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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/098 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LES CONVENTIONS DE FINANCEMENT DES STRUCTURES DE

L'INSERTION PAR L'ACTIVITE ECONOMIQUE 
 

CHÌ APPROVA E CUNVENZIONE DI FINANZIAMENTU DI E STRUTTURE DI
L'INSERZIONE PER VIA DI L'ATTIVITÀ ECUNOMICA (SIAE)

_____

REUNION DU 29 JUILLET 2020

L'an  deux  mille  vingt,  le  vingt  neuf juillet,  la  commission  permanente,
convoquée le  16  juillet  2020,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Mattea
CASALTA, Vice-Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Isabelle  FELICIAGGI,
François  ORLANDI,  Paulu  Santu  PARIGI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,
Petr'Antone TOMASI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Paulu Santu PARIGI
M. Hyacinthe VANNI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Christelle  COMBETTE, Jean-Martin  MONDOLONI,  Laura Maria POLI-ANDREANI,
Jean-Guy TALAMONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la  loi  n°  2008-1249  du  1er décembre  2018  généralisant  le  revenu  de
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

VU la  loi  n°  2014-856  du  31  juillet  2014  relative  à  l’Economie  Sociale  et
Solidaire,
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VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/067 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020
portant  délégation  de  l’Assemblée  de  Corse  à  sa  Commission
Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/005 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
approuvant la convention annuelle d’objectifs et de moyens relative aux
parcours  emploi  compétences  et  à  l’insertion  par  l’activité  économique
fixant les engagements de la Collectivité de Corse et de l’Etat,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES avis  de  la  Commission  de  l’Education,  de  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

FIXE la  contribution  de la  Collectivité  de  Corse  au  financement  des
Structures  de  l’Insertion  par  l’Activité  Economique  (SIAE)  à  1  261  933  €,
conformément au tableau d’individualisation annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

PRECISE que les crédits correspondants seront imputés au budget de la
Collectivité  (programme  5122  - fonction  444  - chapitre  9344  - comptes  6568
et 65748).
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ARTICLE 3 :

APPROUVE les conventions annuelles de financement à conclure avec
les Structures de l’Insertion par l’Activité Economique pour l’année 2020.

ARTICLE 4 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  signer  les
conventions de financement, ainsi que tous les actes à intervenir dans ce cadre.

ARTICLE 5 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AJACCIO, le 29 juillet 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2020/CP/175

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 29 JUILLET 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

APPROVU DI CUNVENZIONE DI FINANZIAMENTU DI E
STRUTTURE DI L'INSERZIONE PER VIA DI L'ATTIVITA

ECUNOMICA (SIAE) 
 

APPROBATION DES CONVENTIONS DE FINANCEMENT
DES STRUCTURES DE L'INSERTION PAR L'ACTIVITE

ECONOMIQUE 

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et de la Santé

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La loi du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et réformant
les  politiques  d’insertion  précise  que  le  bénéficiaire  du  RSA a  droit  à  un
accompagnement socioprofessionnel adapté à ses besoins. 

Dans le cadre de la politique d’insertion professionnelle des bénéficiaires du RSA et
afin de favoriser le maintien sur le territoire insulaire d’une offre d’insertion variée et
adaptée aux besoins des personnes très éloignées de l’emploi,  la Collectivité  de
Corse  met  en  œuvre  une  politique  volontariste  de  soutien  aux  Structures  de
l’Insertion  par  l’Activité  Economique  (SIAE)  porteuses  d’Ateliers  et  Chantiers
d’Insertion (ACI), dont l’objectif est l’accès et le retour à l’emploi des bénéficiaires du
RSA. 

1. Un  soutien  financier  favorisant  le  maintien  d’une  offre  d’insertion
adaptée aux besoins des personnes les plus éloignées de l’emploi

Pour  permettre  aux  SIAE  de  mener  à  bien  leurs  missions  sociales  et  de  se
professionnaliser,  la  Collectivité  de  Corse  leur  apporte  un  soutien  financier  sous
forme d’aides au poste d’insertion d’une part et de subvention de fonctionnement
d’autre part.

La  Convention  Annuelle  d’Objectifs  et  de  Moyens  (CAOM)  conclue  avec  l’Etat
constitue  le  cadre  légal  du  cofinancement  avec  l’Etat  des  aides  aux  postes
d’insertion. Elle en organise les modalités et détermine le nombre prévisionnel de
Contrats  à  Durée  Déterminée  d’Insertion  (CDDI)  ouvrant  droit  au  versement  de
l’aide.

Pour 2020, la CAOM prévoit 153 postes au sein des Ateliers et Chantiers d’Insertion
pour les bénéficiaires du RSA. Les crédits d’intervention ont été fixés à 970 081,78 €
par délibération n° 20/005 AC de l’Assemblée de Corse du 6 mai 2020.

La Collectivité de Corse soutient également les SIAE porteuses d’ACI par l’octroi de
subventions dont le montant est déterminé pour chaque structure en tenant compte
notamment du nombre de poste réservé au public RSA au sein de la structure ainsi
que de la qualité de l’accompagnement socioprofessionnel et du projet d’insertion
qu’elle propose.

Cette aide a pour objet de compenser une partie des charges liées à la mise en
œuvre d’un accompagnement spécifique. En effet, la mission des SIAE vise avant
tout à une remobilisation par la mise en situation de travail et par l’acquisition ou la
réacquisition de savoirs de base et de compétences mobilisables dans de nombreux
secteurs d’activité. 
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Elle  permet également  d’accompagner le  salarié  dans l’élaboration de son projet
professionnel. A cette fin, deux types d’accompagnements sont mis en œuvre :

- un  accompagnement  socioprofessionnel  par  des  Conseillers  en  Insertion
Professionnelle (CIP), permettant d’établir,  à l’entrée du salarié sur le chantier, un
diagnostic  de  sa  situation  sociale  et  professionnelle,  de  définir  avec lui  le  projet
professionnel et d’élaborer un plan d’actions mobilisant si nécessaire des partenaires
externes,  d’organiser les actions de formation nécessaires et de le  préparer  à la
recherche d’un emploi hors du cadre de l’insertion. 

- un encadrement technique par des Encadrants Techniques d’Insertion (ETI),
salariés permanents des structures qui  contribuent à l’activité  de production,  à la
formation sur le poste de travail et à l’encadrement des salariés en insertion.

Ce  dispositif  visant  des  publics  très  éloignés  de  l’emploi,  repose  donc  sur
l’association  de  trois  facteurs  clés  (une  mise  en  situation  professionnelle,  un
accompagnement  socioprofessionnel  durable  et  la  mobilisation  d’actions  de
formation).  La  mission  des  structures  consiste  ainsi,  non  seulement  à  placer  en
situation de travail les salariés en insertion, mais également et surtout à créer les
conditions d’une insertion professionnelle durable en permettant de lever les freins à
l’emploi. 

2. L’adaptation des objectifs conventionnels au contexte sanitaire

En 2019, les objectifs conventionnels étaient arrêtés ainsi :

- 145  postes  RSA au  sein  des  structures  financées  au  titre  de  l’aide  au
fonctionnement
- 61 sorties dynamiques 
- 61 formations
- 59 périodes de mise en situation en milieu professionnel.

Le bilan, non définitif  en raison des difficultés rencontrées par les structures pour
finaliser leurs rapports annuels d’activité, démontre un bon niveau de réalisation des
objectifs, tant au regard du nombre de personnes accueillies au sein des chantiers
qu’au regard des indicateurs qualitatifs de l’accompagnement socioprofessionnel mis
en œuvre :  les objectifs  de formation sont  dépassés,  les taux de réalisation des
périodes d’immersion professionnelle et des sorties dynamiques sont globalement
satisfaisants (respectivement 82 % et 78 %). 

La  négociation  des  objectifs  2020,  tout  en  s’appuyant  sur  le  réalisé  2019,  s’est
également  attachée  à  tenir  compte  des  difficultés  engendrées  par  le  contexte
sanitaire  lié  au  COVID-19,  les  structures  ayant  cessé  leurs  activités  durant  le
confinement.

Pour  2020,  les  objectifs  conventionnels  arrêtés  de  manière  concertée  avec  les
structures s’établissent ainsi à :

- 115 postes pour le public RSA
- 40 sorties dynamiques
- 42 formations
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- 50 périodes d’immersion professionnelle

Ce prévisionnel sera complété par les objectifs négociés pour les dossiers en cours
d’instruction.

3. Montant global des aides
 
En 2019, le conventionnement s’est élevé à 1 875 433 €. 

Il est proposé d’individualiser une aide d’un montant de 1 261 933 €, montant calculé
hors dossiers dont l’instruction est en cours. 

Le montant disponible permettra de couvrir l’intégralité des besoins sous réserve de
l’éligibilité des dossiers en cours d’instruction. 

En conséquence, il vous est proposé :

1) D’approuver les conventions de financement à conclure avec les structures de
l’Insertion par l’Activité Economique pour l’année 2020.

2) De m’autoriser à signer l’ensemble des actes à intervenir dans ce cadre. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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PROPOSITION D’INDIVIDUALISATION
SECTEUR : Direction Générale Adjointe des Affaires Sociales et Sanitaires
FONDS A REPARTIR : Participation de la Collectivité de Corse au financement des
Structures de l’Insertion par l’Activité Economique (SIAE)
ORIGINE : BP 2020
PROGRAMME : 5122
FONCTION : 444
CHAPITRE : 9344
COMPTES : 65748, 6568

MONTANT TOTAL A AFFECTER 1 261 933€
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Tableau d’individualisation des aides

Structure Activité Territoire 
d’intervention

Nombre de postes RSA Montant proposé

Association de Défense des 
Intérêts Economiques de la 

Microrégion (A.D.I.E.M)

Récupération, recyclage, 
magasin solidaire

Plaine Orientale
3 33 000 €

Aiutu Campagnolu Entretien des espaces 
naturels

GRAVONA 3 30 000 €

Amichi di U Rughjone Valorisation de l’espace 
rural 

CAP CORSE 2 27 000 €

Atelier Permanent d’Initiation à 
l’Environnement Urbain 

(A.P.I.E.U)
Entretien des espaces 
naturels, éducation à 

l’environnement

AIACCIU 4 58 000 €

Association pour la 
Réhabilitation des Sentiers 

Municipaux de Balagne 
(A.R.S.M)

Réhabilitation du petit 
patrimoine bâti et des 
sentiers communaux

BALAGNE 3 50 000 €

Arts et Noces Troubles (A.N.T) Développement culturel Région Bastiaise 2 20 000 €
AVANZEMU Restaurant AIACCIU 3 30 000 €

ATTELU MOBILITA 4 40 000 €
Corse Mobilité Solidaire ATTELU ECOCREAZIONe BALAGNE 4 40 000 €

TOTAL Corse Mobilité Solidaire 8 80 000 €

DEFI VERRE Collecte du verre ALTA ROCCA 
VALINCU

3 40 000 €

Plateforme Mobilité, 
Garage solidaire 3 50 322 €

Atelier récupération, 
recyclerie

4 45 329 €

Rénovation 7 51 544 €
Aménagement des 
espaces naturels

AIACCIU

6 69 644 €

F.A.L.E.P.A

TOTAL FALEPA 20 216 839 €
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Tableau d’individualisation des aides

Structure Activité Territoire 
d’intervention

Nombre de postes RSA Montant proposé

I Chjassi Muntagnoli Aménagement du territoire COSTA VERDE 10 160 000 €
Impresa Castellu 

Fiumorbu
Environnement Plaine Orientale 7 40 000 €

Environnement, entretien 
des espaces verts, 

aménagement des espaces 
naturels

4 27 500 €

Recycl’Eco
Récupération et revente de 

matériel informatique et 
EEE

6 48 287 €

Fil & Fer
Atelier couture et 

repassage
2 35 000 €

Creativu

AIACCIU

2 20 000 €

INIZIATIVA

TOTAL INIZIATIVA 14 130 787 €
INSTALL’TOIT 3 20 000 €

ATELIER DES FEES BASTIA 2 25 000 €ISATIS
TOTAL ISATIS 5 45 000 €

BUNIZAZIU CITA VIVA BUNIFAZIU 
PORTIVECHJU

5 42 000 €

CASINCA PAESE VIVU CASINCA 2 20 000 €
ALISU FIUME VIVU NEBBIU 5 30 000 €

STUDII E OPERE 
CORSICA

TOTAL STUDII E OPERE 12 92 000 €

Plateforme Mobilité – 
Garage solidaire

3 79 068 €

Recyclerie

PORTIVECHJU

2 20 000 €

SUD CORSE INSERTION

TOTAL SUD CORSE INSERTION 5 99 068 €
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Tableau d’individualisation des aides

Structure Activité Territoire 
d’intervention

Nombre de postes RSA Montant proposé

TV CORSICA CAP 
RADIO

Numeri Corsu CAP CORSE 2 10 000 €

Valinco Loisirs 
Développement (V.L.D)

Entretien et aménagement 
des espaces naturels - 

jardin solidaire

VALINCU 7 80 239 €

Mission Locale BASTIA BASTIA 2 20 000 €
TOTAL GENERAL 115 1 271 933 €
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Dossier!unique!d’instruction!

!

Année!2020!

!

Demande!!de!conventionnement!et!de!subvention!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!ACI!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
!

Nom!de!la!structure!:!ACI!NUMERICORSU!

!
!

Un!dossier!par!demande!de!conventionnement!

!A!retourner!par!courriel!et!voie!postale!avant!le!15!février!2020!

! !

DIRECCTE!de!Corse!

!

Unité!Départementale!de!HauteHCorse!:!

Service!instructeur!:!IAE!

Adresse!:!8!avenue!Jean!ZUCCARELLI!20!200!

BASTIA!

!

Collectivité!de!Corse!:!

!

Monsieur!le!Président!du!Conseil!Exécutif!de!

Corse!

Palazzu!di!a!Cullettività!di!Corsica!Corsu!

Napuleone!

BP!414!–!20!183!Aiacciu!cedex!

!

Service!!instructeur:!Direction!Insertion!Logement!

Courriel!:!anneHmarjorie.difraya@isula.corsica!

!

Ce!dossier!unique!commun!entre! la! !DIRECCTE!de!Corse6!Unité!Départementale!de!Haute6
Corse! et! la! Collectivité! de! Corse! s’adresse! à! tout! organisme! porteur! d’un! projet! d’insertion!
candidat!à!un!conventionnement!ou!à!un!renouvellement!de!sa!convention!au!titre!de!l’IAE.!Il!
constitue!également!le!support!de!la!demande!d’aide!financière!!auprès!!!:!
!

•! de!l’Unité!Départementale!de!Haute6Corse!de!la!DIRECCTE!au!titre!de!l’aide!au!poste,!
du!Fonds!Départemental!d’Insertion!

"! de!la!Collectivité!de!Corse!au!titre!de!l’aide!au!poste!concernant!les!seuls!bénéficiaires!de!
RSA! dans! les! Ateliers! et! Chantiers! d’Insertion! (ACI)! prévu(s)! par! le! second! volet! de! la!
convention!annuelle!d’objectifs!et!de!moyens!relatif!à!l’IAE.!

!
!

!

!

Ce!dossier!est!commun!et!l'instruction!reste!de!la!compétence!de!chaque!financeur.!
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!
!
!IHPIECES!A!JOINDRE!A!VOTRE!DOSSIER!

!
#! Les!pièces!précédées!de!ce!signe!ne!sont!à!fournir!qu’en!cas!de!changement!intervenu!depuis!la!

dernière!transmission!à!l’Unité!Départementale!(UD)!de!la!DIRECCTE.!!
Remarque!importante!:!les!structures!qui!sont!déjà!conventionnées!au!titre!de!l’année!N61!ne!devront!
fournir!que!les!éléments!nouveaux!(statuts!actualisés!en!cas!de!changement,!bilan!le!plus!récent…..).!
!
LES!PIECES!ADMINISTRATIVES!:!

!

DANS!TOUS!LES!CAS!:!

�!Le!dossier!de!demande!de!conventionnement!SIAE!et!de!subvention(s)!dument!complété!(daté,!signé!et!
portant! le!cachet!de! l’organisme!permettant! l’identification!précise!du!signataire!en!particulier! le!nom,! le!
prénom!et!la!fonction),!
�!Le!compte!de!résultat!et!le!bilan!de!la!structure!entière!certifiés!de!l’année!N61!seront!transmis!au!30!
juin!de!l’année!N!au!plus!tard!(attention,)en)cas)de)multi)activités)(IAE)–)Autres),)le)compte)et)le)bilan)
doivent)porter)sur)l’intégralité)de)la)structure)et)non)pas)uniquement)sur)les)activités)liées)à)l’IAE),!
�!Si! le!dossier!n’est!pas!signé!par! le! représentant! légal!de! la!structure,! le!pouvoir!de!ce!dernier!au!
signataire,!
#! L’organigramme!de!la!structure,!
�!Pour! les!salariés!permanents! :! les!CV!des!encadrants! techniques!et! des!personnes!chargées!de!
l’accompagnement!socioprofessionnel.!
�!Les!fiches!de!postes!des!emplois!proposés!aux!salariés!en!insertion!et!celles!des!permanents,!
#! RIB!ou!RIP!
!
SOCIETES!:!

#! Extrait!KBis,!inscription!au!registre!ou!répertoire!concerné,!
�!Pour!les!entreprises!appartenant!à!un!groupe!:!organigramme!précisant!les!niveaux!de!participation,!
effectifs,!chiffres!d’affaires!et!bilan!des!entreprises!du!groupe,!
�!Dernière!liasse!fiscale!complète,!
�! Pour! les! ETTI,! copie! de! la! déclaration! préalable! d'activité! de! l'entreprise! de! travail! temporaire! et!
attestation!de!garantie!mentionnée!à!l'article!L.!1251649!du!code!du!travail.!Ces!documents!peuvent!être!
envoyés!après!signature!de!la!convention!en!cas!de!création!d'entreprise!ou!d'établissement.!S'ils!ne!
sont! pas! fournis! au! moment! de! l'instruction,! la! demande! précise! le! territoire! sur! lequel! l'entreprise!
envisage!de!développer!ses!activités!
!

ASSOCIATIONS!:!

#! Copie!de!la!publication!au!JO!ou!du!récépissé!de!déclaration!à!la!Préfecture,!
#! Statuts,!liste!des!membres!du!conseil!d’administration!et!du!bureau!avec!l’indication!de!leur!situation,!

professionnelle,!seulement!s’ils!ont!été!modifiés!depuis!le!dépôt!d’une!demande!initiale,!
�!Des! informations! relatives!aux! ressources!propres! (montant! des! cotisations,!nombre!de! cotisants,!
rémunération!des!services!rendus!…).!
�! Attestation! ! fiscale! ou! à! défaut! sur! l’honneur! de! non! assujettissement! à! la! TVA! (si! le! budget! de!
l’opération! est! présenté! TTC),! et! déclaration! que! l'association! est! à! jour! de! ses! obligations!
administratives,!comptables,!sociales!et!fiscales!(déclarations!et!paiements!correspondants)!e!
!
Remarque!:""
"

>) La!tenue!d’une!comptabilité!analytique!par!activité!est!préconisée!(structure!porteuse!de!

plusieurs!activités)!

>) L’adhésion!à!un!Centre!de!gestion!agréé!est!recommandée!!

!

Rappel!:!Toute!fausse!déclaration!est!passible!de!peines!d’emprisonnement!et!d’amendes!prévues!par!
les!articles!44166!et!44167!du!Code!Pénal.
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!II.!PRESENTATION!DE!LA!STRUCTURE!

2.1.!INFORMATIONS!GENERALES!

Nom!de!la!structure!:!

Lieux!d’activité!dans!le!département!:!6!Rue!Chanoine!Colombani!20200!Bastia!

Identification!du!responsable!de!la!structure!(le)représentant)légal,)le)président)ou)autre)personne)
désignée)par)les)statuts)!:!
Nom!:!!!!!!!!!!!!!!!!!MOSCA!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!Prénom!:!BERNARD!
Fonction!:!PRESIDENT!
Téléphone!:!!!!!!!!!!!06.84.80.18.96!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!Courriel!:!acorsicatv@acorsicatv.com!
Identification!de!la!personne!chargée!du!dossier!de!convention!et!de!subvention!(si)différent)du)
représentant)légal)!:!
Nom!:!!!!!!!MARIANI!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!Prénom!:!ALEXANDRA!
Fonction!:!SECRETAIRE!
Téléphone!:!!!!!06.34.51.97.07!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!Courriel!:!acorsicatv@acorsicatv.com!
2.2.!SITUATION!JURIDIQUE!!

Forme!juridique!:!ASSOCIATION!
Date!de!création!:!06.08.1984!
Numéro!de!Siret!:!331.074.997.00031! ! ! ! Code!NAF!/APE:!5911B!
Numéro!récépissé!Préfecture!:!W2B001408!
N°!de!déclaration!d'activité!(organisme!de!formation)!:!!
Convention!collective!(Intitulé):!Atelier!et!Chantier!d’Insertion!par!l’Activité!Économique!
Adresse!du!siège!social!:!6!RUE!CHANOINE!COLOMBANI! !
Téléphone!:!!!!!!!04.95.34.12.12!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!Fax!:!
Courriel!:!acorsicatv@acorsicatv.com!
Site!Internet!:!www.acorsicatv.com!

Votre!association!a6t6elle!des!adhérents!personnes!morales!:!!!Non!!! □!Oui!!!Lesquelles?!

Votre!organisme!dispose6t6il!d’agrément(s)!administratifs(s)!?!□!Oui!!!!!!!!!!!Non!
�!Si!Oui,!précisez!lesquels!(exemple!:!ESUS,!services!aux!personnes,!CHRS…..)!

Votre!organisme!est6il!reconnu!d’utilité!publique!?!! ! ! !�!Oui!!!!Non!
Si!oui,!fournir!les!justificatifs!:!

�!Votre!organisme!dispose6t6il!d’un!commissaire!aux!comptes!?!!�!Oui!!!!Non!
�!Votre!structure!organisme!est6il!assujetti!à!la!TVA!?!! ! !!!Oui!!�!Non!
�!Adhérez6vous!à!un!réseau!?!�!Oui!!!!Non!
Si!Oui!lequel!ou!lesquels!?!:!
�!Quel!est!votre!OPCA!?!:!AFDAS!
!
2.3.! STRATEGIE! ET! ACTIVITES! DE! LA! SIAE! :" Remarque" :) en) cas) d’ensemblier,) il) faut) détailler) la) partie)
conventionnée)au)titre)d’une)AI,)ACI>)EI,)EITI)ou)ETTI.!
!
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"! Quelles!sont!les!principales!activités1!qui!serviront!de!supports!à!la!SIAE!?!(exemple!:!entretien!d'un!
lieu,!activités!de!bâtiment,!de!recyclage!des!déchets…)!?!

L'ACI!NUMERI!CORSU!va!permettre!à!un!public!ciblé!de!réintégrer!un!parcours!professionnel!et!ainsi!
de!!donner!des!connaissances!dans!les!métiers!du!numérique!(audio,!vidéo,!web,!captation,!montages!
audio!et!vidéo,!numérisation,!informatique,!administratif,!commercialisation)!
!
!
!
!

"! Ces!activités!ont6elles!des!spécificités!particulièrement!adaptées!aux!publics!en!insertion!et!à!leurs!
besoins!?!Si!Oui,!lesquelles!?!

!
Les!activités!de!la!structure!sont!adaptés!aux!publics!d’insertion!car!nous!pouvons!faire!des!mises!en!
situations!au!quotidien!ce!qui!va!leur!permettre!de!réaliser!une!insertion!professionnel!dès!le!début!de!
leur!parcours!au!sein!du!chantier!d’insertion.!Nous! réalisons!un!bilan!des!compétences!au!début!de!
chaque!embauche,!au!sein!de!la!structure!un!suivi!socio!professionnel!est!réalisé!au!quotidien.!!
!
!

!
Avez6vous!un!client!/!donneur!d’ordre!qui!représente!plus!de!50!%!de!votre!chiffre!d’affaires!?!
�!Oui! ! !!!Non!
!
Précisez!le!nombre!de!clients!/!donneurs!d’ordre!qui!représentent!plus!de!25!%!de!votre!chiffre!d’affaires!
?!
!!aucun! ! �!un!! ! ! �!deux!! !�!trois!
!
�!En!2019,!comment!vos!ventes!(ou!prestations!de!service)!ont6elles!été!réparties!entre!ces!différents!
clients!?!
!(en!%!par!type!de!clientèle)!:!

!
"! En!2019!avez6vous! réalisé! 6!ou!vos!sociétés!utilisatrices! (cas!des!ETTI)! 6!une!partie!de!votre!

activité!dans!le!cadre!de!l’exécution!de!marchés!publics!?!
�!Oui! ! ! ! ! !!Non!! ! ! �!Ne!sait!pas!
!

�!Si!Oui!:!En!2020,!quel!est!le!montant!de!vos!recettes!prévisionnelles!!
liées!aux!marchés!publics!?!!
!

                                                        
1 L���6��1-�
 ����������3�-����6�����1�.��-��������	���-�31���6�3������6���6��-��1�5��-� 

! %! Type!d’activités!

Particuliers!:! ! !

Associations!:! ! !

Etat!/!Entreprises!publiques!:! ! !

Entreprises!privées!:! 57%! Communication,!commerces!

Organismes!HLM!:! 22%! Logements!Sociaux!

Collectivités!territoriales!:! ! !

Autres!(précisez)!:! 21%! Chambre!d’Agriculture!de!Haute!Corse!
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2.4.!TERRITOIRE!D’INTERVENTION!!

!
Préciser!le!territoire!sur!lequel!votre!structure!intervient!(nom!des!communes!ou!intercommunalités)!:!
Préciser!l’organisation!de!votre!siège!et!de!vos!antennes!(obligatoire!pour!les!AI!et!les!ETTI)!:!
!

Siège!et!antennes! Code!postal! Jours!d’ouverture! Horaires!d’ouverture!

Siège!:! 20200! Du!lundi!au!vendredi!! 09h612h!et!14h!à!18h!

Antenne!(précisez)nom))
……………!

! ! !

Antenne!(précisez)nom))
……………!

! ! !

Antenne!(précisez)nom))
……………!

! ! !

Antenne!(précisez)nom))
……………!

! ! !

Votre!structure!agit6elle!dans!un!territoire!couvert!par!:!
6!Un!Quartier!Prioritaire!politique!de!la!Ville!(QPV)?!!!!!!!Oui! ! �!Non!!!!! �!Ne!sait!pas!
!

III.!MOYENS!HUMAINS!ET!MATERIELS!MOBILISES!PAR!LA!

STRUCTURE!

!

!

3.1!H!MOYENS!HUMAINS!PREVISIONNELS!ANNEE!2020!:! !!

!

3.1.1!H!SALARIES!PERMANENTS!PARTICIPANT!A!L’ACTIVITE!CONVENTIONNEE!IAE!:!!

Rappel":""
•! 1"ETP"(salariés"permanent"chargés"de"l’accompagnement"social"et"technique)"en"AI,"EI,"ETTI"

équivaut"à"1"607"h"travaillées"
•! 1"ETP"(salariés"permanents"chargés"de"l’accompagnement"social"et"technique)"en"ACI"équivaut"à"

1"820"h"payées"

Nom!et!Prénom! Fonction!
Type!de!contrat!
(ou)signaler)si)mise)à)

disposition))

En!ETP!annuel!

)

Gestion!–!Administration!:!!

MARIANI!ALEXANDRA!!!! SECRETAIRE!! CDI!! 0,50!
Développement!

commercial/économique!:!
! ! !

Nom!1!…..! ! ! !

Accompagnement!social!professionnel!:!

MARIANI!ALEXANDRA!!!! CONSEILLERE!INSERTION!
PROFESSIONNELLE! CDI!! 0,50!

Nom!2!….!!! ! ! !

Formation! ! ! !

Nom!3!…! ! ! !

Nom!4!….!!! ! ! !

Encadrement!technique!*!

MOSCA!BERNARD!!!! PRESIDENT!! !BENEVOLE! 0,25!

! Effectifs!en!nombre!
!Type!de!contrat!
(ou)signaler)si)mise)à)

disposition)!
En!ETP!annuel!

!
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Agents!de!production!hors!salariés!en!insertion!des!SIAE!!(ex.!salariés!en!CDI!des!Régies!de!Quartier)!

! ! ! !
Autres!:!!

! ! ! !

! ! TOTAL!ETP!!

Salariés!permanents!!
1,25!

!
$! Fiches!de!poste,!CV!et!diplômes!à!joindre!au!dossier!pour!les!salariés!permanents!encadrants!

techniques!et!les!conseillers!en!insertion!professionnelle!

!

!

Evolution!des!moyens!humains!2019/2020!:!!!……/……
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3.1.2!–!FORMATION!DES!PERMANENTS!

!
Présentez!les!formations!suivies!par!les!permanents!intervenant!sur!l’activité!IAE!conventionnée.!
!
Types!de! formation!:!gestion6administration! (1)! /! accompagnement! social! et! professionnel! (2)! /! encadrement!
technique!(3)!/!commercial/développement!économique!(4)!/!autres!(5)!tels!que!:!Ingénierie!de!formation!
!

!

FORMATIONS!REALISEES!EN!2019!

Type!de!

formation!

(choix!1!à!

5)!

Durée!moyenne!

par!participant!

(en!nombre!

d’heures)!

Nombre!de!salariés!

permanents!

bénéficiaires!en!

2019!

Voir!Plan!de!formation!annexé!
!
!

! ! !
! ! ! !
! ! ! !
!
Si!autre,!précisez!:!!
!
!

!

!

FORMATIONS!PREVUES!EN!2020!

Type!de!

formation!

(choix!1!à!

5)!

Durée!moyenne!

par!participant!

(en!nombre!

d’heures)!

Nombre!de!salariés!

permanents!

bénéficiaires!en!

2019!

Voir!Plan!de!formation!annexé!
!
!

! ! !
! ! ! !
! ! ! !
!
!

•! Pour!les!SIAE!qui!ont!mis!en!œuvre!des!formations!pour!leurs!permanents!comment!votre!OPCA!a!participé!
au!financement!des!formations!?!…./……!

!
!
3.1.3!H!EFFECTIFS!BENEVOLES!INTERVENANT!SUR!LES!ACTIVITES!IAE!:!

!

•! En!2019,!combien!de!bénévoles!ont!participé!à!vos!activités!conventionnées!au!titre!de!
l’IAE!:!!
!

•! L’activité!de!vos!bénévoles!a!représenté!combien!d’Equivalent!Temps!Plein!:!
(1)ETP)=)1.820H)))

!

•! Si!vous!faites!intervenir!des!bénévoles,!sur!quelles!activités!ont6ils!été!mobilisés!(hors!participation!à!la!
gouvernance!de!la!SIAE)!:!!

!

o! Accueil/intégration!:!(préciser!les!activités!réalisées!:!réunions!d’information,!tests!de!
compétences…)!:!
!

o! Accompagnement!social!:!(préciser!les!activités!réalisées!:!démarches!logement,!mobilité,!
accès!aux!droits…)!:!

!

o! Accompagnement!professionnel!:!(préciser!les!activités!réalisées!:!……….)!:!
!

o! Formation!des!personnes!en!insertion!:!(préciser!les!formations!dispensées!:!savoirs!de!
base….)!:!

!
3.1.4!QUALITE!DE!L’EMPLOI!DANS!LA!STRUCTURE!:!!

!

Santé!et!sécurité!au!travail!:!Avez6vous!rédigé!le!DUER!(Document!Unique!d’Evaluation!des!Risques)!:!
Voir)articles)L.4121>2)(principes)généraux)de)prévention))et)R)4121>1)pour)le)DUERP))

%! éléments!nouveaux!depuis!2019!?!
!
Dialogue!social!:!Comment!sont!mis!en!place!les!IRP!(Instances!Représentatives!du!Personnel)!?!:!
(pour)les)SIAE)de)plus)de)11)salariés))

%! éléments!nouveaux!depuis!2019!?!
!
A!quel!service!de!santé!au!travail!adhérez6vous!?!(nom,!adresse,!tel)!:Service!de!la!Santé!au!travail!!
Résidence!le!Desk!–!Rue!Paratojo!6!20200!Bastia!–!04.95.58.59.75!

1!

0,25!
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3.2!H!DESCRIPTIF!DES!MOYENS!MATERIELS!UTILISES!PAR!LA!STRUCTURE!DANS!LE!

CADRE!DES!ACTIVITES!CONVENTIONNEES!IAE!! !!

!
Décrivez! les!moyens!matériels! que! vous! utilisez! dans! le! cadre! des! activités! pour! lesquelles! vous! sollicitez! un!
conventionnement!IAE.!
!

3.2.1!H!LOCAUX!:!

! Nombre! Surface!(m²)!

Modalité!d’occupation!

Propriétaire! Locataire!
Mise!à!disposition!

gracieuse!

Bureaux! 3! 16! &! !! &!

Salles!de!réunion,!de!formation! ! ! &! &! &!

Ateliers!de!production! 1! 30! &! &! !!
Lieux!de!vente! ! ! &! &! &!
Autres! ! ! &! &! &!
!
•! Si!vous!êtes!locataire,!avez6vous!des!inquiétudes!quant!à!la!reconduction!éventuelle!de!votre!(vos)!bail(baux)!?!
!

&!oui!! Si!oui!à!quelle!échéance!:!! ! ! !
!
!
3.2.2!–!MOYENS!MATERIELS!:!

!
Décrivez!les!autres!moyens!matériels!que!votre!structure!utilise!dans!le!cadre!de!ses!activités!conventionnées!au!
titre!de!l’IAE!(véhicules,!machines!utiles!à!la!production,!autres!équipements…).!!
Précisez!l’état!de!vétusté!et!les!éventuels!projets!de!renouvellement!ou!d’achat!de!nouveaux!équipements!:!
!
!

Type!de!matériel! Description!des!principaux!équipements! Etat!de!vétusté!et!projet!de!
renouvellement!ou!d’achat!

EQUIPEMENT!INFORMATIQUE!

Logiciels!de!base!de!
données!pour!le!suivi!des!

salariés!(nom)!

!!
Excel,!World!

!

Ordinateurs,!photocopieurs,!
fax,!matériels!audiovisuels!et!

sonores!

!
6! Ordinateurs,! 2! photocopieurs,! Caméras,!
micros,! accessoires! de! captation,! Kit!
éclairages.!
!
!

Neuf!

MATERIELS!ET!OUTILLAGES!

Equipements!et!machines!
utilisés!pour!la!production!ou!
la!réalisation!de!prestations!

de!services.!

!
!
!

!

VEHICULES!DE!TRANSPORT!

Véhicules!utilitaires!!
véhicules!particuliers!
destinés!au!transport!de!
marchandises!ou!au!

transport!de!voyageurs.!

!
!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
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!

!

IV.!Moyens!financiers!de!la!structure!

!
DOCUMENTS!A!COMPLETER!JOINTS!EN!ANNEXE!SOUS!FORMAT!EXCEL!

!

1H! Compte!de!résultat!provisoire!2019!de!la!structure!

2H! Compte!de!résultat!provisoire!2019!de!l’activité!conventionnée!IAE!

3H! Budget!prévisionnel!2020!de!la!structure!

4H! Budget!prévisionnel!2020!de!l’activité!conventionnée!IAE!

!

Veillez!à!fournir!votre!liasse!fiscale!et!le!PV!de!l’AG!validant!les!comptes!annuels!dès!qu’ils!sont!établis.!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
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V.!SPECIAL!ACI!–!PORTEUR!MULTIPLE!

!

Descriptif!pour!chacun!des!ACI!concernés!par!la!présente!demande!de!conventionnement!

!

A!recopier!en!autant!d’ACI!concernés!par!la!demande!de!

conventionnement.!!

!

Fiche!descriptive!de!l’ACI!!1!

Nom!du!chantier! !ACI!NUMERICORSU!

Contexte!de!création!ou!de!
renouvellement!du!chantier! RENOUVELLEMENT!DU!CHANTIER!

Objectifs!généraux!du!chantier!

L’Association!!A!CORSICA!TV/!CAP!RADIO,!dans!le!cadre!de!son!atelier!et!chantier!d’insertion!
NUMERI!CORSU,!a!pour!objectif!d’embaucher!quatre!demandeurs!d’emplois!de!longue!durée!
(dont!deux!bénéficiaires!du!RSA),!afin!de!leur!permettre!d’accroître!leurs!connaissances!dans!
les!métiers!du!numérique,!de!s’intégrer!au!sein!d’un!groupe!et!de!réaliser!un!projet!
professionnel.!Au!cours!de!leur!parcours!les!salariés!en!insertion!bénéficient!d’un!suivi!socio!
professionnel.!
!

Dates!du!chantier! Du!01/01/2020!!au!31/12//2020!!! Durée!en!mois!:!!12!MOIS!

Partenaires!associés!! Publics,!Privés!

Publics!visés! Etat,!RSA,!RQTH!

Nombre!de!postes!de!travail) 4!!

Durée!hebdomadaire!du!travail! 35!H00! )

Lieu!d’exécution!du!chantier)!
Production! Commune)et)code))postal)20200!BASTIA)

Formation! Commune)et)code))postal!

Nature!de!l’activité!du!chantier!et!
descriptif!sommaire!des!tâches!
techniques!à!réaliser!

>) Archivages!
>) Accueil!/!Standard!
>) Gestion!du!site!web!
>) Photographie!
>) Création!de!support!de!communication!
>) Montages!sons!
>) Captations!et!Montages!

Client!final!ou!maître!d’ouvrage! Institutionnels,!Collectivité,!entreprises!Privées!

Nom(s)!du!ou!des!organismes!de!
formation!intervenant!sur!le!
chantier!

!
AFDAS!
!
!

Contenu!des!formations!(fournir!le!
plan!de!formation)!

!
Voir!annexe!
!
!

Procédure!mise!en!place!pour!le!
choix!des!organisme!de!formation!
(gré!à!gré!/!appel!à!projets...)!

!
!
!
!

Détaillez!le!planning!du!chantier!!
(yc!volet!lié!à!la!formation!et!
l’accompagnement)!en!précisant!
notamment!les!horaires!
hebdomadaires!de!travail!des!
salariés!en!contrats!aidés.!

Les!salariés!réalisent!des!reportages,!ils!participent!à!toutes!les!étapes!,!captation,!
montage,!mise!en!ligne.!Des!tâches!d’infographie!et!de!webdesign!sont!aussi!
réalisées.!Les!salariés!travaillent!de!09h00!à!12h00!et!de!14h00!à!18h00!de!lundi!à!
vendredi.!!

!
Personnes!à!contacter!

PRESIDENT!! MOSCA!BERNARD!06.84.80.18.96!

SECRETAIRE!! MARIANI!ALEXANDRA!06.34.51.97.07!

!
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VI.!Demande!de!financement!
!
!

6.1!–!!DEMANDE!D’AIDE!AUX!POSTES!:!

!

Renseigner!le!nombre!d’ETP!prévisionnels!à!financer!pour!l’année!2020!

!
!
!

!

!

ACI!

!

Nbre!
prévisionnel!
de!
personnes!
salariées!!

Nbre!

en!

ETP!

Nbre!de!
personnes!
bénéficiaires!
du!RSA!

TOTAL!
montant!
aide!au!
poste!
demandé
e*!!

Dont!part!
aide!au!
poste!Etat!

Dont!part!
aide!au!
poste!
CdC!
(sur!la!base!
de!88%!du!
montant!
RSA!
personne!
isolée)!

! Financement!
complémentaire!
CdC!(PDI,!FSE…)!
!
'!hors!aide!au!
poste!

!
4!

!
4!

!
2!

!
20!441!€!

!

!
14!530,16!

€!

!
5!910,84!€!
!

! 10.000!€!

!
Durée!hebdomadaire!du!travail!:!35!heures!
!
! Nbre!

prévisionnel!
de!
personnes!
MAD/!
contrat!de!
mission!6!
CDDI!

Nbre!

en!

ETP!

Nbre!de!
personnes!
bénéficiaires!
du!RSA!

TOTAL!
montant!aide!
au!poste!
demandée*!!

Dont!
part!
aide!au!
poste!
Etat!

Dont!part!
aide!au!
poste!
CdC!
(sur!la!base!
de!88%!du!
montant!
RSA!
personne!
isolée)!

! Financement!
complémentaire!
CdC!(PDI,!FSE…)!
!
'!hors!aide!au!
poste!

!

AI!

!

! ! ! !
!

! !
!

! !

!

ETTI!

!

! ! ! !
!

! !
!

! !

!
Durée!hebdomadaire!du!travail!:!
!
!

!

!

!

EI!

!

Nombre!
prévisionnel!
de!
personnes!
salariées!

Nbre!!

en!

ETP!

Nbre!de!
personnes!
bénéficiaires!
du!RSA!

TOTAL!
montant!
aide!au!
poste!
demandée*!!

Dont!
part!
aide!au!
poste!
Etat!

Dont!part!
aide!au!
poste!CdC!
(sur!la!base!de!
88%!du!montant!
RSA!personne!
isolée)!

! Financement!
complémentaire!
CdC!(PDI,!FSE…)!
!
'!hors!aide!au!
poste!

!
!
!

! ! !
!

!
!

! ! !

!
!
Durée!hebdomadaire!du!travail!:!
!

!

!

!
!

!

! !
!

!

!

!

!

!
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6.2H!LE!FONDS!DEPARTEMENTAL!D’INSERTION!–!FDI!!

!

En!2020,!envisagez6vous!de!formuler!une!demande!de!FDI!?! �!Oui!! ! !!Non!
!
Si!Oui!:!
!
�!Quelle!est!la!nature!de!l’action!envisagée!:!
!
6!Aide!au!Démarrage!d’une!structure!nouvelle!!
!
6!Aide!au!développement,!à!l’adaptation!et!à!la!
diversification!des!activités!!
!
6!Aide!spécifique!à!l’appui!conseil!!
!
6!Aide!à!la!professionnalisation!!
!
6!Evaluation!/Expérimentation!!
!
6!Aide!exceptionnelle!à!la!consolidation!financière!

�!
!
�!
!
!
�!
!
�!
!
�!
!
�!
!

!
�!Quel!est!le!montant!de!l’aide!que!vous!comptez!solliciter!au!titre!du!FDI!?!………………….!Euros!
!
�!Avez6vous!sollicité!un!cofinancement!?!
!
Si!Oui:!
! !
! Cofinancements!publics!

!

MONTANTS!

Collectivités!territoriales! Autres!(préciser)!

Collectivité!de!

Corse!

EPCI! Commune! ! !

! ! ! ! !

!
!
!
!
! Cofinancements!privés!

MONTANTS!

Fondation! Autres!

Préciser!:!………….! Préciser!:!……! Préciser!:……….! Préciser!:!……! Préciser!:!……!

!

!

! ! ! !

!
!
!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
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6.2.1.!PRESENTATION!DU!PROJET!:!

!

INTITULE!DE!L’ACTION!!

!

!

!

RESPONSABLE!DU!PROJET!!

!

!

!

OBJECTIFS!DE!L’ACTION!

!

!

!

!

DATE!PREVISIONNELLE!DE!MISE!EN!

ŒUVRE!

!

!

!

DESCRIPTION!DE!L’ACTION!!

!

!

!

SI!PROGRAMME!PLURIANNUEL!DETAILLER!

LES!PHASES!!

!

!

!

LIEU!DE!REALISATION!DU!PROJET!!

!

!

!

METHODE!D’EVALUATION!ET!DE!RENDU!

COMPTE!!

!

!

!

BUDGET!DE!L’ACTION!!

!

!

!

PIECES!JUSTIFICATIVES!(Devis)!

!

!

!

!

!

!

Je!soussigné!:!
!
Certifie!l’exactitude!des!renseignements!portés!ci6dessus!
!
A……………………………………………..!Le!……!/!……!/!……….!
!
!
Nom!et!qualité!du!signataire,!cachet!de!la!structure!:!
!
!
Signature!
!
!
!
! !
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!

VII.!Présentation!du!projet!d’insertion!de!la!structure!

!

SI!VOUS!REMPLISSEZ!CE!DOSSIER!DEPUIS!PLUSIEURS!ANNEES,!VEILLEZ!A!METTRE!A!JOUR!!!

!
La! structure! doit! présenter! son! projet! d’insertion! en! s’inspirant! du! référentiel! fourni! en! annexe! 3! (avec! une!
présentation!de!son!projet!d’insertion!sur!chacun!des!axes).!
!
Des!indicateurs!seront!ensuite!négociés!avec!l’UD!et!les!services!compétents!de!la!CDC!permettant!d’évaluer!les!résultats!
obtenus.!Il!est!par!ailleurs!rappelé!que!la!structure!n’a!pas!d’obligation!de!remplir!la!totalité!des!rubriques!mais!uniquement!
les!items!figurant!dans!son!projet!d’insertion.!
!
Décrivez!le!projet!d’insertion!de!votre!structure!sur!les!quatre!axes!suivants!:!

-! Axe!n°1!:!Accueil!et!intégration!en!milieu!de!travail!
-! Axe!n°2!:!Les!objectifs!opérationnels!liés!à!l’accompagnement!social!et!professionnel!
-! Axe!n°3!:!La!formation!des!salariés!en!insertion!
-! Axe!n°4!:!La!contribution!à!l’activité!économique!et!au!développement!territorial!

!
Axe!n°!1!:!!

!

EI,!EITI!et!ETTI!:!Le!recrutement!et!la!mise!en!situation!de!travail!

!

AI!et!ACI:!L’accueil!et!l’intégration!en!milieu!de!travail!

!

!

Fonction!

!

Actions!
Moyens!mobilisés!

en!Interne!

Partenariats!

(Nom,!contenu!des!interventions,!

fréquences..)!

!
!

Procédures!de!dépôt!d’offres,!
modalités!de!recrutement!et!
formalités!d’agrément!

!

Présenter!aux!
personnes!accueillies!
l’offre!d’insertion!et!le!
projet!d'insertion!de!la!
structure!!
!
Définir!des!profils!de!
poste!pour!le!
recrutement!
!
Mettre!en!place!une!
procédure!de!
recrutement!
performante!:!
6!Dépôt!des!offres!à!
Pôle!Emploi!e!
6!Mise!en!place!
d'entretiens!
d'embauche!
individuels.!
6!Infos!collective!
!

Réalisation!!d’une!fiche!
de!liaison!le!!partenaire!
(pôle!emploi,!référent!
social,!!Cap!Emploi…)!
susceptible!d’agréer!la!
demande!!

!
-! Référent!RSA!CDC!
-! Référent!Pôle!emploi!
-! Référent!CAP!EMPLOI!

!
!
!
Les!échanges!avec!les!différents!partenaires!
permettent!faciliter!le!travail!de!recrutement!
des!profils,!de!la!gestion!des!parcours!et!des!
objectifs!d’un!passage!sur!le!chantier!
d’insertion,!des!projets!professionnels.!
!
!
!

!
!
Intégration!en!milieu!de!travail!
pour!la!prise!de!poste!(ACI6EI,!
EITI)!
!

!

Réalisation!d’!un!
diagnostic!de!la!
situation!sociale!et!
professionnelle!du!
nouveau!salarié,!avec!
une!grille!d’évaluation!
à!l’embauche!:!
6!Parcours!antérieur!
professionnel!
6!Motivations,!!!
6!Problématiques!
sociales!!
6!Freins!et!problèmes!
spécifiques.!

!

Qualification!des!
personnes!chargées!
du!suivi!socio!
professionnel!de!la!
structure!

!
!
!
!
!

-! Référent!Pôle!emploi!
-! Référent!CAP!EMPLOI!

!

!
Accompagnement!du!salarié!
pour!la!mise!en!place!des!
missions!(AI6ETTI)!

!

! !

!

!

!
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!

Axe!n°2!:!!

!

La!professionnalisation!et!l'intermédiation!sociale!et!professionnelle!

!

Décrire!de!manière!détaillée!:!

!

-! Les!objectifs!généraux!(fonctions)!des!actions!d’accompagnement!dans!le!cadre!du!parcours!d’insertion!
-! Indiquer!les!évolutions!d’action!:!renforcement,!création!de!nouveaux!outils,!ingénierie!

d’accompagnement!
!

A)!Accompagnement!réalisé!en!interne!(s’appuyer!sur!les!référentiels!propres!à!chaque!type!

de!SIAE)!

!

Fonctions!d’accompagnement! Actions! Moyens!mis!en!œuvre!

!

!

!

Accompagnement!social!
(accompagnement!aux!démarches,!
relais!auprès!de!partenaires)!

!
!
!
!
!
!
!
!

Le!suivi!socio!professionnel!quotidien!
des!salariés!de!la!structure!!
l’accompagnateur!socioprofessionnel!
permet!d’identifier!!rapidement!les!freins!
au!retour!à!l’emploi!qui!peuvent!être!des!
problèmes!sociaux!ou!professionnels!:!
!
Nous!avons!4!salariés!en!insertion!dans!
la!structure!ce!qui!nous!permet!de!faire!
un!suivi!personnalisé!et!quotidien!des!
salariés.!La!proximité!entre!les!salariés!
et!l’équipe!encadrante!permet!identifier!
et!d’accompagner!les!salariés!et!les!
aider!à!résoudre!leur!problème!au!
maximum.!
!
Une!fois!les!freins!sociaux!identifiés!et!
résolus!tant!que!possible,!le!salariés!
pourra!établir!plus!sereinement!son!
projet!professionnel.!

Accompagnement!socio!professionnel!de!chaque!
salarié!1!fois!par!semaine!et!en!cas!de!nécessité!
le! salarié! peut! faire! part! de! ses! difficultés! au!
quotidien!sans!attendre!son!rendez6vous.!
!

!

!

!

Accompagnement!professionnel!
(suivi!et!formalisation!des!étapes!de!

parcours,!évaluation!!des!
compétences…,!préparation!à!la!

sortie!:!périodes!de!mise!en!situation!
en!milieu!professionnel,!

accompagnement!des!démarches,…)!
!
!
!
!
!
!
!

!
Objectif!de!notre!structure!est!permettre!
d’accroître!leurs!connaissances!dans!les!
métiers!du!numérique,!de!s’intégrer!au!
sein!d’un!groupe!et!de!réaliser!un!projet!
professionnel.!Les!salariés!sont!en!mise!
en!situation!au!quotidien,!ils!vont!aussi!
pouvoir!découvrir!ou!accroitre!leurs!
compétence!dans!le!domaine!de!l’audio,!
vidéo,!web,!captation,!montages!audio!
et!vidéo,!numérisation,!informatique,!
administratif,!commercialisation.!
!
Avec!cette!mise!en!situation!au!
quotidien!les!salariés!vont!pouvoir!
gagner!en!autonomie!et!avoir!confiance!
en!soi!ce!qui!est!très!important!pour!une!
réinsertion!professionnelle.!!
!

!
L’acquisition!de!compétences!et!d’autonomie!est!
évaluée!lors!des!entretiens!menés!avec!le!salarié!
et!l’encadrant!par!l’accompagnateur!
socioprofessionnel!sur!la!base!d’une!grille!
d’évaluation!réalisé!pour!suivre!l’évolution!du!
parcours!du!salariés.!
!
Si!le!salarié!souhaite!suivre!une!formation,!nous!
mettons!en!œuvre!notre!OPCA!pour!lui!permettre!
d’intégrer!une!formation!en!fonction!de!ses!
attentes.!!
!
En!cas!de!souhait!de!création!d’une!entreprise,!
nous!accompagnons!le!salarié!dans!ses!
démarches!en!le!mettant!en!contact!avec!
différents!interlocuteurs!(couveuse,!pôle!emploi).!
!

!
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B)!Accompagnement!réalisé!en!externe!(ou!par!une!mise!à!disposition)!

!

!
!

Nom!du!prestataire!

(ou!partenaire!qui!

réalise!une!mise!à!

disposition)!

Type!de!

prestation!

(préciser!si!

individuel!ou!

collectif)!

Nombre!de!

bénéficiaires!

!

!

Durée!

!

!

Coût!pour!la!structure!

!
!
!
!
!
!
!

! !

! !

!
!
!
!
!
!
!

! !

! !

!
!

C)! Accompagnement!de!publics!spécifiques,!pour!une!partie!des!salariés!en!

insertion!(Personnes)placées)sous>main)de)justice,)jeunes)avec)bas)niveau)de)qualification….)!
!

!
!

Fonctions!d’accompagnement! Actions!

!

Moyens!mis!en!œuvre!!

! !

!

! !

!

! !

!

!

! !
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Axe!n°!3!:!

!

La!formation!des!salariés!en!insertion!H!PIC!IAE!

!

!

!
!

!

Formations!

2018!
!

!Prévisionnel!2019!

Formations!

réalisées!!

Nombre!d’heures!

réalisées!

Nombre!de!

bénéficiaires!

!

Formations!

prévues!!

!

Nombre!de!

bénéficiaires!

Formations!liées!au!
poste!(réalisées!en!
interne!ou!externe!pour!
l’acquisition!de!gestes!
professionnels)!

! !

! !

!

Formations!des!savoirs!
de!base!(illettrisme,!
linguistique…)!

! !

! !

!

!
!
Formations!pré6!!!
qualifiantes!

!
!

! !

! !

!

Formations!qualifiantes!
(CCP,!CQP,!BEP6CAP,!
CACES….)!et!VAE!

! !

! !

!

Mobilisation!de!la!
formation!en!fin!de!
parcours!:!
6!alternance!(CIPI,!

CDPI!contrats!de!pro…)!
6!outils!Pôle!Emploi!
(POEC)!

6!autres!(CPF,!CIF,…)!

! !

! !

!

TOTAL!

! !
! !

!

!
!
!

Nombre!de!salariés!en!insertion!présents!en!2019!:!4!etp! !
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!

Axe!n°4!:!

!

La!contribution!à!l’activité!économique!et!au!développement!territorial!

!

!

Fonctions! Actions!
Moyens!mobilisés!en!

Interne!

Partenariats!!

(Nom,!contenu!des!

interventions,!fréquence...)!

!
Sécuriser!!l’activité!économique!
(développement!commercial,!

partenariats…)!
!

Nous! développons!
une! stratégie!
commerciale! en!
diversifiant! nos!
clients!
!
!

Nous!faisons!la!
promotion!de!nos!
prestations!par!le!biais!
d’une!communication!
sur!la!promotion!de!
notre!site!internet!qui!
nous!sert!de!vitrine!
pour!les!différentes!
productions!que!nous!
pouvons!réaliser.!!

!

Développement!d’activités!répondant!à!
des!besoins!non!satisfaits!dans!le!cadre!

d’un!ancrage!territorial!

Nous! vendons! nos!
prestations! aux! prix!
du! marché.! En!
fonction! de!
l’évaluation!du!travail!
réalisé! et! de!
l’évolution!du!coût!de!
la!vie.!
!

!

!

Diversification!des!partenariats!
financiers!!!

Nous!recherchons!
systématiquement!à!
développer!de!
nouveaux!
partenariats!au!sein!
du!territoire.!!

!
Mise!en!œuvre!d’une!
stratégie!commerciale!

!
!

!
Mutualisation!de!moyens!avec!d’autres!
SIAE!ou!structures!(GES,!PTCE….)!

! !

!

!
Accès!aux!marchés!publics!à!clauses,!

aux!marchés!privés!(achats!
responsables!et!RSE…)!

! !

!

!
Relations!INSERTION!avec!les!

entreprises!:!
développer!des!parcours!de!

recrutements,!préparer!les!salariés!aux!
métiers!en!tension!sur!le!territoire…!

!

Nous!suivons!au!
quotidien!les!offres!
d’emploi!sur!les!
différentes!
plateformes!et!les!
besoins!des!autre!
structures!de!l’iae.!!
!
Nous!préparons!les!
salariés!de!la!
structure!à!la!
rédaction!d’un!CV,!
aux!entretiens!
d’embauche.!
!
!
!
!
!

Mettre!en!relation!avec!
les!employeurs!de!ces!
secteurs!
!
!

!
!
!
Partenariat!pole!emploi!
!
Constitution!d’un!réseau!de!
partenaires!local!avec!les!
entreprises!du!territoire!
!

!
!

! !
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VIII.!SOUTIEN!DE!LA!COLLECTIVITE!DE!CORSE!(aide!aux!postes!

et!subvention!de!fonctionnement)!

!
La!Collectivité!de!Corse!et!l’Etat!affirment!leur!volonté!commune!de!poursuivre!et!d’approfondir!

leur!collaboration! afin! d’assurer! la! prise! en!charge! des! publics! les! plus! prioritaires! dans! les!

parcours!d’insertion.!

!
1.! Aide!aux!postes!d’insertion!!

!
En!application! de! l’article!L.! 51326361! du! code! du! travail,! le! soutien!de! la!Collectivité! de!Corse!aux!
structures!de!l’insertion!par! l’activité!économique!est! formalisé!dans!le!second!volet!de! la!convention!
d’objectifs!et!de!moyens!signé!avec!l’Etat,!qui!fixe! le!nombre!de!personnes!inscrits!dans!un!parcours!
d’insertion! au! sein!des! ateliers! et! chantiers! d’insertion!conventionnés! par! l’Etat! et! le! montant! de!
l’engagement!financier!correspondant.!
L’intervention!financière!de!la!Collectivité!de!Corse!est!conditionnée!par!l’obtention!du!conventionnement!
IAE!accordé!par! la!DIRECCTE!(UT!2A!et!2B).!Elle!a!pour!but!de!participer!à! la!mise!en!œuvre!d’un!
accompagnement!social!et!professionnel! individualisé!des!personnes!éloignées!du!marché!du!travail.!
Elle!est!limitée!aux!bénéficiaires!du!rSa!inscrits!dans!un!parcours!d’insertion!au!sein!d’un!ACI!et!résidants!
sur!le!territoire!de!la!région!Corse.!
!
Dans!ce!cadre,!le!montant!de!la!participation!de!la!Collectivité!de!Corse!correspond!à!une!contribution!
financière!mensuelle!égale!à!88!%!du!montant!forfaitaire!du!rSa!pour!une!personne!seule,!dans!la!
limite!de!la!durée!de!conventionnement.!Ce!montant!est!versé!par!personne!embauchée!par!l’organisme!
conventionné!par!l’Etat!en!qualité!d’atelier!et!chantier!d’insertion.!
!
Intitulé! de! l’action! pour! laquelle! le! cofinancement! de! l’aide! au! poste! est! sollicité! (Une) seule)
demande)par)action)!:!!
!
!
�!Première!demande!de!conventionnement!! ! ! ! ! !!Reconduction!!
!
Si!reconduction,!année!de!la!1ère!demande!de!conventionnement!:!2014!!
!
!

2.! Aide!au!fonctionnement!

!
La!Collectivité!de!Corse!apporte!son!soutien! financier!aux!structures!porteuses!d’ACI!conventionnés!
avec!l’Etat.!L’aide!au!fonctionnement!des!structures!est!accordée!dans!le!cadre!d’un!conventionnement!
qui!détermine!les!conditions!de!financement!des!ACI!qui!en!sont!demandeurs.!!
La! convention!de! financement! conclue!entre! la!CdC!et! la! structure!porteuse!de! l’ACI!détermine!des!
objectifs!quantitatifs!(nombre!de!bénéficiaires!rSa)!et!qualitatifs!(nombre!de!sorties!dynamiques!et!de!
périodes! de! mise! en! situation! en! milieu! professionnel! réalisés)! conditionnant! le! versement! de! la!
subvention.!!!
!
Montant!de!la!subvention!SIAE!2020!sollicité!:!!! ! !
(Cohérence)avec)le)Tableau))du)paragraphe)6.1)du)dossier))
!
!
!
!
!
!
!

!

!

!

!

!
10!000!€ 
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!

Recrutement!prévisionnel!2020!

!

Les!salariés!en!insertion!bénéficiaires!du!RSA!!
!

ACI!

Préciser!intitulé!

Nombre!de!

salariés!en!

insertion!

Nombre!de!

bénéficiaires!rSa!

(Statut!à!l’entrée)!

!

Durée!prévisionnelle!

du!parcours!

d’insertion!dans!!de!

la!structure!

ACI!NUMERICORSU! 4! 2! 12!à!18!mois!
! ! ! !

! ! ! !
! ! ! !
! ! ! !
! ! ! !

! ! ! !
! ! ! !
! ! ! !
! ! ! !

! ! ! !
TOTAL! 4! 2! !

!
!

!
Je!soussigné!:!
!
Certifie!l’exactitude!des!renseignements!portés!ci6dessus!
!
A!Bastia!Le!15/!03!/2020!
!
!
Nom!et!qualité!du!signataire,!cachet!de!la!structure!:!
!
!
Signature!

!
!

! !
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!

!

IX.!ANNEXES!

!
!

!

!

!

ANNEXE!1!

!

Attestation!de!délégation!de!la!signature!du!ou!de!la!représentant(e)!légal(e)!

!

!

!

Je!soussigné(e),! [nom,!prénom!et!qualité!du!ou!de! la!représentant(e)! légal(e)],!en!qualité!de!

représentant(e)!légal(e)!de![nom!de!l’organisme!bénéficiaire!qui!sollicite!l’aide!au!poste,!désigné!

dans!le!présent!dossier],!ayant!qualité!pour!l’engager!juridiquement,!atteste!que!délégation!de!

signature!est!donnée!à![nom,!prénom!et!qualité!du!délégataire],!à!l’effet!de!signer!tout!document!

nécessaire!à!la!mise!en!œuvre!de!l’opération!décrite!dans!la!présente!demande!de!subvention,!

à!son!suivi!administratif!et! financier!et! tout!document!sollicité!par! les! instances!habilitées!au!

suivi,!à!l’évaluation!et!au!contrôle!des!aides!financières!attribuées.!!

Les!documents!signés!en!application!de!la!présente!délégation!de!signature,!comporteront!la!

mention!«pour!le!(ou!la)!représentant(e)!légal(e)!et!par!délégation!».!!

Je!m’engage!à!faire!connaître!toute!limitation!apportée!à!cette!délégation!de!signature.!

!

Rappel!:! Le! délégant! n’est! pas! dessaisi! de! ses! compétences,! et! en! conserve! la! responsabilité! éventuelle.!
Déléguer,! c’est! attribuer! à! autrui! la! capacité! juridique! d’engager! l’association! (article! 1984! du! Code! civil).! Le!
délégataire!doit!strictement!respecter!son!mandat!et!ne!rien!faire!au6delà,!sauf!à!engager!sa!responsabilité!civile!
(article!1989!du!Code!civil).!Tout!acte!signé!en!vertu!d’une!délégation!de!signature!est! réputé!être!signé!par! le!
délégant!lui6même.!Le!délégant!est!alors!tenu!de!respecter!les!engagements!pris!par!le!délégataire!et!est!donc!
responsable!des!actes!de!celui6ci,!éventuellement!même!les!actes!au6delà!de!la!stricte!exécution!du!mandat!s’il!
les!a!ratifiés!expressément!ou!tacitement!(article!1998!du!Code!civil).!!

! !
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ANNEXE!2.1.!

!

BUDGET!PREVISIONNEL!DE!LA!STRUCTURE!PORTEUSE!

ANNEE!2020!

!

CHARGES MONTANTS(1) PRODUITS MONTANTS

Achats 74645 '70'*'Ventes 28900

Achats@stockés Productions@Vendues 28900

Prestations@de@services 72879 Marchés@publics

Achat@matériel 1114 Marchés@publics@insertion

Achats@fournitures@non@stockées 652 Prestations@de@service

Charges'externes 19472 Mise@à@disposition@de@personnel

SousRtraitance@générale '74'*'SUBVENTIONS@(2) 286363

CréditRbail ETAT@DGCPP 2000

Locations@immobilières 12444 ETAT@(préciser@l'administration)

Locations@mobilières ETAT@(préciser@l'administration)

Charges@locatives ETAT@(préciser@l'administration)

Entretien@réparations 510 COLLECTIVITE@de@CORSE 46700

Primes@d'assurances 5498 ASP 80000

Etudes@et@recherches CCI 6120

Documentation@générale@et@colloques 1020

Autres'charges'externes 100368

Personnel@extérieur@à@l'entreprise 16320 INTERCOMMUNALITE@(EPCI)3

Honoraires INTERCOMMUNALITE@(EPCI)

Presta.@formation/tutorat@personnel@insertion

Prestataire@action@hors@formation/tutorat COMMUNAUTE@AGGLOMERATION@DE@BASTIA@ 16500

Publications 31824 COMMUNES@BASTIA@ 32600

Transports@et@déplacement 45390 COMMUNES

Frais@de@télécom@et@postaux 734 FONDS@EUROPEENS 20000

Service@bancaire 1000 Agence'du'service'civique

Divers 5100 Aides'privées'('fondation…) 82443

Impôts'et'taxes'sur'salaires 2040

Taxes@sur@salaires 2040

Impôts@directs,@indirects@et@droits

Salaires'et'charges 106384

Gestion@administration 8954

Accompagnement@socialRemploiRformation 8954

Encadrement@technique

Personnel@insertion 73892

Autres@personnel@hors@activité@insertion

Autres@frais 14584

Autres@frais@du@personnel@insertion

Charges'de'gestion'courante '75'*'Produits'gestion'courantes
dont'cotisation,'dons'mauels'ou'legs

Charges'financières '76'*'Produits'financiers
Charges'exceptionnelles '77'*'Produits'exceptionnels
Dotations'aux'amortissements 16374

Dotations'aux'provisions
Impôt'sur'société

319283 TOTAL'PRODUITS 319283

Emplois'des'contributions'volontaires 6120 87*Contributions'volontaires'en'nature 6120

325403 TOTAL 325403

'78'*'Reprises'sur'amortissements'et'provisions

CONTRIBUTIONS'VOLONTAIRES

TOTAL

4020

Vers.@Formation,@transport,@construction

TOTAL'CHARGES
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ANNEXE!2.2!

BUDGET!PREVISIONNEL!DE!L’ACTION!

ANNEE!2020!

! CHARGES! MONTANTS! PRODUITS! MONTANTS!
60! Achats! 1580! !70!Ventes! 28!900!

602! Achats!stockés! ! Productions!Vendues! !28!900!
604! Prestations!de!services! !! Marchés!publics! !!
605! Achat!matériel! !1254! Marchés!publics!insertion! !!
606! Achats!fournitures!non!stockées! !326! Prestations!de!service! !!

61! Charges!externes! 14!382! Mise!à!disposition!de!personnel! !!
611! Sous6traitance!générale! !! !74!H!SUBVENTIONS!(2)! 0!
612! Crédit6bail! !! ETAT!(DDCSPP)! !2!000!
613! Locations!immobilières! !12440! ETAT!(préciser!l'administration)! !!
613! Locations!mobilières! !! ETAT!(préciser!l'administration)! !!
614! Charges!locatives! !! ETAT!(préciser!l'administration)! !!

615! Entretien!réparations! !510!
COLLECTIVITE!DE!CORSE!(aides!aux!

postes)! !10!000!

616! Primes!d'assurances! !408!
COLLECTIVITE!DE!CORSE!(Aide!au!

fonctionnement!! !!
617! Etudes!et!recherches! !! !ASP!! 80!000!
618! Documentation!générale!et!colloques! !1020! !FOND!EUROPEENS! !20!000!

62! Autres!charges!externes! 8!160! !! !!
621! Personnel!extérieur!à!l'entreprise! !! INTERCOMMUNALITE!(EPCI)3! !!
622! Honoraires! !4!080! INTERCOMMUNALITE!(EPCI)! !!
!! Presta.!formation/tutorat!personnel!insertion! !! !! !!

623! Publications! !1!428!
COMMUNAUTE!AGGLOMERATION!DE!
BASTIA! !2!000!

625! Déplacements,!missions!!! 1!530! COMMUNE!DE!BASTIA!! 2!000!
626! Frais!de!télécom!et!postaux! !!734! Autres!établissements!publics!:!! !!
627! Service!bancaire! !!388! Agence!du!service!civique! !!
628! Divers! !! Aides!privées!(fondation…)! !!

63! Impôts!et!taxes!sur!salaires! 2!040! !! !!
631! Taxes!sur!salaires! !2!040! !! !!

633! Vers.!Formation,!transport,!construction!
!! !! !!
!! !! !!

635! Impôts!directs,!indirects!et!droits! !! !! !!
64! Salaires!et!charges! 106!384! !! !!

!! Gestion!administration! 9!354! !! !!
!! Accompagnement!social6emploi6formation! 9!354! !! !!
!! Encadrement!technique! !! !! !!
!! Personnel!insertion! !73!092! !! !!
!! Autres!personnel!hors!activité!insertion! !! !! !!
!! Autres!frais! !13!360! !! !!
!! Autres!frais!du!personnel!insertion! !1!224! ! !!
65! Charges!de!gestion!courante! !! !75!H!Produits!gestion!courantes! !!
66! Charges!financières! !! !76!H!Produits!financiers! !!
67! Charges!exceptionnelles! !! !77!H!Produits!exceptionnels! !!
68! Dotations!aux!amortissements! !16!374!

!78!H!Reprises!sur!amortissements!et!

provisions!

!!
68! Dotations!aux!provisions! !!

4!020!!69! Impôt!sur!société! !! !
TOTAL!CHARGES! 148!920! TOTAL!PRODUITS! 148!920!

CONTRIBUTIONS!VOLONTAIRES!

86! Emplois!des!contributions!volontaires! 6!120! 87HContributions!volontaires!en!nature! 6!120!

TOTAL!CHARGES! !155!040! TOTAL!PRODUITS! !155!040!
!
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(1)" Ne)pas)indiquer)les)centimes)

(2)" "L'attention)du)demandeur)est)appelée)sur) le) fait)que) les) indications)sur) les) financements)demandés)auprès)
d'autres) financeurs) publics) valent) déclaration) sur) l'honneur) et) tiennent) lieu) de) justificatifs.) Aucun) document)
complémentaire) ne) sera) demandé) si) cette) partie) est) complétée) en) indiquant) les) autres) services) et) collectivités)
sollicitées.)

(3)!Catégories)d'établissements)publics)de)coopération)intercommunale)(EPCI))à)fiscalité)propre):)communauté)de)
communes)[
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!
Annexe!3!:!référentiel!d'appui!à!la!formalisation!d'un!projet!d'insertion!

Axe$n°1:$l'accueil$et$l'intégration$en$milieu$de$travail$

Objectifs!globaux!:!!
□$S’assurer$que$les$personnes,$qu’elles$soient$envoyées$par$les$différents$prescripteurs,$notamment$par$le$Pôle$Emploi,$ou$qu’elles$se$présentent$
spontanément,$correspondent$aux$publics$que$la$structure$entend$recruter,$compte$tenu$de$son$projet$d'insertion$et$de$la$capacité$de$la$structure$à$
répondre$aux$spécificités$du$parcours$vers$l’emploi$E$
□$Veiller$à$l’information$complète$des$salariés$recrutés$sur$les$implications$et$les$engagements$inhérents$à$l’embauche$par$une$SIAE,$en$particulier$
les$droits$et$obligations$liés$au$contrat$de$travail.!

Fonctions! Actions! Compétences!et!outils!requis!!

$Accueil$

Présenter$ aux$ personnes$ accueillies$ l’offre$ d’insertion$ et$ le$ projet$ d'insertion$ de$ la$
structure$$ Un$projet$d'insertion$formalisé$

Réorienter$les$personnes$se$présentant$spontanément$vers$un$prescripteur$susceptible$
d'accorder$un$agrément$IAE$dans$les$cas$où$l'agrément$est$obligatoire$ Partenariat$avec$le$Pôle$Emploi$

Définir$des$profils$de$poste$et$de$préPrequis$de$recrutement$

Partenariat$avec$les$prescripteurs$et$
les$collectivités$territoriales$dans$une$
logique$de$couverture$des$besoins$
des$territoires$$

Mettre$en$place$une$procédure$de$recrutement$performante$:$
P$Dépôt$des$offres$au$Pôle$Emploi$E$
P$Mise$en$place$d'entretiens$d'embauche$individuels.$

Qualification$des$personnes$chargées$
du$recrutement$

Intégration$en$
milieu$de$travail$

Etablir$un$diagnostic$de$la$situation$sociale$et$professionnelle$du$demandeur$d’emploi,$
en$lien$avec$le$Pôle$Emploi,$en$se$fondant$notamment$sur$les$diagnostics$établis$
préalablement$:$$
P$Parcours$antérieur$(formation$initiale,$formation$continue,$expérience$professionnelle$et$
situation$sociale)$E$
P$Acquis,$potentiel$et$motivations$E$
P$Identifier$les$problématiques$sociales$(santé,$logement,$mobilité,$justice,$sécurité,$
illettrisme)$E$
P$Recenser$des$difficultés$et$problèmes$spécifiques.$
$
$
$

Qualification$des$personnes$chargées$
d'élaborer$le$diagnostic$$

Informer$le$futur$salarié$du$fonctionnement$de$la$structure,$de$son$organisation$et$des$
conditions$de$travail$par$:$
$P$La$transmission$de$documents$supports$(règlement$intérieur,$livret$d'accueil)$E$
$P$L'organisation$d'une$visite$du$lieu$de$travail$E$$
$P$Information$sur$le$contrat$de$travail$

Connaissance$de$la$réglementation$
et$des$structures$administratives$
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Axe$n°2$:$l'accompagnement$social$et$professionnel$

Objectifs!globaux:!!

□$Veiller$à$la$mise$en$œuvre$et$au$bon$déroulement$du$parcours$d'insertion$du$salariè$au$sein$de$la$structure$(intégration$initiale$au$sein$de$la$
structure,$fourniture$d'un$cadre$de$travail,$préparation$de$la$sortie)$dans$le$respect$du$droit$du$travail,$notamment$des$règles$d'hygiène$et$de$sécurité$E$

□$Contribuer$au$traitement$des$problématiques$sociales,$obstacles$à$une$insertion$professionnelle$efficace,$dans$le$cadre$d'un$réseau$de$
partenariats.$

Fonctions! Actions! Compétences!et!outils!requis!

Accompagnement$
socio$
professionnel$

Désigner$un$ référent$au$sein$de$ la$structure$chargé$d'assurer$ le$suivi$des$salariés$en$
insertion$en$lien$avec$le$référent$de$parcours$extérieur$à$la$structure$

Qualification$des$référents$en$lien$avec$
les$ compétences$ des$ référents$ de$
parcours$ extérieurs$ à$ la$ structure$
(PLIE$quand$il$en$existe)$et$formation$à$
l'accompagnement$ socioP
professionnel$

Accompagner$le$salarié$dans$les$démarches$administratives$liées$à$sa$reprise$d'activité$ Connaissance$ du$milieu$ institutionnel$
et$mobilisation$de$partenariats$

Elaborer$ou$affiner$avec$le$futur$salarié,$en$lien$avec$le$référent$de$parcours$extérieur$à$la$
structure,$ un$ parcours$ d'insertion$ (au$ besoin$ en$ adaptant$ un$ projet$ de$ parcours$ déjà$
réalisé$ avec$ d'autres$ acteurs)$ précisant$ les$ principales$ échéances$ et$ les$moyens$ qui$
seront$mis$en$œuvre.$Formaliser$ce$projet$professionnel$de$parcours$dans$un$document$
écrit$

Qualification$ des$ référents$ et$
construction$ d'un$ référentiel$ de$
parcours$

Réaliser$des$entretiens$et$bilans$ réguliers$sur$ l'évolution$du$salarié$en$ insertion$et,$au$
besoin,$réajuster$le$projet$professionnel$en$lien$avec$le$référent$de$parcours$extérieur$à$la$
structure$$
Formaliser$chacune$des$étapes$du$parcours$(entretiens$et$bilans)$au$sein$de$la$structure$
(livret$d'accueil$et$de$suivi)$

Qualification$ des$ référents$ et$ des$
encadrants$$
Méthodologie$ et$ formalisation$
(référentiel$de$parcours)$

Proposer,$en$lien$avec$le$référent$de$parcours$extérieur$à$la$structure,$une$réorientation$
vers$les$acteurs$les$plus$à$même$d'apporter$des$réponses$adéquates$à$la$situation$des$
salariés$en$insertion,$soit$parce$qu'ils$rencontrent$des$difficultés$au$sein$de$la$structure,$
soit$dans$une$optique$de$dynamisation$du$parcours$d'insertion$

Connaissance$ du$milieu$ institutionnel$
et$mobilisation$de$partenariats$

Accompagnement$
social$

Mettre$en$œuvre$des$solutions$aux$problématiques$sociales$ identifiées$ :$en$mobilisant$
des$ressources$internes$à$la$structure$et$en$favorisant$l'accès$aux$actions,$aux$mesures$
et$aux$dispositifs$existants$en$orientant$les$salariés$en$insertion$vers$les$acteurs$pertinents$
et$en$les$accompagnant$dans$les$démarches$

Connaissance$ du$milieu$ institutionnel$
et$mobilisation$de$partenariats$
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Accompagnement$
professionnel$ et$
encadrement$ au$
poste$de$travail$

Désigner$ un$ encadrant$ technique$ pour$ l'apprentissage$ des$ gestes$ et$ des$ préPrequis$
professionnels$

Recruter$ des$ salariés$ permanents$
pour$ assurer$ un$ encadrement$
technique$de$qualité.$Qualification$des$
encadrants$

Accompagner$le$salarié$en$insertion$dans$son$adaptation$au$poste$de$travail$:$présentation$
des$règles$de$vie$collective,$formation$sur$les$outils$de$production,$les$règles$de$sécurité$

Qualification$ des$ encadrants$ (en$ lien$
avec$le$domaine$d'activité)$et$formation$
des$ encadrants$ au$ droit$ de$ travail$ et$
hygiène$et$sécurité$

Encadrer$les$salariés$en$insertion$en$situation$de$travail$(en$veillant$notamment$au$respect$
des$horaires$de$travail,$des$règles$de$sécurité…)$et$permettre$l'acquisition$de$savoirPêtre$
et$de$savoirPfaire$

Qualification$des$encadrants$

Evaluer$les$compétences$professionnelles$acquises$tout$au$long$du$contrat$du$travail$et$
formaliser$ces$acquis$(attestations$de$compétences,$démarches$de$VAE)$et$identifier$sur$
cette$base$d'éventuels$besoins$de$formation$complémentaire$

Qualification$ des$ encadrants$ et$
référents$

Accompagnement$
professionnel$
(préparation$ à$ la$
sortie)$

Réalisation$d'un$bilan$final,$formalisation$des$acquis$du$salarié,$analyse$des$différentes$
options$envisageables$et$préparation$de$la$suite$du$parcours$avec$le$référent$de$parcours$

Qualification$ des$ $ référents$ en$ lien$
avec$ les$ compétences$ des$ référents$
de$parcours$extérieurs$à$la$structure$$

Présenter$des$techniques$de$recherche$d'emploi$et$aider$à$la$recherche$d'emploi$
(recherche$des$offres,$rédaction$de$CV,$de$lettres$de$motivation,$simulation$d'entretien,$
consultation$des$offres$du$Pôle$Emploi…)$

Qualification$des$encadrants$E$
informatisation$E$partenariats$E$
connaissance$du$bassin$d'emploi$

Informer$les$salariés$en$insertion$sur$les$métiers$et$secteurs$en$tension$et$les$mettre$en$
relation$avec$les$employeurs$de$ces$secteurs$

Partenariats$ avec$ les$ entreprises$
"classiques"$
Partenariats$avec$les$filières,$branches$
et$ entreprises$ en$ difficultés$ de$
recrutement$ (bâtiment,$ restauration,$
service$à$domicile,$etc.)$

Mettre$en$place$des$passerelles$avec$des$entreprises$"classiques"$pour$le$placement$des$
salariés$en$insertion$(notamment$partenariats,$mise$en$place$de$parrainage,$transfert$des$
compétences$acquises$en$matière$d'insertion$vers$ces$entreprises$pour$ les$aider$dans$
l'accueil$de$ces$nouveaux$salariés)$

Connaissance$ par$ le$ chargé$ de$
mission$"relation$avec$les$entreprises"$
du$ secteur$ marchand$ "classique"$ et$
partenariat$avec$ces$entreprises$
$

Mettre$ en$ place$ des$ passerelles$ avec$ les$ autres$ SIAE:$ partenariats$ opérationnels,$
mutualisation$de$moyens,$statut$d'ensemblier$de$la$structure$

Partenariats$et$échanges$d'information$
entre$structures$

Transmettre$ le$ livret$ d'accueil$ et$ de$ suivi$ ainsi$ que$ le$ bilan$ final$ à$ la$ nouvelle$ SIAE$
embauchant$la$personne$ou$aux$référents$de$parcours$extérieurs$à$la$structure$dans$le$
respect$des$règles$de$déontologie$

Partenariats$et$échanges$d'information$
entre$structures$
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Axe$n°$3$:$la$formation$des$salariés$en$insertion$

Objectifs!globaux!:!

□$Outre$une$productivité$accrue$dans$ le$poste$occupé$au$sein$de$ la$SIAE,$améliorer$ l'employabilité$des$salariés$en$ insertion$en$développant$des$
compétences$débouchant$sur$l'emploi.$

Fonctions! Actions! Compétences!et!outils!requis!

Formation$des$$$$$
salariés$en$
insertion$

Identifier$les$besoins$en$formation$des$salariés$à$partir$du$diagnostic$et$des$entretiens$
$ $$

Elaborer$des$plans$individuels$de$formation$$(dispositions$légales)$
Connaissance$du$mode$de$
fonctionnement$des$dispositifs$de$la$
formation$professionnelle$continue$et$
de$l'offre$de$formation$du$territoire$

Informer$les$salariés$des$différentes$modalités$de$formation$et$les$accompagner$$
Partenariat$et$suivi$avec$les$
organismes$dispensateurs$de$
formation$

Réaliser$des$formations$en$interne$(adaptation$au$poste$et$savoirs$de$base)$ Qualification$ des$ encadrants$
techniques$

Mobiliser$l'offre$de$formations$externes$(savoirs$de$base$et$formation$préPqualifiantes)$et$
réaliser$une$évaluation$de$ces$formations$dans$le$cadre$d'entretiens$
$
$
$
$
$
$
$

$
$
$
$

Partenariats$ avec$ la$ Collectivité$ de$
Corse,$mobilisation$ des$OPCO$ via$ le$
PIC$IAE$
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$

$
$

Axe$n°$4$:$la$contribution$à$l'activité$économique$et$au$développement$territorial$

Objectifs!globaux!:!

□$Concilier$la$viabilité$économique$de$la$structure$avec$ses$missions$d'insertion$et$d'utilité$sociale$E$

□$Contribuer$au$développement$économique$d'un$secteur$d'activité$et$d'un$territoire$dans$le$respect$des$règles$de$la$concurrence$et$du$droit$du$travail.$
Fonctions! Actions! Compétences!et!outils!requis!

Développement$
économique,$
territorial$ et$ utilité$
sociale$

Développer$une$stratégie$commerciale$avec$la$promotion$des$produits$auprès$des$clients$
potentiels$E$
Vendre$des$produits$et$des$prestations$aux$prix$du$marché$E$
Se$ doter$ des$ compétences$ nécessaires$ pour$ répondre$ aux$ appels$ d'offre$ publics$
(notamment$clause$d'insertion)$E$
Chercher$des$niches$d'activité$nouvelles$
Développer$des$activités$répondant$à$des$besoins$collectifs$non$satisfaits$en$direction$des$
collectivités$publiques$ou$de$personnes$en$difficultés,$hors$salariés$en$insertion$
$

Qualification$des$salariés$permanents,$
des$encadrants$et$des$bénévoles$

Rechercher$et$diversifier$des$partenariats$financiers$avec$des$organismes$financiers,$des$
entreprises$ et$ des$ fondations$
Mutualiser! avec$ d'autres$ structures$ les$ fonctions$ de$ direction$ et$ d'accompagnement$$
Développer$des$outils$financiers$et$analytiques$:$commissaires$au$compte,$comptabilité$
générale$et$analytique,$indicateurs$financiers$de$pilotage,$rapport$d'activité$et$financier$

Compétences$ de$ gestion$ et$
d'ingénierie$financière$

Transférer$ les$ compétences$ :$ aider$ les$ entreprises$ "classiques"$ à$ améliorer$ leurs$
procédures$de$recrutement,$d'accueil$et$d'encadrement$de$salariés$ayant$rencontré$des$
difficultés$

Partenariats$ avec$ les$ entreprises$
"classiques"$

Mettre$en$place$des$actions$spécifiques$de$lutte$contre$les$discriminations$ Partenariats$avec$les$entreprises$
"classiques"$

Contribuer$ au$ développement$ ou$ au$ maintien$ de$ l'activité$ économique$ du$ territoire,$
notamment$en$zone$rurale,$en$fournissant$des$emplois$

Partenariats$avec$les$services$
développement$économique$des$
collectivités$et$chambres$consulaires$



1

CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association A Corsica TV / Cap Radio dont le siège social est situé : 6 rue 
Chanoine Colombani 20200 BASTIA
Représentée par son président M. MOSCA Bernard 
SIRET : 331 074 997 000 31
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) NUMERI CORSU en application de la 
délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 2 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Cismonte
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’ACI NUMERI CORSU met en œuvre des actions permettant la formation des 
salariés aux métiers du numérique et du multimédia et d'acquérir une expérience 
professionnelle dans un secteur innovant. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 2 formations
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné d’un 
rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par la 
structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des comptes.

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la Collectivité 
de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à concurrence de 
l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse.

Article 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                            
10 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure A Corsica TV
Agence bancaire Société Générale
N° de compte 00037270804
Code 
établissement

00279

Code guichet 30003
Clé RIB 05

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
A Corsica TV
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association de Défense des Intérêts Economiques de la Micro région 
(A.D.I.E.M) dont le siège social est situé : Hameau Coccola 20230 SANTA LUCIA DI 
MORIANI
Représentée par sa présidente Mme CESARINI France 
SIRET : 438 321 465 000 25
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) en application de la délibération n° 20/098 CP 
de la Commission Permanente du 29 juillet 2020

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 3 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Plaine Orientale
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre des activités suivantes :

- Réparation et recyclage d’appareils électroménagers, hifi et vidéo et revente à 
prix modique à un public précaire

- Vente de vêtements et accessoires (magasin social)
- Aide et soutien administratif aux personnes en difficulté

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1
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- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                           
33 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 
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La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure Association de Défense des Intérêts Economiques de la 
Microrégion (ADIEM)

Agence bancaire Société Générale
N° de compte 00037290752
Code 
établissement

30003

Code guichet 00277
Clé RIB 40

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
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avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
A.D.I.E.M
(cachet et signature obligatoires)

                Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Associu AIUTU CAMPAGNOLU dont le siège social est situé : Foyer rural route 
de la gare 20136 BUCUGNA
Représentée par son président M. François CIAVAGLINI
SIRET : 802 762 096 00013
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) en application de la délibération n° 20/098 CP 
de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 3 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : GRAVONA
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre des activités suivantes :

- Entretien de la châtaigneraie
- Entretien d’espaces verts et Maraîchage

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
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aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                    
30 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure ASSOCIU AIUTU CAMPAGNOLU
Agence bancaire CREDIT MUTUEL
N° de compte 00020542940
Code 
établissement

10278

Code guichet 07906
Clé RIB 42

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 6 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 7 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 8 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Aiutu Campagnolu
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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Dossier unique d’instruction 
 

Année 2020 
 

Demande  de conventionnement et de subvention 
                                                             ACI                   
 

Nom de la structure : Association L'AMICHI DI U RUGHJONE 

 

 
Un dossier par demande de conventionnement 

 A retourner par courriel et voie postale avant le 15 février 2020 
  

DIRECCTE de Corse 
 
Unité Départementale de Haute-Corse : 
Service instructeur : IAE 
Adresse : 8 avenue Jean ZUCCARELLI 20 200 
BASTIA 
 

Collectivité de Corse : 
 

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse 

Palazzu di a Cullettività di Corsica Corsu 
Napuleone 

BP 414 – 20 183 Aiacciu cedex 
 

Service  instructeur: Direction Insertion Logement 
Courriel : anne-marjorie.difraya@isula.corsica 

 

Ce dossier unique commun entre la  DIRECCTE de Corse- Unité Départementale de Haute-
Corse et la Collectivité de Corse s’adresse à tout organisme porteur d’un projet d’insertion 
candidat à un conventionnement ou à un renouvellement de sa convention au titre de l’IAE. Il 
constitue également le support de la demande d’aide financière  auprès   : 
 

• de l’Unité Départementale de Haute-Corse de la DIRECCTE au titre de l’aide au poste, 
du Fonds Départemental d’Insertion 

▪ de la Collectivité de Corse au titre de l’aide au poste concernant les seuls bénéficiaires 
de RSA dans les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) prévu(s) par le second volet de la 
convention annuelle d’objectifs et de moyens relatif à l’IAE. 

 
 

 

 

http://blog.lefigaro.fr/social/2008/11/07/logo_pole_empl
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Ce dossier est commun et l'instruction reste de la compétence de chaque financeur. 
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 I-PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER 
 Les pièces précédées de ce signe ne sont à fournir qu’en cas de changement intervenu depuis la 

dernière transmission à l’Unité Départementale (UD) de la DIRECCTE.  
Remarque importante : les structures qui sont déjà conventionnées au titre de l’année N-1 ne devront 
fournir que les éléments nouveaux (statuts actualisés en cas de changement, bilan le plus récent…..). 
 
LES PIECES ADMINISTRATIVES : 
DANS TOUS LES CAS : 

 Le dossier de demande de conventionnement SIAE et de subvention(s) dument complété (daté, 

signé et portant le cachet de l’organisme permettant l’identification précise du signataire en particulier 
le nom, le prénom et la fonction), 

 Le compte de résultat et le bilan de la structure entière certifiés de l’année N-1 seront transmis au 

30 juin de l’année N au plus tard (attention, en cas de multi activités (IAE – Autres), le compte et le 
bilan doivent porter sur l’intégralité de la structure et non pas uniquement sur les activités liées à l’IAE), 

 Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de la structure, le pouvoir de ce dernier au 

signataire, 
 L’organigramme de la structure, 

 Pour les salariés permanents : les CV des encadrants techniques et des personnes chargées de 

l’accompagnement socioprofessionnel. 

 Les fiches de postes des emplois proposés aux salariés en insertion et celles des permanents, 

 RIB ou RIP 
 
SOCIETES : 

 Extrait KBis, inscription au registre ou répertoire concerné, 

 Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, 

effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe, 

 Dernière liasse fiscale complète, 

 Pour les ETTI, copie de la déclaration préalable d'activité de l'entreprise de travail temporaire et 

attestation de garantie mentionnée à l'article L. 1251-49 du code du travail. Ces documents peuvent 
être envoyés après signature de la convention en cas de création d'entreprise ou d'établissement. S'ils 
ne sont pas fournis au moment de l'instruction, la demande précise le territoire sur lequel l'entreprise 
envisage de développer ses activités 
 
ASSOCIATIONS : 
 Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture, 
 Statuts, liste des membres du conseil d’administration et du bureau avec l’indication de leur 

situation, professionnelle, seulement s’ils ont été modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale, 

 Des informations relatives aux ressources propres (montant des cotisations, nombre de cotisants, 

rémunération des services rendus …). 

 Attestation  fiscale ou à défaut sur l’honneur de non assujettissement à la TVA (si le budget de 

l’opération est présenté TTC), et déclaration que l'association est à jour de ses obligations 
administratives, comptables, sociales et fiscales (déclarations et paiements correspondants) ; 
 
Remarque :  
 

- La tenue d’une comptabilité analytique par activité est préconisée (structure porteuse de 
plusieurs activités) 

- L’adhésion à un Centre de gestion agréé est recommandée  
 

Rappel : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par 
les articles 441-6 et 441-7 du Code Pénal.
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 II. PRESENTATION DE LA STRUCTURE 

2.1. INFORMATIONS GENERALES 

Nom de la structure : Association L'AMICHI DI U RUGHJONE 

Lieux d’activité dans le département : LURI 20228 

Identification du responsable de la structure (le représentant légal, le président ou autre personne 

désignée par les statuts) : 

Nom :   FILIPPI                                                             Prénom : Roger 

Fonction : Président 

Téléphone :   04 95 35 05 04                                       Courriel : amichi.di.u.rughjone@wanadoo.fr 

Identification de la personne chargée du dossier de convention et de subvention (si différent du 

représentant légal) : 

Nom :  EMMANUELLI                                                        Prénom : Marie-Louise 

Fonction : Coordinatrice / CIP 

Téléphone : 04 95 35 01 43                                               Courriel : amichi.di.u.rughjone@wanadoo.fr 

Nom :  LACRIMINI                                                              Prénom : Stella 

Fonction : Assistante de gestion / CIP 

Téléphone : 04 95 35 01 43                                               Courriel : amichi.di.u.rughjone@wanadoo.fr 

 

2.2. SITUATION JURIDIQUE  

Forme juridique : Association Loi 1901 

Date de création : 1993 

Numéro de Siret : 403 701 733 000 12    Code NAF /APE: 9499Z 

Numéro récépissé Préfecture : 3023 

N° de déclaration d'activité (organisme de formation) : 94202049120 

Convention collective (Intitulé): Convention Collective des Ateliers Chantier Insertion 

Adresse du siège social : U Campu - 20228 LURI 

Téléphone : 04 95 35 01 43                                                                      Fax : 

Courriel : amichi.di.u.rughjone@wanadoo.fr 

Site Internet : www.amichidiurughjone.org 

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales :    □ Oui   Lesquelles? Associations 

Votre organisme dispose-t-il d’agrément(s) administratifs(s) ? X Oui         □ Non 

 Si Oui, précisez lesquels (exemple : ESUS, services aux personnes, CHRS…..) 

EDUCATION POPULAIRE ET DE LA JEUNESSE N° 2b 140 

 

Votre organisme est-il reconnu d’utilité publique ?      Oui  X Non 

Si oui, fournir les justificatifs : 

 Votre organisme dispose-t-il d’un commissaire aux comptes ?   Oui  X Non 

 Votre structure organisme est-il assujetti à la TVA ?     Oui  X Non 
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 Adhérez-vous à un réseau ? x Oui   Non  

Si Oui lequel ou lesquels ? : CRESS  

 Quel est votre OPCA ? : UNIFORMATION 

 

2.3. STRATEGIE ET ACTIVITES DE LA SIAE : Remarque : en cas d’ensemblier, il faut détailler la partie 
conventionnée au titre d’une AI, ACI- EI, EITI ou ETTI. 
 

▪ Quelles sont les principales activités1 qui serviront de supports à la SIAE ? (exemple : entretien 
d'un lieu, activités de bâtiment, de recyclage des déchets…) ? 

 
Protection, aménagement et valorisation de l’espace rural par des travaux agricoles, forestiers, 
paysagers, dans le respect des sites et des droits des propriétaires. 
Création de pare feux, ouvertures et entretien de sentiers de randonnée. 
 
 
 
 
 
 
 

▪ Ces activités ont-elles des spécificités particulièrement adaptées aux publics en insertion et à leurs 
besoins ? Si Oui, lesquelles ? 

 
Activités diverses permettant une adaptation du travail en fonctions des difficultés rencontrées par les 
personnes en insertion. 
 
Aménagement du temps de travail. 
 
Différents niveaux de difficultés de la pratique des activités permettant un apprentissage graduel (ex : 
activités de ratissage ou de tronçonnage, pose de clôtures, ...). 
 
Activités se pratiquant en équipe, en pleine nature, favorisant la dynamique de groupe, la solidarité 
entre salariés. 
 
Activités demandant l'utilisation d'outils spécifiques : obligation stricte du respect des règles de sécurité 
favorisant l'apprentissage d'une rigueur dans le travail.  

 
Avez-vous un client / donneur d’ordre qui représente plus de 50 % de votre chiffre d’affaires ? 

 Oui   X Non 
 
Précisez le nombre de clients / donneurs d’ordre qui représentent plus de 25 % de votre chiffre 
d’affaires ? 
X aucun   un     deux    trois 
 

 En 2019, comment vos ventes (ou prestations de service) ont-elles été réparties entre ces différents 

clients ? 
 (en % par type de clientèle) : 
 

 
1 L’article L.513-6 du code du travail fixe aux ETTI une obligation d’activité exclusive  
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▪ En 2019 avez-vous réalisé - ou vos sociétés utilisatrices (cas des ETTI) - une partie de votre 

activité dans le cadre de l’exécution de marchés publics ? 
 Oui     X Non     Ne sait pas 

 

 Si Oui : En 2020, quel est le montant de vos recettes prévisionnelles  

liées aux marchés publics ?  
 
2.4. TERRITOIRE D’INTERVENTION  
 

Préciser le territoire sur lequel votre structure intervient (nom des communes ou intercommunalités) : 
Communauté des Communes du Cap Corse + Communes de Santa Maria di Lota 20200, de San 
Martinu di Lota et de E Ville Di Petrabugnu. 
 
Préciser l’organisation de votre siège et de vos antennes (obligatoire pour les AI et les ETTI) : 
 

Siège et antennes Code postal Jours d’ouverture Horaires d’ouverture 

Siège : 
U Campu - Luri 

20228 Lundi au vendredi  

Antenne (précisez nom) 
Secrétariat  

U Tufu - Luri 

20228 Lundi au vendredi 9H00-12H00 
14H00-18H00 

Antenne (précisez nom) 
…………… 

   

Antenne (précisez nom) 
…………… 

   

Antenne (précisez nom) 
…………… 

   

Votre structure agit-elle dans un territoire couvert par : 
- Un Quartier Prioritaire politique de la Ville (QPV)?      Oui  X Non      Ne sait pas 
 

III. MOYENS HUMAINS ET MATERIELS MOBILISES PAR LA 
STRUCTURE 
 
 
3.1 - MOYENS HUMAINS PREVISIONNELS ANNEE 2020 :   
 
3.1.1 - SALARIES PERMANENTS PARTICIPANT A L’ACTIVITE CONVENTIONNEE IAE :  
Rappel :  

 % Type d’activités 

Particuliers : 
59.67 

Entretien de terrains / Création et entretien de pare feu / Pose de clôtures 

Associations : 
4.02 
 

Entretien et (Ré) Ouverture de sentiers 

Etat / Entreprises publiques : 
 

 

Entreprises privées : 
3.95 

Entretien de terrains 

Organismes HLM : 
 

 

Collectivités territoriales : 
(Mairies) 

29.90 
 

Entretien hameaux / Bordures de routes / Sentiers / Environnement de chapelles / 
Entretien des berges de cours d'eau 

Autres (précisez) : 
 IME Les Tilleuls 

2.45 
 

Entretien du parc 
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• 1 ETP (salariés permanent chargés de l’accompagnement social et technique) en AI, EI, ETTI 
équivaut à 1 607 h travaillées 

• 1 ETP (salariés permanents chargés de l’accompagnement social et technique) en ACI équivaut à 
1 820 h payées 

 
 
 

Nom et Prénom Fonction 
Type de contrat 

(ou signaler si mise à 
disposition) 

En ETP annuel 
 

Gestion – Administration :  

Nom 1 LACRIMINI Stella    Assistante de gestion  CDDI  0.50 

Nom 2 ….      

Nom 3 ….      

Développement 
commercial/économique : 

   

Nom 1 LACRIMINI Stella Assistante de gestion CDDI  0.10 

Nom 2 ….      

Accompagnement social professionnel : 

Nom 1 LACRIMINI Stella  CIP  CDDI  
0.40 

 

Nom 2 ….      

Formation    

Nom 3  CDDI   

Nom 4 ….      

Encadrement technique * 

Nom 1 CAMPANI Fabrice  ETI  CDI 1.00 

Nom 2 ….      

Nom 3 ….      

 Effectifs en nombre 
 Type de contrat 

(ou signaler si mise à 
disposition) 

En ETP annuel 
 

Agents de production hors salariés en insertion des SIAE  (ex. salariés en CDI des Régies de Quartier) 

 0  0 

Autres :  

 0  0 

  
TOTAL ETP  
Salariés permanents  

2 

 

➢ Fiches de poste, CV et diplômes à joindre au dossier pour les salariés permanents encadrants 
techniques et les conseillers en insertion professionnelle 

 
 
Evolution des moyens humains 2019/2020 :   …2019 = 2020  …/……
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3.1.2 – FORMATION DES PERMANENTS 
 
Présentez les formations suivies par les permanents intervenant sur l’activité IAE conventionnée. 
 
Types de formation : gestion-administration (1) / accompagnement social et professionnel (2) / encadrement 
technique (3) / commercial/développement économique (4) / autres (5) tels que : Ingénierie de formation 
 

 

FORMATIONS REALISEES EN 2019 
Type de 

formation 
(choix 1 à 

5) 

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures) 

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2019 

CAMPANI Fabrice 
 
 
 

5 7 1 

LACRIMINI Stella 2 371 1 

LACRIMINI Stella 5 1820 1 

 
Si autre, précisez :  
CAMPANI Fabrice : actualisation carte SST 
LACRIMINI Stella : Formation interne avec tutorat de la CIP/Coordinatrice de la structure en accompagnement 
social et professionnel + gestion-administration durant une année.  
 
 

 
 

FORMATIONS PREVUES EN 2020 

Type de 
formation 
(choix 1 à 

5) 

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures) 

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2019 

LACRIMINI Stella 1 Non connue  1 

CAMPANI Fabrice  5 (FEST) 91 1 

    

 
 

• Pour les SIAE qui ont mis en œuvre des formations pour leurs permanents comment votre OPCA a 
participé au financement des formations ? Participation uniquement pour l'ETI à 100 % .../... 

 
 
3.1.3 - EFFECTIFS BENEVOLES INTERVENANT SUR LES ACTIVITES IAE : 
 

• En 2019, combien de bénévoles ont participé à vos activités conventionnées au titre de 
l’IAE :  
 

• L’activité de vos bénévoles a représenté combien d’Equivalent Temps Plein : 
(1 ETP = 1.820H)  

 

• Si vous faites intervenir des bénévoles, sur quelles activités ont-ils été mobilisés (hors participation à la 
gouvernance de la SIAE) :  

 
o Accueil/intégration : (préciser les activités réalisées : réunions d’information, tests de 

compétences…) : Réunion d'accueil en phase de recrutement, réunion d'information sur le 
fonctionnement de l'ACI, conjointement avec l'ETI, suivi des compétences pendant la période 
d'essai.  
 

o Accompagnement social : (préciser les activités réalisées : démarches logement, mobilité, 
accès aux droits…) : 

 
o Accompagnement professionnel : (préciser les activités réalisées : ……….) : Activation de 

réseau pour réaliser des PMSMP.  
 

o Formation des personnes en insertion : (préciser les formations dispensées : savoirs de 
base….) : Tutorat des formations internes. 

 
 
3.1.4 QUALITE DE L’EMPLOI DANS LA STRUCTURE :  
 
Santé et sécurité au travail : Avez-vous rédigé le DUER (Document Unique d’Evaluation des Risques) : OUI 
Voir articles L.4121-2 (principes généraux de prévention) et R 4121-1 pour le DUERP  

➔ éléments nouveaux depuis 2019 ? NON 

1 

0.50 
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Dialogue social : Comment sont mis en place les IRP (Instances Représentatives du Personnel) ? : 
(pour les SIAE de plus de 11 salariés) 

➔ éléments nouveaux depuis 2019 ? NON 
 
A quel service de santé au travail adhérez-vous ? (nom, adresse, tel) : MSA DE LA CORSE Service de Santé - 
Sécurité au travail. Site de Bastia (secteur Haute-Corse) Rond-point Noguès. 20200 Bastia. Tél : 04 95 32 66 23 
 

3.2 - DESCRIPTIF DES MOYENS MATERIELS UTILISES PAR LA STRUCTURE DANS LE 
CADRE DES ACTIVITES CONVENTIONNEES IAE    
 
Décrivez les moyens matériels que vous utilisez dans le cadre des activités pour lesquelles vous sollicitez un 
conventionnement IAE. 
 
3.2.1 - LOCAUX : 

 Nombre Surface (m²) 

Modalité d’occupation 

Propriétaire Locataire 
Mise à disposition 

gracieuse 

Bureaux (+ 
cuisine / salle de 
bain / Toilettes) 

1 20    

Salles de réunion, de formation 1 20     

Ateliers de production 1 20    

Lieux de vente 0     

Autres  0     

 

• Si vous êtes locataire, avez-vous des inquiétudes quant à la reconduction éventuelle de votre (vos) 
bail(baux) ? NON 

 
 oui  Si oui à quelle échéance :     

 
 
3.2.2 – MOYENS MATERIELS : 
 
Décrivez les autres moyens matériels que votre structure utilise dans le cadre de ses activités conventionnées au 
titre de l’IAE (véhicules, machines utiles à la production, autres équipements…).  
Précisez l’état de vétusté et les éventuels projets de renouvellement ou d’achat de nouveaux équipements : 
 
 

Type de matériel Description des principaux équipements Etat de vétusté et projet de 
renouvellement ou d’achat 

EQUIPEMENT INFORMATIQUE 

Logiciels de base de données 
pour le suivi des salariés 

(nom) 

  

Ordinateurs, photocopieurs, 
fax, matériels audiovisuels et 

sonores 

2 ordinateurs, 1 photocopieur, 2 imprimantes, 1 
vidéoprojecteur + écran.  

Ordinateurs de plus de 6 ans  
Projet d'achat d'un nouvel 
ordinateur. 

MATERIELS ET OUTILLAGES 

Equipements et machines 
utilisés pour la production ou 
la réalisation de prestations 

de services. 

Matériel de chantier : débroussailleuses, 
tronçonneuses, élagueuses, tarière, outils manuels, 
groupe électrogène.  
Matériel de sécurité : harnais de sécurité, 
chaussures, pantalons, gants, casques, lunettes de 
protection,... 
Matériel d'intervention mécanique : gyrobroyeur.  
Matériel de balisage. 
Matériel d'entretien : affûteuse, compresseur, touret... 

 

Matériel de chantier amorti.  
Projet de remplacement de 2 
débroussailleuses et du souffleur. 
Projet d'achat d'une tondeuse.  

VEHICULES DE TRANSPORT 
Véhicules utilitaires  

véhicules particuliers 
destinés au transport de 

marchandises ou au transport 
de voyageurs. 

Un fourgon 
Un camion benne 
Un 4 X 4 
 

3 véhicules achetés d'occasion. 
Pas de projet de renouvellement.  
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IV. Moyens financiers de la structure 
 

DOCUMENTS A COMPLETER JOINTS EN ANNEXE SOUS FORMAT EXCEL 
 

1- Compte de résultat provisoire 2019 de la structure 
2- Compte de résultat provisoire 2019 de l’activité conventionnée IAE 
3- Budget prévisionnel 2020 de la structure 
4- Budget prévisionnel 2020 de l’activité conventionnée IAE 

 
Veillez à fournir votre liasse fiscale et le PV de l’AG validant les comptes annuels dès qu’ils sont établis. 
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V. SPECIAL ACI – PORTEUR MULTIPLE 
 
Descriptif pour chacun des ACI concernés par la présente demande de conventionnement 

 
A recopier en autant d’ACI concernés par la demande de 
conventionnement.  
 

Fiche descriptive de l’ACI  1 

Nom du chantier  

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier 

 

Objectifs généraux du chantier  

Dates du chantier Du ………..…… au ……………… Durée en mois :  

Partenaires associés   

Publics visés  

Nombre de postes de travail  

Durée hebdomadaire du travail   

Lieu d’exécution du chantier  
Production Commune et code  postal  

Formation Commune et code  postal 

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser 

 

Client final ou maître d’ouvrage  

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier 

 
 
 
 

Contenu des formations (fournir le 

plan de formation) 

 
 
 
 

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets...) 

 
 
 
 

Détaillez le planning du chantier  
(yc volet lié à la formation et 

l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés. 

 

 
Personnes à contacter 
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VI. Demande de financement 
 

 
6.1 –  DEMANDE D’AIDE AUX POSTES : 
 
Renseigner le nombre d’ETP prévisionnels à financer pour l’année 2020 
 

 
 
 
 
ACI 
 

Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées  

Nbre 
en 
ETP 

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA 

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée*  

Dont part 
aide au 
poste 
Etat 

Dont part 
aide au 
poste CdC 
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée) 

 Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, 
FSE…) 
 
→ hors aide au 
poste 

5/6 4.5 2 90 895.50 
 

 

84 
984.65 

5 910.85 
 

 27 000.00 

 
Durée hebdomadaire du travail : 35 h 
 

 Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 

MAD/ 
contrat de 
mission - 
CDDI 

Nbre 
en 
ETP 

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA 

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée*  

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat 

Dont part 
aide au 
poste 
CdC 
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée) 

 Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…) 
 
→ hors aide au 
poste 

 
AI 
 

    
 

  
 

  

 
ETTI 
 

    
 

  
 

  

 
Durée hebdomadaire du travail : 
 

 
 
 
 
EI 
 

Nombre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées 

Nbre  
en 
ETP 

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA 

TOTAL 
montant 
aide au 
poste 
demandée*  

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat 

Dont part 
aide au 
poste CdC 
(sur la base de 
88% du montant 
RSA personne 
isolée) 

 Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…) 
 
→ hors aide au 
poste 

 
 
 

   
 

 
 

   

 
 
Durée hebdomadaire du travail : 
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6.2- LE FONDS DEPARTEMENTAL D’INSERTION – FDI  
 
En 2020, envisagez-vous de formuler une demande de FDI ?  Oui    Non 
 
Si Oui : 
 

 Quelle est la nature de l’action envisagée : 
 
- Aide au Démarrage d’une structure nouvelle  
 
- Aide au développement, à l’adaptation et à la 
diversification des activités  
 
- Aide spécifique à l’appui conseil  
 
- Aide à la professionnalisation  
 
- Evaluation /Expérimentation  
 
- Aide exceptionnelle à la consolidation financière 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 Quel est le montant de l’aide que vous comptez solliciter au titre du FDI ? 2 600.00 Euros 

 
 Avez-vous sollicité un cofinancement ? OUI 

 
Si Oui: 
  

 Cofinancements publics 

 
MONTANTS 

Collectivités territoriales Autres (préciser) 

Collectivité de 
Corse 

EPCI Commune   

ADEC 
1 100.00 

    

 
 
 
 

 Cofinancements privés 

MONTANTS 

Fondation Autres 

Préciser : …………. Préciser : …… Préciser :………. Préciser : …… Préciser : …… 
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6.2.1. PRESENTATION DU PROJET : 
 

INTITULE DE L’ACTION  

 
RENOUVELLEMENT DE MATERIEL 
ACHAT D'UN NOUVEAU MATERIEL 
 

RESPONSABLE DU PROJET  

 
ROGER FILIPPI, PRESIDENT 
 

OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
 
RENOUVELLEMENT D'UNE PETITE PARTIE DU MATERIEL 
VETUSTE + ACHAT D'UNE TONDEUSE POUR REPONDRE 
A DE NOUVELLES DEMANDES 
 

DATE PREVISIONNELLE DE MISE EN 
ŒUVRE 

 
PRINTEMPS 2020 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION  

 
ACHAT DE MATERIEL : 2 DEBROUSSAILLEUSES 
                                         1 SOUFFLEUR 
                                         1 TONDEUSE 
 

SI PROGRAMME PLURIANNUEL DETAILLER 
LES PHASES  

 
 
 

LIEU DE REALISATION DU PROJET  

 
LURI -20228 
 

METHODE D’EVALUATION ET DE RENDU 
COMPTE  

 
 
 

BUDGET DE L’ACTION  

 
 
3 741,98 € 

PIECES JUSTIFICATIVES (Devis) 

 
1 devis 2 débroussailleuses + 1 souffleur 
1 devis 1 tondeuse 

 
 
 

Je soussigné : Roger FILIPPI 
 
Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus 
 
A…LURI………………………………….. Le 12 / 02 / 2020 
 
 
Nom et qualité du signataire, cachet de la structure : 
FILIPPI Roger, Président 
 
Signature 
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VII. Présentation du projet d’insertion de la structure 
 

SI VOUS REMPLISSEZ CE DOSSIER DEPUIS PLUSIEURS ANNEES, VEILLEZ A METTRE A JOUR ! 
 

La structure doit présenter son projet d’insertion en s’inspirant du référentiel fourni en annexe 3 (avec 
une présentation de son projet d’insertion sur chacun des axes). 
 
Des indicateurs seront ensuite négociés avec l’UD et les services compétents de la CdC  permettant d’évaluer 
les résultats obtenus. Il est par ailleurs rappelé que la structure n’a pas d’obligation de remplir la totalité des 
rubriques mais uniquement les items figurant dans son projet d’insertion. 
 
Décrivez le projet d’insertion de votre structure sur les quatre axes suivants : 

- Axe n°1 : Accueil et intégration en milieu de travail 

- Axe n°2 : Les objectifs opérationnels liés à l’accompagnement social et professionnel 

- Axe n°3 : La formation des salariés en insertion 

- Axe n°4 : La contribution à l’activité économique et au développement territorial 
 

 

Axe n° 1 :  
 

EI, EITI et ETTI : Le recrutement et la mise en situation de travail 
 

AI et ACI: L’accueil et l’intégration en milieu de travail 
 
 

 
Fonction 

 
Actions 

Moyens mobilisés 
en Interne 

Partenariats 
(Nom, contenu des interventions, 

fréquences..) 

 
 

Procédures de dépôt d’offres, 
modalités de recrutement et 
formalités d’agrément 

 

Dépôt d'offres 
auprès de Pôle 
Emploi, sur notre 
site web, auprès 
des mairies du 
Cap Corse.  
Pré-requis 
établis dans la 
fiche de poste. 
Entretiens 
individuels. 
Fiche d'accueil 
du candidat, 
mentionnant : 
savoir faire, 
freins, projets 
personnel s'il 
existe, action à 
envisager pour 
améliorer les 
capacités 
d'insertion 
sociale et 
professionnelle. 
  

Accueil par 
l'équipe 
encadrante 
(Président, ETI, 
CIP). 
Entretien préalable 
à l'embauche : 
dans les locaux 
administratifs 
adaptés à la 
confidentialité. 
Fiche d'accueil à 
remplir par 
l'usager. 
 

Pôle Emploi : dépôt des offres, 
agrément, à chaque recrutement. 
 
MSA : DPAE, Assistante sociale.  
 
CdC : service des BRSA.  
 
Cap Emploi, Mission Locale : selon les 
besoins en fonction du type de public 
reçu.  

 
 
Intégration en milieu de travail 
pour la prise de poste (ACI-EI, 
EITI) 
 

 

Information au 
salarié :  
- Fiche de poste 
et Livret d'accueil 
- Modalités de 
travail (contrat, 
horaires, etc). 
- Fiche Mutuelle 
et Prévoyance 
- Visite de 

Intégration par 
l'équipe 
encadrante 
(Président, ETI, 
CIP).  
 

Si des diagnostics ont été 
préalablement établis :  
Pôle Emploi et/ou CdC (service RSA) 
et/ou Cap Emploi et/ou Mission Locale. 
Assistante sociale  
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l'atelier et 
présentation aux 
autres salariés.  
Etablissement 
d'un diagnostic 
partagé, social et 
professionnel.  
 

 
Accompagnement du salarié 
pour la mise en place des 
missions (AI-ETTI) 
 

 

  

 

 

 
Axe n°2 :  

 
La professionnalisation et l'intermédiation sociale et professionnelle 

 
Décrire de manière détaillée : 
 

- Les objectifs généraux (fonctions) des actions d’accompagnement dans le cadre du parcours d’insertion 

- Indiquer les évolutions d’action : renforcement, création de nouveaux outils, ingénierie 
d’accompagnement 

 
A) Accompagnement réalisé en interne (s’appuyer sur les référentiels propres à chaque type 
de SIAE) 

 

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre 

 
 
 

Accompagnement social 
(accompagnement aux démarches, 

relais auprès de partenaires) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise en place d'un parcours 
individualisé pour identifier les 
problématiques sociales et lever les 
freins.  
Attention particulière sur les éventuels 
problèmes de santé (qui pourraient nuire 
à l'apprentissage du métier, pour 
prévenir les risques d'accidents, 
améliorer les chances de sorties 
durables).   
Mobilisation des ressources internes et 
externes.  
Faciliter l'accès aux mesures et 
dispositifs. 
Accompagner dans les démarches.  
 

Mobilisation des partenaires en fonction des 
besoins. 
Veille informationnelle active.  
Autant d'entretiens individuels que nécessaires 
(sur la base d'un par mois minimum). 
Mobiliser si besoin les acteurs de Santé.  

 
 
 

Accompagnement professionnel 
(suivi et formalisation des étapes de 

parcours, évaluation  des 
compétences…, préparation à la 

sortie : périodes de mise en situation 
en milieu professionnel, 

accompagnement des démarches,…) 
 
 
 
 
 
 
 

Proposition d'un Plan Interne de 
Formation planifié sur le 1er trimestre 
(du CDDI) : plan modulable en fonction 
de l'évaluation faite en début de contrat 
par l'ETI et selon les aptitudes 
dégagées. 
Encadrement par l'ETI en situation de 
travail.  
 
Plan de formation externe mis en place 
en s'appuyant sur le projet 
professionnel.  
Recherche de formations, d'organismes 
de financements. 
Maintien du salaire pour sécuriser le 
parcours. 
 
En fonction des besoins, ateliers 
thématiques favorisant l'insertion 

Fiche d'évaluation des compétences à la fin de la 
période d'essai.  
Fiche d'évaluation des acquis en fin de module 
de formation interne (3 mois). 
Livret de suivi du salarié.  
 
 
Mise en place d'un cadre de travail collaboratif 
autour d'un plan d'action : 
- Résultat visé par l'accompagné (son/ses 
objectifs). 
- Priorisation et définition du temps de l'action 
(étapes).  
- Mobilisation des moyens et identification du 
(des) dispositif(s) adapté(s). 
- Mobilisation des personnes ressources.  
 
 
Réalisation d'ateliers en interne ou en externe 
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professionnelle (exp : rédaction CV, 
recherche d'offres,...). 
 
Réalisation de PMSMP.  
 
 
 
Echanges avec d'autres SIAE 
 
 

(Pôle Emploi, BGE,...).  
 
 
Actions de prospection auprès des employeurs 
de territoire. Appui technique au recrutement et à 
l'intégration.  
 
En CTA, par mail, téléphone. Echanges 
d'informations. 
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B) Accompagnement réalisé en externe (ou par 
une mise à disposition) 

 
 

 
Nom du prestataire 
(ou partenaire qui 
réalise une mise à 

disposition) 

Type de 
prestation 
(préciser si 

individuel ou 
collectif) 

Nombre de 
bénéficiaires 

 
 

Durée 

 
 

Coût pour la structure 

 
 
 
 
 
 
 

  

  

 
 
 
 
 
 
 

  

  

 
 

C) Accompagnement de publics spécifiques, pour 
une partie des salariés en insertion (Personnes placées sous-main de justice, jeunes avec 

bas niveau de qualification….) 
 
 
 

Fonctions 
d’accompagnement 

Actions 

 
Moyens mis en œuvre  

 

Accompagnement social 

Pour les PPSMJ : maintenir les 
perspectives d'insertion, recréer du 
lien social.  
Pour les jeunes avec bas niveau 
de qualification : re-dynamiser une 
envie d'apprentissage.  
Pour les deux :  
Aide aux démarches 
administratives. 
Information sur les droits.  
 

Mise en place d'actions 
favorisant la dynamique de 
groupe et les relations 
sociales : 
Exp : organisation de sorties 
types randonnées, 
participation à des activités 
agricoles (cueillettes des 
olives), etc. 

 

Accompagnement 
professionnel 

Co-construire un projet 
professionnel. 
Effectuer une remise à niveau 
Faire découvrir des métiers 

Ateliers internes, en fonction 
des besoins identifiés : 
rédaction CV, simulation 
d'entretiens d'embauches, 
démarches administratives 
dématérialisées, etc 
 
PMSMP 
 
Recherche de formations.  
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Axe n° 3 : 

 
La formation des salariés en insertion - PIC IAE 

 
 

 
 
 

Formations 

2019  
 

 Prévisionnel 2020 

Formations 
réalisées  

Nombre d’heures 
réalisées 

Nombre de 
bénéficiaires 

 
Formations 

prévues  
 

Nombre de 
bénéficiaires 

Formations liées au 
poste (réalisées en 
interne ou externe pour 
l’acquisition de gestes 
professionnels) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
222h/CDDI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 4/5 salariés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3/4 salariés 

Formations des savoirs 
de base (illettrisme, 
linguistique…) 

  

  

 

 
 
Formations pré-   
qualifiantes 

 
 

  

  

 

Formations qualifiantes 
(CCP, CQP, BEP-CAP, 
CACES….) et VAE 

 
CIP Afpa de Corti 

 
1 

 CACES 

 
 
 
1 

Mobilisation de la 
formation en fin de 
parcours : 

- alternance (CIPI, 
CDPI contrats de pro…) 

- outils Pôle Emploi 
(POEC) 

- autres (CPF, CIF,…) 

  

 

Formation 
pépiniériste 
(Uzes) ou 
Formation 
agricole (Borgu) 

 
 
1 

TOTAL 

 
4 

 

 4 

 

 
 
 

Nombre de salariés en insertion présents en 2019 :  6 

Formation 
interne : Ouvrier 
Forestier 
Paysagiste 
Tutorat du 
Président + ETI 
 
Formation 
Interne : 
Gestion adm et 
Comptable + 
CIP 
Tutorat CIP/ 
Coordinatrice 
 
Formation 
externe : SST 

5 

Formation 
continue toute 
la durée du 
CDDI : 24 
mois  

1 

14h 
1 

Formation 
interne : 
Ouvrier 
Forestier 
Paysagiste 
Tutorat du 
Président + 
ETI 
 
Formation 
Externe :  
SST  
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Axe n°4 : 

 
La contribution à l’activité économique et au développement territorial 

 
 

Fonctions Actions 
Moyens mobilisés en 

Interne 

Partenariats  
(Nom, contenu des 

interventions, fréquence...) 

 
Sécuriser l’activité économique 
(développement commercial, 

partenariats…) 
 

Diffusion 
d'information sur nos 
activités auprès des 
adhérents, des 
mairies et des 
entreprises du 
territoire.  

Plaquette de 
présentation de nos 
prestations. 
Site web. 
Notre réseau 
d'adhérents. 

 
Club RH de Pôle Emploi 
Echanges avec les 
partenaires de la CRESS 
Participation aux actions 
menées sur le territoire : 
(exp : réunions Territoire 
Zéro Chômeurs ; réunions 
d'associations, évènements 
sportifs, etc). 

Développement d’activités répondant à 
des besoins non satisfaits dans le cadre 

d’un ancrage territorial 

Réalisation de pare-
feu allant au-delà de 
la zone des 50 m 
règlementaires. 
Entretien et 
réhabilitation de 
sentiers de 
randonnée. 
Création de pacages 
clôturés pour les 
éleveurs. 
Réhabilitation 
d'oliveraies 
anciennes.  
 

 

 
Association Syndicale Libre 
de propriétaires U Luri. 
 
Les éleveurs / agriculteurs 
de la commune de Luri. 
 
 

Diversification des partenariats 
financiers   

Participation à des 
concours. 
 

 

 

 
Mutualisation de moyens avec d’autres 

SIAE ou structures (GES, PTCE….) 
  

 

 
Accès aux marchés publics à clauses, 

aux marchés privés (achats 
responsables et RSE…) 

  

 

 
Relations INSERTION avec les 

entreprises : 
développer des parcours de 

recrutements, préparer les salariés aux 
métiers en tension sur le territoire… 
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VIII. SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE DE CORSE (aide aux postes 
et subvention de fonctionnement) 
 
La Collectivité de Corse et l’Etat affirment leur volonté commune de poursuivre et d’approfondir 
leur collaboration afin d’assurer la prise en charge des publics les plus prioritaires dans les 
parcours d’insertion. 
 

1. Aide aux postes d’insertion  
 
En application de l’article L. 5132-3-1 du code du travail, le soutien de la Collectivité de Corse aux 
structures de l’insertion par l’activité économique est formalisé dans le second volet de la convention 
d’objectifs et de moyens signé avec l’Etat, qui fixe le nombre de personnes inscrits dans un parcours 
d’insertion au sein des ateliers et chantiers d’insertion conventionnés par l’Etat et le montant de 
l’engagement financier correspondant. 
L’intervention financière de la Collectivité de Corse est conditionnée par l’obtention du 
conventionnement IAE accordé par la DIRECCTE (UT 2A et 2B). Elle a pour but de participer à la mise 
en œuvre d’un accompagnement social et professionnel individualisé des personnes éloignées du 
marché du travail. Elle est limitée aux bénéficiaires du rSa inscrits dans un parcours d’insertion au sein 
d’un ACI et résidants sur le territoire de la région Corse. 
 
Dans ce cadre, le montant de la participation de la Collectivité de Corse correspond à une contribution 
financière mensuelle égale à 88 % du montant forfaitaire du rSa pour une personne seule, dans la 
limite de la durée de conventionnement. Ce montant est versé par personne embauchée par 
l’organisme conventionné par l’Etat en qualité d’atelier et chantier d’insertion. 
 
Intitulé de l’action pour laquelle le cofinancement de l’aide au poste est sollicité (Une seule 
demande par action) :  FONCTIONNEMENT DE L’ATELIER CHANTIER D'INSERTION DU CAP 
CORSE - ASSOCIATION L'AMICHI DI U RUGHJONE 
 
 

 Première demande de conventionnement      x Reconduction  
 
Si reconduction, année de la 1ère demande de conventionnement : 2018  
 
 

2. Aide au fonctionnement 
 
La Collectivité de Corse apporte son soutien financier aux structures porteuses d’ACI conventionnées 
avec l’Etat. L’aide au fonctionnement des structures est accordée dans le cadre d’un 
conventionnement qui détermine les conditions de financement des ACI qui en sont demandeurs.  
La convention de financement conclue entre la CdC et la structure porteuse de l’ACI détermine des 
objectifs quantitatifs (nombre de bénéficiaires rSa) et qualitatifs (nombre de sorties dynamiques et de 
périodes de mise en situation en milieu professionnel réalisés) conditionnant le versement de la 
subvention.   
 

Montant de la subvention SIAE 2020 sollicité :     
(Cohérence avec le Tableau  du paragraphe 6.1 du dossier) 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
27 000.00 €  
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Recrutement prévisionnel 2020 
 

Les salariés en insertion bénéficiaires du RSA  
 

ACI 
Préciser intitulé 

Nombre de 
salariés en 
insertion 

Nombre de bénéficiaires 
rSa (Statut à l’entrée) 

 

Durée prévisionnelle 
du parcours d’insertion 

dans  de la structure 

L'AMICHI DI U RUGHJONE 5/6 2 24 MOIS 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

TOTAL 5/6 2 24 

 
 

 

Je soussigné : 
 
Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus 
 
A……………LURI……………………….. Le 12 / 02 / 2020 
 
 
Nom et qualité du signataire, cachet de la structure : 
FILIPPI Roger, Président 
 
Signature 
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IX. ANNEXES 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 
 

Attestation de délégation de la signature du ou de la représentant(e) légal(e) 
 
 
 

Je soussigné(e), [nom, prénom et qualité du ou de la représentant(e) légal(e)], en qualité de 

représentant(e) légal(e) de [nom de l’organisme bénéficiaire qui sollicite l’aide au poste, 

désigné dans le présent dossier], ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que 

délégation de signature est donnée à [nom, prénom et qualité du délégataire], à l’effet de 

signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de l’opération décrite dans la présente 

demande de subvention, à son suivi administratif et financier et tout document sollicité par les 

instances habilitées au suivi, à l’évaluation et au contrôle des aides financières attribuées.  

Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la 

mention «pour le (ou la) représentant(e) légal(e) et par délégation ».  

Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature. 

 

Rappel : Le délégant n’est pas dessaisi de ses compétences, et en conserve la responsabilité éventuelle. 
Déléguer, c’est attribuer à autrui la capacité juridique d’engager l’association (article 1984 du Code civil). Le 
délégataire doit strictement respecter son mandat et ne rien faire au-delà, sauf à engager sa responsabilité civile 
(article 1989 du Code civil). Tout acte signé en vertu d’une délégation de signature est réputé être signé par le 
délégant lui-même. Le délégant est alors tenu de respecter les engagements pris par le délégataire et est donc 
responsable des actes de celui-ci, éventuellement même les actes au-delà de la stricte exécution du mandat s’il 
les a ratifiés expressément ou tacitement (article 1998 du Code civil).  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445236&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445247&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=02D7F46FF06414212BF57F98F9A98112.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445293&cidTexte=LEGITEXT000006070721
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ANNEXE 2.1. 
 

BUDGET PREVISIONNEL DE LA STRUCTURE PORTEUSE 
ANNEE 2020 

CHARGES MONTANTS(1) PRODUITS MONTANTS

Achats 20341,98  70 - Ventes 53302

Achats stockés 5200 Productions Vendues

Prestations de services 5000 Marchés publics

Achat matériel 5241,98 Marchés publics insertion

Achats fournitures non stockées 4900 Prestations de service 53302

Charges externes 10376,02 Mise à disposition de personnel

Sous-traitance générale  74 - SUBVENTIONS (2) 123596

Crédit-bail ETAT ASP Aide au postes 86296

Locations immobilières 3000 ETAT ASP Accompagnement 4600

Locations mobilières ETAT FDI 2600

Charges locatives 600 ETAT (préciser l'administration)

Entretien réparations 4200 COLLECTIVITE de CORSE Fonctionnement ACI 27000

Primes d'assurances 2076,02 COLLECTIVITE de CORSE ADEC  Investissement 1100
Etudes et recherches/Abonnement logiciel Ebp 400 MSA Fonctionnement 2000

Documentation générale et colloques 100

Autres charges externes 8050

Personnel extérieur à l'entreprise INTERCOMMUNALITE (EPCI)3
Honoraires INTERCOMMUNALITE (EPCI)

Presta. formation/tutorat personnel insertion 2250

Prestataire action hors formation/tutorat COMMUNES

Publications COMMUNES

Transports et déplacement 2100 COMMUNES

Frais de télécom et postaux 1500 Autres établissemts publics : 

Service bancaire 100 Agence du service civique

Divers (AG, frais de réception) 2100 Aides privées ( fondation…)

Impôts et taxes sur salaires 0

Taxes sur salaires

Impôts directs, indirects et droits

Salaires et charges 136130

Gestion administration 2316

Accompagnement social-emploi-formation 1544

Encadrement technique 34790

Personnel insertion 95080

Autres personnel hors activité insertion

Autres frais 2400

Autres frais du personnel insertion

Charges de gestion courante  75 - Produits gestion courantes

Aménagement Local Technique 13000 dont cotisation, dons mauels ou legs 9000

Charges financières  76 - Produits financiers

Charges exceptionnelles  77 - Produits exceptionnels

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Impôt sur société OPCA FORMATIONS SALARIES
187898 TOTAL PRODUITS 187898

Emplois des contributions volontaires 87-Contributions volontaires en nature

TOTAL

 78 - Reprises sur amortissements et 

provisions

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

TOTAL

2250

Vers. Formation, transport, construction

TOTAL CHARGES
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ANNEXE 2.2 

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION 
ANNEE 2020 

 CHARGES MONTANTS PRODUITS MONTANTS 

60 Achats 0  70 Ventes 0 

602 Achats stockés   Productions Vendues   

604 Prestations de services   Marchés publics   

605 Achat matériel   Marchés publics insertion   

606 Achats fournitures non stockées   Prestations de service   

61 Charges externes 0 Mise à disposition de personnel   

611 Sous-traitance générale    74 - SUBVENTIONS (2) 0 

612 Crédit-bail   ETAT (préciser l'administration)   

613 Locations immobilières   ETAT (préciser l'administration)   

613 Locations mobilières   ETAT (préciser l'administration)   

614 Charges locatives   ETAT (préciser l'administration)   

615 Entretien réparations   COLLECTIVITE DE CORSE (aides aux postes)   

616 Primes d'assurances   
COLLECTIVITE DE CORSE (Aide au 
fonctionnement    

617 Etudes et recherches       

618 Documentation générale et colloques       

62 Autres charges externes 0     

621 Personnel extérieur à l'entreprise   INTERCOMMUNALITE (EPCI)3   

622 Honoraires   INTERCOMMUNALITE (EPCI)   

  Presta. formation/tutorat personnel insertion       

  Prestataire action hors formation/tutorat   COMMUNES   

623 Publications      

626 Frais de télécom et postaux   Autres établissements publics :    

627 Service bancaire   Agence du service civique   

628 Divers   Aides privées (fondation…)   

63 Impôts et taxes sur salaires 0     

631 Taxes sur salaires       

633 Vers. Formation, transport, construction 

      

      

635 Impôts directs, indirects et droits       

64 Salaires et charges 0     

  Gestion administration       

  Accompagnement social-emploi-formation       

  Encadrement technique       

  Personnel insertion       

  Autres personnel hors activité insertion       

  Autres frais       

  Autres frais du personnel insertion      

65 Charges de gestion courante    75 - Produits gestion courantes   

66 Charges financières    76 - Produits financiers   

67 Charges exceptionnelles    77 - Produits exceptionnels   

68 Dotations aux amortissements    78 - Reprises sur amortissements et 
provisions 

  

68 Dotations aux provisions   

  69 Impôt sur société    

TOTAL CHARGES 0 TOTAL PRODUITS 0 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

86 Emplois des contributions volontaires 0 87-Contributions volontaires en nature 0 

TOTAL CHARGES   TOTAL PRODUITS   
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(1) Ne pas indiquer les centimes 

(2)  L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres 
financeurs publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera 
demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 

(3) Catégories d'établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ;
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Annexe 3 : référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion 

Axe n°1: l'accueil et l'intégration en milieu de travail 

Objectifs globaux :  
□ S’assurer que les personnes, qu’elles soient envoyées par les différents prescripteurs, notamment par le Pôle Emploi, ou qu’elles se présentent 
spontanément, correspondent aux publics que la structure entend recruter, compte tenu de son projet d'insertion et de la capacité de la structure à 
répondre aux spécificités du parcours vers l’emploi ; 
□ Veiller à l’information complète des salariés recrutés sur les implications et les engagements inhérents à l’embauche par une SIAE, en particulier 
les droits et obligations liés au contrat de travail. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis  

 Accueil 

Présenter aux personnes accueillies l’offre d’insertion et le projet d'insertion de la 
structure  

Un projet d'insertion formalisé 

Réorienter les personnes se présentant spontanément vers un prescripteur susceptible 
d'accorder un agrément IAE dans les cas où l'agrément est obligatoire 

Partenariat avec le Pôle Emploi 

Définir des profils de poste et de pré-requis de recrutement 

Partenariat avec les prescripteurs et 
les collectivités territoriales dans une 
logique de couverture des besoins 
des territoires  

Mettre en place une procédure de recrutement performante : 
- Dépôt des offres au Pôle Emploi ; 
- Mise en place d'entretiens d'embauche individuels. 

Qualification des personnes chargées 
du recrutement 

Intégration en 
milieu de travail 

Etablir un diagnostic de la situation sociale et professionnelle du demandeur d’emploi, 
en lien avec le Pôle Emploi, en se fondant notamment sur les diagnostics établis 
préalablement :  
- Parcours antérieur (formation initiale, formation continue, expérience professionnelle et 
situation sociale) ; 
- Acquis, potentiel et motivations ; 
- Identifier les problématiques sociales (santé, logement, mobilité, justice, sécurité, 
illettrisme) ; 
- Recenser des difficultés et problèmes spécifiques. 
 
 
 

Qualification des personnes chargées 
d'élaborer le diagnostic  

Informer le futur salarié du fonctionnement de la structure, de son organisation et des 
conditions de travail par : 
 - La transmission de documents supports (règlement intérieur, livret d'accueil) ; 
 - L'organisation d'une visite du lieu de travail ;  
 - Information sur le contrat de travail 

Connaissance de la réglementation 
et des structures administratives 
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Axe n°2 : l'accompagnement social et professionnel 

Objectifs globaux:  

□ Veiller à la mise en œuvre et au bon déroulement du parcours d'insertion du salariè au sein de la structure (intégration initiale au sein de la 
structure, fourniture d'un cadre de travail, préparation de la sortie) dans le respect du droit du travail, notamment des règles d'hygiène et de sécurité ; 

□ Contribuer au traitement des problématiques sociales, obstacles à une insertion professionnelle efficace, dans le cadre d'un réseau de 
partenariats. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Accompagnement 
socio 
professionnel 

Désigner un référent au sein de la structure chargé d'assurer le suivi des salariés en 
insertion en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure 

Qualification des référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure 
(PLIE quand il en existe) et formation 
à l'accompagnement socio-
professionnel 

Accompagner le salarié dans les démarches administratives liées à sa reprise d'activité 
Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats 

Elaborer ou affiner avec le futur salarié, en lien avec le référent de parcours extérieur à 
la structure, un parcours d'insertion (au besoin en adaptant un projet de parcours déjà 
réalisé avec d'autres acteurs) précisant les principales échéances et les moyens qui 
seront mis en œuvre. Formaliser ce projet professionnel de parcours dans un document 
écrit 

Qualification des référents et 
construction d'un référentiel de 
parcours 

Réaliser des entretiens et bilans réguliers sur l'évolution du salarié en insertion et, au 
besoin, réajuster le projet professionnel en lien avec le référent de parcours extérieur à 
la structure  
Formaliser chacune des étapes du parcours (entretiens et bilans) au sein de la structure 
(livret d'accueil et de suivi) 

Qualification des référents et des 
encadrants  
Méthodologie et formalisation 
(référentiel de parcours) 

Proposer, en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure, une réorientation 
vers les acteurs les plus à même d'apporter des réponses adéquates à la situation des 
salariés en insertion, soit parce qu'ils rencontrent des difficultés au sein de la structure, 
soit dans une optique de dynamisation du parcours d'insertion 

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats 

Accompagnement 
social 

Mettre en œuvre des solutions aux problématiques sociales identifiées : en mobilisant 
des ressources internes à la structure et en favorisant l'accès aux actions, aux mesures 
et aux dispositifs existants en orientant les salariés en insertion vers les acteurs 
pertinents et en les accompagnant dans les démarches 

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats 
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Accompagnement 
professionnel et 
encadrement au 
poste de travail 

Désigner un encadrant technique pour l'apprentissage des gestes et des pré-requis 
professionnels 

Recruter des salariés permanents 
pour assurer un encadrement 
technique de qualité. Qualification des 
encadrants 

Accompagner le salarié en insertion dans son adaptation au poste de travail : 
présentation des règles de vie collective, formation sur les outils de production, les 
règles de sécurité 

Qualification des encadrants (en lien 
avec le domaine d'activité) et 
formation des encadrants au droit de 
travail et hygiène et sécurité 

Encadrer les salariés en insertion en situation de travail (en veillant notamment au 
respect des horaires de travail, des règles de sécurité…) et permettre l'acquisition de 
savoir-être et de savoir-faire 

Qualification des encadrants 

Evaluer les compétences professionnelles acquises tout au long du contrat du travail et 
formaliser ces acquis (attestations de compétences, démarches de VAE) et identifier sur 
cette base d'éventuels besoins de formation complémentaire 

Qualification des encadrants et 
référents 

Accompagnement 
professionnel 
(préparation à la 
sortie) 

Réalisation d'un bilan final, formalisation des acquis du salarié, analyse des différentes 
options envisageables et préparation de la suite du parcours avec le référent de 
parcours 

Qualification des  référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure  

Présenter des techniques de recherche d'emploi et aider à la recherche d'emploi 
(recherche des offres, rédaction de CV, de lettres de motivation, simulation d'entretien, 
consultation des offres du Pôle Emploi…) 

Qualification des encadrants ; 
informatisation ; partenariats ; 
connaissance du bassin d'emploi 

Informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension et les mettre en 
relation avec les employeurs de ces secteurs 

Partenariats avec les entreprises 
"classiques" 
Partenariats avec les filières, 
branches et entreprises en difficultés 
de recrutement (bâtiment, 
restauration, service à domicile, etc.) 

Mettre en place des passerelles avec des entreprises "classiques" pour le placement 
des salariés en insertion (notamment partenariats, mise en place de parrainage, 
transfert des compétences acquises en matière d'insertion vers ces entreprises pour les 
aider dans l'accueil de ces nouveaux salariés) 

Connaissance par le chargé de 
mission "relation avec les entreprises" 
du secteur marchand "classique" et 
partenariat avec ces entreprises 
 

Mettre en place des passerelles avec les autres SIAE: partenariats opérationnels, 
mutualisation de moyens, statut d'ensemblier de la structure 

Partenariats et échanges 
d'information entre structures 

Transmettre le livret d'accueil et de suivi ainsi que le bilan final à la nouvelle SIAE 
embauchant la personne ou aux référents de parcours extérieurs à la structure dans le 
respect des règles de déontologie 

Partenariats et échanges 
d'information entre structures 
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Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion 

Objectifs globaux : 

□ Outre une productivité accrue dans le poste occupé au sein de la SIAE, améliorer l'employabilité des salariés en insertion en développant des 
compétences débouchant sur l'emploi. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Formation des     
salariés en 
insertion 

Identifier les besoins en formation des salariés à partir du diagnostic et des entretiens 
 

  

Elaborer des plans individuels de formation  (dispositions légales) 

Connaissance du mode de 
fonctionnement des dispositifs de la 
formation professionnelle continue et 
de l'offre de formation du territoire 

Informer les salariés des différentes modalités de formation et les accompagner  
Partenariat et suivi avec les 
organismes dispensateurs de 
formation 

Réaliser des formations en interne (adaptation au poste et savoirs de base) 
Qualification des encadrants 
techniques 

Mobiliser l'offre de formations externes (savoirs de base et formation pré-qualifiantes) et 
réaliser une évaluation de ces formations dans le cadre d'entretiens 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Partenariats avec la Collectivité de 
Corse, mobilisation des OPCO via le 
PIC IAE 
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Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial 

Objectifs globaux : 

□ Concilier la viabilité économique de la structure avec ses missions d'insertion et d'utilité sociale ; 

□ Contribuer au développement économique d'un secteur d'activité et d'un territoire dans le respect des règles de la concurrence et du droit du 
travail. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Développement 
économique, 
territorial et utilité 
sociale 

Développer une stratégie commerciale avec la promotion des produits auprès des 
clients potentiels ; 
Vendre des produits et des prestations aux prix du marché ; 
Se doter des compétences nécessaires pour répondre aux appels d'offre publics 
(notamment clause d'insertion) ; 
Chercher des niches d'activité nouvelles 
Développer des activités répondant à des besoins collectifs non satisfaits en direction 
des collectivités publiques ou de personnes en difficultés, hors salariés en insertion 
 

Qualification des salariés permanents, 
des encadrants et des bénévoles 

Rechercher et diversifier des partenariats financiers avec des organismes financiers, 
des entreprises et des fondations 
Mutualiser avec d'autres structures les fonctions de direction et d'accompagnement  
Développer des outils financiers et analytiques : commissaires au compte, comptabilité 
générale et analytique, indicateurs financiers de pilotage, rapport d'activité et financier 

Compétences de gestion et 
d'ingénierie financière 

Transférer les compétences : aider les entreprises "classiques" à améliorer leurs 
procédures de recrutement, d'accueil et d'encadrement de salariés ayant rencontré des 
difficultés 

Partenariats avec les entreprises 
"classiques" 

Mettre en place des actions spécifiques de lutte contre les discriminations 
Partenariats avec les entreprises 
"classiques" 

Contribuer au développement ou au maintien de l'activité économique du territoire, 
notamment en zone rurale, en fournissant des emplois 

Partenariats avec les services 
développement économique des 
collectivités et chambres consulaires 
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association L’Amichi di u Rughjone dont le siège social est situé : U Campu 
20228 LURI
Représentée par son président M. FILIPPI Roger 
SIRET : 403 701 733 00012
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) L’AMICHI DI U RUGHJONE en application de la 
délibération  n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.             .

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 2 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Cap Corse
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

Dans le cadre du programme de valorisation de l’espace rural porté par l’association, 
l’ACI se propose d’intégrer des salariés dans une démarche de développement local 
et de faire émerger des vocations professionnelles dans les domaines agricoles, 
forestiers, de valorisation du patrimoine rural et du tourisme vert. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public rSa du 
chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être transmis 
au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                            
27 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au de la Collectivité de Corse. 

Structure L’Amichi di u rughjone
Agence bancaire Banque Populaire Méditerranée
N° de compte 05419024102
Code 
établissement

14607

Code guichet 00054
Clé RIB 76

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
L’Amichi di u Rughjone
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Association Atelier Permanent d’Initiation à l’Environnement Urbain 
(A.P.I.E.U) dont le siège social est situé : Parc des Milleli 20090 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Marie-Laure LAMBRUSCHINI
SIRET : 418 033 718 00036
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) en application de la délibération n° 20/098 CP 
de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 4 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre des activités de jardinage et d’entretien 
des espaces naturels et notamment du Jardin des Milleli.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du rSa particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                   
58 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 



4

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure Atelier Permanent Initiation Environnement Urbain - CPIE
Agence bancaire LA POSTE
N° de compte 0095643X021
Code 
établissement

20041

Code guichet 01000
Clé RIB 78

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
APIEU / CPIE
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association pour la Réhabilitation des Sentiers Municipaux de Balagne et du 
petit patrimoine bâti (A.R.S.M) dont le siège social est située : Complexe Ecole 
20256 CORBARA
Représentée par son président M. RAFFI Jean 
SIRET : 439 968 561 00027
Nature juridique : Association Loi 1901
D’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarités activités et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) A.R.S.M. en application de la délibération                            
n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 3 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Balagne 
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à accompagner les salariés en parcours d’insertion par le 
biais d’activités portant sur la réhabilitation du petit patrimoine bâti et des sentiers 
communaux et intercommunaux de la Balagne ainsi que sur l’entretien et le balisage 
promotionnel et touristique des plages balanines. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 2 formations 
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public rSa du 
chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être transmis 
au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
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document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                        
50 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 
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La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure ARSM
Agence bancaire BPPC ILE ROUSSE
N° de compte 08719505869
Code 
établissement

14607

Code guichet 00087
Clé RIB 97

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
A.R.S.M
(Cachet et signature obligatoires)

                                Gilles SIMEONI
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Dossier unique d’instruction 
 

Année 2020 
 

Demande  de conventionnement et de subvention 
                                           ACI     □                    
 

Nom de la structure : Art et Noces Troubles 

 
 

Un dossier par demande de conventionnement 
 A retourner par courriel et voie postale à  … avant le 15 février 2020 

  
DIRECCTE de Corse 
 
Unité Départementale de Haute-Corse : 
Service instructeur : IAE 
Adresse : 8 avenue Jean ZUCCARELLI 20 200 
BASTIA 
 
 

Collectivité de Corse : 
 

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse 

Palazzu di a Cullettività di Corsica Corsu 
Napuleone 

BP 414 – 20 183 Aiacciu cedex 
 

Service  instructeur: Direction Insertion Logement 
Courriel : anne-marjorie.difraya@isula.corsica 

 
Ce dossier unique commun entre la  DIRECCTE de Corse- Unité Départementale de Haute 
Corse et la Collectivité de Corse s’adresse à tout organisme porteur d’un projet d’insertion 
candidat à un conventionnement ou à un renouvellement de sa convention au titre de l’IAE. Il 
constitue également le support de la demande d’aide financière  auprès   : 
 

• de l’Unité Départementale de Corse du Sud de la DIRECCTE au titre de l’aide au poste, 
du fonds départemental d’insertion 

§ de la Collectivité de Corse au titre de l’aide au poste concernant les seuls bénéficiaires 
de RSA dans les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) prévu(s) par le second volet de la 
convention annuelle d’objectifs et de moyens relatif à l’IAE. 
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Ce dossier est commun et l'instruction reste de la compétence de chaque financeur. 
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 I-PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER 

 

ð Les pièces précédées de ce signe ne sont à fournir qu’en cas de changement intervenu depuis la 

dernière transmission à l’Unité Départementale (UD) de la DIRECCTE.  

Remarque importante : les structures qui sont déjà conventionnées au titre de l’année N-1 ne devront 

fournir que les éléments nouveaux (statuts actualisés en cas de changement, bilan le plus récent…..). 
 
LES PIECES ADMINISTRATIVES : 
 
DANS TOUS LES CAS : 

� Le dossier de demande de conventionnement SIAE et de subvention(s) dument complété (daté, 

signé et portant le cachet de l’organisme permettant l’identification précise du signataire en particulier 

le nom, le prénom et la fonction), 

� Le compte de résultat et le bilan de la structure entière certifiés de l’année N-1 seront transmis au 

30 juin de l’année N au plus tard (attention, en cas de multi activités (IAE – Autres), le compte et le 

bilan doivent porter sur l’intégralité de la structure et non pas uniquement sur les activités liées à l’IAE), 

� Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de la structure, le pouvoir de ce dernier au 

signataire, 

ð L’organigramme de la structure, 

� Pour les salariés permanents : les CV des encadrants techniques et des personnes chargées de 

l’accompagnement socioprofessionnel. 

� Les fiches de postes des emplois proposés aux salariés en insertion et celles des permanents, 

ð RIB ou RIP 

 
SOCIETES : 

ð Extrait KBis, inscription au registre ou répertoire concerné, 

� Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, 

effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe, 

� Dernière liasse fiscale complète, 

� Pour les ETTI, copie de la déclaration préalable d'activité de l'entreprise de travail temporaire et 

attestation de garantie mentionnée à l'article L. 1251-49 du code du travail. Ces documents peuvent 

être envoyés après signature de la convention en cas de création d'entreprise ou d'établissement. S'ils 

ne sont pas fournis au moment de l'instruction, la demande précise le territoire sur lequel l'entreprise 

envisage de développer ses activités 
 
ASSOCIATIONS : 

ð Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture, 
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ð Statuts, liste des membres du conseil d’administration et du bureau avec l’indication de leur 

situation, professionnelle, seulement s’ils ont été modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale, 

� Des informations relatives aux ressources propres (montant des cotisations, nombre de cotisants, 

rémunération des services rendus …). 

� Attestation  fiscale ou à défaut sur l’honneur de non assujettissement à la TVA (si le budget de 

l’opération est présenté TTC), et déclaration que l'association est à jour de ses obligations 

administratives, comptables, sociales et fiscales (déclarations et paiements correspondants) ; 

 
Remarque :  
 

- La tenue d’une comptabilité analytique par activité est préconisée (structure porteuse de 
plusieurs activités) 

- L’adhésion à un Centre de gestion agréé est recommandée  
 

Rappel : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par 

les articles 441-6 et 441-7 du Code Pénal.
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 II. PRESENTATION DE LA STRUCTURE 

2.1. INFORMATIONS GENERALES 

Nom de la structure : Art Et Noces Troubles 

Lieux d’activité : Bastia et Région 

Identification du responsable de la structure (le représentant légal, le président ou autre personne 

désignée par les statuts) : 

Nom :  BERTHOLET                                                    Prénom : Olivier 

Fonction : Président 

Téléphone :      06.73.69.97.88.                                  Courriel :  ant-music@orange.fr 

 

Identification de la personne chargée du dossier de convention et de subvention (si diffèrent du 

représentant légal) : 

Nom :                                                                           Prénom : 

Fonction : 

Téléphone :                                                                 Courriel : 

2.2. SITUATION JURIDIQUE  

Forme juridique : Association Loi 1901 

Date de création : 03 Avril 2012 

Numéro de Siret : 752 045 559 00065    Code NAF /APE: 8899B 

Numéro récépissé Préfecture : W2B2001982 

N° de déclaration d'activité (organisme de formation) :  

Convention collective (Intitulé): CCNT 3016 ACI  

Adresse du siège social : Immeuble La Résidence Rue du Chanoine BONERANDI 20200 BASTIA 

Téléphone :   04.95.58.35.63                                                                      Fax : 

Courriel : ant-music@orange.fr 

 

Site Internet :  

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales : □ Non   □ Oui   Lesquelles? 

Votre organisme dispose-t-il d’agrément(s) administratifs(s) ? □ Oui         □ Non 

� Si Oui, précisez lesquels (exemple : ESUS, services aux personnes, CHRS…..) 
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Agrément IAE 02B180013A0 //  

Votre organisme est-il reconnu d’utilité publique ?     � Oui  � Non 

Si oui, fournir les justificatifs : CF. RESCRIT FISCAL JOINT AU DOSSIER 

� Votre organisme dispose-t-il d’un commissaire aux comptes ?  � Oui  � Non 

� Votre structure organisme est-il assujetti à la TVA ?    � Oui  � Non 

� Adhérez-vous à un réseau ? � Oui  � Non 

Si Oui lequel ou lesquels ? : CRESS CORSICA 

� Quel est votre OPCA ? : UNIFORMATION 

 
2.3. STRATEGIE ET ACTIVITES DE LA SIAE : Remarque : en cas d’ensemblier, il faut détailler la partie 
conventionnée au titre d’une AI,ACI- EI, EITI ou ETTI. 
 

§ Quelles sont les principales activités1 qui serviront de supports à la SIAE ? (exemple : entretien 
d'un lieu, activités de bâtiment, de recyclage des déchets…) ? 

 
L’activité support à la SIAE se décline sur 2 axes :  

1- L’administration d’artistes intermittents et de spectacles vivant : pour cette activité, notre service 
ressemble à celui proposé par des plateformes nationales telles que le GUSO ou OGAKA. 
Nous gérons pour les compagnies et intermittents du spectacle qui le souhaitent les contrats 
d’embauche, les contrats de cession de spectacle, les fiches de salaires, les versements de 
salaire, les collectes des fonds pour le paiement des charges ainsi que le lien avec les 
différentes caisses de cotisation (URSSAF, Audiens, CMB, FNAS etc…).  

2- La vente et diffusion du projet « La Donna Mobile ». Nous avons sur ce projet embauché une 
chauffeure qui déplace la camionnette, accueille les musiciens qui y jouent et installe le 
matériel. L’idée du projet est basée sur l’itinérance et l’accès culturel au plus grand nombre. 

§ Ces activités ont-elles des spécificités particulièrement adaptées aux publics en insertion et à leurs 

besoins ? Si Oui, lesquelles ? 

Les activités de la SIAE permettent, pour la première, d’adapter les horaires de travail aux besoins des 

salariés (garde d’enfants, éloignement géographique…). Les temps de travail hebdomadaire sont aussi 

adaptés aux parcours de chacun d’entre eux. La formation et l’accompagnement interne à la structure 

apporte pour les salariés en insertion un cadre sécurisant, garant d’une forme de bien-être au travail, 

élément primordial à la réussite d’un parcours d’insertion.  

Sur le plan personnel, elle leur apporte un fort sentiment d’utilité sociale puisque les retombées 

humaines sont directes (contact régulier avec les artistes et les compagnies bénéficiaires des services 

rendus).  

Concernant la Donna Mobile, la singularité de l’outil, remarqué tant par ses déplacements que lors de 

ses prestations apporte une reconnaissance importante à l’équipe, identifiée comme la cheville 

ouvrière du projet.  

                                                        
1 L’article L.513-6 du code du travail fixe aux ETTI une obligation d’activité exclusive  
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La notion d’insertion dans ce projet n’est plus un frein, au contraire, c’est une notion mise en avant, un 

modèle de réussite et d’initiative innovante pour l’ensemble de nos partenaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avez-vous un client / donneur d’ordre qui représente plus de 50 % de votre chiffre d’affaires ? 

� Oui   � Non 

 

Précisez le nombre de clients / donneurs d’ordre qui représentent plus de 25 % de votre chiffre 

d’affaires ? 

� aucun  � un    � deux   � trois 

 

� En 2019, comment vos ventes (ou prestations de service) ont-elles été réparties entre ces différents 

clients ? 

 (en % par type de clientèle) : 

 

§ En 2019 avez-vous réalisé - ou vos sociétés utilisatrices (cas des ETTI) - une partie de votre 

activité dans le cadre de l’exécution de marchés publics ? 

� Oui     � Non    � Ne sait pas 

 

� Si Oui : En 2020, quel est le montant de vos recettes prévisionnelles  

liées aux marchés publics ?  

 % Type d’activités 

Particuliers :   

Associations : 81% Prestations de services Administratifs / Prestation Donna Mobile 

Etat / Entreprises publiques : 7% Prestation Donna Mobile 

Entreprises privées : 5% Prestation Donna Mobile 

Organismes HLM :   

Collectivités territoriales : 7% Prestation Donna Mobile Cinémix 

Autres (précisez) :   
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2.4. TERRITOIRE D’INTERVENTION  

 

Préciser le territoire sur lequel votre structure intervient (nom des communes ou intercommunalités) : 

Préciser l’organisation de votre siège et de vos antennes (obligatoire pour les AI et les ETTI) : 

 

Siège et antennes Code postal Jours d’ouverture Horaires d’ouverture 

Siège : 20200 Du lundi au Vendredi De 09h00 à 17h00 

Antenne (précisez nom) 

…………… 
   

Antenne (précisez nom) 

…………… 
   

Antenne (précisez nom) 

…………… 
   

Antenne (précisez nom) 

…………… 
   

Votre structure agit-elle dans un territoire couvert par : 

- Un Quartier Prioritaire politique de la Ville (QPV)?     � Oui  � Non     � Ne sait pas 

 

III. MOYENS HUMAINS ET MATERIELS MOBILISES PAR LA 
STRUCTURE 
 
 
3.1 - MOYENS HUMAINS PREVISIONNELS ANNEE 2020 :   
 
3.1.1 - SALARIES PERMANENTS PARTICIPANT A L’ACTIVITE CONVENTIONNEE IAE :  
Rappel :  

• 1 ETP (salariés permanent chargés de l’accompagnement social et technique) en AI, EI, ETTI 
équivaut à 1 607 h travaillées 

• 1 ETP (salariés permanents chargés de l’accompagnement social et technique) en ACI équivaut à 
1 820 h payées 

Nom et Prénom Fonction 
Type de contrat 

(ou signaler si mise à 
disposition) 

En ETP annuel 
 

Gestion – Administration :  

Nom 1 ….  BERTHOLET  Dirigeant Prestation de service / 
salariat 0,3 

Nom 2 ….      

Nom 3 ….      
Développement 
commercial/économique : 

   

Nom 1 …..BERTHOLET Dirigeant Prestation de service / 
salariat 0,2 

Nom 2 ….      

Accompagnement social professionnel : 

Nom 1 ….  BERTHOLET  Accompagnant social / dirigeant Prestation de service / 
salariat 0,5 

Nom 2 ….      
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Formation    

Nom 3 …    

Nom 4 ….      

Encadrement technique * 

Nom 1 ….  DZIKOWSKI  Encadrant technique d’insertion  Bénévolat 0,4 

Nom 2 ….      

Nom 3 ….      

 Effectifs en nombre 
 Type de contrat 

(ou signaler si mise à 
disposition) 

En ETP annuel 
 

Agents de production hors salariés en insertion des SIAE  (ex. salariés en CDI des Régies de Quartier 

    
Autres :  

    

  TOTAL ETP  
Salariés permanents  

1,4 

 
Ø Fiches de poste, CV et diplômes à joindre au dossier pour les salariés permanents encadrants 

techniques et les conseillers en insertion professionnelle 
 
 
Evolution des moyens humains 2019/2020 :   0,7 / 1,4
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3.1.2 – FORMATION DES PERMANENTS 
 
Présentez les formations suivies par les permanents intervenant sur l’activité IAE conventionnée. 
 
Types de formation : gestion-administration (1) / accompagnement social et professionnel (2) / encadrement 
technique (3) / commercial/développement économique (4) / autres (5) tels que : Ingénierie de formation 
 

 

FORMATIONS REALISEES EN 2019 
Type de 

formation 
(choix 1 à 

5) 

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures) 

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2018 

 
 
 
 

   
    
    
 
Si autre, précisez :  
 
 

 
 

FORMATIONS PREVUES EN 2020 

Type de 
formation 
(choix 1 à 

5) 

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures) 

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2018 

    
    
    
 
 

• Pour les SIAE qui ont mis en œuvre des formations pour leurs permanents comment votre OPCA a 
participé au financement des formations ? …./…… 

 
 
3.1.3 - EFFECTIFS BENEVOLES INTERVENANT SUR LES ACTIVITES IAE : 
 
• En 2019, combien de bénévoles ont participé à vos activités conventionnées au titre de 

l’IAE :  
 

• L’activité de vos bénévoles a représenté combien d’Equivalent Temps Plein : 
(1 ETP = 1.820H)  

 
• Si vous faites intervenir des bénévoles, sur quelles activités ont-ils été mobilisés (hors participation à la 

gouvernance de la SIAE) :  
 

o Accueil/intégration : (préciser les activités réalisées : réunions d’information, tests de 
compétences…) : processus de recrutement / accueil des salariés lors des prises de postes / 
présentation de l’équipe et du fonctionnement général de l’association / présentation des 
missions à effectuer) 
 

o Accompagnement social : (préciser les activités réalisées : démarches logement, mobilité, 
accès aux droits…) : Aide au montage d’un dossier CMU. Aide au montage de dossiers 
allocation logement. Aide à la déclaration de revenus. Orientation vars l’association ALIS pour 
l’accès au logement conventionné. Accompagnement sur soins dentaires.  

 
o Accompagnement professionnel (préciser les activités réalisées) : Aide à la prise de poste : 

Organisation personnelle en lien avec les impératifs de fonctionnement de la structure. 
Évaluation hebdomadaire de la prise de fonction au regard de la fiche de poste, régulation 
accompagnement sur les difficultés rencontrées. Mise en place de PMSMP 

 
o Formation des personnes en insertion : (préciser les formations dispensées : savoirs de 

base…) : Formation individualisée sur l’utilisation du logiciel de paie. Formation collective et 
régulation mensuelle sur le nommage et la classification des documents dans le serveur 
informatique. Formations individuelles externes faites dans le cadre du projet d’insertion 
socioprofessionnelle du salarié. 

 
 
 

3 

2 
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3.1.4 QUALITE DE L’EMPLOI DANS LA STRUCTURE :  
 
Santé et sécurité au travail : Avez-vous rédigé le DUER (Document Unique d’Evaluation des Risques) : 
Voir articles L.4121-2 (principes généraux de prévention) et R 4121-1 pour le DUERP  

è éléments nouveaux depuis 2019 ? Oui 
 
Dialogue social : Comment sont mis en place les IRP (Instances Représentatives du Personnel) ? : 
(pour les SIAE de plus de 11 salariés) 

è éléments nouveaux depuis 2019 ? Non concerné par les IRP : 4 Salariés actuellement en poste 
 
A quel service de santé au travail adhérez-vous ? (nom, adresse, tel) : Service de Santé au Travail de la Haute 
Corse Rue Paratojo, 20200 Bastia 
 04 95 58 59 95 
 
3.2 - DESCRIPTIF DES MOYENS MATERIELS UTILISES PAR LA STRUCTURE DANS LE 
CADRE DES ACTIVITES CONVENTIONNEES IAE    
 
Décrivez les moyens matériels que vous utilisez dans le cadre des activités pour lesquelles vous sollicitez un 
conventionnement IAE. 
 
3.2.1 - LOCAUX : 

 Nombre Surface (m²) 
Modalité d’occupation 

Propriétaire Locataire 
Mise à disposition 

gracieuse 

Bureaux 1 26 ¨ ¨ ¨ 
Salles de réunion, de formation 1 15 ¨ ¨ ¨ 
Ateliers de production   ¨ ¨ ¨ 
Lieux de vente   ¨ ¨ ¨ 
Autres Garage pourStationnement 
Donna Mobile 1 20 ¨ ¨ ¨ 

 
• Si vous êtes locataire, avez-vous des inquiétudes quant à la reconduction éventuelle de votre (vos) bail(s) ? 
 

NON, NOUS VENONS D’EMMENAGER  
 
 
3.2.2 – MOYENS MATERIELS : 
 
Décrivez les autres moyens matériels que votre structure utilise dans le cadre de ses activités conventionnées au 
titre de l’IAE (véhicules, machines utiles à la production, autres équipements…).  
Précisez l’état de vétusté et les éventuels projets de renouvellement ou d’achat de nouveaux équipements : 
 
 

Type de matériel Description des principaux équipements Etat de vétusté et projet de 
renouvellement ou d’achat 

EQUIPEMENT INFORMATIQUE 

Logiciels de base de données 
pour le suivi des salariés 

(nom) 

Pack Office : Mise en plac e du R.U.P. 
Licence logiciel de comptabilité 
Licence logiciel de fiche de salaire intermittent 
Licence logiciel gestion de paie des permanents 
et personnel en insertion 

Licence du pack office entreprises 
et associations à renouveler 
Licence Coolpaie à renouveler 
Licence logiciel compta à 
renouveler 
Licence logiciel gestion de paie des 
permanents et salariés en insertion 
à renouveler. 

Ordinateurs, photocopieurs, 
fax, matériels audiovisuels et 

sonores 

1 photocopieur / scanner laser (4 ans) 
3 ordinateurs de bureau Apple (4,4 et 3 ans) 
1 ordinateur de bureau portable (6 ans)  
1 système de sonorisation complet 
1 régie de platines et table de mixage 
1 pack complet éclairage  
3 bureaux 
 

Renouvellement prévu d’un scanner 
/photocopieur. 
Achat à prévoir d’un portable récent 
1 console de gestion de l’éclairage 
scénique 
1 table de réunion et 6 chaises 
1 tableau Blanc Veleda grand forma 
1 vidéo Projecteur 
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Matériel ergonomique de 
bureautique (Chaises, éclairage 
d’appoint, écrans anti lumière bleue, 
outils de chargement du matériel 
lourd…) 
 

MATERIELS ET OUTILLAGES 

Equipements et machines 
utilisés pour la production ou 
la réalisation de prestations 

de services. 

  
 
 

VEHICULES DE TRANSPORT 

Véhicules utilitaires  véhicules 
particuliers destinés au 

transport de marchandises ou 
au transport de voyageurs. 

 
1 véhicule équipé en soundsystem en cours de 
rénovation complète 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV. Moyens financiers de la structure 
 

DOCUMENTS A COMPLETER JOINTS EN ANNEXE SOUS FORMAT EXCEL 
 

1- Compte de résultat provisoire 2019 de la structure 
2- Compte de résultat provisoire 2019 de l’activité conventionnée IAE 
3- Budget prévisionnel 2020 de la structure 
4- Budget prévisionnel 2020 de l’activité conventionnée IAE 

 
Veillez à fournir votre liasse fiscale et le PV de l’AG validant les comptes annuels dès qu’ils sont établis. 
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V. SPECIAL ACI – PORTEUR MULTIPLE 
 
Descriptif pour chacun des ACI concernés par la présente demande de conventionnement 

 
A recopier en autant d’ACI concernés par la demande de 
conventionnement.  
 

Fiche descriptive de l’ACI  1 

Nom du chantier ART ET NOCES TROUBLES 

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier Renouvellement 

Objectifs généraux du chantier Administration et production de spectacle vivant 

Dates du chantier Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Durée en mois : 12 

Partenaires associés  DIRECCTE 

Publics visés Personnes éloignées de l’emploi / BRSA 

Nombre de postes de travail 4 à 5 postes répartis sur 3 à 4 ETP 

Durée hebdomadaire du travail Durée Moyenne 26 heures/semaine 

Lieu d’exécution du chantier  
Production Commune et code  postal  

Formation Commune et code  postal 

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser 

Administration des intermittents du spectacle. 
Aide à la production du spectacle pour les associations porteuses de projets 
Aide au montage des dossiers de subvention 
Organisation des tournées de la Donna Mobile 

Client final ou maître d’ouvrage Associations, intermittents, organisateurs d’évènements 

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier 

 
CAGEC, Nantes 
CIFAP, Paris 
 
 

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation) 

 
3 types de formations prédominent :  

1 Comptable des associations culturelles :  
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2 Chargé(e) des payes du spectacle vivant 
3 Comptabilité et gestion analytique des structures de l’ESS 

 
 
 

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets..) 

 
Choix des organismes de formation effectué en fonction des projets socioprofessionnels 
des salariés. Étude de faisabilité conduite au cas par cas. 
 
 

Détaillez le planning du chantier  
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés. 

 

 
Personnes à contacter 

  

  

   

 

VI. Demande de financement 
 
 
6.1 –  DEMANDE D’AIDE AUX POSTES : 
 
Renseigner le nombre d’ETP prévisionnels à financer pour l’année 2020 
Rappel des montants AP/ETP 2019  en référence :  
ACI : 20 118  €   
AI : 1 361 €   
EI : 10 478 €  /   
ETTI : 4 453 € 
 
 
 
 
 
ACI 
 

Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées  

Nbre 
en 
ETP 

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA 

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée*  

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat 

Dont part 
aide au 
poste 
CdC 
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée) 

 Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…) 
 
à hors aide au 
poste 

5 4 2 ou 3  
80472 

  
 

 20 000 ou 30 000 

 
Durée hebdomadaire du travail :  
 
 Nbre 

prévisionnel 
de 
personnes 
MAD/ 
contrat de 
mission - 
CDDI 

Nbre 
en 
ETP 

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA 

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée*  

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat 

Dont part 
aide au 
poste 
CdC 
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée) 

 Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…) 
 
à hors aide au 
poste 

 
AI 
 

    
 

  
 

  

 
ETTI 
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Durée hebdomadaire du travail : 
 
 
 
 
 
EI 
 

Nombre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées 

Nbre  
en 
ETP 

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA 

TOTAL 
montant 
aide au 
poste 
demandée*  

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat 

Dont part 
aide au 
poste CdC 
(sur la base de 
88% du montant 
RSA personne 
isolée) 

 Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…) 
 
à hors aide au 
poste 

 
 
 

   
 

 
 

   

 
 
Durée hebdomadaire du travail : Moyenne de 26 heures par semaine. 
 
 
 
 
 
 
  
 
6.2- LE FONDS DEPARTEMENTAL D’INSERTION – FDI  
 
En 2020, envisagez-vous de formuler une demande de FDI ? � Oui   � Non 
 
 Si Oui : 
 
� Quelle est la nature de l’action envisagée : 
 
- Aide au Démarrage d’une structure nouvelle  
 
- Aide au développement, à l’adaptation et à la 
diversification des activités  
 
- Aide spécifique à l’appui conseil  
 
- Aide à la professionnalisation  
 
- Evaluation /Expérimentation  
 
- Aide exceptionnelle à la consolidation financière 

� 
 
� 
 
 
� 
 
� 
 
� 
 
� 
 

 
� Quel est le montant de l’aide que vous comptez solliciter au titre du FDI ? 21 000 Euros 
 
� Avez-vous sollicité un cofinancement ? OUI 
 
Si Oui: 
  
 Cofinancements publics 

 
MONTANTS 

Collectivités territoriales Autres (préciser) 

Collectivité de 
Corse 

EPCI Commune   

     

 
 
 Cofinancements privés 

MONTANTS 
Fondation Autres 

Préciser : MAIF Préciser : Préciser :  Préciser : Préciser : …… 
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Caisse des 
dépôts et 
consignations 

Fonds Propres Fonds 
Propres 

2500 € 5000 € 900 €   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.2.1. PRESENTATION DU PROJET : 
 

INTITULE DE L’ACTION  

 
Renouvellement parc informatique et équipement mobilier 
pour nouveaux bureaux 
 

RESPONSABLE DU PROJET  

 
Olivier BERTHOLET 
 

OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
 
Doter l’ensemble de l’équipe d’un ensemble d’outils 
informatiques à jour. Changer d’imprimante pour un 
modèle techniquement supérieur, plus économique, moins 
énergivore, et correspondant à nos besoins. Organiser les 
nouveaux locaux de l’association en fonction des 
prérogatives de l’ergonome mandaté par CAP Emploi. 
Sièges, bureaux, lampes, écrans anti lumière bleues. Créer 
un coin détente et repas pour les salariés qui restent sur 
place le midi. Achat d’un système d’assistance de 
chargement électrique pour les charges lourdes : Sono et 
matériel d’évènementiel. 
 

DATE PREVISIONNELLE DE MISE EN 
ŒUVRE 

 
Entre Mars et Septembre 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION  

 
Amélioration du cadre professionnel. 
 

SI PROGRAMME PLURIANNUEL DETAILLER 
LES PHASES  

 
 
 

LIEU DE REALISATION DU PROJET  

 
Bastia 
 

METHODE D’EVALUATION ET DE RENDU 
COMPTE  

 
Passage de l’ergonome en partenariat avec CAP Emploi. 
 

BUDGET DE L’ACTION  

 
21000 € 
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PIECES JUSTIFICATIVES (Devis) 

 
A transmettre. 
 

 
 
 
Je soussigné : 
 
Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus 
 
A…BASTIA………………………….. Le …15 /02 / 2020 
 
 
Nom et qualité du signataire, cachet de la structure :  
Olivier BERTHOLET, Président 
 
 
Signature 
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VII. Présentation du projet d’insertion de la structure 
 

SI VOUS REMPLISSEZ CE DOSSIER DEPUIS PLUSIEURS ANNEES, VEILLEZ A METTRE A JOUR ! 
 

La structure doit présenter son projet d’insertion en s’inspirant du référentiel fourni en annexe 3 (avec 
une présentation de son projet d’insertion sur chacun des axes). 
 
Des indicateurs seront ensuite négociés avec l’UD et les services compétents de la CdC  permettant d’évaluer 
les résultats obtenus. Il est par ailleurs rappelé que la structure n’a pas d’obligation de remplir la totalité des 
rubriques mais uniquement les items figurant dans son projet d’insertion. 
 
Décrivez le projet d’insertion de votre structure sur les quatre axes suivants : 
- Axe n°1 : Accueil et intégration en milieu de travail 
- Axe n°2 : Les objectifs opérationnels liés à l’accompagnement social et professionnel 
- Axe n°3 : La formation des salariés en insertion 
- Axe n°4 : La contribution à l’activité économique et au développement territorial 

 
 

Axe n° 1 :  
 

EI, EITI et ETTI : Le recrutement et la mise en situation de travail 
 

AI et ACI: L’accueil et l’intégration en milieu de travail 
 
 

 
Axe N°1 : L’accueil et l’Intégration. 
 
 
Accueil : 
  
Définir les profils de poste et les pré-requis de recrutement : Travail en partenariat avec les conseillers des organismes 
prescripteurs (en fonction du profil de candidat ciblé). Validation par l’organisme qui est en charge de vérifier si le profil est 
en adéquation avec les principes de l’IAE 
 
Mettre en place une procédure de recrutement performante : Sur cet axe, nous nous appuierons sur l’existant au niveau des 
organismes prescripteurs. Nous connaissons bien la procédure et l’appliquerons pour chacun de nos recrutements. Nous nous 
réservons le droit de proposer des profils susceptibles de répondre aux critères de l’IAE et de faire vérifier leurs éventuelles 
éligibilités. 
 
Réorienter les personnes se présentant spontanément vers un prescripteur susceptible d’accorder un agrément IAE : 
Renseignement de la fiche de prescription Pôle Emploi pour chaque candidat. Présentation succincte du diagnostic social 
pouvant justifier d’une orientation IAE, Envoi du CV du candidat à Pôle Emploi.  
 
Présenter aux personnes accueillies l’offre d’insertion et le projet d’insertion de la structure : Le projet de mise en œuvre de 
l’ACI porté par l’association sera présenté en détails à chaque salarié de façon individuelle au travers de ces 3 grands axes : 
L’activité, l’offre d’accompagnement socioprofessionnel et les objectifs. 
 
 
Intégration en milieu de travail :  
 
Etablir un diagnostic de la situation sociale et professionnelle du demandeur d’emploi :  
 
Ce point fait partie d’un des fondements de notre démarche d’accompagnement social et professionnel. La connaissance des 
caractéristiques des publics que nous avions préalablement à la mise en œuvre de la SIAE associée à l’expérience en matière 
d’accompagnement social nous ont offre un véritable socle pour construire le diagnostic social des bénéficiaires, identifier les 
problématiques à traiter, et ainsi définir avec le concours du salarié des objectifs visant d’une part le traitement des 
problématiques identifiées et d’autre part les perspectives de formation ou de sortie vers l’emploi à envisager.  
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Par ailleurs, les compétences sociales et professionnelles que le salarié en insertion acquière au fil de son expérience le 
conduisent souvent à se repositionner professionnellement.  
Ainsi, avant de valider et de construire l’ensemble de la démarche d’accompagnement professionnel, nous prenons le temps 
de réévaluer régulièrement avec le salarié son projet et ses motivations. 
 
Informer le salarié du fonctionnement de la structure, de son organisation et des conditions de travail :  
 
Dans le cadre des entretiens individuels, nous présenterons aux salariés, l’origine du projet, les missions de l’ACI ainsi que 
les objectifs tant en terme de développement social, culturel et économique de la structure qu’en terme d’accompagnement 
socioprofessionnel individualisé. 
 
Lors de l’entretien dédié à la signature du Contrat de travail, nous :  
 

- Reprenons les attendus et le contenu de la Fiche de Poste. 
- Présentons physiquement l’Encadrant Technique d’Insertion 
- Effectuons une lecture commune du contrat de travail  

 
 

 
Axe n°2 :  

 
La professionnalisation et l'intermédiation sociale et professionnelle 

 
 
 
Ce document, basé sur le référentiel pour la formalisation d’un projet d’insertion définit les modalités de mise en œuvre de 
l’accompagnement socioprofessionnel proposé aux salariés en insertion, s’appuie sur quatre axes ci dessous développés. 
 
 

 
 
Axe N°2 : L’accompagnement social et professionnel. 
 
Désigner un référent au sein de la structure : Le référent des salariés de l’ACI est le président de l’association. Il est leur 
tuteur et assure à ce titre, avec leur concours actif, leur accompagnement socioprofessionnel, durant toute la durée de leur 
contrat de travail. Il établit le lien vers les partenaires extérieurs (Centre de Formation, référents pôle Emploi / Cap Emploi / 
Mission Locale) et les accompagne physiquement dans leurs démarches en cas de besoin. 
 
Elaborer ou affiner avec le salarié et les référents extérieurs un parcours d’insertion précisant les échéances et les moyens : 
L’élaboration du parcours d’insertion contient plusieurs axes. Chaque axe est traité indépendamment des autres. L’aspect 
social est abordé en interne entre le tuteur et le salarié. Le diagnostic de départ dresse un tableau (souvent non exhaustif) des 
points à traiter.  
 
Par ailleurs, le projet professionnel, qu’il soit celui d’une entrée en formation qualifiante ou d’un accès direct au monde du 
travail, est d’abord discuté avec les référents extérieurs, vérifié dans sa faisabilité puis validé avec le salarié. A compter de sa 
validation, nous définissons en partenariat avec les référents extérieurs et avec la participation active du salarié, les modalités 
de mise en œuvre en les inscrivant dans un calendrier. 
 
 
Réaliser des entretiens / bilans réguliers sur l’évolution du salarié en insertion :  
Les salariés en insertion sont reçus individuellement toutes les semaines par le tuteur. Durant ces entretiens, les points 
suivants sont abordés :  

- les acquis professionnels : techniques de travail, motivations, le travail en équipe, l’organisation du temps de travail 
(horaires, missions…).  

- L’évaluation des compétences sociales et professionnelles : Adaptation à la vie de l’entreprise, communication, 
affirmation de soi et autonomie.sont les 4 axes qui seront évalués à chacun des entretiens professionnels entre l’ETI, 
le Tuteur et le salarié. 

- Les besoins en matière d’accompagnement social : nous faisons un point sur l’évolution de la situation sociale du 
bénéficiaire et engageons de nouvelles démarches lorsque nécessaire. 
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L’accompagnement professionnel, sur le terrain, au quotidien :  
 
En vue d’assurer l’apprentissage des consignes de sécurité, des gestes professionnels, et d’animer l’équipe des salariés en 
insertion, nous avons recruté un Encadrant Technique formé aux métiers de l’administration des artistes et de la production 
du spectacle vivant.. 
Ses missions sont les suivantes :    

- Faciliter l’intégration du salarié en insertion au sein de la structure et de l'équipe de travail.  
- Participer au suivi du salarié dans son parcours d'insertion, notamment à travers l’échange d’informations avec le 

tuteur pouvant être utiles à la compréhension de la situation sociale du salarié.  
- Encadrer la personne en insertion dans ses relations au sein de l'équipe en vue de l’aider à acquérir des 

comportements sociaux adaptés, comportements eux-mêmes en lien avec les compétences sociales du Passeport 
Emploi. 

- Faire comprendre et appliquer des règles de sécurité et des gestes professionnels en situation de travail, 
notamment en revenant régulièrement sur l’importance de l’équipement et du bon entretien des outils de travail. 

- Organiser, la réalisation des tâches professionnelles, en tenant compte des technicités requises, de la pénibilité du 
travail, des caractéristiques des salariés en insertion, et des délais de réalisation. 

 
Quotidiennement, un échange entre le tuteur et l’encadrant technique a lieu. C’est un temps où sont échangées des 
informations comme l’avancée des missions, le comportement des salariés, les difficultés rencontrées, les absences, 
l’organisation des visites sur les lieux de travail du tuteur, les rendez vous donnés aux salariés…  
 
 
 
 

Axe n° 3 : 
 

La formation des salariés en insertion - PIC IAE 
 
Identifier les besoins en formation des salariés : comme nous l’avons vu plus haut la définition, la vérification de la 
faisabilité et la validation du projet professionnel du salarié s’effectue en plusieurs phases distinctes à partir d’entretiens 
individualisés. Dans le cadre de la phase de validation du projet, sont évalués et discutés avec le bénéficiaire ses besoins en 
matière de formation professionnelle.  
 
Elaborer des plans individuels de formation : A partir du moment où les besoins en formation sont identifiés et validés tant 
par le salarié que par l’équipe encadrante, nous élaborons le plan individuel de formation. 
La première phase de ce travail consiste à recueillir auprès des différents centres de formation les infos quant au déroulement 
de la formation visée : Dates de mise en œuvre, lieux, coût, contenu pédagogique, éventuelles possibilités d’adaptation de la 
formation pour les salariés en poste, niveau requis à l’entrée etc...  
Afin d’aborder en détails tous ces points, nous provoquons une rencontre entre le bénéficiaire et le responsable pédagogique 
du Centre de formation concerné.  
La seconde phase consiste à établir un devis, un plan détaillé ainsi qu’un calendrier de formation. 
Enfin, nous entrons dans la dernière phase qui consiste à :  
- Trouver les financements pour le coût global de formation 
- Aménager le temps de travail du salarié en formation. 

 
Réaliser des formations en interne : Dans le cadre de ses missions, notre Encadrant Technique assure la formation des 
salariés sur trois points relatifs à l’adaptation au poste de travail et aux savoirs faires de base : 
 
- Les consignes générales propres à l’administration des artistes et à la production de spectacle vivant 
- Les points spécifiques à la régie matériel et à l’élaboration des dossiers techniques son et lumière des compagnies.  
- Les questions relatives à l’organisation des évènements culturels (licence d’entrepreneur du spectacle, assurances, 

accueil des artistes, VHR, contrats de cession…) 
 

Mobiliser l’offre de formation externe (savoirs de base et formation pré-qualifiantes) : Lorsque cela s’avère nécessaire, nous 
proposons aux salariés d’effectuer une formation autour des compétences clés en mobilisant notre partenariat avec les centres 
de formations spécialisés. 

 
 

 



21 
 

 
 

Formations 

2019 
 

 Prévisionnel 2020 

Formations 
réalisées  

Nombre d’heures 
réalisées 

Nombre de 
bénéficiaires 

 
Formations 

prévues  
 

Nombre de 
bénéficiaires 

Formations liées au 
poste (réalisées en 
interne ou externe pour 
l’acquisition de gestes 
professionnels) 

 
 
 
1 

 
 
14 

2 1 

 
 
2 

Formations des savoirs 
de base (illettrisme, 
linguistique…) 

  

  

 

 
 
Formations pré-   
qualifiantes 

 
 

 
 

 

 2 

 
 
2 

Formations qualifiantes 
(CCP, CQP, BEP-CAP, 
CACES….) et VAE 

 
 
1 

 
 
105 

1  
1 

 
 
 
1 

Mobilisation de la 
formation en fin de 
parcours : 

- alternance (CIPI, 
CDPI contrats de pro…) 

- outils Pôle Emploi 
(POEC) 

- autres (CPF, CIF,…) 

  

  

 

TOTAL 
  

119 3  
 
5 

 
 
 

Nombre de salariés en insertion présents en 2018 :  
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Axe n°4 : 

 
La contribution à l’activité économique et au développement territorial 

 
Développer une stratégie commerciale avec la promotion des produits auprès des clients potentiels :  
 
Lorsque nous avons défini notre projet, nous avons parallèlement défini notre cible. A ce titre, nous voulons adapter notre 
communication à nos interlocuteurs.  
Pour commencer, nous établirons un document de présentation des missions et des actions de l’association en contextualisant 
la démarche de développement économique à celle du développement culturel du territoire. Ce document, rédigé 
synthétiquement sera une base de présentation adressée à la majeure partie de nos interlocuteurs. 
 
Dans un second temps, nous travaillerons en réunion interne notre communication en vue de l’adapter à chacun de nos 
interlocuteurs.  
 
Une fois cette base communicationnelle fixée, nous les contacterons individuellement, expliciterons notre démarche, 
exposerons nos idées et nos compétences et négocierons nos prestations. 
 
Rechercher et diversifier des partenariats financiers avec des organismes financiers, des entreprises et des fondations :  
 
Dans une dynamique de projection et d’évolution de notre activité, nous envisagerons d’aller solliciter des partenaires privés 
sur certaines de nos actions. Par exemple, nous envisagerons des parrainages sur les soirées en vue d’optimiser les principes 
de communication et de développer des appuis logistiques, telles que la fourniture des boissons, les partenariats avec des 
restaurateurs… 
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Fonctions Actions 

Moyens mobilisés en 
Interne 

Partenariats  
(Nom, contenu des 

interventions, fréquence...) 

 
Sécuriser  l’activité économique 

(développement commercial, 
partenariats…) 

 

Embauche d’un 
chargé de 
développement, 
Mise en place d’un 
réseau 

Un poste de chargé de 
développement à 35 h 
et l’ETI en renfort su 5 
heures semaine.  

 
 
 

Développement d’activités répondant à 
des besoins non satisfaits dans le cadre 

d’un ancrage territorial 

Analyse des besoins 
des compagnies 
professionnelles du 
spectacle vivant 

3 personnes membres 
fondateurs de 
l’association  
Rencontre régulière 
autour de l’évolution 
des projets artistiques 
de chacun 

 
Compagnie A Funicella 
Trio Elixir 
Association MAFI-A 
Association A LOGHJA 
Compagnie SPIRALE 
 
 

Diversification des partenariats 
financiers   

Développement de 
notre activité, 
génératrice d’auto 
financement. 
Partenariat avec la 
MAIF 

Obtention d’une 
déclaration d’intérêt 
général.  

 
 
Centre des impots, montage 
du dossier de demande de 
rescrit fiscal en 2017. 
Validation du rescrit en 
2019. 

 
Mutualisation de moyens avec d’autres 

SIAE ou structures (GES, PTCE….) 

Axe difficile à réaliser 
de par la particularité 
de notre activité.  

 

 

 
Accès aux marchés publics à clauses, 

aux marchés privés (achats 
responsables et RSE…) 

Pas de 
positionnement sur 
les MP 

 

 

 
Relations INSERTION avec les 

entreprises : 
développer des parcours de 

recrutements, préparer les salariés aux 
métiers en tension sur le territoire… 

 

Organisation et 
développement de 
PMSMP 

Organisation des 
parcours par l’accès à 
la formation et 
l’accompagnement 
vers l’emploi. 

 
 
Aide à la création 
d’entreprise du spectacle 
vivant. 2 anciens salariés 
d’ANT ont aujourd’hui créé 
une entreprise commune. 
(DOPAMINE) 
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VIII. SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE DE CORSE (aide aux postes 
et subvention de fonctionnement) 
 
La Collectivité de Corse et l’Etat affirment leur volonté commune de poursuivre et d’approfondir leur 
collaboration afin d’assurer la prise en charge des publics les plus prioritaires dans les parcours 
d’insertion. 
 

1. Aide aux postes d’insertion  
 
En application de l’article L. 5132-3-1 du code du travail, le soutien de la Collectivité de Corse aux 
structures de l’insertion par l’activité économique est formalisé dans le second volet de la convention 
d’objectifs et de moyens signé avec l’Etat, qui fixe le nombre de personnes inscrits dans un parcours 
d’insertion au sein des ateliers et chantiers d’insertion conventionnés par l’Etat et le montant de 
l’engagement financier correspondant. 
L’intervention financière de la Collectivité de Corse est conditionnée par l’obtention du 
conventionnement IAE accordé par la DIRECCTE-UT 2A et 2B. Elle a pour but de participer à la mise 
en œuvre d’un accompagnement social et professionnel individualisé des personnes éloignées du 
marché du travail. Elle est limitée aux bénéficiaires du rSa inscrits dans un parcours d’insertion au sein 
d’un ACI et résidants sur le territoire de la région Corse. 
 
Dans ce cadre, le montant de la participation de la Collectivité de Corse correspond à une contribution 
financière mensuelle égale à 88 % du montant forfaitaire du rSa pour une personne seule, dans la 
limite de la durée de conventionnement. Ce montant est versé par personne embauchée par 
l’organisme conventionné par l’Etat en qualité d’atelier et chantier d’insertion. 
 
Intitulé de l’action pour laquelle le cofinancement de l’aide au poste est sollicité (Une seule 
demande par action) :  
 
 
� Première demande de conventionnement      � Reconduction  
 
Si reconduction, année de la 1ère demande de conventionnement : 2017 
 
 

2. Aide au fonctionnement 
 
La Collectivité de Corse apporte son soutien financier aux structures porteuses d’ACI conventionnés 
avec l’Etat. L’aide au fonctionnement des structures est accordée dans le cadre d’un 
conventionnement qui détermine les conditions de financement des ACI qui en sont demandeurs.  
La convention de financement conclue entre la CdC et la structure porteuse de l’ACI détermine des 
objectifs quantitatifs (nombre de bénéficiaires rSa) et qualitatifs (nombre de sorties dynamiques et de 
périodes de mise en situation en milieu professionnel réalisés) conditionnant le versement de la 
subvention.   
 
Montant de la subvention SIAE [année N] sollicité :     
(Cohérence avec le Tableau  du paragraphe 6.1 du dossier) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
20 000 € 
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Recrutement prévisionnel [année N] 
 

Les salariés en insertion bénéficiaires du RSA  
 

ACI 
Préciser intitulé 

Nombre de 
salariés en 
insertion 

Nombre de bénéficiaires 
rSa (Statut à l’entrée) 

 

Durée prévisionnelle 
du parcours d’insertion 

dans  de la structure 

ART ET NOCES TROUBLES 4 2 18 à 24 Mois 
    

    
    
    
    

    
    
    
    

    
TOTAL 4 2  

 
 

 
Je soussigné : 
 
Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus 
 
A…Bastia.. Le 15 / 02 / 2020 
 
 
Nom et qualité du signataire, cachet de la structure : 
 
Olivier BERTHOLET, Président. 
Signature 
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IX. ANNEXES 

 
 
 
 
 

ANNEXE 1 
 

Attestation de délégation de la signature du ou de la représentant(e) légal(e) 
 
 
 

Je soussigné(e), [nom, prénom et qualité du ou de la représentant(e) légal(e)], en qualité de 

représentant(e) légal(e) de [nom de l’organisme bénéficiaire qui sollicite l’aide au poste, 

désigné dans le présent dossier], ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que 

délégation de signature est donnée à [nom, prénom et qualité du délégataire], à l’effet de 

signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de l’opération décrite dans la présente 

demande de subvention, à son suivi administratif et financier et tout document sollicité par les 

instances habilitées au suivi, à l’évaluation et au contrôle des aides financières attribuées.  

Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la 

mention «pour le (ou la) représentant(e) légal(e) et par délégation ».  

Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature. 

 

Rappel : Le délégant n’est pas dessaisi de ses compétences, et en conserve la responsabilité éventuelle. 
Déléguer, c’est attribuer à autrui la capacité juridique d’engager l’association (article 1984 du Code civil). Le 
délégataire doit strictement respecter son mandat et ne rien faire au-delà, sauf à engager sa responsabilité civile 
(article 1989 du Code civil). Tout acte signé en vertu d’une délégation de signature est réputé être signé par le 
délégant lui-même. Le délégant est alors tenu de respecter les engagements pris par le délégataire et est donc 
responsable des actes de celui-ci, éventuellement même les actes au-delà de la stricte exécution du mandat s’il 
les a ratifiés expressément ou tacitement (article 1998 du Code civil).  
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ANNEXE 2.1. 
 

 

60 Achats 32 950,00 € 70 82 195,00 €

601 Achats de matière première 3 460,00 € 46 800,00 €

602 Achats stockés 10 450,00 €  5 250,00 €

604 Prestations de services 2 140,00 €  0,00 €

605 Achat matériel 14 300,00 €  11 645,00 €

606 Achats fournitures non stockées 1 500,00 €  18 500,00 €

607 Achats de marchandises 1 100,00 € 71 0,00 €

61 Charges externes 25 570,00 € 72 0,00 €

611 Sous-traitance générale 0,00 € 74 175 746,00 €

612 Crédit-bail 0,00 € BASTIA 0,00 €

613 Locations immobilières 8 660,00 € CUCS 0,00 €

613 Locations mobilières 7 700,00 € 0,00 €

614 Charges locatives 5 500,00 € 0,00 €

615 Entretien réparations 2 160,00 € 0,00 €

616 Primes d’assurances 900,00 € 0,00 €

617 Etudes et recherches 0,00 € 0,00 €

618 Documentation générale 650,00 € 0,00 €

62 Autres charges externes 19 970,00 € 0,00 €

621 Personnel extérieur à l’entreprise                                                      3 000,00 € Services Insertion et 20 000,00 €

622 Honoraires 0,00 € 0,00 €

623 Publications, supports de com, promo 5 450,00 € Service des arts de la scène 4 000,00 €

624 Transports et déplacement 3 500,00 €  Aide à la promotion 2 350,00 €

0,00 € Corse Active 0,00 €

625 Repas, missions, réceptions 5 500,00 € ADEC 0,00 €

626 Frais de télécom et postaux 1 570,00 € Culture 48 500,00 €

627 Service bancaire 300,00 € 0,00 €

628 Divers 650,00 € DIRECCTE (FDI) 12 600,00 €

63 Impôts et taxes sur salaires 50 997,00 € DRFIP 0,00 €

631 Taxes sur salaires 0,00 € ASP (Contrats aidés) 80 796,00 €

633 Vers. Formation, transport, construction 4 497,00 € DDCSPP 0,00 €

Prévoyance (MALAKOFF) 9 900,00 € FDVA 7 500,00 €

635 URSSAF Régime Général 36 600,00 € 0,00 €

64 Salaires et charges 153 940,00 € 0,00 €

 URSSAF Intermittence 17 250,00 € 0,00 €

Prevoyance /chômage Intermittence 7 800,00 € 0,00 €

 646 Salaire artiste et intermittent 59 980,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

 646 Personnel insertion 60 000,00 € 0,00 €

 647 Autres charges sociales 0,00 € 0,00 €
 0,00 € 0,00 €

 Autres frais pour le personnel en insertion 3 950,00 € 75 0,00 €

66 Charges financières (Corse Active) 4 960,00 € 77 0,00 €

67 Charges exceptionnelles 3 530,00 € 78 0,00 €

68 Dotations aux amortissements 3 530,00 € 79 0,00 €

68 Dotations aux provisions 0,00 € 0,00 €

69 Impôt sur société 0,00 € 29 016,00 €

286 957,00 € 286 957,00 €
1 200,00 € 1 200,00 €

0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

1 200,00 € 1 200,00 €

288 157,00 € 292 207,00 €

Prestations Prestations en nature

Personnel bénévole Bénévolat 

 TOTAL CHARGES  TOTAL PRODUITS

Report à nouveau

SOUS TOTAL CHARGES SOUS TOTAL PRODUITS
Emplois contributions volontaires     Contributions volontaires en nature

Mise à disposition de biens (locaux, matériel…) Dons en nature (matériel MAIF)

 
Produits de gestion courante 

Produits exceptionnels 

Reprises sur amort. et provisions

Transfert de charges (prime sortie positive)

ACSE

FSE 

 

  Caisse des dépôts et consignations

Ville de *

Communauté de 
Communes  ou 

Agglo de*

Collectivité de 
Corse

Collectivité de 
Corse

Etat*

Opérateur unique

Marchés publics insertion

Billetteries

Prest. de serv. Admin d'artistes

Productions stockées

Productions immobilisées

Subventions

2020    -    BUDGET PREVISIONNEL GLOBAL    -    Association ART et NOCES TROUBLES

Comptes de charges Comptes de produits
Ventes

Productions

Coproductions
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ANNEXE 2.2. 

 

60 Achats 19 020,00 €  70 37 800,00 €

601 Achats de matière première 1 480,00 € 19 300,00 €

602 Achats stockés 1 200,00 €  
604 Prestations de services 2 140,00 €  
605 Achat matériel 12 600,00 €  
606 Achats fournitures non stockées 650,00 €  18 500,00 €

607 Achats de marchandises 950,00 € 71 0,00 €

61 Charges externes 9 020,00 € 72
611 Sous-traitance générale 74 120 896,00 €

612 Crédit-bail BASTIA 0,00 €

613 Locations immobilières 5 660,00 € CUCS

613 Locations mobilières 1 200,00 €

614 Charges locatives

615 Entretien réparations 1 610,00 €

616 Primes d’assurances 550,00 €

617 Etudes et recherches

618 Documentation générale

62 Autres charges externes 2 820,00 €

621
Personnel extérieur à l’entreprise  
(encadrement technique d'insertion)                                                    

Service Insertion et 
Logement (Salaire IAE) 20 000,00 €

622 Honoraires 

623 Publications, supports de com, promo 750,00 € Service des arts de la scène

624 Transports et déplacement  Aide à la promotion

Corse Active

625 Repas, missions, réceptions 1 000,00 € ADEC

626 Frais de télécom et postaux 920,00 €

627 Service bancaire 150,00 €
628 Divers DIRECCTE (FDI) 12 600,00 €

63 Impôts et taxes sur salaires 50 150,00 € DRFIP

631 Taxes sur salaires ASP (Contrats aidés) 80 796,00 €

633 Uniformation Permanent et IAE 3 650,00 € DDCSPP

prévoyance (Malakoff) Permanent et IAE 9 900,00 € FDVA 7 500,00 €

635 URSSAF / Permanent et IAE 36 600,00 €

64 Salaires et charges 94 210,00 €

 URSSAF Intermittence

Prevoyance /chômage Intermittence

 646 Salaire CIP / Encadrant Technique 25 300,00 €

 646 Personnel insertion salaire net 60 000,00 €

 647 Autres charges sociales

 
 Autres frais pour le personnel en insertion 3 950,00 € 75

66 Charges financières (Corse Active) 4 960,00 € 77

67 Charges exceptionnelles 1 330,00 € 78

68 Dotations aux amortissements 1 330,00 € 79

68 Dotations aux provisions

69 Impôt sur société 17 854,00 €

176 550,00 € 176 550,00 €
600,00 € 600,00 €

600,00 € 600,00 €

177 150,00 € 177 150,00 €

Subventions

2020   -   BUDGET PREVISIONNEL ACI   -   Association ART et NOCES TROUBLES

Comptes de charges Comptes de produits
Ventes

Productions

Coproductions

Marchés publics insertion

Billeteries

Prest. de serv. Admin d'artistes

Productions stockées

Productions immobilisées

  Caisse des dépôts et consignations

Ville de *

Communauté de Communes  ou 
Agglo de*

Collectivité de Corse

Collectivité  de Corse

Etat*

Opérateur unique

ACSE

FSE 

 

Mise à disposition de biens (locaux, matériel…) Dons en nature 

 

Produits de gestion courante 

Produits exceptionnels 

Reprises sur amort. et provisions

Transfert de charges (prime sortie positive)

Report à nouveau

SOUS-TOTAL CHARGES SOUS-TOTAL PRODUITS
Emplois contributions volontaires     Contributions volontaires en nature

Prestations Prestations en nature

Personnel bénévole (Accomp. Social) Bénévolat 

TOTAL CHARGES TOTAL PRODUITS
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(1) Ne pas indiquer les centimes 

(2)  L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres 
financeurs publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera 
demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 

(3) Catégories d'établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ;
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Annexe 3 : référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion 

Axe n°1: l'accueil et l'intégration en milieu de travail 

Objectifs globaux :  
□ S’assurer que les personnes, qu’elles soient envoyées par les différents prescripteurs, notamment par le Pôle Emploi, ou qu’elles se présentent 
spontanément, correspondent aux publics que la structure entend recruter, compte tenu de son projet d'insertion et de la capacité de la structure à 
répondre aux spécificités du parcours vers l’emploi ; 
□ Veiller à l’information complète des salariés recrutés sur les implications et les engagements inhérents à l’embauche par une SIAE, en particulier 
les droits et obligations liés au contrat de travail. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis  

 Accueil 

Présenter aux personnes accueillies l’offre d’insertion et le projet d'insertion de la 
structure  Un projet d'insertion formalisé 

Réorienter les personnes se présentant spontanément vers un prescripteur susceptible 
d'accorder un agrément IAE dans les cas où l'agrément est obligatoire Partenariat avec le Pôle Emploi 

Définir des profils de poste et de pré-requis de recrutement 

Partenariat avec les prescripteurs et 
les collectivités territoriales dans une 
logique de couverture des besoins 
des territoires  

Mettre en place une procédure de recrutement performante : 
- Dépôt des offres au Pôle Emploi ; 
- Mise en place d'entretiens d'embauche individuels. 

Qualification des personnes chargées 
du recrutement 

Intégration en 
milieu de travail 

Etablir un diagnostic de la situation sociale et professionnelle du demandeur d’emploi, 
en lien avec le Pôle Emploi, en se fondant notamment sur les diagnostics établis 
préalablement :  
- Parcours antérieur (formation initiale, formation continue, expérience professionnelle et 
situation sociale) ; 
- Acquis, potentiel et motivations ; 
- Identifier les problématiques sociales (santé, logement, mobilité, justice, sécurité, 
illettrisme) ; 
- Recenser des difficultés et problèmes spécifiques. 
 
 
 

Qualification des personnes chargées 
d'élaborer le diagnostic  

Informer le futur salarié du fonctionnement de la structure, de son organisation et des 
conditions de travail par : 
 - La transmission de documents supports (règlement intérieur, livret d'accueil) ; 
 - L'organisation d'une visite du lieu de travail ;  
 - Information sur le contrat de travail 

Connaissance de la réglementation 
et des structures administratives 
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Axe n°2 : l'accompagnement social et professionnel 

Objectifs globaux:  

□ Veiller à la mise en œuvre et au bon déroulement du parcours d'insertion du salariè au sein de la structure (intégration initiale au sein de la 
structure, fourniture d'un cadre de travail, préparation de la sortie) dans le respect du droit du travail, notamment des règles d'hygiène et de sécurité ; 

□ Contribuer au traitement des problématiques sociales, obstacles à une insertion professionnelle efficace, dans le cadre d'un réseau de 
partenariats. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Accompagnement 
socio 
professionnel 

Désigner un référent au sein de la structure chargé d'assurer le suivi des salariés en 
insertion en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure 

Qualification des référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure 
(PLIE quand il en existe) et formation 
à l'accompagnement socio-
professionnel 

Accompagner le salarié dans les démarches administratives liées à sa reprise d'activité Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats 

Elaborer ou affiner avec le futur salarié, en lien avec le référent de parcours extérieur à 
la structure, un parcours d'insertion (au besoin en adaptant un projet de parcours déjà 
réalisé avec d'autres acteurs) précisant les principales échéances et les moyens qui 
seront mis en œuvre. Formaliser ce projet professionnel de parcours dans un document 
écrit 

Qualification des référents et 
construction d'un référentiel de 
parcours 

Réaliser des entretiens et bilans réguliers sur l'évolution du salarié en insertion et, au 
besoin, réajuster le projet professionnel en lien avec le référent de parcours extérieur à 
la structure  
Formaliser chacune des étapes du parcours (entretiens et bilans) au sein de la structure 
(livret d'accueil et de suivi) 

Qualification des référents et des 
encadrants  
Méthodologie et formalisation 
(référentiel de parcours) 

Proposer, en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure, une réorientation 
vers les acteurs les plus à même d'apporter des réponses adéquates à la situation des 
salariés en insertion, soit parce qu'ils rencontrent des difficultés au sein de la structure, 
soit dans une optique de dynamisation du parcours d'insertion 

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats 

Accompagnement 
social 

Mettre en œuvre des solutions aux problématiques sociales identifiées : en mobilisant 
des ressources internes à la structure et en favorisant l'accès aux actions, aux mesures 
et aux dispositifs existants en orientant les salariés en insertion vers les acteurs 
pertinents et en les accompagnant dans les démarches 

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats 
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Accompagnement 
professionnel et 
encadrement au 
poste de travail 

Désigner un encadrant technique pour l'apprentissage des gestes et des pré-requis 
professionnels 

Recruter des salariés permanents 
pour assurer un encadrement 
technique de qualité. Qualification des 
encadrants 

Accompagner le salarié en insertion dans son adaptation au poste de travail : 
présentation des règles de vie collective, formation sur les outils de production, les 
règles de sécurité 

Qualification des encadrants (en lien 
avec le domaine d'activité) et 
formation des encadrants au droit de 
travail et hygiène et sécurité 

Encadrer les salariés en insertion en situation de travail (en veillant notamment au 
respect des horaires de travail, des règles de sécurité…) et permettre l'acquisition de 
savoir-être et de savoir-faire 

Qualification des encadrants 

Evaluer les compétences professionnelles acquises tout au long du contrat du travail et 
formaliser ces acquis (attestations de compétences, démarches de VAE) et identifier sur 
cette base d'éventuels besoins de formation complémentaire 

Qualification des encadrants et 
référents 

Accompagnement 
professionnel 
(préparation à la 
sortie) 

Réalisation d'un bilan final, formalisation des acquis du salarié, analyse des différentes 
options envisageables et préparation de la suite du parcours avec le référent de 
parcours 

Qualification des  référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure  

Présenter des techniques de recherche d'emploi et aider à la recherche d'emploi 
(recherche des offres, rédaction de CV, de lettres de motivation, simulation d'entretien, 
consultation des offres du Pôle Emploi…) 

Qualification des encadrants ; 
informatisation ; partenariats ; 
connaissance du bassin d'emploi 

Informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension et les mettre en 
relation avec les employeurs de ces secteurs 

Partenariats avec les entreprises 
"classiques" 
Partenariats avec les filières, 
branches et entreprises en difficultés 
de recrutement (bâtiment, 
restauration, service à domicile, etc.) 

Mettre en place des passerelles avec des entreprises "classiques" pour le placement 
des salariés en insertion (notamment partenariats, mise en place de parrainage, 
transfert des compétences acquises en matière d'insertion vers ces entreprises pour les 
aider dans l'accueil de ces nouveaux salariés) 

Connaissance par le chargé de 
mission "relation avec les entreprises" 
du secteur marchand "classique" et 
partenariat avec ces entreprises 
 

Mettre en place des passerelles avec les autres SIAE: partenariats opérationnels, 
mutualisation de moyens, statut d'ensemblier de la structure 

Partenariats et échanges 
d'information entre structures 

Transmettre le livret d'accueil et de suivi ainsi que le bilan final à la nouvelle SIAE 
embauchant la personne ou aux référents de parcours extérieurs à la structure dans le 
respect des règles de déontologie 

Partenariats et échanges 
d'information entre structures 
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Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion 

Objectifs globaux : 

□ Outre une productivité accrue dans le poste occupé au sein de la SIAE, améliorer l'employabilité des salariés en insertion en développant des 
compétences débouchant sur l'emploi. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Formation des     
salariés en 
insertion 

Identifier les besoins en formation des salariés à partir du diagnostic et des entretiens 
   

Elaborer des plans individuels de formation  (dispositions légales) 
Connaissance du mode de 
fonctionnement des dispositifs de la 
formation professionnelle continue et 
de l'offre de formation du territoire 

Informer les salariés des différentes modalités de formation et les accompagner  
Partenariat et suivi avec les 
organismes dispensateurs de 
formation 

Réaliser des formations en interne (adaptation au poste et savoirs de base) Qualification des encadrants 
techniques 

Mobiliser l'offre de formations externes (savoirs de base et formation pré-qualifiantes) et 
réaliser une évaluation de ces formations dans le cadre d'entretiens 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Partenariats avec la Collectivité de 
Corse, mobilisation des OPCO via le 
PIC IAE 
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Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial 

Objectifs globaux : 

□ Concilier la viabilité économique de la structure avec ses missions d'insertion et d'utilité sociale ; 

□ Contribuer au développement économique d'un secteur d'activité et d'un territoire dans le respect des règles de la concurrence et du droit du 
travail. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Développement 
économique, 
territorial et utilité 
sociale 

Développer une stratégie commerciale avec la promotion des produits auprès des 
clients potentiels ; 
Vendre des produits et des prestations aux prix du marché ; 
Se doter des compétences nécessaires pour répondre aux appels d'offre publics 
(notamment clause d'insertion) ; 
Chercher des niches d'activité nouvelles 
Développer des activités répondant à des besoins collectifs non satisfaits en direction 
des collectivités publiques ou de personnes en difficultés, hors salariés en insertion 
 

Qualification des salariés permanents, 
des encadrants et des bénévoles 

Rechercher et diversifier des partenariats financiers avec des organismes financiers, 
des entreprises et des fondations 
Mutualiser avec d'autres structures les fonctions de direction et d'accompagnement  
Développer des outils financiers et analytiques : commissaires au compte, comptabilité 
générale et analytique, indicateurs financiers de pilotage, rapport d'activité et financier 

Compétences de gestion et 
d'ingénierie financière 

Transférer les compétences : aider les entreprises "classiques" à améliorer leurs 
procédures de recrutement, d'accueil et d'encadrement de salariés ayant rencontré des 
difficultés 

Partenariats avec les entreprises 
"classiques" 

Mettre en place des actions spécifiques de lutte contre les discriminations Partenariats avec les entreprises 
"classiques" 

Contribuer au développement ou au maintien de l'activité économique du territoire, 
notamment en zone rurale, en fournissant des emplois 

Partenariats avec les services 
développement économique des 
collectivités et chambres consulaires 
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association Art et Noces Troubles dont le siège social est situé 8 rue Chanoine 
BONERANDI 20200 BASTIA

Représentée par son président M. BERTHOLET Olivier
SIRET : 752 045 559 00065
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité activité et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) en application de la délibération n° 20/098 CP 
de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 2 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Bastia et son agglomération
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à accompagner les salariés en parcours d’insertion en 
s’appuyant sur le champ de la culture et plus particulièrement sur le développement 
des musiques actuelles et des spectacles vivants.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel(PMSMP)
- 1 formation 
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public rSa du 
chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être transmis 
au plus tard le 30 juin N+1.

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 



3

des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                           
20 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure ART ET NOCES TROUBLES 
Agence bancaire Crédit Mutuel
N° de compte 00020803204
Code 
établissement

10278

Code guichet 07908
Clé RIB 70

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Art et Noces troubles 
(Cachet et signature obligatoires)

                                 Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association AVANZEMU dont le siège social est situé : 6 Avenue Maréchal 
Moncey 20000 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Pascale LUCIANI 
SIRET : 830 189 790 00023
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) AVANZEMU en application de la délibération                   
n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020. 

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 3 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA ayant une reconnaissance de leur qualité de travailleurs 
handicapés par la mise en œuvre d’activités dans le champ de la restauration (sur 
place, livraison de repas, organisation d’évènements).

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA RQTH particulièrement éloignés de 
l’emploi et de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 3 formations
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
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document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                         
30 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure ASSOCIATION AVANZEMU
Agence bancaire SOCIETE GENERALE
N° de compte 00037262942
Code 
établissement

30003

Code guichet 00251
Clé RIB 52

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.



5

ARTICLE 9 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

 Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
AVANZEMU
(Cachet et signature obligatoires)

                             Gilles SIMEONI
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Dossier unique d’instruction

Année. 2020

Demande  de conventionnement et de subvention
                                           ACI     □                   

Nom de la structure : CORSE MOBILITE SOLIDAIRE

Un dossier par demande de conventionnement
 A retourner par courriel et voie postale avant le 15 février 2020

DIRECCTE de Corse

Unité Départementale de Haute-Corse :
Service instructeur : IAE
Adresse : 8 avenue Jean ZUCCARELLI 20 200 BASTIA

Collectivité de Corse :

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse
Palazzu di a Cullettività di Corsica Corsu Napuleone

BP 414 – 20 183 Aiacciu cedex

Service  instructeur: Direction Insertion Logement
Courriel : anne-marjorie.difraya@isula.corsica

Ce dossier unique commun entre la  DIRECCTE de Corse- Unité Départementale de Haute-Corse et la 
Collectivité de Corse s’adresse à tout organisme porteur d’un projet d’insertion candidat à un 
conventionnement ou à un renouvellement de sa convention au titre de l’IAE. Il constitue également le 
support de la demande d’aide financière  auprès   :

 de l’Unité Départementale de Haute-Corse de la DIRECCTE au titre de l’aide au poste, du Fonds 
Départemental d’Insertion

 de la Collectivité de Corse au titre de l’aide au poste concernant les seuls bénéficiaires de RSA 
dans les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) prévu(s) par le second volet de la convention annuelle 
d’objectifs et de moyens relatif à l’IAE.

Ce dossier est commun et l'instruction reste de la compétence de chaque financeur.

http://blog.lefigaro.fr/social/2008/11/07/logo_pole_emploi_469__1905b.jpg
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 I-PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER

 Les pièces précédées de ce signe ne sont à fournir qu’en cas de changement intervenu depuis la dernière 
transmission à l’Unité Départementale (UD) de la DIRECCTE. 
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Remarque importante : les structures qui sont déjà conventionnées au titre de l’année N-1 ne devront fournir que 
les éléments nouveaux (statuts actualisés en cas de changement, bilan le plus récent…..).

LES PIECES ADMINISTRATIVES :

DANS TOUS LES CAS :
 Le dossier de demande de conventionnement SIAE et de subvention(s) dument complété (daté, signé et portant 
le cachet de l’organisme permettant l’identification précise du signataire en particulier le nom, le prénom et la 
fonction),
 Le compte de résultat et le bilan de la structure entière certifiés de l’année N-1 seront transmis au 30 juin de 
l’année N au plus tard (attention, en cas de multi activités (IAE – Autres), le compte et le bilan doivent porter sur 
l’intégralité de la structure et non pas uniquement sur les activités liées à l’IAE),
 Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de la structure, le pouvoir de ce dernier au signataire,
 L’organigramme de la structure,
 Pour les salariés permanents : les CV des encadrants techniques et des personnes chargées de 
l’accompagnement socioprofessionnel.
 Les fiches de postes des emplois proposés aux salariés en insertion et celles des permanents,
 RIB ou RIP

SOCIETES :
 Extrait KBis, inscription au registre ou répertoire concerné,
 Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, effectifs, 
chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe,
 Dernière liasse fiscale complète,
 Pour les ETTI, copie de la déclaration préalable d'activité de l'entreprise de travail temporaire et attestation de 
garantie mentionnée à l'article L. 1251-49 du code du travail. Ces documents peuvent être envoyés après signature 
de la convention en cas de création d'entreprise ou d'établissement. S'ils ne sont pas fournis au moment de 
l'instruction, la demande précise le territoire sur lequel l'entreprise envisage de développer ses activités

ASSOCIATIONS :
 Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture,
 Statuts, liste des membres du conseil d’administration et du bureau avec l’indication de leur situation, 

professionnelle, seulement s’ils ont été modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale,
 Des informations relatives aux ressources propres (montant des cotisations, nombre de cotisants, rémunération 
des services rendus …).
 Attestation  fiscale ou à défaut sur l’honneur de non assujettissement à la TVA (si le budget de l’opération est 
présenté TTC), et déclaration que l'association est à jour de ses obligations administratives, comptables, sociales 
et fiscales (déclarations et paiements correspondants) ;

Remarque : 

- La tenue d’une comptabilité analytique par activité est préconisée (structure porteuse de plusieurs 
activités)

- L’adhésion à un Centre de gestion agréé est recommandée 

Rappel : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les 
articles 441-6 et 441-7 du Code Pénal.
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 II. PRESENTATION DE LA STRUCTURE

2.1. INFORMATIONS GENERALES

Nom de la structure : Association « CORSE MOBILITE SOLIDAIRE »              

Lieux d’activité dans le département : CALVI , ALGAJOLA, BALAGNE

Identification du responsable de la structure (le représentant légal, le président ou autre personne

désignée par les statuts) :

Nom :      EMMANUELLI                                                                     Prénom : Joseph

Fonction : Président

Téléphone :    04.95.46.30.84                                       Courriel : corsemobilitesolidaire@orange.fr

Identification de la personne chargée du dossier de convention et de subvention (si différent du

représentant légal) :

Nom :      DABRIN                                                                     Prénom : Marie-florence

Fonction : Coordinatrice générale

Téléphone :    06.85.25.37.20                                        Courriel : corsemobilitesolidaire@orange.fr

2.2. SITUATION JURIDIQUE 

Forme juridique : Association Loi 1901
Date de création : 27/09/2014                            

Numéro de Siret : 808 665 285 00017                     

Code NAF /APE: 9499 Z

Numéro récépissé Préfecture : W2B5000532

N° de déclaration d'activité (organisme de formation) :  

Convention collective (Intitulé): ACI

Adresse du siège social : Village Montemaggiore - 20214 MONTEGROSSO
Téléphone :       06.85.25.37.20                                                                  Fax :

Courriel : corsemobilitesolidaire@orange.fr
Site Internet : www.garagesolidaire-corse.com

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales : □ Non   Oui   Lesquelles?

Votre organisme dispose-t-il d’agrément(s) administratifs(s) ?  Oui         □ Non
 Si Oui, précisez lesquels (exemple : ESUS, services aux personnes, CHRS…..)
Aci
Esus

Votre organisme est-il reconnu d’utilité publique ?   Oui   Non
Si oui, fournir les justificatifs :
 Votre organisme dispose-t-il d’un commissaire aux comptes ?   Oui   Non
 Votre structure organisme est-il assujetti à la TVA ?   Oui   Non
 Adhérez-vous à un réseau ?  Oui   Non
Si Oui lequel ou lesquels ? : CRESS CORSICA
 Quel est votre OPCA ? : UNIFORMATION

2.3. STRATEGIE ET ACTIVITES DE LA SIAE : Remarque : en cas d’ensemblier, il faut détailler la partie conventionnée au titre d’une AI, ACI- 
EI, EITI ou ETTI.
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 Quelles sont les principales activités1 qui serviront de supports à la SIAE ? (exemple : entretien d'un lieu, 
activités de bâtiment, de recyclage des déchets…) ?

Corse Mobilité Solidaire est un groupe d’insertion dont la vocation principale est de favoriser le retour à l’emploi de 
personnes en situation d’exclusion, de précarité ou encore en voie de précarisation (jeunes sans qualification, 
personnes en situation de handicap, travailleurs saisonniers…).

Les prestations de services développées dans le cadre de l’IAE couvrent trois métiers : 

 La mobilité inclusive et durable avec le Chantier d’insertion « ATTELLU MUBILITA, GARAGE SOLIDAIRE DE 
CORSE ». L’Insertion par la mobilité correspond a des activités de entretien, réparation et nettoyage de véhicules, 
location/ventes de véhicules d’occasion, self-garage…

  L’économie circulaire & collaborative avec le Chantier d’insertion « ECOCREAZIONE, RESSOURCERIE 
CREATIVE ET CITOYENNE ». Les activités développées concernent la Collecte, le Réemploi, et la valorisation créative de 
déchets non organiques. Dans ce cadre, des services de curage de chantiers/enlèvement sur site, livraisons à la demande sont 
proposées. Une « boutique citoyenne » permet de développer l’apprentissage des activités de vente. 

 Ces activités ont-elles des spécificités particulièrement adaptées aux publics en insertion et à leurs besoins ? 
Si Oui, lesquelles ?

Les activités IAE de Corse Mobilité Solidaire sont des  « sas » où les personnes en parcours  peuvent « poser leurs valises », 
régler leurs problèmes et préparer leur avenir via l’un de nos dispositifs:
- un parcours fondé sur le travail salarié ;
- un accompagnement social et professionnel ;
- une offre de formation ;
- une aide à la sortie vers l’emploi

L’activité de « garage solidaire » permet d’accéder à des métiers fortement en tension ou l’offre est très importante sur le 
territoire. 
Ü    Mécanicien automobile : Pour ce métier, il faut pouvoir en amont s’appuyer sur une forte motivation et des savoir-être 
particuliers permettant d’accéder aux savoir et savoir-faire nécessaires pendant la période de CDDI. 
Ü Préparateur de véhicule
Ü Secrétaire/administratif/accueil : applicable à n’importe quel secteur d’activité. Permet la remise à niveau. 

L’activité de « recyclerie/ressourcerie » ouvre des perspective à toute personne ayant besoin :
-de travailler en extérieur, 
-de se professionnaliser sur des activités multitâches :accueil client, sensibilisation, tri, collecte/déménagement/vide 
maison/livraison/, valorisation,  vente, recyclage, upcycling… 
Le travail sur le réemploi et la créativité facilite généralement une reconstruction personnelle plus rapide et plus efficace par la 
résilience et une meilleure acceptation de soi. 

Avez-vous un client / donneur d’ordre qui représente plus de 50 % de votre chiffre d’affaires ?
 Oui   Non

Précisez le nombre de clients / donneurs d’ordre qui représentent plus de 25 % de votre chiffre d’affaires ?
 aucun  un  deux   trois

 En 2019, comment vos ventes (ou prestations de service) ont-elles été réparties entre ces différents clients ?
 (en % par type de clientèle) :

1 L’article L.513-6 du code du travail fixe aux ETTI une obligation d’activité exclusive 

% Type d’activités

Particuliers :
88,5

Associations :
0,5

Associations locales : CAP, ARS, 

Etat / Entreprises publiques :

Entreprises privées :
3

Convention de partenariats avec 2 entreprises locales

Organismes HLM :

Collectivités territoriales :
8

Marché public (2 llots) avec la communauté des communes et prestations pour 3 mairies

Autres (précisez) :
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 En 2019 avez-vous réalisé - ou vos sociétés utilisatrices (cas des ETTI) - une partie de votre activité dans 
le cadre de l’exécution de marchés publics ?
 Oui  Non  Ne sait pas

 Si Oui : En 2020, quel est le montant de vos recettes prévisionnelles 
liées aux marchés publics ? 

2.4. TERRITOIRE D’INTERVENTION 

Préciser le territoire sur lequel votre structure intervient (nom des communes ou intercommunalités) :
Préciser l’organisation de votre siège et de vos antennes (obligatoire pour les AI et les ETTI) :

Siège et antennes Code postal Jours d’ouverture Horaires d’ouverture

Siège : 20214

Antenne (précisez nom) 
ATTELLU CALVI BALAGNE

20260 DU LUNDI AU VENDREDI 9H / 17H

Antenne (précisez nom) ALGAJOLA 20246 MARDI AU DIMANCHE 10H/ 19H

Votre structure agit-elle dans un territoire couvert par :
- Un Quartier Prioritaire politique de la Ville (QPV)?      Oui  Non     Ne sait pas

III. MOYENS HUMAINS ET MATERIELS MOBILISES PAR LA STRUCTURE
3.1 - MOYENS HUMAINS PREVISIONNELS ANNEE 2020 :  

3.1.1 - SALARIES PERMANENTS PARTICIPANT A L’ACTIVITE CONVENTIONNEE IAE : 
Rappel : 

 1 ETP (salariés permanent chargés de l’accompagnement social et technique) en AI, EI, ETTI équivaut à 1 607 h 
travaillées

 1 ETP (salariés permanents chargés de l’accompagnement social et technique) en ACI équivaut à 1 820 h payées

Nom et Prénom Fonction Type de contrat
(ou signaler si mise à disposition)

En ETP annuel

Gestion – Administration : 

DABRIN   COORDINATRICE/CIP  CDI 0,3

WATREMEZ ASSISTANTE ADMINISTRATIVE CDI 1

Développement 
commercial/économique :

DABRIN COORDINATRICE/CIP CDI 0,2

Accompagnement social professionnel :

DABRIN  COORDINATRICE/ CIP  0,5

MARINI FORMATRICE CDI 0,4

Formation

MARINI FORMATRICE CDI 0,3

Encadrement technique *

ANDREANI   ETI REFERENT CDI 1

AKREMI Assistant Technique GARAGE CDI 1

NOFARES ETI RECYCLERIE CDI 1

GUERINI AGOSTINI Assistant technique RECYCLERIE CDI 0,6

Effectifs en nombre  Type de contrat
(ou signaler si mise à disposition)

En ETP annuel

Agents de production hors salariés en insertion des SIAE  (ex. salariés en CDI des Régies de Quartier)

12000€
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Autres : 

TOTAL ETP 
Salariés permanents 6,3

 Fiches de poste, CV et diplômes à joindre au dossier pour les salariés permanents encadrants techniques et les 
conseillers en insertion professionnelle

Evolution des moyens humains 2019/2020 :   DE 4,7/6,3 soit une augmentation de 34% de la masse salariale en employés permanents 
d’encadrement entre 2019 et 2020
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3.1.2 – FORMATION DES PERMANENTS

Présentez les formations suivies par les permanents intervenant sur l’activité IAE conventionnée.

Types de formation : gestion-administration (1) / accompagnement social et professionnel (2) / encadrement technique (3) / 
commercial/développement économique (4) / autres (5) tels que : Ingénierie de formation

FORMATIONS REALISEES EN 2019
Type de 

formation 
(choix 1 à 5)

Durée moyenne par 
participant (en 

nombre d’heures)

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 2019

INGENIERIE DE FORMATION, FORMATION DE FORMATEURS 5 1
ETI 3 1
CIP 2 1

Si autre, précisez : 

FORMATIONS PREVUES EN 2020
Type de 

formation 
(choix 1 à 5)

Durée moyenne par 
participant (en 

nombre d’heures)

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 2019

ETI 3 1
GESTION COMPTABLE DES ASSOCIATIONS 1 1

 Pour les SIAE qui ont mis en œuvre des formations pour leurs permanents comment votre OPCA a participé au financement des 
formations ? 
Les demandes de prises en charges ont été formulées systématiquement auprès de notre OPCA qui prend en charge le 
cout pédagogique à hauteur maximum de 13€ HT de l’heure. Les frais annexes étant plafonnés, ils ne sont couverts que 
partiellement : les repas, déplacements et hôtellerie ne sont pas pris en charge. S’ils nécessitent des déplacements sur le 
continents, ces frais ne sont pas couverts également. Si le salarié est TH, CAP EMPLOI n’intervient pas non plus sur les 
frais annexes. 

3.1.3 - EFFECTIFS BENEVOLES INTERVENANT SUR LES ACTIVITES IAE :

 En 2019, combien de bénévoles ont participé à vos activités conventionnées au titre de l’IAE : 

 L’activité de vos bénévoles a représenté combien d’Equivalent Temps Plein :
(1 ETP = 1.820H) 

 Si vous faites intervenir des bénévoles, sur quelles activités ont-ils été mobilisés (hors participation à la gouvernance de la SIAE) : 

o Accueil/intégration : (préciser les activités réalisées : réunions d’information, tests de compétences…) :0

o Accompagnement social : (préciser les activités réalisées : démarches logement, mobilité, accès aux droits…) :0

o Accompagnement professionnel : (préciser les activités réalisées : ……….) :0

o Formation des personnes en insertion : (préciser les formations dispensées : savoirs de base….) :0

3.1.4 QUALITE DE L’EMPLOI DANS LA STRUCTURE : 

Santé et sécurité au travail : Avez-vous rédigé le DUER (Document Unique d’Evaluation des Risques) : OUI
Voir articles L.4121-2 (principes généraux de prévention) et R 4121-1 pour le DUERP 

 éléments nouveaux depuis 2019 ? NEANT

Dialogue social : Comment sont mis en place les IRP (Instances Représentatives du Personnel) ? : 

Le CSE est mis en place à l’issue d’une élection dont les modalités sont prévues par un protocole d’accord préelectoral conclu 
entre l’employeur et les organisations syndicales. Le 1er scrutin n’a pas avoir lieu faute de candidat déclaré au 1er janvier 2020 
donc nous avons organisé un autre scrutin au 28/02/2020 qui devrait être concluant.   

 éléments nouveaux depuis 2019 ? le CSE est en cours de constitution courant 1er trimestre 2020

A quel service de santé au travail adhérez-vous ? (nom, adresse, tel) : 
Service de santé au travail de la Haute Corse – SST2B
RESIDENCE LE DESK
RES LE DESK PARATOGGIO
20200 BASTIA
04 95 58 59 95  

10

1
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contact@medecinetravail2b.com

3.2 - DESCRIPTIF DES MOYENS MATERIELS UTILISES PAR LA STRUCTURE DANS LE CADRE DES 
ACTIVITES CONVENTIONNEES IAE  

Décrivez les moyens matériels que vous utilisez dans le cadre des activités pour lesquelles vous sollicitez un conventionnement 
IAE.

3.2.1 - LOCAUX :
Modalité d’occupation

Nombre Surface (m²)
Propriétaire Locataire Mise à disposition 

gracieuse
Bureaux 4 100  £ 

Salles de réunion, de formation 2 50  £ 

Ateliers de production 4 600  £ 

Lieux de vente 2 500  £ 

Autres 3 300  £ 

 Si vous êtes locataire, avez-vous des inquiétudes quant à la reconduction éventuelle de votre (vos) bail(baux) ? NON

 oui Si oui à quelle échéance : 

3.2.2 – MOYENS MATERIELS :

Décrivez les autres moyens matériels que votre structure utilise dans le cadre de ses activités conventionnées au titre de l’IAE 
(véhicules, machines utiles à la production, autres équipements…). 
Précisez l’état de vétusté et les éventuels projets de renouvellement ou d’achat de nouveaux équipements :

Type de matériel Description des principaux équipements Etat de vétusté et projet de 
renouvellement ou d’achat

EQUIPEMENT INFORMATIQUE

Logiciels de base de données 
pour le suivi des salariés (nom)

Logiciel de suivi MING
Location mensuelle relativement 
onéreuse pour une utilisation peu 
conforme au besoin

Ordinateurs, photocopieurs, 
fax, matériels audiovisuels et 

sonores

Un parc d’une vingtaine d’ordinateurs à entretenir 
(salle de formation, administration, gestion) équipés 
de pack office
 
1 photocopieur 

Ecran, vidéo projecteur

Ecouteurs, micros

En renouvellement régulier

contrat de location mensuelle

ok

ok

MATERIELS ET OUTILLAGES

Equipements et machines 
utilisés pour la production ou la 

réalisation de prestations de 
services.

L’espace Ressourcerie créative dispose du 
matériel professionnel sécurisé nécessaire au 
stockage (3 bennes), rayonnage (400M lineaires) et 
valorisation d’objets. Il s’agit des postes de travail de 
découpe, de couture, de broderie, de visserie & 
serrage, cabine peinture, vêtements et accessoires 
de protection…
L’espace garage est a été remis aux normes et 
équipé en matériel professionnel, les 
investissements réalisés par l’association 
gestionnaire CORSE (MOBILITES) SOLIDAIRE 
Le matériel principal dans lequel il a fallu investir 
neuf :
- Pont élévateur 2 colonnes
- Pont 4 colonnes
- Equilibreuse
- Démonte pneu automatique
- Compresseur rotatif

Achats et dons réalisés et instalés entre 
2017 et 2019 donc en état

Matériels et fournitures renouvelés 
régulièrement

Achetés en 2015, a changer d’ici 2025

mailto:contact@medecinetravail2b.com
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- Réservoir d’air vertical
- Compresseur 
- 3 Servantes
- 1 Valise à diagnostic
- du petit Petit matériel

-  vêtements de travail et de sécurité

Renouvelé régulièrement
Renouvelé régulièrement

VEHICULES DE TRANSPORT

Véhicules utilitaires  véhicules 
particuliers destinés au 

transport de marchandises ou 
au transport de voyageurs.

- un véhicule de transport professionnel kangoo
- 2 véhicules d’entreprises a usage des 

déplacements de l’entreprise
- une dépanneuse
- un fourgon 20m3
- Une flotte de 7 véhicules avec et sans permis 2 et 

4 roues à la location solidaire
- Un minibus renault traffic affecté au transport a la 

carte (offre en cours de développement)

A équiper d’un haillon
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IV. Moyens financiers de la structure

DOCUMENTS A COMPLETER JOINTS EN ANNEXE SOUS FORMAT EXCEL

1- Compte de résultat provisoire 2019 de la structure
2- Compte de résultat provisoire 2019 de l’activité conventionnée IAE
3- Budget prévisionnel 2020 de la structure
4- Budget prévisionnel 2020 de l’activité conventionnée IAE

Veillez à fournir votre liasse fiscale et le PV de l’AG validant les comptes annuels dès qu’ils sont établis.
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V. SPECIAL ACI – PORTEUR MULTIPLE
Descriptif pour chacun des ACI concernés par la présente demande de conventionnement

A recopier en autant d’ACI concernés par la demande de conventionnement. 

Fiche descriptive de l’ACI  1

Nom du chantier ATTELLU MUBILITA

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier

L’« ATTELLU MUBILITA », GARAGE SOLIDAIRE DE CORSE, un ACI dédié à la 
mobilité inclusive en Haute-Corse 
Le concept de ce garage solidaire et social est particulier ; il associe le « Apprendre », 
le « Faire » et le « Economique ». 
Parce que :
• la   mobilité   est  un droit unviversel ;
• la mobilité est fondamentalement   transversale.   C'est-à-dire   qu'elle   impacte   
tant   l'échelle individuelle (la vie quotidienne organisée par la mobilité, l'accès aux 
services, à l'emploi, aux loisirs...) que l'échelle sociétale (enjeu de cohésion sociale, 
de développement durable, co-habitation des usagers de l'espace public...)
• la balgne est en zone blanche en matière de transport collectif, 
• la précarité énergétique est fortement marquée sur le territoire

Il fallait donc apporter une réponse adaptée. Le garage solidaire en est un début. 

Objectifs généraux du chantier

L’attellu mubilità vise à apporter une réponse concrète aux difficultés d’insertion 
professionnelle rencontrées par les publics fragiles sur la Balagne. 
 Faciliter l’accès à la mobilité des publics en difficulté grâce à la location, la 

vente et la réparation de véhicules à prix solidaires ;
 Favoriser l’insertion sociale et professionnelle des salariés du garage solidaire 

via l’outil chantier d’insertion
Dates du chantier Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Durée en mois : 12

Partenaires associés 

De manière plus institutionnelle, CMS s’est associé à l’ensemble des partenaires 
locaux de l’emploi et de l’insertion pour la prescription, la formation, l’accompagnement 
de problématique spécifique.

 Au regard de la fonction d’insertion:
Le Pôle emploi, l’UTISS de Balagne et les services sociaux de la CdC, la Mission 
Locale de Calvi et de l’ile rousse, l’association CAP Emploi, la MSA, le CIDFF, ID 
FORMATION, le CCAS de la Ville de Calvi, et plus largement l’ensemble des 
associations et acteurs de l’insertion du territoire de la balagne. Les Communes ont été 
informées par le biais d’un courrier de présentation des activités et l’envoi de 
plaquettes.
Ces structures relais vont pouvoir faire le lien : 
1/Avant l’embauche ou l’entrée dans la SIAE
   Pour le recrutement  et pour faire connaître l’offre d’insertion aux prescripteurs
   Pour l’accueil et l’intégration : c’est-à-dire l’orientation des publics salariés
2/Pendant le contrat ou durant  la période
   Pour la résolution des problématiques sociales lorsque l’accompagnement social 
le demande
   Pour l’accompagnement professionnel, pour animer certaines formations par 
exemple
   Pour évaluer les compétences en amont pour intégrer des formations 
complémentaires ou évaluer les capacités du salarié à effectuer certains stages en 
immersion
   Pour valoriser (valider) les compétences 
   Pour nous aider à élaborer et mettre en place les plans de formation
   Pour préparer la sortie 

 Au regard de la fonction économique :
Les Communauté de Communes de calvi balagne, du bassin de vie de l’ile rousse, e 
cinque pieve, le pays de balagne, l’ensemble des relais communaux de balagne de 
type CCAS ou P@M, les professionnels de l’accompagnement à la création, à la 
gestion et au développement des projets d’entreprises (BGE, A prova, SCOPARA, la 
couveuse d’entreprises de Corse, Petra-patrimonia …) ainsi que les Chambres 
consulaires. 
D’une manière générale l’ensemble des partenaires accueillant des publics fragiles en 
balagne, qui s’inscrivent dans une démarche d’inclusion économique et/ou sociale, ou 
bien se trouvant dans une situation d’isolement sera un relais important de la fonction 
économique. Il va être nécessaire de maintenir un relais de partenaires source 
d’orientation et de prescription. Ainsi les partenaires mobilisés pour la fonction insertion 
et économique semblent sensiblement identiques. 
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 Pour maintenir et/ou développer le volume d’activité de la structure 
 Pour valoriser la fonction d’utilité sociale des activités développées
 Pour favoriser l’ancrage territorial de la structure

Publics visés

En terme de publics cibles, voici le détail :
Le public prioritaire : Le public occasionnel :
Il s’agit de personnes en démarche 
d’insertion, ayant de faibles 
ressources et pouvant être 
adressées par un « Référent Social » 
ou venant directement.
En fonction des partenariats noués, 
les institutions pourront décider de 
prendre en charge directement les 
prestations pour ces publics (fonds 
d’insertion du CD2B, milo...)

Ce public correspond aux personnes ayant de 
faibles ressources et rencontrant des difficultés 
passagères. Il se différencie par son autonomie 
et le fait qu’ils n’ont pas besoin d’aide financière 
pour accéder aux  services du garage.
L’association donc les identifiera par leur 
déclaration d’impôts.

• Jeunes en démarche d’insertion, 
accompagnés par la Mission Locale ;
• Jeunes en apprentissage ou 
stagiaires de la Formation 
Professionnelle Continue (FPC) ;
• Adultes bénéficiaires des minimas 
sociaux (RSA, ASS, AAH, API) ;
• Demandeurs d’emploi 
accompagnés par des 
professionnels de l’insertion (Pole 
Emploi, ID Formation, BGE, 
Couveuse, CAE…)
• Travailleurs précaires 
accompagnés dans les Entreprises 
d’Insertion, Associations 
Intermédiaires;
• Personnes accompagnées par 
des référents associatifs (Croix 
Rouge, CHRS, FJT, Associations 
humanitaires…)

les personnes pouvant justifier d’une « 
Exonération Fiscale ».

•   Salariés non imposables ;
• Salariés précaires ;
•   Saisonniers résidents ;
• Etudiants,
•   Retraités à bas revenus…

Et d’une manière générale toutes les 
personnes rencontrant des difficultés 
économiques ou sociales passagères

Nombre de postes de travail

5ETP en CDDI répartis entre activités de production et activités administratives 
pures  : 
1/ Production/atelier : 3 ETP Minimum
mécanique automobile, 
préparateur de véhicule 
2/Administration générale et comptable : 2 ETP Maximum
agent administratif d’accueil
secrétariat comptable

Durée hebdomadaire du travail 35H HEBDO

Production 20260 CALVI 
Lieu d’exécution du chantier 

Formation 20260 CALVI

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser

1/ Production/atelier : l’Opérateur entretien et maintenance de véhicules sous la 
responsabilité de l‘encadrant technique du garage, il a les tâches suivantes :
Production : 

 Entretien et maintenance de véhicules légers (voitures, scooters, vélos) 
 Nettoyage intérieur/extérieur de véhicules légers 
 Accompagnement des adhérents aux gestes de mécanique basiques 
 Formations : 

Des formations seront mises en place durant le contrat au-delà des gestes 
professionnels dispensés par l’encadrant technique (Sauveteur Secouriste du Travail, 
Prévention des Risques liés à l’Activité Physique). 
2/ Poste administratif : l’agent de production polyvalent en mécanique sous la 
responsabilité de l‘encadrant technique du garage, il a les tâches suivantes : 
Production : 

 Réceptionner les appels adhérents, clients et fournisseurs et prendre les 
messages 

 Gérer l’agenda pour la planification des réparations adhérents 
 Assurer le suivi de la caisse 
 Contacter les fournisseurs pour comparer les tarifs des pièces véhicules, 

établir des devis, ordre de réparation et facturation à l’aide du logiciel EBP 
COMMERCIAL
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 Assurer le suivi des livraisons de pièces détachées avec les BL et les 
factures. 

 Suivre les mouvements des véhicules de leur admission au garage jusqu’à̀ 
leur livraison. 

 Communiquer avec l’équipe des mécaniciens et les encadrants techniques. 
 Communiquer autour des activités du garage solidaire auprès de nos 

partenaires et des particuliers 
 Organiser les documents : classement, archivage des documents de suivi 

Les formations seront élaborées en fonction des besoins du salarié et du service, 
notamment logiciel de gestion 
Accompagnement socio-professionnel : 
Ces postes comprennent un travail sur les freins vers l’emploi avec un 
accompagnateur socio professionnel de l’association afin de faciliter un retour vers 
l’emploi durable. Le salarié en CDDI est donc acteur de son parcours en lien avec son 
réfèrent social et/ou emploi prescripteur (Missions Locales, SIAE, Pôle Emploi...) et 
l’Accompagnateur du chantier. Il est dans ce cadre amené́ à participer à̀ des actions 
de formations, à des ateliers en groupe et à des entretiens individuels. 

Client final ou maître d’ouvrage Particuliers/entreprises/collectivités adhérent a l’association

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier

S’TEAM pour les formations en Communcation non violente
AFPA pour l’habiliration électrique et recyclage
ARACT pour gestes et postures
BGE/Couveuse d’entreprises pour accompagnement des projets
ACTION COMM FORMATION pour les formations en Communication et 
Management

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation)

Le processus de formation commence avec les travaux que nous réalisons grâce à 
une organisation et une pédagogie adaptée sur le chantier pour qu’il soit réellement 
support de progressions et d’acquisition de compétences. Notre plan de formations 
interne consacre également une place importante aux salariés en insertion. Le projet 
de formation doit intervenir maximum dans le courant du 1er renouvellement de contrat 
CDDI.

LE PROGRAMME DE FORMATION EXTERNE : 
Développement de démarches de validation de compétences clés (CLEA)en 
partenariat avec des centres de formation l’AFPA, et ID Formation 
Autres formations mises en place pour tous les salariés : Mise en place de 
formations au certificat SST. Ce certificat permet de pouvoir reconnaître et supprimer 
les situations dangereuses et agir face à une situation d’accident en attendant l’arrivée 
des secours. Ce programme est conforme au programme de l’Institut National de 
Recherche et de Sécurité (INRS).
Des actions collectives sont parfois organisées avec les autres SIAE ou pour 
plusieurs bénéficiaires. C’est le cas des formations CACES avec l’IMF, les Habilitations 
électriques avec l’AFPA ou encore la préparation au permis de conduire, le cas échéant 
en partenariat avec OPRA A LECCIA et les auto écoles de balagne
Nous souhaitons un accompagnement optimal de nos bénéficiaires ; aussi, nous 
systématisons depuis 2017, dans le cadre d’actions collectives, la mise en œuvre de 
sessions de développement personnel en Programmation Neurolinguistique (PNL), 
en communication non violente (CNV) ou encore de gestion des émotions et de 
management de la communication. 

LA FORMATION INTERNE :
Corse Mobilité Solidaire est reconnu OF par les services de l’Etat et une demande de 
validation au titre du datadocks est en cours. 
A ce titre, elle anime des formations techniques et transversales qui sont rassemblées 
au sein d’une formation des « MUVI, compétences clés IAE » bientôt transférable aux 
autres SIAE par un financement de la formation professionnelle. 
Elle comprend entre autre :
- des ateliers techniques d’accompagnement à l’emploi dans le cadre de la 

sous-traitance du marché public des ateliers « pole emploi » confié à la BGE ; 11 
différents thèmes sont développés en lien avec l’accompagnement à  la recherche 
d’emploi et la création d’activité.

- Un atelier spécifique « la cravate solidaire calvi © » pour apprendre à valoriser 
son image;

- Des ateliers « ACTIV’AZIONE © » (expérimentation ACTIV’ACTION CORSE) 
pour permettre aux personnes en recherche d'emploi de ne plus subir leur période 
de chômage mais de pouvoir l'utiliser comme une opportunité pour élargir 
son réseau, identifier son potentiel et se former aux compétences de demain, en 
particulier les compétences "savoir-être", se créer un plan d'action pour concrétiser 
ses projets professionnels et personnels

- Accompagnement à la reconversion professionnelle
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- Formations « connaissances et pratique du numérique » via notre pam & 
« création numérique » via notre outil fablab de proximité

- Des Ateliers budgétaires qui doit permettre un accompagnement 
budgétaire  pour retrouver une sérénité, des actions de formation collective sur 
l’optimisation de la gestion du budget des particuliers oule montage de 
microcrédits personnels pour les personnes en exclusion bancaire, à des fins de 
réinsertion sociale et professionnelle.

- Initiation au « design thinking » pour la sensibilisation à la pensée créative et la 
construction de réponse aux problèmes complexes

- « Pratiquer l’économie circulaire dans son quotidien »

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets...)

Les évaluations régulières permettent d’identifier les besoins en formation des salariés 
mais aussi des entreprises utilisatrices dans le cadre de la gestion prévisionnelle des 
emplois.
Nos ACI  utilisent un plan de formation pour préparer les compétences attendues par 
ses clients à moyen terme et pour permettre aux salariés en insertion d’évoluer 
professionnellement. La mise en place de ces formations se fait en fonction des projets 
professionnels, des besoins pour nos chantiers et des possibilités de formation. 

Détaillez le planning du chantier 
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés.

 Organisation de la mise au travail et encadrement au poste de travail 
Notre planning d’activité est organisé sur des journées complètes sur une base de 35 
heures par semaine.
 Les horaires habituels sont 9 h - 12 h30 et 13 h30 - 17 h avec adaptation si besoin 
selon les travaux.
Les salariés sont attendus au garage pour y travailler quotidiennement. Si une partie 
des activités devait être externalisée, ils seraient alors transportés avec les véhicules 
de l’association. 
Une réunion l‘équipe est faite le lundi à 8h30 pour planifier la semaine de travail. Les 
formations collectives ou externes donnent lieu a une adaptation du planning. Ceci est 
facilité par le fait que les prises de RV peuvent etre ajustées ou reportées. 
Le chantier est fermé entre le 24 Décembre et le 2 Janvier. Ainsi que 3 semaines en 
Aout. 
Marie florence 
DABRIN

15, Z.A. de cantone
20260 CALVIPersonnes à contacter

Coordinatrice 06 85 25 37 20
corsemobilitesolidaire@orange.fr

mailto:corsemobilitesolidaire@orange.fr
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Fiche descriptive de l’ACI  2

Nom du chantier ECO CREAZIONE

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier

L’insertion par la réemploi comme outil innovant de la transition écologique et 
énergétique
Donner les objets qui encombrent, c’est permettre à d’autres de les utiliser, de faire 
des économies, de limiter la consommation de masse, de contribuer à la réduction 
des déchets et agir sur le dérèglement climatique.
Les collectes effectuées par les « ressourceries » interviennent en complément du 
service des encombrants qui ramassent uniquement en pied d’immeuble et dans 
différents points de collecte mobile. Les objets collectés par les encombrants sont 
acheminés directement en centre de tri sur Calvi et transférés ensuite pour être  
enfouis sous terre. 
La recyclerie apparaît est un alternative comme :

 lutte contre les gaspillages, 
 réponse à la baisse des revenus avec la crise, 
 invention de nouveaux rapports conviviaux, 
 exercices de créativité et d’inventivité.

Objectifs généraux du chantier

Par le travail croisé de salariés, de créateurs en résidence, de bénévoles de tous âges 
et de stagiaires de tous horizons, La « recyclerie créative »  est un dispositif innovant, 
qui se vaut être est à la fois un centre de récupération, de valorisation, de revente et 
d’éducation à l’environnement. Elle participe à une dynamique locale de création 
d’emplois, facilitant l’essor des métiers de l’artisanat, partageant les projets artistiques, 
faisant collaborer harmonieusement des femmes et des hommes de 17 à 77 ans, dans 
une ambition positivement soutenable.
Ce dispositif permettra de mettre à disposition de personnes aux moyens limités, à des 
prix très accessibles, des biens en provenance de personnes plus favorisées. Une mise 
en œuvre locale, concrète, à hauteur d’homme,  de l’adage «  de chacun selon ses 
moyens à chacun selon ses besoins ».
Tout comme pour son dispositif de garage solidaire, c’est une enseigne qui a deux 
fonctions principales : recycler et revaloriser les déchets/objets, et réinsérer des 
personnes dans la vie professionnelle. 

C’est par la collecte, la revalorisation et la revente des objets que les salariés sont 
réorientés vers l’emploi. 
De fait, en tant qu’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI), elle à trois objectifs :

 l’économie collaborative, 
 l’économie circulaire et la défense de l’environnement, 
 la réinsertion sociale par l’activité économique.

Le principe est de collecter des objets destinés à l’élimination, les remettre en état, les 
valoriser  puis les vendre réduisant ainsi le tonnage des déchets à traiter sur le 
territoire. La sensibilisation permet d'encourager des comportements qui favorisent les 
éco-gestes, et la consommation responsable. 
Des créateurs optimisent la réutilisation des encombrants collectés, principalement 
pour créer du mobilier, objets ou luminaires. Ceci permet de majorer une forte valeur 
ajoutée afin de rémunérer les nombreuses heures de travail exécutées sur le gisement 
traité.

Dates du chantier Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Durée en mois : 12

Partenaires associés 

De manière plus institutionnelle, CMS s’est associé à l’ensemble des partenaires locaux de 
l’emploi et de l’insertion pour la prescription, la formation, l’accompagnement de problématique 
spécifique.

 Au regard de la fonction d’insertion:
Le Pôle emploi, l’UTISS de Balagne et les services sociaux de la CdC, la Mission 
Locale de Calvi et de l’ile rousse, l’association CAP Emploi, la MSA, le CIDFF, ID 
FORMATION, le CCAS de la Ville de Calvi, et plus largement l’ensemble des 
associations et acteurs de l’insertion du territoire de la balagne. Les Communes ont été 
informées par le biais d’un courrier de présentation des activités et l’envoi de 
plaquettes.
Ces structures relais vont pouvoir faire le lien : 
1/Avant l’embauche ou l’entrée dans la SIAE
   Pour le recrutement  et pour faire connaître l’offre d’insertion aux prescripteurs
   Pour l’accueil et l’intégration : c’est-à-dire l’orientation des publics salariés
2/Pendant le contrat ou durant  la période
   Pour la résolution des problématiques sociales lorsque l’accompagnement social 
le demande
   Pour l’accompagnement professionnel, pour animer certaines formations par 
exemple
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   Pour évaluer les compétences en amont pour intégrer des formations 
complémentaires ou évaluer les capacités du salarié à effectuer certains stages en 
immersion
   Pour valoriser (valider) les compétences 
   Pour nous aider à élaborer et mettre en place les plans de formation
   Pour préparer la sortie 

 Au regard de la fonction économique :
Les Communauté de Communes de calvi balagne, du bassin de vie de l’ile rousse, e 
cinque pieve, le pays de balagne, l’ensemble des relais communaux de balagne de 
type CCAS ou P@M, les professionnels de l’accompagnement à la création, à la 
gestion et au développement des projets d’entreprises (BGE, A prova, SCOPARA, la 
couveuse d’entreprises de Corse, Petra-patrimonia …) ainsi que les Chambres 
consulaires. 
D’une manière générale l’ensemble des partenaires accueillant des publics fragiles en 
balagne, qui s’inscrivent dans une démarche d’inclusion économique et/ou sociale, ou 
bien se trouvant dans une situation d’isolement sera un relais important de la fonction 
économique. Il va être nécessaire de maintenir un relais de partenaires source 
d’orientation et de prescription. Ainsi les partenaires mobilisés pour la fonction insertion 
et économique semblent sensiblement identiques. 
 Pour maintenir et/ou développer le volume d’activité de la structure 
 Pour valoriser la fonction d’utilité sociale des activités développées
 Pour favoriser l’ancrage territorial de la structure

Publics visés

En terme de publics cibles, voici le détail :
Le public prioritaire : Le public occasionnel :
Il s’agit de personnes en démarche 
d’insertion, ayant de faibles ressources et 
pouvant être adressées par un « 
Référent Social » ou venant directement.
En fonction des partenariats noués, les 
institutions pourront décider de prendre 
en charge directement les prestations 
pour ces publics (fonds d’insertion du 
CD2B, milo...)

Ce public correspond aux personnes ayant de faibles 
ressources et rencontrant des difficultés passagères. 
Il se différencie par son autonomie et le fait qu’ils n’ont 
pas besoin d’aide financière pour accéder aux  
services du garage.
L’association donc les identifiera par leur déclaration 
d’impôts.

• Jeunes en démarche d’insertion, 
accompagnés par la Mission Locale ;
• Jeunes en apprentissage ou 
stagiaires de la Formation 
Professionnelle Continue (FPC) ;
• Adultes bénéficiaires des minimas 
sociaux (RSA, ASS, AAH, API) ;
• Demandeurs d’emploi accompagnés 
par des professionnels de l’insertion 
(Pole Emploi, ID Formation, BGE, 
Couveuse, CAE…)
• Travailleurs précaires accompagnés 
dans les Entreprises d’Insertion, 
Associations Intermédiaires;
• Personnes accompagnées par des 
référents associatifs (Croix Rouge, 
CHRS, FJT, Associations 
humanitaires…)

les personnes pouvant justifier d’une « Exonération 
Fiscale ».

•   Salariés non imposables ;
• Salariés précaires ;
•   Saisonniers résidents ;
• Etudiants,
•   Retraités à bas revenus…

Et d’une manière générale toutes les personnes 
rencontrant des difficultés économiques ou sociales 
passagères

Nombre de postes de travail

9ETP en CDDI répartis entre activités de production et activités administratives 
pures  : 
1/ Production/atelier et vente : 8 ETP Minimum
Agent valoriste
2/Administration générale et comptable : 1 ETP Maximum
agent administratif 

Durée hebdomadaire du travail 35H HEBDO

Production 20260 CALVI  et 20256 CORBARA
Lieu d’exécution du chantier 

Formation 20260 CALVI

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser

L'agent valoriste est un professionnel du réemploi, du recyclage et de la 
valorisation des encombrants. Il valorise et revend les objets collectés.
Ses missions sous la responsabilité de l’encadrant technique d’insertion ;
Collecte :

 Préparer la collecte (itinéraire, matériel, véhicule) 
 Se déplacer sur les lieux de la collecte (permis B) 
 Effectuer un premier diagnostic des objets à collecter
 Sélectionner puis ramener les objets réemployables à l'atelier

Valorisation :
 Evaluer le potentiel de réemploi des objets récupérés, puis trier
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 Valoriser ces objets par réemploi : simple nettoyage, test, remise en 
état pour vente en boutique

 Valoriser ces objets par recyclage : démentellement, tri de la matière, et 
livraison aux filières de recyclage adaptées.

Vente :
 Participer au réapprovisionnement des 2 boutiques, à la valorisation 

des objets, à la fixation des prix, aux temps de vente en accueillant et 
conseillant les clients, tenir éventuellement la caisse.

Divers :
 Informe les habitants sur le fonctionnement et les enjeux de la 

recyclerie, et participe à̀ des animations ponctuelles et/ou à des ateliers 
thématiques. 

Accompagnement socio-professionnel : 
Ces postes comprennent un travail sur les freins vers l’emploi avec un 
accompagnateur socio professionnel de l’association afin de faciliter un retour vers 
l’emploi durable. Le salarié en CDDI est  donc acteur de son parcours en lien avec 
son référent social et/ou emploi prescripteur (Missions Locales, SIAE, Pôle Emploi...) 
et l’Accompagnateur du chantier. Il est dans ce cadre amené́ à participer à̀ des 
actions de formations, à des ateliers en groupe et à des entretiens individuels. 

Client final ou maître d’ouvrage Particuliers/entreprises/collectivités adhérent a l’association

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le chantier

S’TEAM pour les formations en Communication non violente
AFPA pour l’habilitation électrique et recyclage
ARACT pour gestes et postures
BGE/Couveuse d’entreprises pour accompagnement des projets
ACTION COMM FORMATION pour les formations en Communication et 
Management

Contenu des formations (fournir le plan 
de formation)

Le processus de formation commence avec les travaux que nous réalisons grâce à 
une organisation et une pédagogie adaptée sur le chantier pour qu’il soit réellement 
support de progressions et d’acquisition de compétences. Notre plan de formations 
interne consacre également une place importante aux salariés en insertion. Le projet 
de formation doit intervenir maximum dans le courant du 1er renouvellement de contrat 
CDDI.

LE PROGRAMME DE FORMATION EXTERNE : 
Développement de démarches de validation de compétences clés (CLEA)en 
partenariat avec des centres de formation l’AFPA, et ID Formation 
Autres formations mises en place pour tous les salariés : Mise en place de 
formations au certificat SST. Ce certificat permet de pouvoir reconnaître et supprimer 
les situations dangereuses et agir face à une situation d’accident en attendant l’arrivée 
des secours. Ce programme est conforme au programme de l’Institut National de 
Recherche et de Sécurité (INRS).
Des actions collectives sont parfois organisées avec les autres SIAE ou pour 
plusieurs bénéficiaires. C’est le cas des formations CACES avec l’IMF, les Habilitations 
électriques avec l’AFPA ou encore la préparation au permis de conduire, le cas échéant 
en partenariat avec OPRA A LECCIA et les auto écoles de balagne
Nous souhaitons un accompagnement optimal de nos bénéficiaires ; aussi, nous 
systématisons depuis 2017, dans le cadre d’actions collectives, la mise en œuvre de 
sessions de développement personnel en Programmation Neurolinguistique (PNL), 
en communication non violente (CNV) ou encore de gestion des émotions et de 
management de la communication. 

LA FORMATION INTERNE :
Corse Mobilité Solidaire est reconnu OF par les services de l’Etat et une demande de 
validation au titre du datadocks est en cours. 
A ce titre, elle anime des formations techniques et transversales qui sont rassemblées 
au sein d’une formation des « MUVI, compétences clés IAE » bientôt transférable aux 
autres SIAE par un financement de la formation professionnelle. 
Elle comprend entre autre :
- des ateliers techniques d’accompagnement à l’emploi dans le cadre de la 

sous-traitance du marché public des ateliers « pole emploi » confié à la BGE ; 11 
différents thèmes sont développés en lien avec l’accompagnement à  la recherche 
d’emploi et la création d’activité.

- Un atelier spécifique « la cravate solidaire calvi © » pour apprendre à valoriser 
son image;

- Des ateliers « ACTIV’AZIONE © » (expérimentation ACTIV’ACTION CORSE) 
pour permettre aux personnes en recherche d'emploi de ne plus subir leur période 
de chômage mais de pouvoir l'utiliser comme une opportunité pour élargir 
son réseau, identifier son potentiel et se former aux compétences de demain, en 
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particulier les compétences "savoir-être", se créer un plan d'action pour concrétiser 
ses projets professionnels et personnels

- Accompagnement à la reconversion professionnelle
- Formations « connaissances et pratique du numérique » via notre pam & 

« création numérique » via notre outil fablab de proximité
- Des Ateliers budgétaires qui doit permettre un accompagnement 

budgétaire  pour retrouver une sérénité, des actions de formation 
collective sur l’optimisation de la gestion du budget des particuliers 
oule montage de microcrédits personnels pour les personnes en 
exclusion bancaire, à des fins de réinsertion sociale et professionnelle.

- Initiation au « design thinking » pour la sensibilisation à la pensée créative et la 
construction de réponse aux problèmes complexes

- « Pratiquer l’économie circulaire dans son quotidien »

Procédure mise en place pour le choix 
des organisme de formation (gré à gré 
/ appel à projets...)

Les évaluations régulières permettent d’identifier les besoins en formation des salariés 
mais aussi des entreprises utilisatrices dans le cadre de la gestion prévisionnelle des 
emplois.
Nos ACI  utilisent un plan de formation pour préparer les compétences attendues par 
ses clients à moyen terme et pour permettre aux salariés en insertion d’évoluer 
professionnellement. La mise en place de ces formations se fait en fonction des projets 
professionnels, des besoins pour nos chantiers et des possibilités de formation. 

Détaillez le planning du chantier 
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des salariés 
en contrats aidés.

Notre planning d’activité est organisé sur des journées complètes sur une base de 35 
heures par semaine.
 Les horaires habituels sont 9 h - 12 h30 et 13 h30 - 17 h avec adaptation si besoin 
selon les travaux.
Les salariés sont attendus a l’atelier ou a la boutique pour y travailler quotidiennement. 
Si une partie des activités devait être externalisée, ils seraient alors transportés avec 
les véhicules de l’association. 
Une réunion l‘équipe est faite le lundi à 8h30 pour planifier la semaine de travail. Les 
formations collectives ou externes donnent lieu a une adaptation du planning. Ceci est 
facilité par le fait que les prises de RV peuvent etre ajustées ou reportées. 
Le chantier est fermé entre le 24 Décembre et le 2 Janvier. Ainsi que 3 semaines en 
Aout.
Marie florence 
DABRIN

15, Z.A. de cantone
20260 CALVIPersonnes à contacter

Coordinatrice 06 85 25 37 20
corsemobilitesolidaire@orange.fr

mailto:corsemobilitesolidaire@orange.fr
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VI. Demande de financement

6.1 –  DEMANDE D’AIDE AUX POSTES :

Renseigner le nombre d’ETP prévisionnels à financer pour l’année 2020

ACI

Nbre 
prévisionnel 

de personnes 
salariées

Nbre 
en 

ETP

Nbre de 
personnes 

bénéficiaires du 
RSA

TOTAL 
montant aide 

au poste 
demandée*

Dont part 
aide au 

poste Etat

Dont part 
aide au 

poste CdC
(sur la base de 

88% du 
montant RSA 

personne 
isolée)

Financement 
complémentaire CdC 

(PDI, FSE…)

 hors aide au poste

18 14 8 286 174€ 238887
€ 47287€ 100 000 €

Durée hebdomadaire du travail : 35H

Nbre 
prévisionnel de 
personnes 
MAD/
contrat de 
mission - 
CDDI

Nbre 
en 
ETP

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires du 
RSA

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée* 

Dont part 
aide au 
poste 
Etat

Dont part 
aide au 
poste CdC
(sur la base de 
88% du 
montant RSA 
personne 
isolée)

Financement 
complémentaire CdC 
(PDI, FSE…)

 hors aide au poste

AI

ETTI

Durée hebdomadaire du travail :

Nombre 
prévisionnel 
de personnes 
salariées

Nbre 
en 
ETP

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée* 

Dont part 
aide au 
poste 
Etat

Dont part aide 
au poste CdC
(sur la base de 88% 
du montant RSA 
personne isolée)

Financement 
complémentaire CdC 
(PDI, FSE…)

 hors aide au posteEI

Durée hebdomadaire du travail : 35H

6.2- LE FONDS DEPARTEMENTAL D’INSERTION – FDI 

En 2020, envisagez-vous de formuler une demande de FDI ? © Oui  Non

Si Oui :

 Quelle est la nature de l’action envisagée :

- Aide au Démarrage d’une structure nouvelle 

- Aide au développement, à l’adaptation et à la diversification des 
activités 

- Aide spécifique à l’appui conseil 

- Aide à la professionnalisation 

- Evaluation /Expérimentation 



©
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- Aide exceptionnelle à la consolidation financière

 Quel est le montant de l’aide que vous comptez solliciter au titre du FDI ? 12 000 Euros

 Avez-vous sollicité un cofinancement ? OUI

Si Oui:

Cofinancements publics
Collectivités territoriales Autres (préciser)

Collectivité de Corse EPCI Commune

MONTANTS
3000€

Cofinancements privés

Fondation Autres
Préciser : …………. Préciser : …… Préciser :………. Préciser : …… Préciser : ……

MONTANTS

6.2.1. PRESENTATION DU PROJET :

INTITULE DE L’ACTION 
Développement des activités de la recyclerie creative par 
l’aménagement d’un point de vente supplémentaire de la 
recyclerie créative

RESPONSABLE DU PROJET 

   SIAE                        Structure souhaitant créer une SIAE                 Autres 
- Nom  de la structure : Association CORSE MOBILITE SOLIDAIRE
- Commune : CORBARA
- Activité : Collecte, tri, valorisation des déchets ménagers et 
professionnels, petit dépannage électroménager et informatique, Vente 
directe en boutique
- Nom de la personne chargée du dossier de subvention : Marie florence 
DABRIN
- Tél. :06 85 25 37 20
- Courriel :corsemobilitesolidaire@orange.fr

OBJECTIFS DE L’ACTION

Le FDI permettra de créer et emménager un point de vente supplémentaire 
dédié aux activités de la ressourcerie et développer les activités commerciale 
sur le territoire voisin. 
Le nouveau local sur la commune de Corbara (communauté de commune de 
l’ile rousse) comprend un espace de stockage et vente de 400M2. 
Cet espace de vente implanté en zone commerciale permettra de développer 
l’apprentissage des métiers liés au commerce (stockage, réassort, accueil 
clientèle, gestion de la caisse…) et des conditions de travail concrètes : 
ouverture sur une amplitude horaire plus cohérente avec les activités de 
vente,..

DATE PREVISIONNELLE DE MISE EN ŒUVRE

Janvier 2020 : signature du bail etbdémarrage des travaux
Fevrier 2020 ; recrutement chef d’équipe (contrat PEC)
Mars 2020 : recrutement 3 ETP CDDI
1er trimestre 2020 : Inauguration officielle

DESCRIPTION DE L’ACTION 

1/     Equipements et aménagements intérieurs : Les investissements serviront à 
l’agencement intérieur de la boutique. Il concernent l’achat de rayonnages 
(racks/gondoles, mobilier d’exposition)
Par ailleurs, nous allons équiper, l’espace personnel (casiers, vestiaires), salle de 
réunion, un bureau d’accueil pour le CIP/ETI
Des espaces de travail seront également prévus sur place pour permettre le travail 
de mise en rayon, escabeaux, …
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2/     Equipements professionnels nécessaires à l’exploitation : L’ouverture d’un 
commerce impose des investissements en matériel informatique. Nous avons 
également besoin d’équiper nos espaces de climatisation. Aussi il nous faut investir 
dans des alarme, caisse enregistreuse, ordinateur: 12098,37 € 

SI PROGRAMME PLURIANNUEL DETAILLER LES 
PHASES 

LIEU DE REALISATION DU PROJET 

Z.A. de CORBARA, 20256

METHODE D’EVALUATION ET DE RENDU COMPTE 

- Nombre de recrutements 
- Typologie des recrutements
- taux de sorties positives et dynamiques
- nombres de formations mises en œuvre, de PMSPMP
- nombre d’adhérents
- Taux de bénéficiaires en difficultés

BUDGET DE L’ACTION 
Cofinancement : Le projet prévoit une demande de FDI à hauteur de 15000€ et un 
cofinancement par la structure 3000€

PIECES JUSTIFICATIVES (Devis)

Je soussigné : Joseph EMMANUELLI

Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus

A.  Montemaggiore,  Le 15/02/2020

Nom et qualité du signataire, cachet de la structure :

Signature

                   Joseph Emmanuelli, Président
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VII. Présentation du projet d’insertion de la structure

SI VOUS REMPLISSEZ CE DOSSIER DEPUIS PLUSIEURS ANNEES, VEILLEZ A METTRE A JOUR !

La structure doit présenter son projet d’insertion en s’inspirant du référentiel fourni en annexe 3 (avec une présentation de son 
projet d’insertion sur chacun des axes).

Des indicateurs seront ensuite négociés avec l’UD et les services compétents de la CdC  permettant d’évaluer les résultats obtenus. Il est 
par ailleurs rappelé que la structure n’a pas d’obligation de remplir la totalité des rubriques mais uniquement les items figurant dans son 
projet d’insertion.

Décrivez le projet d’insertion de votre structure sur les quatre axes suivants :
- Axe n°1 : Accueil et intégration en milieu de travail
- Axe n°2 : Les objectifs opérationnels liés à l’accompagnement social et professionnel
- Axe n°3 : La formation des salariés en insertion
- Axe n°4 : La contribution à l’activité économique et au développement territorial

Axe n° 1 : 

EI, EITI et ETTI : Le recrutement et la mise en situation de travail

AI et ACI: L’accueil et l’intégration en milieu de travail

Fonction Actions Moyens mobilisés en 
Interne

Partenariats
(Nom, contenu des 

interventions, 
fréquences..)

Procédures de dépôt 
d’offres, modalités de 
recrutement et formalités 
d’agrément

Présenter aux personnes accueillies 
l’offre d’insertion et le projet d'insertion 
de la structure 

Définir des profils de poste et de pré-
requis de recrutement

Le livret d’accueil, la 
contractualisation 
d’objectifs ainsi que la 
représentation des salariés 
au niveau de la vie 
associative seront, entre 
autres, des outils 
privilégiés pour permettre à 
la personne de prendre sa 
place au centre de la 
démarche.

Informer par le biais d’une 
fiche de liaison le  
partenaire (pôle emploi, 
UTISS, référent social, …) 
susceptible d’agréer la 
demande 

Le repérage amont pourrait 
faire l’objet d’un entretien 
avec le prescripteur, le 
demandeur d’emploi et 
l’accompagnateur pour : 
 - préciser à la personne ce 
qu’est un chantier 
d’insertion ;
- présenter les activités à 
réaliser afin de vérifier 
l’adéquation avec les 
motivations, le projet   et les 
aptitudes de la personne ;
- préciser avec la personne 
les objectifs de son 

Partenariat avec les 
prescripteurs et les 
collectivités territoriales 

- Référent 
UTISS 
Balagne

- Référent RSA
- Référent pole 

emploi
- Référent CAP 

EMPLOI
- Référent Milo

Le comité technique 
de suivi que nous 
désirions mettre en 
place sur le territoire 
de la Balagne et qui 
devait faciliter le travail 
de repérage amont a 
du mal à se structurer 
pour des raisons de 
disponibilités des 
partenaires. Les 
orientations se font 
donc en direct et 
seront remplacés par 
un groupe de travail 
constitué :
de représentants du 
Conseil Général de la 
Haute Corse,
de représentants de 
Pôle Emploi,
et d’autres 
partenaires (Mission 
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Mettre en place une procédure de 
recrutement performante :
- Dépôt des offres à Pôle Emploi ;
- Mise en place d'entretiens 
d'embauche individuels.

passage sur le chantier 
d'insertion.

Cet entretien peut donner 
lieu à la rédaction d’une 
fiche de prescription qui 
nous sera transmise avec 
le CV de la personne. 
Lorsqu’une offre sera 
déposée à Pôle emploi, une 
première sélection pourrait 
être effectuée par Pôle 
emploi avec une fiche de 
prescription établie pour les 
personnes repérées. 
Ce travail de repérage et 
ces collaborations sont à 
développer avec nos 
partenaires afin d’améliorer 
la continuité dans le 
parcours des personnes. 

Locale, Cap Emploi, 
…)
référents RSA,
s’il en existait, des 
donneurs d’ordre pour 
les travaux qui sont 
confiés mais aussi des 
partenaires dans une 
dynamique de 
développement local 
d’insertion. 

Cet espace 
d’échanges peut 
faciliter le travail 
partenarial autour du 
repérage des 
personnes et des 
profils, de la gestion 
des parcours et des 
objectifs d’un passage 
sur le chantier 
d’insertion, des 
nouvelles actions à 
mener. 

Intégration en milieu de 
travail pour la prise de 
poste (ACI-EI, EITI)

Etablir un diagnostic de la situation 
sociale et professionnelle du 
demandeur d’emploi, en se fondant 
notamment sur les diagnostics établis 
préalablement : 
- Parcours antérieur (formation initiale, 
formation continue, expérience 
professionnelle et situation sociale) ;
- Acquis, potentiel et motivations ;
- Identifier les problématiques sociales 
(santé, logement, mobilité, prévention, 
justice, sécurité, illettrisme) ;
- Recensement des difficultés et 
problèmes spécifiques.

Informer le futur salarié du 
fonctionnement de la structure, de son 
organisation et des conditions de 
travail par :
 - La transmission de documents 
supports (règlement intérieur, livret 
d'accueil) ;
 - L'organisation d'une visite du lieu de 
travail ; 
 - Information sur le contrat de travail

Qualification des personnes 
chargées d'élaborer le 
diagnostic 

Connaissance de la 
réglementation et des 
structures administratives

Accompagnement du 
salarié pour la mise en 
place des missions (AI-
ETTI)

Axe n°2 : 

La professionnalisation et l'intermédiation sociale et professionnelle

Décrire de manière détaillée :
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- Les objectifs généraux (fonctions) des actions d’accompagnement dans le cadre du parcours d’insertion
- Indiquer les évolutions d’action : renforcement, création de nouveaux outils, ingénierie d’accompagnement

A) Accompagnement réalisé en interne (s’appuyer sur les référentiels propres à chaque type de SIAE)

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre

Accompagnement social (accompagnement 
aux démarches, relais auprès de partenaires)

La mise au travail sur le chantier et le suivi 
individuel par l’accompagnateur 
socioprofessionnel font révéler les difficultés 
et problématiques d’ordre social qui sont 
autant de freins au retour à l’emploi :
- problèmes d’illettrisme et de non maîtrise 
des savoirs de base
- problématique santé, addictions, troubles 
psychologiques
- problèmes de logement
- problèmes de gestion de budget et 
gestion des aspects administratifs
- problèmes de mobilité
- problèmes de garde d’enfant ou d’une 
personne dépendante

Ce type d’accompagnement est complété par 
des sessions spécialisées en communication 
non violente et en communication 
management afin d’améliorer les relations 
interpersonnelles au sein des groupes 
(équipe, famille…) et de résoudre des 
problèmes relationnels anciens. 

Nous souhaitons que ces freins à l’emploi soient 
le plus possible détectés et communiqués par 
les prescripteurs en amont de l’entrée sur le 
chantier afin que nous puissions concentrer 
notre accompagnement sur l’insertion 
professionnelle.

Face à ces différentes problématiques, un 
premier niveau d’accompagnement est mis en 
œuvre par l’accompagnateur socioprofessionnel 
avec l’aide du secrétariat qui assure un premier 
accueil (accueil, écoute, aide à prendre rendez-
vous, soutien dans les démarches, aide au 
remplissage de documents administratifs…). 
L’accompagnateur recherche des relais auprès 
de personnes spécialisées. Le comité technique 
de suivi où sont abordées les situations 
individuelles avec nos partenaires permet 
d’orienter vers des relais en activant des 
mesures individuelles.

Accompagnement professionnel (suivi et 
formalisation des étapes de parcours, 

évaluation  des compétences…, préparation à 
la sortie : périodes de mise en situation en 
milieu professionnel, accompagnement des 

démarches,…)

Acquisition de compétences, d’autonomie 
et évaluation

Par la technicité des travaux mis en œuvre, le 
travail sur le chantier d’insertion est un 
support pour l’acquisition de compétences 
techniques mais aussi pour retravailler sur les 
connaissances de base (calculs, proportions, 
volumes, lecture de plans, mesures, 
conversions entre unités, fonctionnement 
d’un moteur…).

Ce travail de formation est mené par 
l’encadrant-formateur technique dans les 
travaux réalisés mais aussi dans la mise en 
œuvre de son accompagnement 
socioprofessionnel, où il peut alors les 
prendre le groupe une demi-journée en salle 
et mettre en place avec l’encadrant des 
travaux pratiques à l’atelier ou sur le terrain. 

Le chantier permet aussi l’acquisition de 
compétences transversales et d’autonomie 
dans le travail qui sont transférables dans 
d’autres métiers.

L’acquisition de compétences et d’autonomie est 
évaluée lors des entretiens menés avec le salarié et 
l’encadrant par l’accompagnateur socioprofessionnel.



26

B) Accompagnement réalisé en externe (ou par une mise à disposition)

Nom du prestataire
(ou partenaire qui réalise une 

mise à disposition)

Type de prestation
(préciser si individuel 

ou collectif)
Nombre de 

bénéficiaires Durée Coût pour la structure

C) Accompagnement de publics spécifiques, pour une partie des salariés en 
insertion (Personnes placées sous-main de justice, jeunes avec bas niveau de qualification….)

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre 
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Axe n° 3 :

La formation des salariés en insertion - PIC IAE

2019  Prévisionnel 2020
Formations

Formations réalisées Nombre d’heures 
réalisées

Nombre de
Bénéficiaires Formations prévues Nombre de 

bénéficiaires

Formations liées au poste 
(réalisées en interne ou 
externe pour l’acquisition de 
gestes professionnels)

Habilitation electrique

CNV

Comunication et 
management

Comptabilité

50

210

476

14

7

10

10

1

Habilitation 
electrique 
+ Véhicules

CNV

Comunication et 
management

SST

10

4

10

10

25

Formations des savoirs de 
base (illettrisme, 
linguistique…)

FLE – néant en 
balagne

CLEA

Formations pré-   
qualifiantes

Formation de 
formateurs

Ingénierie de 
formation

Intalltateur fibre 
optique

42

21

645

2

1

1

Vente 2

Formations qualifiantes 
(CCP, CQP, BEP-CAP, 
CACES….) et VAE

ETI

CIP

BPJEPS

Permis B

570

570

600

180

1

1

1

2

CIP

CACES

1

1

Mobilisation de la formation 
en fin de parcours :

- alternance (CIPI, CDPI 
contrats de pro…)
- outils Pôle Emploi (POEC)

- autres (CPF, CIF,…)

TOTAL
3380

37NN BV
63

Nombre de salariés en insertion présents en 2019 : 26
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Axe n°4 :

La contribution à l’activité économique et au développement territorial

Fonctions Actions Moyens mobilisés en Interne
Partenariats 

(Nom, contenu des interventions, 
fréquence...)

Sécuriser  l’activité économique 
(développement commercial, partenariats…)

Nous développons une 
stratégie commerciale 

par la promotion des produits 
auprès des clients potentiels : 
avons créé une plaquette 
commerciale distribuée 
exclusivement au sein de nos 
structures partenaires et 
prescriptrice. Aucune 
communication commerciale 
concurrentielle et publicité n’est 
engagée.

Développement d’activités répondant à des 
besoins non satisfaits dans le cadre d’un 

ancrage territorial

Nous vendons nos 
prestations aux prix du 
marché, sauf pour nos 
adhérents à bas revenus 
qui disposent d’un tarif 
préférentiel justement 
fonction de leurs revenus 
;

2 tarifs son appliqués a nos 
adhérents en fonction des 
revenus (justificatifs a fournir)

Diversification des partenariats financiers  

Nous recherchons 
systématiquement des 
niches d'activité 
nouvelles en 
développant des 
services innovants 
socialement sur le 
territoire ce qui nous 
garantie le caractère non 
concurrentiel de nos 
activités ; cela nus 
permet également de 
développer des activités 
répondant à des besoins 
collectifs non satisfaits 
en direction des 
collectivités publiques ou 
de personnes en 
difficultés, hors salariés 
en insertion

Se doter des compétences 
nécessaires pour répondre aux 
appels d'offre publics 
(notamment clause d'insertion)

Hybridation des ressources 
public/privé 

- Subventions
- Marchés 

publics
- AAP 

fondations 
privés

- Marchés 
Privés

Stratégie de Mécénat

Mise en œuvre d’une stratégie 
commerciale

Nous avons réussi en 2017 à 
diversifier nos financements par 
le recours à  des partenariats 
financiers avec des organismes 
financiers, des entreprises et des 
fondations comme AG2R et la 
fondation PSA ;

Mutualisation de moyens avec d’autres SIAE 
ou structures (GES, PTCE….)

Dès 2020 nous devrions 
mutualiser avec l’ARSM 
la fonction CIP

Mutualisation d’un 
comptable avec la 
CRESS

1 salarié mis a disposition

Accès aux marchés publics à clauses, aux 
marchés privés (achats responsables et 

RSE…)

Nous avons obtenus 2 lots dans 
le marché de l’entretien des 
véhicules de la communauté des 
communes Calvi-Balagne 

Relations INSERTION avec les entreprises :
développer des parcours de recrutements, 

préparer les salariés aux métiers en tension 
sur le territoire…

Transférer les 
compétences c’est à dire 
aider les entreprises 
"classiques" à améliorer 
leurs procédures de 
recrutement, d'accueil et 
d'encadrement de 
salariés ayant rencontré 
des difficultés est l’une 
des actions que nous 
prévoyons de 
développer

Informer les salariés en 
insertion sur les métiers et 
secteurs en tension et les 
mettre en relation avec les 
employeurs de ces secteurs

Contribuer au développement 
ou au maintien de l'activité 
économique du territoire, 
notamment en zone rurale, en 
fournissant des emplois

Constitution d’un réseau de 
partenaires local avec les 
entreprises du territoire

Faire connaître l’IAE aux 
entreprisesclassiques

Communication « lutte contre les 
discriminations »

Partenariat pole emploi

Stratégie com/médias et réseaux 
sociaux
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VIII. SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE DE CORSE (aide aux postes et subvention de 
fonctionnement)

La Collectivité de Corse et l’Etat affirment leur volonté commune de poursuivre et d’approfondir leur 
collaboration afin d’assurer la prise en charge des publics les plus prioritaires dans les parcours 
d’insertion.

1. Aide aux postes d’insertion 

En application de l’article L. 5132-3-1 du code du travail, le soutien de la Collectivité de Corse aux structures de 
l’insertion par l’activité économique est formalisé dans le second volet de la convention d’objectifs et de moyens 
signé avec l’Etat, qui fixe le nombre de personnes inscrits dans un parcours d’insertion au sein des ateliers et 
chantiers d’insertion conventionnés par l’Etat et le montant de l’engagement financier correspondant.
L’intervention financière de la Collectivité de Corse est conditionnée par l’obtention du conventionnement IAE 
accordé par la DIRECCTE (UT 2A et 2B). Elle a pour but de participer à la mise en œuvre d’un accompagnement 
social et professionnel individualisé des personnes éloignées du marché du travail. Elle est limitée aux bénéficiaires 
du rSa inscrits dans un parcours d’insertion au sein d’un ACI et résidants sur le territoire de la région Corse.

Dans ce cadre, le montant de la participation de la Collectivité de Corse correspond à une contribution financière 
mensuelle égale à 88 % du montant forfaitaire du rSa pour une personne seule, dans la limite de la durée de 
conventionnement. Ce montant est versé par personne embauchée par l’organisme conventionné par l’Etat en 
qualité d’atelier et chantier d’insertion.

Intitulé de l’action pour laquelle le cofinancement de l’aide au poste est sollicité (Une seule demande par 
action) : 

 Première demande de conventionnement n Reconduction 

Si reconduction, année de la 1ère demande de conventionnement : 2014

2. Aide au fonctionnement

La Collectivité de Corse apporte son soutien financier aux structures porteuses d’ACI conventionnés avec l’Etat. 
L’aide au fonctionnement des structures est accordée dans le cadre d’un conventionnement qui détermine les 
conditions de financement des ACI qui en sont demandeurs. 
La convention de financement conclue entre la CdC et la structure porteuse de l’ACI détermine des objectifs 
quantitatifs (nombre de bénéficiaires rSa) et qualitatifs (nombre de sorties dynamiques et de périodes de mise en 
situation en milieu professionnel réalisés) conditionnant le versement de la subvention.  

Montant de la subvention SIAE 2020 sollicité : 
(Cohérence avec le Tableau  du paragraphe 6.1 du dossier)

Recrutement prévisionnel 2020

Les salariés en insertion bénéficiaires du RSA 

…………………100 000…€
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ACI
Préciser intitulé

Nombre de 
salariés en 
insertion

Nombre de bénéficiaires 
rSa (Statut à l’entrée)

Durée prévisionnelle 
du parcours d’insertion 

dans  de la structure

Attellu Mubilità 5 3 18
Eco Creazione 9 5 21

TOTAL 14 8 19,5

Je soussigné : Joseph EMMANUELLI

Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus

A.  Montemaggiore,  Le 15/02/2020

Nom et qualité du signataire, cachet de la structure :

Signature

                   Joseph Emmanuelli, Président
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IX. ANNEXES

ANNEXE 1

Attestation de délégation de la signature du ou de la représentant(e) légal(e)

Je soussigné(e), Joseph EMMANUELLI, en qualité de représentant(e) légal(e) de l’associatin 

Corse Mobilité Solidaire ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que délégation de 

signature est donnée à Marie Florence DABRIN à l’effet de signer tout document nécessaire à 

la mise en œuvre de l’opération décrite dans la présente demande de subvention, à son suivi 

administratif et financier et tout document sollicité par les instances habilitées au suivi, à 

l’évaluation et au contrôle des aides financières attribuées. 

Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la 

mention «pour le (ou la) représentant(e) légal(e) et par délégation ». 

Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature.

Rappel : Le délégant n’est pas dessaisi de ses compétences, et en conserve la responsabilité éventuelle. 
Déléguer, c’est attribuer à autrui la capacité juridique d’engager l’association (article 1984 du Code civil). Le 
délégataire doit strictement respecter son mandat et ne rien faire au-delà, sauf à engager sa responsabilité civile 
(article 1989 du Code civil). Tout acte signé en vertu d’une délégation de signature est réputé être signé par le 
délégant lui-même. Le délégant est alors tenu de respecter les engagements pris par le délégataire et est donc 
responsable des actes de celui-ci, éventuellement même les actes au-delà de la stricte exécution du mandat s’il 
les a ratifiés expressément ou tacitement (article 1998 du Code civil). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445236&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445247&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=02D7F46FF06414212BF57F98F9A98112.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445293&cidTexte=LEGITEXT000006070721
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ANNEXE 2.1.

BUDGET PREVISIONNEL DE LA STRUCTURE PORTEUSE
ANNEE 2020

CHARGES MONTANTS(1) PRODUITS MONTANTS
Achats 0  70 - Ventes 0
Achats stockés Productions Vendues
Prestations de services Marchés publics
Achat matériel Marchés publics insertion
Achats fournitures non stockées Prestations de service
Charges externes 0 Mise à disposition de personnel
Sous-traitance générale  74 - SUBVENTIONS (2) 0
Crédit-bail ETAT (préciser l 'administration)
Locations immobilières ETAT (préciser l 'administration)
Locations mobilières ETAT (préciser l 'administration)
Charges locatives ETAT (préciser l 'administration)
Entretien réparations COLLECTIVITE de CORSE
Primes d'assurances
Etudes et recherches
Documentation générale et colloques
Autres charges externes 0
Personnel extérieur à l 'entreprise INTERCOMMUNALITE (EPCI)3
Honoraires INTERCOMMUNALITE (EPCI)
Presta. formation/tutorat personnel insertion
Prestataire action hors formation/tutorat COMMUNES
Publications COMMUNES
Transports et déplacement COMMUNES
Frais de télécom et postaux Autres établissemts publics : 
Service bancaire Agence du service civique
Divers Aides privées ( fondation…)
Impôts et taxes sur salaires 0
Taxes sur salaires

Impôts directs, indirects et droits
Salaires et charges 0
Gestion administration
Accompagnement social-emploi-formation
Encadrement technique
Personnel insertion
Autres personnel hors activité insertion
Autres frais
Autres frais du personnel insertion
Charges de gestion courante  75 - Produits gestion courantes

dont cotisation, dons mauels ou legs
Charges financières  76 - Produits financiers
Charges exceptionnelles  77 - Produits exceptionnels
Dotations aux amortissements
Dotations aux provisions
Impôt sur société

0 TOTAL PRODUITS 0

Emplois des contributions volontaires 87-Contributions volontaires en nature
TOTAL

 78 - Reprises sur amortissements et 
provisions

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

TOTAL

Vers. Formation, transport, construction

TOTAL CHARGES
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ANNEXE 2.2
BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION

ANNEE 2020
CHARGES MONTANTS PRODUITS MONTANTS

60 Achats 0  70 Ventes 0
602 Achats stockés  Productions Vendues  
604 Prestations de services  Marchés publics  
605 Achat matériel  Marchés publics insertion  
606 Achats fournitures non stockées  Prestations de service  

61 Charges externes 0 Mise à disposition de personnel  
611 Sous-traitance générale   74 - SUBVENTIONS (2) 0
612 Crédit-bail  ETAT (préciser l'administration)  
613 Locations immobilières  ETAT (préciser l'administration)  
613 Locations mobilières  ETAT (préciser l'administration)  
614 Charges locatives  ETAT (préciser l'administration)  
615 Entretien réparations  COLLECTIVITE DE CORSE (aides aux postes)  

616 Primes d'assurances  
COLLECTIVITE DE CORSE (Aide au 
fonctionnement  

617 Etudes et recherches    
618 Documentation générale et colloques    

62 Autres charges externes 0   
621 Personnel extérieur à l'entreprise  INTERCOMMUNALITE (EPCI)3  
622 Honoraires  INTERCOMMUNALITE (EPCI)  

 Presta. formation/tutorat personnel insertion    
 Prestataire action hors formation/tutorat  COMMUNES  

623 Publications   
626 Frais de télécom et postaux  Autres établissements publics :  
627 Service bancaire  Agence du service civique  
628 Divers  Aides privées (fondation…)  

63 Impôts et taxes sur salaires 0   
631 Taxes sur salaires    

   
633 Vers. Formation, transport, construction    
635 Impôts directs, indirects et droits    

64 Salaires et charges 0   
 Gestion administration    
 Accompagnement social-emploi-formation    
 Encadrement technique    
 Personnel insertion    
 Autres personnel hors activité insertion    
 Autres frais    
 Autres frais du personnel insertion   
65 Charges de gestion courante   75 - Produits gestion courantes  
66 Charges financières   76 - Produits financiers  
67 Charges exceptionnelles   77 - Produits exceptionnels  
68 Dotations aux amortissements   
68 Dotations aux provisions  

 78 - Reprises sur amortissements et 
provisions

69 Impôt sur société   
TOTAL CHARGES 0 TOTAL PRODUITS 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86 Emplois des contributions volontaires 0 87-Contributions volontaires en nature 0

TOTAL CHARGES  TOTAL PRODUITS  
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(1) Ne pas indiquer les centimes

(2)  L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres 
financeurs publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera 
demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.

(3) Catégories d'établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ;
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Annexe 3 : référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion

Axe n°1: l'accueil et l'intégration en milieu de travail

Objectifs globaux : 
□ S’assurer que les personnes, qu’elles soient envoyées par les différents prescripteurs, notamment par le Pôle Emploi, ou qu’elles se présentent 
spontanément, correspondent aux publics que la structure entend recruter, compte tenu de son projet d'insertion et de la capacité de la structure à 
répondre aux spécificités du parcours vers l’emploi ;
□ Veiller à l’information complète des salariés recrutés sur les implications et les engagements inhérents à l’embauche par une SIAE, en particulier 
les droits et obligations liés au contrat de travail.

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Présenter aux personnes accueillies l’offre d’insertion et le projet d'insertion de la 
structure Un projet d'insertion formalisé

Réorienter les personnes se présentant spontanément vers un prescripteur susceptible 
d'accorder un agrément IAE dans les cas où l'agrément est obligatoire Partenariat avec le Pôle Emploi

Définir des profils de poste et de pré-requis de recrutement

Partenariat avec les prescripteurs et 
les collectivités territoriales dans une 
logique de couverture des besoins 
des territoires 

 Accueil

Mettre en place une procédure de recrutement performante :
- Dépôt des offres au Pôle Emploi ;
- Mise en place d'entretiens d'embauche individuels.

Qualification des personnes chargées 
du recrutement

Etablir un diagnostic de la situation sociale et professionnelle du demandeur d’emploi, 
en lien avec le Pôle Emploi, en se fondant notamment sur les diagnostics établis 
préalablement : 
- Parcours antérieur (formation initiale, formation continue, expérience professionnelle et 
situation sociale) ;
- Acquis, potentiel et motivations ;
- Identifier les problématiques sociales (santé, logement, mobilité, justice, sécurité, 
illettrisme) ;
- Recenser des difficultés et problèmes spécifiques.

Qualification des personnes chargées 
d'élaborer le diagnostic 

Intégration en 
milieu de travail

Informer le futur salarié du fonctionnement de la structure, de son organisation et des 
conditions de travail par :
 - La transmission de documents supports (règlement intérieur, livret d'accueil) ;
 - L'organisation d'une visite du lieu de travail ; 
 - Information sur le contrat de travail

Connaissance de la réglementation 
et des structures administratives
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Axe n°2 : l'accompagnement social et professionnel

Objectifs globaux: 

□ Veiller à la mise en œuvre et au bon déroulement du parcours d'insertion du salariè au sein de la structure (intégration initiale au sein de la 
structure, fourniture d'un cadre de travail, préparation de la sortie) dans le respect du droit du travail, notamment des règles d'hygiène et de sécurité ;

□ Contribuer au traitement des problématiques sociales, obstacles à une insertion professionnelle efficace, dans le cadre d'un réseau de 
partenariats.

Fonctions Actions Compétences et outils requis

Désigner un référent au sein de la structure chargé d'assurer le suivi des salariés en 
insertion en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure

Qualification des référents en lien avec 
les compétences des référents de 
parcours extérieurs à la structure 
(PLIE quand il en existe) et formation à 
l'accompagnement socio-
professionnel

Accompagner le salarié dans les démarches administratives liées à sa reprise d'activité Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats

Elaborer ou affiner avec le futur salarié, en lien avec le référent de parcours extérieur à la 
structure, un parcours d'insertion (au besoin en adaptant un projet de parcours déjà 
réalisé avec d'autres acteurs) précisant les principales échéances et les moyens qui 
seront mis en œuvre. Formaliser ce projet professionnel de parcours dans un document 
écrit

Qualification des référents et 
construction d'un référentiel de 
parcours

Réaliser des entretiens et bilans réguliers sur l'évolution du salarié en insertion et, au 
besoin, réajuster le projet professionnel en lien avec le référent de parcours extérieur à la 
structure 
Formaliser chacune des étapes du parcours (entretiens et bilans) au sein de la structure 
(livret d'accueil et de suivi)

Qualification des référents et des 
encadrants 
Méthodologie et formalisation 
(référentiel de parcours)

Accompagnement 
socio 
professionnel

Proposer, en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure, une réorientation 
vers les acteurs les plus à même d'apporter des réponses adéquates à la situation des 
salariés en insertion, soit parce qu'ils rencontrent des difficultés au sein de la structure, 
soit dans une optique de dynamisation du parcours d'insertion

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats

Accompagnement 
social

Mettre en œuvre des solutions aux problématiques sociales identifiées : en mobilisant 
des ressources internes à la structure et en favorisant l'accès aux actions, aux mesures 
et aux dispositifs existants en orientant les salariés en insertion vers les acteurs pertinents 
et en les accompagnant dans les démarches

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats
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Désigner un encadrant technique pour l'apprentissage des gestes et des pré-requis 
professionnels

Recruter des salariés permanents 
pour assurer un encadrement 
technique de qualité. Qualification des 
encadrants

Accompagner le salarié en insertion dans son adaptation au poste de travail : présentation 
des règles de vie collective, formation sur les outils de production, les règles de sécurité

Qualification des encadrants (en lien 
avec le domaine d'activité) et formation 
des encadrants au droit de travail et 
hygiène et sécurité

Encadrer les salariés en insertion en situation de travail (en veillant notamment au respect 
des horaires de travail, des règles de sécurité…) et permettre l'acquisition de savoir-être 
et de savoir-faire

Qualification des encadrants

Accompagnement 
professionnel et 
encadrement au 
poste de travail

Evaluer les compétences professionnelles acquises tout au long du contrat du travail et 
formaliser ces acquis (attestations de compétences, démarches de VAE) et identifier sur 
cette base d'éventuels besoins de formation complémentaire

Qualification des encadrants et 
référents

Réalisation d'un bilan final, formalisation des acquis du salarié, analyse des différentes 
options envisageables et préparation de la suite du parcours avec le référent de parcours

Qualification des  référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure 

Présenter des techniques de recherche d'emploi et aider à la recherche d'emploi 
(recherche des offres, rédaction de CV, de lettres de motivation, simulation d'entretien, 
consultation des offres du Pôle Emploi…)

Qualification des encadrants ; 
informatisation ; partenariats ; 
connaissance du bassin d'emploi

Informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension et les mettre en 
relation avec les employeurs de ces secteurs

Partenariats avec les entreprises 
"classiques"
Partenariats avec les filières, branches 
et entreprises en difficultés de 
recrutement (bâtiment, restauration, 
service à domicile, etc.)

Mettre en place des passerelles avec des entreprises "classiques" pour le placement des 
salariés en insertion (notamment partenariats, mise en place de parrainage, transfert des 
compétences acquises en matière d'insertion vers ces entreprises pour les aider dans 
l'accueil de ces nouveaux salariés)

Connaissance par le chargé de 
mission "relation avec les entreprises" 
du secteur marchand "classique" et 
partenariat avec ces entreprises

Mettre en place des passerelles avec les autres SIAE: partenariats opérationnels, 
mutualisation de moyens, statut d'ensemblier de la structure

Partenariats et échanges d'information 
entre structures

Accompagnement 
professionnel 
(préparation à la 
sortie)

Transmettre le livret d'accueil et de suivi ainsi que le bilan final à la nouvelle SIAE 
embauchant la personne ou aux référents de parcours extérieurs à la structure dans le 
respect des règles de déontologie

Partenariats et échanges d'information 
entre structures
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Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion

Objectifs globaux :

□ Outre une productivité accrue dans le poste occupé au sein de la SIAE, améliorer l'employabilité des salariés en insertion en développant des 
compétences débouchant sur l'emploi.

Fonctions Actions Compétences et outils requis
Identifier les besoins en formation des salariés à partir du diagnostic et des entretiens  

Elaborer des plans individuels de formation  (dispositions légales)

Connaissance du mode de 
fonctionnement des dispositifs de la 
formation professionnelle continue et 
de l'offre de formation du territoire

Informer les salariés des différentes modalités de formation et les accompagner 
Partenariat et suivi avec les 
organismes dispensateurs de 
formation

Réaliser des formations en interne (adaptation au poste et savoirs de base) Qualification des encadrants 
techniques

Formation des     
salariés en 
insertion

Mobiliser l'offre de formations externes (savoirs de base et formation pré-qualifiantes) et 
réaliser une évaluation de ces formations dans le cadre d'entretiens

Partenariats avec la Collectivité de 
Corse, mobilisation des OPCO via le 
PIC IAE
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Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial

Objectifs globaux :

□ Concilier la viabilité économique de la structure avec ses missions d'insertion et d'utilité sociale ;

□ Contribuer au développement économique d'un secteur d'activité et d'un territoire dans le respect des règles de la concurrence et du droit du travail.
Fonctions Actions Compétences et outils requis

Développer une stratégie commerciale avec la promotion des produits auprès des clients 
potentiels ;
Vendre des produits et des prestations aux prix du marché ;
Se doter des compétences nécessaires pour répondre aux appels d'offre publics 
(notamment clause d'insertion) ;
Chercher des niches d'activité nouvelles
Développer des activités répondant à des besoins collectifs non satisfaits en direction des 
collectivités publiques ou de personnes en difficultés, hors salariés en insertion

Qualification des salariés permanents, 
des encadrants et des bénévoles

Rechercher et diversifier des partenariats financiers avec des organismes financiers, des 
entreprises et des fondations
Mutualiser avec d'autres structures les fonctions de direction et d'accompagnement 
Développer des outils financiers et analytiques : commissaires au compte, comptabilité 
générale et analytique, indicateurs financiers de pilotage, rapport d'activité et financier

Compétences de gestion et 
d'ingénierie financière

Transférer les compétences : aider les entreprises "classiques" à améliorer leurs 
procédures de recrutement, d'accueil et d'encadrement de salariés ayant rencontré des 
difficultés

Partenariats avec les entreprises 
"classiques"

Mettre en place des actions spécifiques de lutte contre les discriminations Partenariats avec les entreprises 
"classiques"

Développement 
économique, 
territorial et utilité 
sociale

Contribuer au développement ou au maintien de l'activité économique du territoire, 
notamment en zone rurale, en fournissant des emplois

Partenariats avec les services 
développement économique des 
collectivités et chambres consulaires



CMS 
Formations/pr

estations

FABLAB 
SOLIDAIRE TOTAL IAE

ATTELLU 
MUBILITA

ECO 
CREAZIONE/
Boutique 
citoyenne

CMS 
Formations/
prestations

FABLAB 
SOLIDAIRE TOTAL IAE

ATTELLU 
MUBILITA

60 Achats 87387 3353 0 84034 62367 21667 70 Ventes de services 230 242 26852 0 204190 131440
Marchandises et matières prem 67726 1000 66726 53500 13226 PRESTATIONS DE SERVICE CMS 0

dont  fournitures ateliers 49500 49500 49500 Ateliers cravate solidaire 1 000 1000 0
dont fournitures recyclerie 13226 13226 13226 BGE: AGEFICE 2 450 2450 0

véhicules d'occasion 4000 4000 4000 BGE: Pole emploi & vsi 9 902 9902 0
Achats non stockés 19661 2353 17308 8867 8441 AP2 13 500 13500 0

dont carburant 5348 974 4374 2400 1974 FORMATIONS PROFESSIONNELLE 0 0
dont EDF 2400 800 1600 800 800 ATTELLU MUBILITA 0 0

dont achats de prestations 4000 4000 2000 2000 Mécanique (entretien réparation) 110 000 110000 110000
Dont fournitures administratives 2934 2934 1467 1467 Nettoyage auto 500 500 500

Dont fournitures entretien 2900 500 2400 1200 1200 Conseil avant achat/vente 140 140 140
Dont eau 2079 79 2000 1000 1000 Location Solidaire 2 800 2800 2800

61.62 Charges extern. Et autres 144802 26389 9841 108572 46821 61751 ventes véhicules 18 000 18000 18000
Prestations services (comptabilité…) 8175 2 300 875 5000 2 500 2 500 ECOCREAZIONE
Documentation générale 361 261 100 0 ventes boutique citoyenne 70 000 70000
Maintenance générale 480 120 120 240 120 120 Prestations aménagement d'espaces 0
Maintenance extincteur 515 65 450 300 150 Sur mesure 950 950
Maintenance alarme 1435 359 1076 718 359 Valdélia 1 000 1000
Loyer 54030 3 750 1 680 48600 13 500 35 100 Ecomobilier 1 000 1000
Location informatique 2980 770 2210 1 440 770 74 Subventions d'exploitation 0 0 10000 0 0
Assurance 14941 616 14325 11 640 2 685 Fondation AG2R 10000 0
autres services extérieurs 21245 1 200 20045 9 105 10 940 Fondation Orange 0
CAC 3570 210 210 3150 1 680 1 470 0
Formation 3842 1 200 1 000 1642 1 642 0
Annonces et insertions 224 90 134 112 22 0
Foires et expositions 75 75 75 74 Subventions Actions 157430 32271 25159 100000 50 000
Transports sur achat 468 468 234 234 CDC (CD2B) convention insertion 2018 100 000 100000 50 000
Publication 920 800 120 60 60 ADEC - Corse ECO 3 17 062 7062 10000 0
Voyages et déplacements Corse M Sol 12239 12 239 0 FSEEtat "activ'azione" 20 209 20209 0
Voyages et déplacements Garage 1800 1800 1 800 ITI CAB/CTC 0 0
Voyages et déplacements Recyclerie 1800 1800 1 800 corsica numerica 15 159 15159,171 0
Voyage et déplacement fab lab 2500 2 500 0 FDVA 5 000 5000 0
Voyage et déplacement garage solidaire bastia 0 0 0
Réception 3712 1 212 500 2000 1 000 1 000 741 Subventions postes permanents 17 442 2683 5367 9392 2 683
Frais postaux 3840 1 200 240 2400 1 200 1 200 ADEC U PIATTU IMPIEGU (plan emploi) 17 442 2683 5366,6667 9392 2 683
Téléphone et internet 4800 1 200 1 200 2400 1 200 1 200 0
Services bancaires 851 213 638 213 425 0

63 Impots et taxes (hors IS) 5984 1037 0 4947 2547 2400 0
Uniformation (16 salariés) 4646 299 4347 2247 2100 0

Taxe EoM 1338 738 600 300 300 0
Droit enregistrement divers 0 0 741 Subventions postes insertion 309 120 4050 0 305070 108 075

0 ASP AIDES AUX POSTES CDDI 282 800 282800 101 000
64 Ch. De personnel Permanent 221265 56292 21922 143050 88876 54174 ASP PEC 12 180 4050 8130 2 025

SALAIRE BRUT ETI GARAGE SOLIDAIRE 57010 57010 57 010 Moduation 2020 14 140 14140 5 050
CH.PATR ETI GARAGE 21993 21992 21 992 0
SALAIRE BRUT COORDINATION/CIP 27688 6 922 6922 13844 6922 6922 0
CH.PATR COORDINATION/CIP 11808 2 952 2952 5904 2952 2952 0
SALAIRE BRUT ETI RESSOURCERIE 21600 21600 21600 75 Produits gestion  courante 5 740 5170 570 0 0
CH.PATR ETI RESOURCERIE 12000 12000 12000 Cotisations adhésions 5 740 5170 570 0
SALAIRE BRUT PERMANENTS 43112 25788 9624 7700 7700 autres produits 0 0
CH. PATR PERMANENTS 26054 20630,4 2424 3000 3000 0

641 Charges de personnel Insertion 247425 0 11571 235854 91278 144576 0
SALAIRE BRUT 196925 9257 187668 72180 115488 76 Produits financiers 0 0 0 0 0
CH.PATR 50500 2314 48186 19098 29088 0

65 Autres charges gest. Cour. 500 0 0 500 250 250 0
500 500 250 250 0

77 Produits exceptionnels 0 0 0 0 0
MECENAT 0 0

66 Charges financières & autr. 1320 1200 0 120 60 60 0
1320 1200 120 60 60 0

67 Charges exeptionnelles 11200 0 0 11200 5600 5600 78.79 Reprise sur Amort. & prov. 0 0 0 0 0
10000 10000 5000 5000 0
1200 1200 600 600 0

68.69 Dotation au amort. & prov. 90 0 0 90 45 45 0
Montant total amort. Mat garage 90 90 45 45 0

0 0
719974 88271 43334 588367 297844 290523 719 974 71 026 41 096 618 652 292198

0

IAE

TOTAL GENERAL DES CHARGES TOTAL GENERAL DES PRODUITS
EXCEDENT 2020DEFICIT 2020

Charges 2020

N° 
compte libellé

BUDGET 
GLOBAL 

HORS IAE IAE

BUDGET PREVISIONNEL 
Exercice du 01/01/2020 au 31/12/2020

Produits 2020

N° 
compte libellé

BUDGET 
GLOBAL 

HORS IAE
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association Corse Mobilité Solidaire dont le siège social est situé Village 
Montemaggiore 20214 MONTEGROSSO

Représentée par son président M. EMMANUELLI Joseph
SIRET : 808 665 285 000 17
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité activité et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) ATELLU MOBILITA Garage solidaire de 
Corse en application de la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente 
du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 4 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Balagne
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à favoriser le retour à l’emploi des personnes en situation de 
précarité à travers la mise en œuvre d’actions visant à favoriser la mobilité inclusive 
et durable et à accompagner les salariés en parcours d’insertion en s’appuyant sur le 
champ de la mobilité. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 2 formations 
- 2 sorties dynamiques

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public rSa du 
chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être transmis 
au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
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document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                          
40 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure CORSE MOBILITE SOLIDAIRE 
Agence bancaire CAISSE D’EPARGNE Provence-Alpes-Corse
N° de compte 08008849052
Code 
établissement

11315

Code guichet 00001
Clé RIB 59

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.



5

ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Corse Mobilité Solidaire
(Cachet et signature obligatoires)

                                Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association Corse Mobilité Solidaire dont le siège social est situé Village 
Montemaggiore 20214 MONTEGROSSO

Représentée par son président M. EMMANUELLI Joseph
SIRET : 808 665 285 000 17
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité activité et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) ECOCREAZIONE ressourcerie créative et 
citoyenne en application de la délibération n° 20/098 CP de la Commission 
Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 4 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Balagne
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à favoriser le retour à l’emploi des personnes en situation de 
précarité à travers la mise en œuvre d’activités de collecte, de réemploi et de 
valorisation créative des déchets non organiques et à accompagner les salariés en 
parcours d’insertion en s’appuyant sur les champs de l’économie circulaire et de la 
préservation de l’environnement. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 2 formations
- 2 sorties dynamiques
 

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
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aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de 40 000 
€ est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la 
présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure CORSE MOBILITE SOLIDAIRE 
Agence bancaire CAISSE D’EPARGNE Provence-Alpes-Corse
N° de compte 08008849052
Code 
établissement

11315

Code guichet 00001
Clé RIB 59

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Corse Mobilité Solidaire
(Cachet et signature obligatoires)

                                 Gilles SIMEONI
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Dossier unique d’instruction

Année 2020

Demande de conventionnement et de subvention
                                            ACI                       

Nom de la structure : DEFI

Un dossier par demande de conventionnement
 A retourner par courriel et/ou voie postale à  … avant le …

DIRECCTE de Corse

Unité Départementale de Corse du Sud :
Service instructeur : IAE
Adresse : 2 chemin de Loretto CS 10332
20182 AJACCIO CEDEX
Courriel : didier.le-bleis@direccte.gouv.fr

Collectivité de Corse :

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse

Palazzu di a Cullettività di Corsica Corsu 
Napuleone

BP 414 – 20 183 Aiacciu cedex

Service instructeur : Direction Insertion Logement
Courriel : dominique.ottavi@corsedusud.fr

Ce dossier unique commun entre la DIRECCTE de Corse- Unité Départementale de […] et la 
Collectivité de Corse s’adresse à tout organisme porteur d’un projet d’insertion candidat à un 
conventionnement ou à un renouvellement de sa convention au titre de l’IAE. Il constitue 
également le support de la demande d’aide financière auprès :

 de l’Unité Départementale de Corse du Sud de la DIRECCTE au titre de l’aide au poste, 
du fonds départemental d’insertion

 de la Collectivité de Corse au titre de l’aide au poste concernant les seuls bénéficiaires 
de RSA dans les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) prévu(s) par le second volet de la 
convention annuelle d’objectifs et de moyens relatif à l’IAE.

http://blog.lefigaro.fr/social/2008/11/07/logo_pole_emploi_469__1905b.jpg
mailto:dominique.ottavi@corsedusud.fr


2

Ce dossier est commun et l'instruction reste de la compétence de chaque financeur.
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 I-PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER
 Les pièces précédées de ce signe ne sont à fournir qu’en cas de changement intervenu depuis la 

dernière transmission à l’Unité Départementale (UD) de la DIRECCTE. 
Remarque importante : les structures qui sont déjà conventionnées au titre de l’année N-1 ne devront 
fournir que les éléments nouveaux (statuts actualisés en cas de changement, bilan le plus récent…..).

LES PIECES ADMINISTRATIVES :

DANS TOUS LES CAS :
  Le dossier de demande de conventionnement SIAE et de subvention(s) dument complété (daté, 
signé et portant le cachet de l’organisme permettant l’identification précise du signataire en particulier 
le nom, le prénom et la fonction),
 Le compte de résultat et le bilan de la structure entière certifiés de l’année N-1 seront transmis au 
30 juin de l’année N au plus tard (attention, en cas de multi activités (IAE – Autres), le compte et le 
bilan doivent porter sur l’intégralité de la structure et non pas uniquement sur les activités liées à l’IAE),
  Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de la structure, le pouvoir de ce dernier au 
signataire,
 L’organigramme de la structure,
  Pour les salariés permanents : les CV des encadrants techniques et des personnes chargées de 
l’accompagnement socioprofessionnel.
 Les fiches de postes des emplois proposés aux salariés en insertion et celles des permanents,
 RIB ou RIP

SOCIETES :
 Extrait KBis, inscription au registre ou répertoire concerné,
 Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, 
effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe,
 Dernière liasse fiscale complète,

  Pour les ETTI, copie de la déclaration préalable d'activité de l'entreprise de travail temporaire et 
attestation de garantie mentionnée à l'article L. 1251-49 du code du travail. Ces documents peuvent 
être envoyés après signature de la convention en cas de création d'entreprise ou d'établissement. S'ils 
ne sont pas fournis au moment de l'instruction, la demande précise le territoire sur lequel l'entreprise 
envisage de développer ses activités

ASSOCIATIONS :
 Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture,
 Statuts, liste des membres du conseil d’administration et du bureau avec l’indication de leur 

situation, professionnelle, seulement s’ils ont été modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale,
  Des informations relatives aux ressources propres (montant des cotisations, nombre de cotisants, 
rémunération des services rendus …).
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  Attestation  fiscale ou à défaut sur l’honneur de non assujettissement à la TVA (si le budget de 
l’opération est présenté TTC), et déclaration que l'association est à jour de ses obligations 
administratives, comptables, sociales et fiscales (déclarations et paiements correspondants) ;

Remarque : 

- La tenue d’une comptabilité analytique par activité est préconisée (structure porteuse de 
plusieurs activités)

- L’adhésion à un Centre de gestion agréé est recommandée 

Rappel : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par 
les articles 441-6 et 441-7 du Code Pénal.
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 II. PRESENTATION DE LA STRUCTURE

2.1. INFORMATIONS GENERALES

Nom de la structure : DEFI
Lieux d’activité : PORTICCIO, ALTA-ROCCA, VALINCO
Identification du responsable de la structure (le représentant légal, le président ou autre personne 
désignée par les statuts) :

Nom :    SERRA                                                                       Prénom : André 

Fonction : Président

Téléphone : 0612562929                                                                Courriel : leopold.serra@defi.corsica

Identification de la personne chargée du dossier de convention et de subvention (si diffèrent du 
représentant légal) :

Nom :     SERRA                                                                      Prénom : Valère

Fonction : Directeur

Téléphone : 0616824037                                                                 Courriel : valere.serra@defi.corsica
2.2. SITUATION JURIDIQUE 

Forme juridique : 9220 association déclarée

Date de création : 27/06/2001

Numéro de Siret : 439 693 854 00028 Code NAF/APE: 3832 Z

Numéro récépissé Préfecture : 02A1004659

N° de déclaration d'activité (organisme de formation) : 

Convention collective (Intitulé): 3016 Convention collectives des ateliers et chantiers d’insertion

Adresse du siège social : 46 rue Fesch 20000 Ajaccio

Téléphone :        04 95 21 78 81                                                                 Fax :

Courriel : contact@defi.corsica

Site Internet : 

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales :  Non  □ Oui   Lesquelles?

Votre organisme dispose-t-il d’agrément(s) administratifs(s) ?  Oui         □ Non

 Si Oui, précisez lesquels (exemple : ESUS, services aux personnes, CHRS…..)
Entreprise solidaire d’utilité sociale

Votre organisme est-il reconnu d’utilité publique ?   Oui   Non

Si oui, fournir les justificatifs :

 Votre organisme dispose-t-il d’un commissaire aux comptes ?   Oui   Non

 Votre structure organisme est-il assujetti à la TVA ?   Oui   Non

 Adhérez-vous à un réseau ?  Oui   Non

Si Oui lequel ou lesquels ? : Cress Corsica, Coorace



6

 Quel est votre OPCA ? : UNIFORMATION

2.3. STRATEGIE ET ACTIVITES DE LA SIAE : Remarque : en cas d’ensemblier, il faut détailler la partie 
conventionnée au titre d’une AI, ACI- EI, EITI ou ETTI.

 Quelles sont les principales activités1 qui serviront de supports à la SIAE ? (exemple : 
entretien d'un lieu, activités de bâtiment, de recyclage des déchets…) ?

DEFI s’est créé en 2001 à partir d’un projet et d’une initiative de Mr SERRA André, ainsi que la 
participation active du PLIE, de l’ADEME et de la DIRECCTE. Le but était de créer des emplois pour 
les personnes éloignées des parcours professionnels et de les aider à se former et mieux s’intégrer 
dans la vie professionnelle. Le secteur choisi a été celui de l’environnement, plus particulièrement, le tri 
sélectif du verre en porte à porte auprès des CHR. Cette prestation de service était inexistante à 
l’époque. Nous sommes à l'origine de la définition de ce besoin essentiel de collecte du verre en porte 
à porte auprès des CHR des villes et villages ruraux.

 Ces activités ont-elles des spécificités particulièrement adaptées aux publics en insertion 

et à leurs besoins ? Si Oui, lesquelles ?

Notre activité est centrée sur l’insertion des personnes éloignées de l’emploi et de leur formation en 
liaison avec notre activité de recyclage des déchets "verre", de collecte, de transport, de tri et de mise 
en dépôt du verre usagé des CHR.
Former et insérer des personnes qui connaissent des difficultés sociales et qui sont éloignées des 
parcours professionnels de l’emploi. Notre principal but est de favoriser l'insertion par l'activité 
économique. 
Autre objectif, promouvoir l’écocitoyenneté, sensibiliser et faire participer les restaurateurs au tri sélectif 
du verre. 
L’organisation, la réalisation, l’animation d’actions de formation, d’insertion, de réinsertion, de création 
d’emplois dans les domaines du développement, de l’environnement, et de l’exploitation de filières 
locales.

Avez-vous un client / donneur d’ordre qui représente plus de 50 % de votre chiffre d’affaires 

?

 Oui   Non

Précisez le nombre de clients / donneurs d’ordre qui représentent plus de 25 % de votre 

chiffre d’affaires ?

 aucun  un  deux   trois

 En 2019, comment vos ventes (ou prestations de service) ont-elles été réparties entre ces 

différents clients ? (en % par type de clientèle) :

1 L’article L.513-6 du code du travail fixe aux ETTI une obligation d’activité exclusive 

% Type d’activités

Particuliers :
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 En 2019 avez-vous réalisé - ou vos sociétés utilisatrices (cas des ETTI) - une partie de 

votre activité dans le cadre de l’exécution de marchés publics ?

 Oui  Non  Ne sait pas

 Si Oui : En 2019, quel est le montant de vos recettes prévisionnelles 

liées aux marchés publics ? 

2.4. TERRITOIRE D’INTERVENTION 

Préciser le territoire sur lequel votre structure intervient (nom des communes ou 

intercommunalités) :
 Communauté de communes de la pieve de l’Ornano
 Communauté de communes de l’ALTA-ROCCA 
 Communauté de communes du SARTENAIS-VALINCO

Préciser l’organisation de votre siège et de vos antennes (obligatoire pour les AI et les ETTI) 

:

Siège et antennes Code postal Jours d’ouverture Horaires d’ouverture

Siège
20000 Lundi au vendredi 8H00-12H00 ; 14H00-

17H00

Antenne Alta-Rocca 20137 Lundi au samedi 7H00-11H30

Antenne Ornano 20000 Lundi au samedi 5H00-9H30

Antenne Valinco 20110 Lundi au samedi 5H00-9H30

Votre structure agit-elle dans un territoire couvert par :

- Un Quartier Prioritaire politique de la Ville (QPV)?      Oui  Non     Ne 

sait pas

Associations :

Etat / Entreprises publiques : 82 Collecte, transport et tri du verre en porte à porte auprès des CHR

Entreprises privées :

Organismes HLM :

Collectivités territoriales : 12

Autres (précisez) :

115 000 €
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III. MOYENS HUMAINS ET MATERIELS MOBILISES PAR LA 
STRUCTURE

3.1 - MOYENS HUMAINS PREVISIONNELS ANNÉE 2020 :  

3.1.1 - SALARIES PERMANENTS PARTICIPANT A L’ACTIVITE CONVENTIONNEE IAE : 
Rappel : 

 1 ETP (salariés permanent chargés de l’accompagnement social et technique) en AI, EI, ETTI 
équivaut à 1 607 h travaillées

 1 ETP (salariés permanents chargés de l’accompagnement social et technique) en ACI équivaut à 
1 820 h payées

Nom et Prénom Fonction
Type de contrat

(ou signaler si mise à 
disposition)

En ETP annuel

Gestion – Administration : 

Nom 1 : SERRA VALERE DIRECTEUR CDI 0.50

Nom 2 : MATTEI OLIVIA SECRETAIRE AIDE COMPTABLE CDI 0.20

Nom 3 ….  
Développement 
commercial/économique :
Nom 1 : SERRA VALERE DIRECTEUR

Nom 2 ….  

Accompagnement social professionnel :

Nom 1 : MATTEI OLIVIA  CIP  0.25

Nom 2 ….  

Formation
Nom 3 …

Nom 4 ….  

Encadrement technique *

Nom 1 : GIOVANNANGELI JF  ENCADRANT TECHNIQUE  0.74

Nom 2

Nom 3 ….  

Effectifs en nombre
 Type de contrat

(ou signaler si mise à 
disposition)

En ETP annuel

Agents de production hors salariés en insertion des SIAE  (ex. salariés en CDI des Régies de Quartier

Autres : 

TOTAL ETP 
Salariés permanents 1.69

 Fiches de poste, CV et diplômes à joindre au dossier pour les salariés permanents encadrants 
techniques et les conseillers en insertion professionnelle

Evolution des moyens humains 2019/2020 :   ……/……
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3.1.2 – FORMATION DES PERMANENTS

Présentez les formations suivies par les permanents intervenant sur l’activité IAE conventionnée.

Types de formation : gestion-administration (1) / accompagnement social et professionnel (2) / encadrement 
technique (3) / commercial/développement économique (4) / autres (5) tels que : Ingénierie de formation

FORMATIONS REALISEES EN 2019
Type de 

formation 
(choix 1 à 

5)

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures)

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2019

CACES 389 1
GESTE ET POSTURE 16 1
PERMIS C 35 1

Si autre, précisez : 

FORMATIONS PREVUES EN 2020
Type de 

formation 
(choix 1 à 

5)

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures)

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2020

Habilitation électrique 2
Geste et posture 8 1
SST 8 1

 Pour les SIAE qui ont mis en œuvre des formations pour leurs permanents comment votre OPCA a 
participé au financement des formations ? …./……

3.1.3 - EFFECTIFS BENEVOLES INTERVENANT SUR LES ACTIVITES IAE :

 En 2019, combien de bénévoles ont participé à vos activités conventionnées au titre de 
l’IAE : 

 L’activité de vos bénévoles a représenté combien d’Equivalent Temps Plein :
(1 ETP = 1.820H) 

 Si vous faites intervenir des bénévoles, sur quelles activités ont-ils été mobilisés (hors participation à la 
gouvernance de la SIAE) : 

o Accueil/intégration : (préciser les activités réalisées : réunions d’information, tests de 
compétences…) :

o Accompagnement social : (préciser les activités réalisées : démarches logement, mobilité, 
accès aux droits…) :

o Accompagnement professionnel : (préciser les activités réalisées : ……….) :

o Formation des personnes en insertion : (préciser les formations dispensées : savoirs de 
base….) :

3.1.4 QUALITE DE L’EMPLOI DANS LA STRUCTURE : (suite des premiers éléments discutés en 2017)

Santé et sécurité au travail : Avez-vous rédigé le DUER (Document Unique d’Evaluation des Risques) :
Voir articles L.4121-2 (principes généraux de prévention) et R 4121-1 pour le DUERP 
 En cours – Finalisation prévue

Dialogue social : Comment sont mis en place les IRP (Instances Représentatives du Personnel) ? :
(pour les SIAE de plus de 11 salariés)
 Moins de 11 salariés

A quel service de santé au travail adhérez-vous ? LA SANTE AU TRAVAIL 2A LES PADULES AJACCIO

3

0,6
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3.2 - DESCRIPTIF DES MOYENS MATERIELS UTILISES PAR LA STRUCTURE DANS LE 
CADRE DES ACTIVITES CONVENTIONNEES IAE  

Décrivez les moyens matériels que vous utilisez dans le cadre des activités pour lesquelles vous sollicitez un 
conventionnement IAE.

3.2.1 - LOCAUX :
Modalité d’occupation

Nombre Surface (m²)
Propriétaire Locataire Mise à disposition 

gracieuse

Bureaux 2 30   

Salles de réunion, de formation 2 30   

Ateliers de production   

Lieux de vente   

Autres (dépôt) 7000   

 Si vous êtes locataire, avez-vous des inquiétudes quant à la reconduction éventuelle de votre (vos) bail(s) ?

 oui Si oui à quelle échéance : 

3.2.2 – MOYENS MATERIELS :

Décrivez les autres moyens matériels que votre structure utilise dans le cadre de ses activités conventionnées au 
titre de l’IAE (véhicules, machines utiles à la production, autres équipements…). 
Précisez l’état de vétusté et les éventuels projets de renouvellement ou d’achat de nouveaux équipements :

Type de matériel Description des principaux équipements Etat de vétusté et projet de 
renouvellement ou d’achat

EQUIPEMENT INFORMATIQUE
Logiciels de base de données 

pour le suivi des salariés 
(nom)

WORD EXCEL

Ordinateurs, photocopieurs, 
fax, matériels audiovisuels et 

sonores

Ordinateurs, photocopieurs, scannes

MATERIELS ET OUTILLAGES
Equipements et machines 

utilisés pour la production ou 
la réalisation de prestations 

de services.

3 chariots élévateurs
1 karcher

VEHICULES DE TRANSPORT
Véhicules utilitaires  véhicules 

particuliers destinés au 
transport de marchandises ou 

au transport de voyageurs.

Camions vl
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IV. Moyens financiers de la structure
DOCUMENTS A COMPLETER JOINTS EN ANNEXE SOUS FORMAT EXCEL

1- Compte de résultat provisoire 2019 de la structure
2- Compte de résultat provisoire 2019 de l’activité conventionnée IAE
3- Budget prévisionnel 2020 de la structure
4- Budget prévisionnel 2020 de l’activité conventionnée IAE

Veillez à fournir votre liasse fiscale et le PV de l’AG validant les comptes annuels dès qu’ils sont établis.
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V. SPECIAL ACI – PORTEUR MULTIPLE
Descriptif pour chacun des ACI concernés par la présente demande de conventionnement

A recopier en autant d’ACI concernés par la demande de 
conventionnement. 

Fiche descriptive de l’ACI  1
Nom du chantier D.E.F.I

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier

Objectifs généraux du chantier

Dates du chantier Du ………..…… au ……………… Durée en mois : 

Partenaires associés 

Publics visés Bénéficiaires des minima sociaux

Nombre de postes de travail 7

Durée hebdomadaire du travail 26

Production Commune et code  postal 
Lieu d’exécution du chantier 

Formation Commune et code  postal

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser

Client final ou maître d’ouvrage

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier

AGOSTINI
Guida CORSA
ID FORMATION

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation)

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets..)

FORMATION COLLECTIVE

Détaillez le planning du chantier 
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés.

Personnes à contacter
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VI. Demande de financement

6.1 – DEMANDE D’AIDE AUX POSTES :

Renseigner le nombre d’ETP prévisionnels à financer pour l’année 2020
Rappel des montants AP/ETP 2020  en référence : 
ACI : 20 199  €  
AI : 1 361 €  
EI : 10 478 €  /  
ETTI : 4 453 €

Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées 

Nbre 
en 
ETP

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA

1 Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat

Dont part 
aide au 
poste 
CdC
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée)

Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…)

 hors aide au 
poste

ACI

7 5.20 3
15084

Durée hebdomadaire du travail : 26H

Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 
MAD/
contrat de 
mission - 
CDDI

Nbre 
en 
ETP

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée* 

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat

Dont part 
aide au 
poste 
CdC
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée)

Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…)

 hors aide au 
poste

AI

ETTI

Durée hebdomadaire du travail :

Nombre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées

Nbre 
en 
ETP

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA

TOTAL 
montant 
aide au 
poste 
demandée* 

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat

Dont part 
aide au 
poste CdC
(sur la base de 
88% du montant 
RSA personne 
isolée)

Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…)

 hors aide au 
poste

EI

Durée hebdomadaire du travail : 26H
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6.2- LE FONDS DEPARTEMENTAL D’INSERTION – FDI  

En 2020, envisagez-vous de formuler une demande de FDI ?  Oui  Non

Pour ASSOCIATION DEFI

 Si Oui :

 Quelle est la nature de l’action envisagée :

- Aide au Démarrage d’une structure nouvelle 

- Aide au développement, à l’adaptation et à la 
diversification des activités 

- Aide spécifique à l’appui conseil 

- Aide à la professionnalisation 

- Evaluation /Expérimentation 

- Aide exceptionnelle à la consolidation financière













 Quel est le montant de l’aide que vous comptez solliciter au titre du FDI ? …………………. Euros

 Avez-vous sollicité un cofinancement ? 

Si Oui : autre privé

Cofinancements publics
Collectivités territoriales Autres (préciser)

Collectivité de 
Corse

EPCI Commune

MONTANTS

Cofinancements privés
Fondation Autres

Préciser : …………. Préciser : …… Préciser :………. Préciser : …… Préciser : ……

MONTANTS
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6.2.1. PRESENTATION DU PROJET :

INTITULE DE L’ACTION 

RESPONSABLE DU PROJET 

OBJECTIFS DE L’ACTION

DATE PREVISIONNELLE DE MISE EN 
ŒUVRE

DESCRIPTION DE L’ACTION 

SI PROGRAMME PLURIANNUEL DETAILLER 
LES PHASES 

LIEU DE REALISATION DU PROJET 

METHODE D’EVALUATION ET DE RENDU 
COMPTE 

BUDGET DE L’ACTION 

PIECES JUSTIFICATIVES (Devis)

Je soussigné : André SERRA

Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus

A AJACCIO Le 03/02/2020

Nom et qualité du signataire, cachet de la structure :

Mr André Serra Président
Signature
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VII. Présentation du projet d’insertion de la structure
SI VOUS REMPLISSEZ CE DOSSIER DEPUIS PLUSIEURS ANNEES, VEILLEZ A METTRE A JOUR !

La structure doit présenter son projet d’insertion en s’inspirant du référentiel fourni en annexe 3 (avec 
une présentation de son projet d’insertion sur chacun des axes).

Des indicateurs seront ensuite négociés avec l’UD et les services compétents de la CdC  permettant d’évaluer 
les résultats obtenus. Il est par ailleurs rappelé que la structure n’a pas d’obligation de remplir la totalité des 
rubriques mais uniquement les items figurant dans son projet d’insertion.

Décrivez le projet d’insertion de votre structure sur les quatre axes suivants :
- Axe n°1 : Accueil et intégration en milieu de travail
- Axe n°2 : Les objectifs opérationnels liés à l’accompagnement social et professionnel
- Axe n°3 : La formation des salariés en insertion
- Axe n°4 : La contribution à l’activité économique et au développement territorial

Axe n° 1 : 

EI, EITI et ETTI : Le recrutement et la mise en situation de travail

AI et ACI: L’accueil et l’intégration en milieu de travail

Fonction Actions Moyens mobilisés 
en Interne

Partenariats
(Nom, contenu des interventions, 

fréquences.)

Procédures de dépôt d’offres, 
modalités de recrutement et 
formalités d’agrément

Information 
collective pôle 
emploi
Convocation 
pour le comité 
d’agrément
Intégration dans 
le vivier puis 
dans le chantier

Pôle emploi
Direccte
Cap emploi
Cg

Intégration en milieu de travail 
pour la prise de poste (ACI-EI, 
EITI)

Informer le 
salarié du 
fonctionnement 
du chantier 
règlement 
intérieur et livret 
d’accueil
Signature du 
contrat de travail 
remise de 
chaussures de 
sécurité, gants

Entretien individuel avec le directeur et 
l’encadrant technique et le cip,
Présentation du nouveau salarié avec 
l’ensemble du personnel

Accompagnement du salarié 
pour la mise en place des 
missions (AI-ETTI)
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Axe n°2 : 

La professionnalisation et l'intermédiation sociale et professionnelle

Décrire de manière détaillée :

- Les objectifs généraux (fonctions) des actions d’accompagnement dans le cadre du parcours d’insertion
- Indiquer les évolutions d’action : renforcement, création de nouveaux outils, ingénierie 

d’accompagnement

A)Accompagnement réalisé en interne (s’appuyer sur les référentiels propres à chaque type 
de SIAE)

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre

Accompagnement social 
(accompagnement aux démarches, 

relais auprès de partenaires)

Droit administratif
Mutuelle employeur
Droit CMU
Dossier caf
Prime d’activité
Création compte pôle emploi
Création compte CPF

Accompagnement professionnel 
(suivi et formalisation des étapes de 

parcours, évaluation des 
compétences…, préparation à la 

sortie : périodes de mise en situation 
en milieu professionnel, 

accompagnement des démarches,…)

Suivi du salarié
Evolution au sein du chantier
Identifier les problématiques social et 
professionnel
Elaboration du CV
Ainsi que du projet professionnel
Plan de formation individuel
Prévoir période d’immersion

Offre d’emploi
Période d’immersion
Atelier pôle emploi selon le projet 
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B) Accompagnement réalisé en externe (ou par une mise à disposition)

Nom du prestataire
(ou partenaire qui 
réalise une mise à 

disposition)

Type de 
prestation
(préciser si 

individuel ou 
collectif)

Nombre de 
bénéficiaires Durée Coût pour la structure

C) Accompagnement de publics spécifiques, pour une partie des salariés en 
insertion (Personnes placées sous-main de justice, jeunes avec bas niveau de qualification….)

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre 
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Axe n° 3 :

La formation des salariés en insertion - PIC IAE

2019  Prévisionnel 2020
Formations

Formations 
réalisées 

Nombre d’heures 
réalisées

Nombre de
bénéficiaires

Formations 
prévues 

Nombre de 
bénéficiaires

Formations liées au 
poste (réalisées en 
interne ou externe pour 
l’acquisition de gestes 
professionnels)

Caces 372
Geste et posture
SST

49h
16
16

2
4
4

Caces R372
Caces R389

2
2

Formations des savoirs 
de base (illettrisme, 
linguistique…)

Formations pré-   
qualifiantes

Formations qualifiantes 
(CCP, CQP, BEP-CAP, 
CACES….) et VAE

CACES R482 49 H

2
CACES R 482
CACES R 389

2
2

Mobilisation de la 
formation en fin de 
parcours :

- alternance (CIPI, 
CDPI contrats de pro…)

- outils Pôle Emploi 
(POEC)

- autres (CPF, CIF,…)

Atelier pôle 
emploi création 
entreprise BGI

1

TOTAL

Nombre de salariés en insertion présents en 2020 : 7
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Axe n°4 :

La contribution à l’activité économique et au développement territorial

Fonctions Actions Moyens mobilisés en 
Interne

Partenariats 
(Nom, contenu des 

interventions, fréquence...)

Sécuriser  l’activité économique 
(développement commercial, 

partenariats…)

Développement d’activités répondant à 
des besoins non satisfaits dans le cadre 

d’un ancrage territorial

Diversification des partenariats 
financiers  

Mutualisation de moyens avec d’autres 
SIAE ou structures (GES, PTCE….)

FORMATION

L’ensemble des SIAE

Accès aux marchés publics à clauses, 
aux marchés privés (achats 

responsables et RSE…)

Relations INSERTION avec les 
entreprises :

développer des parcours de 
recrutements, préparer les salariés aux 

métiers en tension sur le territoire…

Cress corsica
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VIII. SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE DE CORSE (aide aux postes 
et subvention de fonctionnement)
La Collectivité de Corse et l’Etat affirment leur volonté commune de poursuivre et d’approfondir leur 
collaboration afin d’assurer la prise en charge des publics les plus prioritaires dans les parcours 
d’insertion.

1. Aide aux postes d’insertion 

En application de l’article L. 5132-3-1 du code du travail, le soutien de la Collectivité de Corse aux 
structures de l’insertion par l’activité économique est formalisé dans le second volet de la convention 
d’objectifs et de moyens signé avec l’Etat, qui fixe le nombre de personnes inscrits dans un parcours 
d’insertion au sein des ateliers et chantiers d’insertion conventionnés par l’Etat et le montant de 
l’engagement financier correspondant.
L’intervention financière de la Collectivité de Corse est conditionnée par l’obtention du 
conventionnement IAE accordé par la DIRECCTE-UT 2A et 2B. Elle a pour but de participer à la mise 
en œuvre d’un accompagnement social et professionnel individualisé des personnes éloignées du 
marché du travail. Elle est limitée aux bénéficiaires du rSa inscrits dans un parcours d’insertion au sein 
d’un ACI et résidants sur le territoire de la région Corse.

Dans ce cadre, le montant de la participation de la Collectivité de Corse correspond à une contribution 
financière mensuelle égale à 88 % du montant forfaitaire du RSA pour une personne seule, dans la 
limite de la durée de conventionnement. Ce montant est versé par personne embauchée par 
l’organisme conventionné par l’Etat en qualité d’atelier et chantier d’insertion.

Intitulé de l’action pour laquelle le cofinancement de l’aide au poste est sollicité (Une seule 
demande par action) : 

 Première demande de conventionnement  Reconduction 

Si reconduction, année de la 1ère demande de conventionnement : 2002

2. Aide au fonctionnement

La Collectivité de Corse apporte son soutien financier aux structures porteuses d’ACI conventionnés 
avec l’Etat. L’aide au fonctionnement des structures est accordée dans le cadre d’un 
conventionnement qui détermine les conditions de financement des ACI qui en sont demandeurs. 
La convention de financement conclue entre la CdC et la structure porteuse de l’ACI détermine des 
objectifs quantitatifs (nombre de bénéficiaires rSa) et qualitatifs (nombre de sorties dynamiques et de 
périodes de mise en situation en milieu professionnel réalisés) conditionnant le versement de la 
subvention.  

Montant de la subvention SIAE 2020 sollicité : 
(Cohérence avec le Tableau  du paragraphe 6.1 du dossier)

40 000 €
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Recrutement prévisionnel 2020

Les salariés en insertion bénéficiaires du RSA 

ACI
Préciser intitulé

Nombre de 
salariés en 
insertion

Nombre de bénéficiaires 
rSa (Statut à l’entrée)

Durée prévisionnelle 
du parcours d’insertion 

dans  de la structure

DEFI 7 3 24

TOTAL 7 3 24

Je soussigné : André SERRA

Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus

A AJACCIO Le 03/02/2020

Nom et qualité du signataire, cachet de la structure :
MR SERRA André, Président

Signature
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IX. ANNEXES

ANNEXE 1

Attestation de délégation de la signature du ou de la représentant(e) légal(e)

Je soussigné(e), [nom, prénom et qualité du ou de la représentant(e) légal(e)], en qualité de 

représentant(e) légal(e) de [nom de l’organisme bénéficiaire qui sollicite l’aide au poste, 

désigné dans le présent dossier], ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que 

délégation de signature est donnée à [nom, prénom et qualité du délégataire], à l’effet de 

signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de l’opération décrite dans la présente 

demande de subvention, à son suivi administratif et financier et tout document sollicité par les 

instances habilitées au suivi, à l’évaluation et au contrôle des aides financières attribuées. 

Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la 

mention «pour le (ou la) représentant(e) légal(e) et par délégation ». 

Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature.

Rappel : Le délégant n’est pas dessaisi de ses compétences, et en conserve la responsabilité éventuelle. 
Déléguer, c’est attribuer à autrui la capacité juridique d’engager l’association (article 1984 du Code civil). Le 
délégataire doit strictement respecter son mandat et ne rien faire au-delà, sauf à engager sa responsabilité civile 
(article 1989 du Code civil). Tout acte signé en vertu d’une délégation de signature est réputé être signé par le 
délégant lui-même. Le délégant est alors tenu de respecter les engagements pris par le délégataire et est donc 
responsable des actes de celui-ci, éventuellement même les actes au-delà de la stricte exécution du mandat s’il 
les a ratifiés expressément ou tacitement (article 1998 du Code civil). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445236&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445247&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=02D7F46FF06414212BF57F98F9A98112.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445293&cidTexte=LEGITEXT000006070721
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ANNEXE 2.1.

BUDGET PREVISIONNEL DE LA STRUCTURE PORTEUSE
ANNEE 2020

 CHARGES MONTANTS PRODUITS MONTANTS

60 Achats 16 568,00 €  70 Ventes 115 000 €

602 Achats stockés Productions Vendues

604 Prestations de services  Marchés publics (Ornano) 57 000 €

605 Achat matériel Marchés public Valinco 58 000 €

606 Achats fournitures non stockées 16 568,00 € Prestations de service  

61 Charges externes 43 530,00 € Mise à disposition de personnel  

611 Sous-traitance générale   74 - SUBVENTIONS (2) 208 692,00 €

612 Crédit-bail  ETAT (Aide au poste) 124 000,00 €

613 Locations immobilières 11 000,00 € ETAT (préciser l'administration) 
modulation  9 692,00

613 Locations mobilières 1 000,00 € ETAT (préciser l'administration)  

614 Charges locatives 300,00 € ETAT (préciser l'administration)  

615 Entretien réparations 19 000,00 € COLLECTIVITE DE CORSE (aides aux 
postes)

616 Primes d'assurances 12 000,00 € COLLECTIVITE DE CORSE (aides au 
fonctionnement) 40 000 €

617 Etudes et recherches    

618 Documentation générale et colloques 230,00 €   

62 Autres charges externes 31 350€   

621 Personnel extérieur à l'entreprise  INTERCOMMUNALITE ALTA-ROCCA 35 000 €

622 Honoraires 10 000,00 €

 Presta. formation/tutorat personnel 
insertion    

 Prestataire action hors 
formation/tutorat  COMMUNES  

623 Publications 2500,00 €   

624 Frais de transports 750,00 €   

625 Frais de déplacements, de missions et 
de receptions 12 500,00 €   

626 Frais de télécom et postaux 4 250,00 € Autres établissements publics :  

627 Service bancaire 500,00 € Agence du service civique  

628 Divers 850 ;00 € Aides privées (fondation…)  

63 Impôts et taxes sur salaires 3 970,00 €   

631 Taxes sur salaires    

3 620,00 €   
633 Vers. Formation, transport, construction

   

635 Impôts directs, indirects et droits 350 ,00 €   

64 Salaires et charges 194 325,00 €   

 Gestion administration 33 240,00 €   

 Accompagnement social-emploi-
formation 24 345,00 €   

 Encadrement technique 19 980,00 €   

 Personnel insertion 7 115 960,00 €   

 Autres personnel hors activité insertion    
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 Autres frais   

 Autres frais du personnel insertion   

65 Charges de gestion courante 1 409,00 €  75 - Produits gestion courantes  

66 Charges financières   76 - Produits financiers  

67 Charges exceptionnelles   77 - Produits exceptionnels  

68 Dotations aux amortissements 32 540,00 €  

68 Dotations aux provisions  
 78 - Reprises sur amortissements et 
provisions

69 Impôt sur société  
 

TOTAL CHARGES 323 692,00 € TOTAL PRODUITS 323 692,00 €

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

86 Emplois des contributions volontaires 0 € 87-Contributions volontaires en 
nature 0 €

TOTAL CHARGES 323 692,00 € TOTAL PRODUITS 323 692,00 €
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ANNEXE 2.2

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION
ANNEE 2020

(1) Ne pas indiquer les centimes

(2)  L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres 
financeurs publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera 
demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.

(3) Catégories d'établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ;
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Annexe 3 : référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion

Axe n°1: l'accueil et l'intégration en milieu de travail

Objectifs globaux : 
□ S’assurer que les personnes, qu’elles soient envoyées par les différents prescripteurs, notamment par le Pôle Emploi, ou qu’elles se présentent 
spontanément, correspondent aux publics que la structure entend recruter, compte tenu de son projet d'insertion et de la capacité de la structure à 
répondre aux spécificités du parcours vers l’emploi ;
□ Veiller à l’information complète des salariés recrutés sur les implications et les engagements inhérents à l’embauche par une SIAE, en particulier 
les droits et obligations liés au contrat de travail.

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Présenter aux personnes accueillies l’offre d’insertion et le projet d'insertion de la 
structure Un projet d'insertion formalisé

Réorienter les personnes se présentant spontanément vers un prescripteur susceptible 
d'accorder un agrément IAE dans les cas où l'agrément est obligatoire Partenariat avec le Pôle Emploi

Définir des profils de poste et de pré-requis de recrutement

Partenariat avec les prescripteurs et 
les collectivités territoriales dans une 
logique de couverture des besoins 
des territoires 

 Accueil

Mettre en place une procédure de recrutement performante :
- Dépôt des offres au Pôle Emploi ;
- Mise en place d'entretiens d'embauche individuels.

Qualification des personnes chargées 
du recrutement

Etablir un diagnostic de la situation sociale et professionnelle du demandeur d’emploi, 
en lien avec le Pôle Emploi, en se fondant notamment sur les diagnostics établis 
préalablement : 
- Parcours antérieur (formation initiale, formation continue, expérience professionnelle et 
situation sociale) ;
- Acquis, potentiel et motivations ;
- Identifier les problématiques sociales (santé, logement, mobilité, justice, sécurité, 
illettrisme) ;
- Recenser des difficultés et problèmes spécifiques.

Qualification des personnes chargées 
d'élaborer le diagnostic 

Intégration en 
milieu de travail

Informer le futur salarié du fonctionnement de la structure, de son organisation et des 
conditions de travail par :
 - La transmission de documents supports (règlement intérieur, livret d'accueil) ;
 - L'organisation d'une visite du lieu de travail ; 
 - Information sur le contrat de travail

Connaissance de la réglementation 
et des structures administratives
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Axe n°2 : l'accompagnement social et professionnel

Objectifs globaux: 

□ Veiller à la mise en œuvre et au bon déroulement du parcours d'insertion du salariè au sein de la structure (intégration initiale au sein de la 
structure, fourniture d'un cadre de travail, préparation de la sortie) dans le respect du droit du travail, notamment des règles d'hygiène et de sécurité ;

□ Contribuer au traitement des problématiques sociales, obstacles à une insertion professionnelle efficace, dans le cadre d'un réseau de 
partenariats.

Fonctions Actions Compétences et outils requis

Désigner un référent au sein de la structure chargé d'assurer le suivi des salariés en 
insertion en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure

Qualification des référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure 
(PLIE quand il en existe) et formation 
à l'accompagnement socio-
professionnel

Accompagner le salarié dans les démarches administratives liées à sa reprise d'activité Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats

Elaborer ou affiner avec le futur salarié, en lien avec le référent de parcours extérieur à 
la structure, un parcours d'insertion (au besoin en adaptant un projet de parcours déjà 
réalisé avec d'autres acteurs) précisant les principales échéances et les moyens qui 
seront mis en œuvre. Formaliser ce projet professionnel de parcours dans un document 
écrit

Qualification des référents et 
construction d'un référentiel de 
parcours

Réaliser des entretiens et bilans réguliers sur l'évolution du salarié en insertion et, au 
besoin, réajuster le projet professionnel en lien avec le référent de parcours extérieur à 
la structure 
Formaliser chacune des étapes du parcours (entretiens et bilans) au sein de la structure 
(livret d'accueil et de suivi)

Qualification des référents et des 
encadrants 
Méthodologie et formalisation 
(référentiel de parcours)

Accompagnement 
socio 
professionnel

Proposer, en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure, une réorientation 
vers les acteurs les plus à même d'apporter des réponses adéquates à la situation des 
salariés en insertion, soit parce qu'ils rencontrent des difficultés au sein de la structure, 
soit dans une optique de dynamisation du parcours d'insertion

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats

Accompagnement 
social

Mettre en œuvre des solutions aux problématiques sociales identifiées : en mobilisant 
des ressources internes à la structure et en favorisant l'accès aux actions, aux mesures 
et aux dispositifs existants en orientant les salariés en insertion vers les acteurs 
pertinents et en les accompagnant dans les démarches

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats
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Désigner un encadrant technique pour l'apprentissage des gestes et des pré-requis 
professionnels

Recruter des salariés permanents 
pour assurer un encadrement 
technique de qualité. Qualification des 
encadrants

Accompagner le salarié en insertion dans son adaptation au poste de travail : 
présentation des règles de vie collective, formation sur les outils de production, les 
règles de sécurité

Qualification des encadrants (en lien 
avec le domaine d'activité) et 
formation des encadrants au droit de 
travail et hygiène et sécurité

Encadrer les salariés en insertion en situation de travail (en veillant notamment au 
respect des horaires de travail, des règles de sécurité…) et permettre l'acquisition de 
savoir-être et de savoir-faire

Qualification des encadrants

Accompagnement 
professionnel et 
encadrement au 
poste de travail

Evaluer les compétences professionnelles acquises tout au long du contrat du travail et 
formaliser ces acquis (attestations de compétences, démarches de VAE) et identifier sur 
cette base d'éventuels besoins de formation complémentaire

Qualification des encadrants et 
référents

Réalisation d'un bilan final, formalisation des acquis du salarié, analyse des différentes 
options envisageables et préparation de la suite du parcours avec le référent de 
parcours

Qualification des  référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure 

Présenter des techniques de recherche d'emploi et aider à la recherche d'emploi 
(recherche des offres, rédaction de CV, de lettres de motivation, simulation d'entretien, 
consultation des offres du Pôle Emploi…)

Qualification des encadrants ; 
informatisation ; partenariats ; 
connaissance du bassin d'emploi

Informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension et les mettre en 
relation avec les employeurs de ces secteurs

Partenariats avec les entreprises 
"classiques"
Partenariats avec les filières, 
branches et entreprises en difficultés 
de recrutement (bâtiment, 
restauration, service à domicile, etc.)

Mettre en place des passerelles avec des entreprises "classiques" pour le placement 
des salariés en insertion (notamment partenariats, mise en place de parrainage, 
transfert des compétences acquises en matière d'insertion vers ces entreprises pour les 
aider dans l'accueil de ces nouveaux salariés)

Connaissance par le chargé de 
mission "relation avec les entreprises" 
du secteur marchand "classique" et 
partenariat avec ces entreprises

Mettre en place des passerelles avec les autres SIAE: partenariats opérationnels, 
mutualisation de moyens, statut d'ensemblier de la structure

Partenariats et échanges 
d'information entre structures

Accompagnement 
professionnel 
(préparation à la 
sortie)

Transmettre le livret d'accueil et de suivi ainsi que le bilan final à la nouvelle SIAE 
embauchant la personne ou aux référents de parcours extérieurs à la structure dans le 
respect des règles de déontologie

Partenariats et échanges 
d'information entre structures
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Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion

Objectifs globaux :

□ Outre une productivité accrue dans le poste occupé au sein de la SIAE, améliorer l'employabilité des salariés en insertion en développant des 
compétences débouchant sur l'emploi.

Fonctions Actions Compétences et outils requis
Identifier les besoins en formation des salariés à partir du diagnostic et des entretiens  

Elaborer des plans individuels de formation  (dispositions légales)

Connaissance du mode de 
fonctionnement des dispositifs de la 
formation professionnelle continue et 
de l'offre de formation du territoire

Informer les salariés des différentes modalités de formation et les accompagner 
Partenariat et suivi avec les 
organismes dispensateurs de 
formation

Réaliser des formations en interne (adaptation au poste et savoirs de base) Qualification des encadrants 
techniques

Formation des     
salariés en 
insertion

Mobiliser l'offre de formations externes (savoirs de base et formation pré-qualifiantes) et 
réaliser une évaluation de ces formations dans le cadre d'entretiens

Partenariats avec la Collectivité de 
Corse, mobilisation des OPCO via le 
PIC IAE
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Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial

Objectifs globaux :

□ Concilier la viabilité économique de la structure avec ses missions d'insertion et d'utilité sociale ;

□ Contribuer au développement économique d'un secteur d'activité et d'un territoire dans le respect des règles de la concurrence et du droit du 
travail.

Fonctions Actions Compétences et outils requis
Développer une stratégie commerciale avec la promotion des produits auprès des 
clients potentiels ;
Vendre des produits et des prestations aux prix du marché ;
Se doter des compétences nécessaires pour répondre aux appels d'offre publics 
(notamment clause d'insertion) ;
Chercher des niches d'activité nouvelles
Développer des activités répondant à des besoins collectifs non satisfaits en direction 
des collectivités publiques ou de personnes en difficultés, hors salariés en insertion

Qualification des salariés permanents, 
des encadrants et des bénévoles

Rechercher et diversifier des partenariats financiers avec des organismes financiers, 
des entreprises et des fondations
Mutualiser avec d'autres structures les fonctions de direction et d'accompagnement 
Développer des outils financiers et analytiques : commissaires au compte, comptabilité 
générale et analytique, indicateurs financiers de pilotage, rapport d'activité et financier

Compétences de gestion et 
d'ingénierie financière

Transférer les compétences : aider les entreprises "classiques" à améliorer leurs 
procédures de recrutement, d'accueil et d'encadrement de salariés ayant rencontré des 
difficultés

Partenariats avec les entreprises 
"classiques"

Mettre en place des actions spécifiques de lutte contre les discriminations Partenariats avec les entreprises 
"classiques"

Développement 
économique, 
territorial et utilité 
sociale

Contribuer au développement ou au maintien de l'activité économique du territoire, 
notamment en zone rurale, en fournissant des emplois

Partenariats avec les services 
développement économique des 
collectivités et chambres consulaires
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association DEFI dont le siège social est situé : 46 Rue Fesch 20000 AIACCIU
Représentée par son président M. André SERRA 
SIRET : 439 693 854 00028
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n °2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) DEFI VERRE en application de la délibération 
n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 3 bénéficiaires du RSA

Territoire(s) d’intervention : PURTICHJU - ALTA-ROCCA - VALINCU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités de collecte du verre en porte à 
porte auprès des cafés, hôtels et restaurants, de tri, de transport et de mise en dépôt 
du verre usagé.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 Sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
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document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                       
40 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure ASSOCIATION DEFI
Agence bancaire CAISSE D’EPARGNE
N° de compte 08004012893
Code 
établissement

11315

Code guichet 00001
Clé RIB 52

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 9 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
DEFI 
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’Association Etudes & Chantiers Corsica Studii e Opere dont le siège social est 
situé : lieu-dit valle 20246 SORIO

Représentée par sa présidente Mme Marielle SICURANI
SIRET : 430 151 647 00012
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) ALISO FIUME VIVU en application de la 
délibération n° 20/098CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 5 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : NEBBIU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités de démaquisage, d’entretien et 
de restauration des cours d’eau.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 2 formations
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

Article 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                            
30 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure ETUDES ET CHANTIERS CORSICA
Structure Etudes et chantiers Corsica studii e opere
Agence bancaire LCL
N° de compte 0000079769A
Code 
établissement

30002

Indicatif 02854
Clé RIB 19

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Etudes et Chantiers Corsica
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’Association Etudes & Chantiers Corsica Studii e Opere dont le siège social est 
situé : lieu-dit valle 20246 SORIO

Représentée par sa présidente Mme Marielle SICURANI
SIRET : 430 151 647 00012
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) CASINCA PAESE VIVU en application de la 
délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 2 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Casinca
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités de démaquisage, d’entretien et 
de restauration des cours d’eau.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à 
fournir à la Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux 
modalités de rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public rSa du 
chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être transmis 
au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 
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- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                    
20 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N 5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 
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Structure Etudes et chantiers Corsica studii e opere
Agence bancaire LCL
N° de compte 0000079769A
Code 
établissement

30002

Indicatif 02854
Clé RIB 19

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.
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En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Studii e Opere
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Association Etudes & Chantiers Corsica Studii e Opere  dont le siège social est 
situé : lieu-dit valle 20246 SORIO
Représentée par sa présidente Mme Marielle SIGURANI
SIRET : 430 151 647 00020
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) BONIFAZIU CITA VIVA en application de la 
délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 5 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : BONIFAZIU, PORTIVECHJU 
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités concourant à l’entretien et à la 
restauration du petit patrimoine bâti et de techniques spécifiques (pierres sèches). 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 2 formations
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à 
fournir à la Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux 
modalités de rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                     
42 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure Etudes et chantiers Corsica Studii e opere
Agence bancaire BBPC Bastia
N° de compte 0000079769A
Code 
établissement

30002

Indicatif 02854
Clé RIB 19

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 -  Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 9 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Studii e Opere
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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Dossier unique d’instruction

Année [2020]

Demande  de conventionnement et de subvention
                                           ACI     □                   

Nom de la structure : [FALEPA CORSICA]

Un dossier par demande de conventionnement
 A retourner par courriel et/ou voie postale à  … avant le …

DIRECCTE de Corse

Unité Départementale de Corse du Sud :
Service instructeur : IAE
Adresse  : 2 chemin de Loretto CS 10332
20182 AJACCIO CEDEX
Courriel : didier.le-bleis@direccte.gouv.fr

Collectivité de Corse :

Monsieur le Président du Conseil Exécutif 
de Corse

Palazzu di a Cullettività di Corsica Corsu 
Napuleone

BP 414 – 20 183 Aiacciu cedex

Service  instructeur: Direction Insertion 
Logement
Courriel : dominique.gori@isula.corsica

Ce dossier unique commun entre la  DIRECCTE de Corse- Unité Départementale de […] et la 
Collectivité de Corse s’adresse à tout organisme porteur d’un projet d’insertion candidat à un 
conventionnement ou à un renouvellement de sa convention au titre de l’IAE. Il constitue 
également le support de la demande d’aide financière  auprès   :

 de l’Unité Départementale de Corse du Sud de la DIRECCTE au titre de l’aide au poste, 
du fonds départemental d’insertion

 de la Collectivité de Corse au titre de l’aide au poste concernant les seuls bénéficiaires 
de RSA dans les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) prévu(s) par le second volet de la 
convention annuelle d’objectifs et de moyens relatif à l’IAE.

http://blog.lefigaro.fr/social/2008/11/07/logo_pole_emploi_469__1905b.jpg
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Ce dossier est commun et l'instruction reste de la compétence de chaque financeur.

SOMMAIRE

I Pièces à joindre à votre dossier p.3

II Présentation de la structure p.5

III Moyens humains et matériels utilisés par la structure p.8

IV  Moyens financiers de la structure p.11

V SPECIAL ACI PORTEUR MULTIPLE p.12

VI Demande de financement p.13

VII Présentation du projet d’insertion de la structure p.16

VIII Demande de subvention dans le cadre du PTI de la CdC p.21

IX Annexes p.23
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 I-PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER
 Les pièces précédées de ce signe ne sont à fournir qu’en cas de changement intervenu depuis la 

dernière transmission à l’Unité Départementale (UD) de la DIRECCTE. 
Remarque importante : les structures qui sont déjà conventionnées au titre de l’année N-1 ne devront 
fournir que les éléments nouveaux (statuts actualisés en cas de changement, bilan le plus récent…..).

LES PIECES ADMINISTRATIVES :

DANS TOUS LES CAS :
  Le dossier de demande de conventionnement SIAE et de subvention(s) dument complété (daté, 
signé et portant le cachet de l’organisme permettant l’identification précise du signataire en particulier 
le nom, le prénom et la fonction),
 Le compte de résultat et le bilan de la structure entière certifiés de l’année N-1 seront transmis au 
30 juin de l’année N au plus tard (attention, en cas de multi activités (IAE – Autres), le compte et le 
bilan doivent porter sur l’intégralité de la structure et non pas uniquement sur les activités liées à l’IAE),
  Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de la structure, le pouvoir de ce dernier au 
signataire,
 L’organigramme de la structure,
  Pour les salariés permanents : les CV des encadrants techniques et des personnes chargées de 
l’accompagnement socioprofessionnel.
 Les fiches de postes des emplois proposés aux salariés en insertion et celles des permanents,
 RIB ou RIP

SOCIETES :
 Extrait KBis, inscription au registre ou répertoire concerné,
 Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, 
effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe,
 Dernière liasse fiscale complète,

  Pour les ETTI, copie de la déclaration préalable d'activité de l'entreprise de travail temporaire et 
attestation de garantie mentionnée à l'article L. 1251-49 du code du travail. Ces documents peuvent 
être envoyés après signature de la convention en cas de création d'entreprise ou d'établissement. S'ils 
ne sont pas fournis au moment de l'instruction, la demande précise le territoire sur lequel l'entreprise 
envisage de développer ses activités

ASSOCIATIONS :
 Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture,
 Statuts, liste des membres du conseil d’administration et du bureau avec l’indication de leur 

situation, professionnelle, seulement s’ils ont été modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale,
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  Des informations relatives aux ressources propres (montant des cotisations, nombre de cotisants, 
rémunération des services rendus …).
  Attestation  fiscale ou à défaut sur l’honneur de non assujettissement à la TVA (si le budget de 
l’opération est présenté TTC), et déclaration que l'association est à jour de ses obligations 
administratives, comptables, sociales et fiscales (déclarations et paiements correspondants) ;

Remarque : 

- La tenue d’une comptabilité analytique par activité est préconisée (structure porteuse de 
plusieurs activités)

- L’adhésion à un Centre de gestion agréé est recommandée 

Rappel : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par 
les articles 441-6 et 441-7 du Code Pénal.
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 II. PRESENTATION DE LA STRUCTURE

2.1. INFORMATIONS GENERALES
Nom de la structure : FALEPA CORSICA
Lieux d’activité dans le département : AJACCIO
Identification du responsable de la structure (le représentant légal, le président ou autre personne

désignée par les statuts) :

Nom : PAOLETTI                                                                          Prénom : NELCY

Fonction : PRESIDENTE

Téléphone :                04 95 26 65 46                                  Courriel : falepacorsia@orange.fr
Identification de la personne chargée du dossier de convention et de subvention (si diffèrent du

représentant légal) :

Nom :             PELLEGRIN                                      Prénom : Patrice

Fonction : DIRECTEUR

Téléphone :          04 95 26 65 46                                                       Courriel : falepacorsia@orange.fr

2.2. SITUATION JURIDIQUE 
Forme juridique : ASSOCIATION

Date de création : 19 Juillet 2005

Numéro de Siret : 48432793700021 Code NAF /APE: 8899 B

Numéro récépissé Préfecture : W2A1002385

N° de déclaration d'activité (organisme de formation) : 

Convention collective (Intitulé): SYNESI

Adresse du siège social : Chemin de Biancarello - Villa Michaud – 20 090 AJACCIO

Téléphone :                              04 95 26 65 46                       Fax :   04 95 52 03 65

Courriel :  falepacorsica@orange.fr

Site Internet : en cours de construction

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales :   □ Non  □ Oui   Lesquelles?

Votre organisme dispose-t-il d’agrément(s) administratifs(s) ?         Oui         □ Non

 Si Oui, précisez lesquels (exemple : ESUS, services aux personnes, CHRS…..)
RAA N° 2A-2018-12-04-003

IAE N° ACI 02A180001A2M2

Votre organisme est-il reconnu d’utilité publique ?   Oui       Non

Si oui, fournir les justificatifs :

 Votre organisme dispose-t-il d’un commissaire aux comptes ?        Oui   Non

 Votre structure organisme est-il assujetti à la TVA ?   Oui       Non

 Adhérez-vous à un réseau ?             Oui              Non
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Si Oui lequel ou lesquels ? : MOB In Corsica, CRESS

 Quel est votre OPCA ? : UNIFORMATION 

2.3. STRATEGIE ET ACTIVITES DE LA SIAE : Remarque : en cas d’ensemblier, il faut 
détailler la partie conventionnée au titre d’une AI,ACI- EI, EITI ou ETTI.

 Quelles sont les principales activités1 qui serviront de supports à la SIAE ? (exemple : 
entretien d'un lieu, activités de bâtiment, de recyclage des déchets…) ?

GARAGE ASSOCIATIF - CENTRE DE MOBILITE – LAVAGE SANS EAU

RECUPERATION ET REDISTRIBUTION DE MEUBLES ET ELECTROMENAGER
              - RECYCLERIE –ATELIER BOIS –DEMENAGEMENT –MISE EN DECHETTERIE -
LIVRAISON

AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DES ESPACES NATURELS –PIERRE SECHE –MACONNERIE 
TRADITIONNELLE – ENTRETIEN DU PETIT PATRIMOINE BATIS

SECOND ŒUVRE DU BATIMENT ET RENOVATION DU BATIMENT

PROJET DE DEVELOPPEMENT POUR 2020 et 2021
CHANTIER DE PERMACULTURE ET SUR LA  GESTION DU COMPOST ET BIO DECHETS
CHANTIER RECYCLERIE DANS LE MILLIEU RURAL
CHANTIER SUR LA CONSTRUCTION DE TINY HOUSE

 Ces activités ont-elles des spécificités particulièrement adaptées aux publics en insertion 

et à leurs besoins ? Si Oui, lesquelles ?

Elles ont toutes été conçues pour rendre des services  aux publics en insertion.

Les services : Garage réparation à tarif social, location de scooter et de voiture à tarif social, 

procédé de lavage sans eau de véhicule, vente de produits de première nécessité à tarif 

social, recyclerie pour une deuxième vie des produits et vente à prix modéré, second œuvre 

du bâtiment pour une amélioration de condition vie dans des logements occupés par des 

personnes aux minima sociaux, débroussaillage et entretien des espaces naturels et 

maçonnerie, menuiserie pour des activités autour de l’upcycling, le réparation et la création 

de meubles et d’accessoires de tri et de traitement des déchets. 

Les postes en insertion : 

1 L’article L.513-6 du code du travail fixe aux ETTI une obligation d’activité exclusive 
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L’ensemble des postes sont des postes en insertion sur quatre supports différents d’activité. 

Poste sur 26 heures avec des contrats de travail de 7 mois.

Avez-vous un client / donneur d’ordre qui représente plus de 50 % de votre chiffre d’affaires 

?

 Oui   Non

Précisez le nombre de clients / donneurs d’ordre qui représentent plus de 25 % de votre 

chiffre d’affaires ? 

 aucun  un  deux   trois

 En 2018, comment vos ventes (ou prestations de service) ont-elles été réparties entre ces 

différents clients ? (en % par type de clientèle) :

 En 2019 avez-vous réalisé - ou vos sociétés utilisatrices (cas des ETTI) - une partie de 

votre activité dans le cadre de l’exécution de marchés publics ?

 Oui  Non  Ne sait pas

 Si Oui : En 2020, quel est le montant de vos recettes prévisionnelles 

liées aux marchés publics ? 

2.4. TERRITOIRE D’INTERVENTION 

% Type d’activités

Particuliers : 40 Récupération, bâtiment, espaces vert, garage

Associations : 16 Récupération, bâtiment, espaces vert, garage

Etat / Entreprises publiques : 20 Récupération, bâtiment, espaces vert, garage

Entreprises privées : 7 Récupération, bâtiment, espaces vert, garage

Organismes HLM : 7 Récupération, bâtiment, espaces vert, garage

Collectivités territoriales : 10 Récupération, bâtiment, espaces vert, garage

Autres (précisez) :

48 000 euros
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Préciser le territoire sur lequel votre structure intervient (nom des communes ou 

intercommunalités) :

Nous intervenons sur le Grand Ajaccio/Piana/Aqua Doria/Porticcio/CAPA

Préciser l’organisation de votre siège et de vos antennes (obligatoire pour les AI et les ETTI) 

:

Siège et antennes Code postal Jours d’ouverture Horaires 

d’ouverture
Garage

Chemin de Biancarello
20090 Lundi au vendredi 8 – 15 heures – atelier

8 – 17 heures - 

administratif

Antenne
Second œuvre du 

bâtiment

20090 Lundi au vendredi 8 – 15 heures 

Antenne 
 Récupération

20090 Lundi au vendredi 8 – 15 heures – atelier

Antenne 
Atelier du bois

atelier up cycling

20090 Lundi au vendredi 8 – 15 heures

Antenne 
Recyclerie

20090 Lundi au samedi 8 – 15 - 17 ou 19 heures  

Votre structure agit-elle dans un territoire couvert par :

- Un Quartier Prioritaire politique de la Ville (QPV)?      Oui  Non     Ne 

sait pas

III. MOYENS HUMAINS ET MATERIELS MOBILISES PAR LA 
STRUCTURE

3.1 - MOYENS HUMAINS PREVISIONNELS ANNEE 2020 :  

3.1.1 - SALARIES PERMANENTS PARTICIPANT A L’ACTIVITE CONVENTIONNEE IAE : 
Rappel : 

 1 ETP (salariés permanent chargés de l’accompagnement social et technique) en AI, EI, ETTI 
équivaut à 1 607 h travaillées

 1 ETP (salariés permanents chargés de l’accompagnement social et technique) en ACI équivaut à 
1 820 h payées
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Nom et Prénom Fonction Type de contrat
(ou signaler si mise à 

disposition)

En ETP 
annuel

Gestion – Administration : 

Nom 1 ….  VH Secrétaire du garage CDI 1

Nom 2 ….  AJ Secrétaire administrative et financière CDI 1

Nom 3 ….  PP Directeur CDI 1
Développement 
commercial/économique :
Nom 1 …..

Nom 2 ….  

Accompagnement social professionnel :

Nom 1 ….  VG CIP CDI 1

Nom 2 ….  

Formation
Nom 3 …

Nom 4 ….  

Encadrement technique *

Nom 1 ….  FM  Encadrant technique d’insertion  CDI 1

Nom 2 ….  PP B Encadrant technique d’insertion CDI 1

Nom 3 ….  PB Assistant technique CDD 1

Nom 3 ….  EN Encadrant technique d’insertion CDD 1

Nom 4….  JA R Encadrant technique d’insertion CDI 0,85

Effectifs en nombre  Type de contrat
(ou signaler si mise à 
disposition)

En ETP 
annuel
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Agents de production hors 
salariés en insertion des SIAE  (ex. 
salariés en CDI des Régies de 
Quartier

30 CDDI 21,74
Autres : 

TOTAL ETP 
Salariés permanents 8,85

 Fiches de poste, CV et diplômes à joindre au dossier pour les salariés 
permanents encadrants techniques et les conseillers en insertion professionnelle

Evolution des moyens humains 2019/2020 :   30/32

3.1.2 – FORMATION DES PERMANENTS

Présentez les formations suivies par les permanents intervenant sur l’activité IAE 
conventionnée.

Types de formation : gestion-administration (1) / accompagnement social et professionnel (2) 
/ encadrement technique (3) / commercial/développement économique (4) / autres (5) tels 
que : Ingénierie de formation

FORMATIONS REALISEES EN 2019
Type de 

formation 
(choix 1 à 

5)

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures)

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2019

Logiciel Gestion TFSHOP 4 21 4

Geste & Posture en AEN 
Geste & Posture Toute Activité dont 2 TP & 3 BRSA

2 2

Construction Murs en Pierres Sèches 2 8

Sauveteur Secouriste au Travail 2 35 22

Habilitations Electrique 2 2

CACES R389 2 2

Fluides frigorifiques 2 1

Geste & Posture Toute Activité 2 5

Communication réseaux sociaux 1 14 3

Si autre, précisez : 

FORMATIONS PREVUES EN 2020
Type de 

formation 
(choix 1 à 

5)

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures)

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2020

Guide Composteur 5 35 5
Habilitation électrique 2 21 1
CACES 1 / 4 et 9 2 70 3
CACES  389 2 70 4
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 Pour les SIAE qui ont mis en œuvre des formations pour leurs permanents comment 
votre OPCA a participé au financement des formations ? Les formations sont prises en 
charges par notre OPCA sur notre cotisation formation ou sur des fonds mutualisés.

3.1.3 - EFFECTIFS BENEVOLES INTERVENANT SUR LES ACTIVITES IAE :

 En 2018, combien de bénévoles ont participé à vos activités conventionnées 
au titre de l’IAE : 

 L’activité de vos bénévoles a représenté combien d’Equivalent Temps 
Plein :

(1 ETP = 1.820H) 

 Si vous faites intervenir des bénévoles, sur quelles activités ont-ils été mobilisés (hors 
participation à la gouvernance de la SIAE) : 

o Accueil/intégration : (préciser les activités réalisées : réunions d’information, 
tests de compétences…) :

o Accompagnement social : (préciser les activités réalisées : démarches 
logement, mobilité, accès aux droits…) :

o Accompagnement professionnel : (préciser les activités réalisées : ……….) :

o Formation des personnes en insertion : (préciser les formations dispensées : 
savoirs de base….) :

3.1.4 QUALITE DE L’EMPLOI DANS LA STRUCTURE : (suite des premiers éléments 
discutés en 2017)

Santé et sécurité au travail : Avez-vous rédigé le DUER (Document Unique d’Evaluation des 
Risques) :
Voir articles L.4121-2 (principes généraux de prévention) et R 4121-1 pour le DUERP 
 Eléments nouveaux depuis 2018 ? Pas de nouveaux éléments depuis 2018

Dialogue social : Comment sont mis en place les IRP (Instances Représentatives du 
Personnel) ? :
(pour les SIAE de plus de 11 salariés)
 Eléments nouveaux depuis 2018 ? Pas de nouveaux éléments depuis 2018

A quel service de santé au travail adhérez-vous ? (nom, adresse, tel) : 
Médecine du travail - Immeuble Padules A2, Route d'Alata – 20090 AJACCIO

 
3.2 - DESCRIPTIF DES MOYENS MATERIELS UTILISES PAR LA STRUCTURE DANS LE 
CADRE DES ACTIVITES CONVENTIONNEES IAE  

Décrivez les moyens matériels que vous utilisez dans le cadre des activités pour lesquelles 
vous sollicitez un conventionnement IAE.

0

0 
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3.2.1 - LOCAUX :
Modalité d’occupation

Nombre Surface (m²)
Propriétaire Locataire Mise à disposition 

gracieuse
Bureaux 1 50   

Salles de réunion, de formation 1 12   

Ateliers de production 2 160   

Lieux de vente 2 400   

Autres   

 Si vous êtes locataire, avez-vous des inquiétudes quant à la reconduction éventuelle de 
votre (vos) bail(s) ?

 oui Si oui à quelle échéance : 

3.2.2 – MOYENS MATERIELS :

Décrivez les autres moyens matériels que votre structure utilise dans le cadre de ses activités 
conventionnées au titre de l’IAE (véhicules, machines utiles à la production, autres 
équipements…). 
Précisez l’état de vétusté et les éventuels projets de renouvellement ou d’achat de nouveaux 
équipements :

Type de matériel Description des principaux équipements Etat de vétusté et projet de 
renouvellement ou d’achat

EQUIPEMENT INFORMATIQUE
Logiciels de base de données 

pour le suivi des salariés 
(nom)

 Pas de logiciels de base de données 
de suivi des salariés

Ordinateurs, photocopieurs, 
fax, matériels audiovisuels et 

sonores

Ordinateur fixe, ordinateur portable, 
imprimante, réseau informatique

A renouveler le réseau et les 
ordinateurs fixes (3)

MATERIELS ET OUTILLAGES

Equipements et machines 
utilisés pour la production ou 
la réalisation de prestations 

de services.

Matériels électroportatifs, matériel à 
main,…

Renouvellement régulier 
Equipement de la menuiserie

VEHICULES DE TRANSPORT
Véhicules utilitaires  

véhicules particuliers 
destinés au transport de 

marchandises ou au transport 
de voyageurs.

Voiture, 4x4, camion, scooter Renouvellement des scooters 
à prévoir.
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IV. Moyens financiers de la structure
DOCUMENTS A COMPLETER JOINTS EN ANNEXE SOUS FORMAT EXCEL

1- Compte de résultat provisoire 2019 de la structure
2- Compte de résultat provisoire 2019 de l’activité conventionnée IAE
3- Budget prévisionnel 2020 de la structure
4- Budget prévisionnel 2020 de l’activité conventionnée IAE

Veillez à fournir votre liasse fiscale et le PV de l’AG validant les comptes annuels dès 
qu’ils sont établis.
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V. SPECIAL ACI – PORTEUR MULTIPLE

Descriptif pour chacun des ACI concernés par la présente demande de 
conventionnement

A recopier en autant d’ACI concernés par la demande de 
conventionnement. 

Fiche descriptive de l’ACI  1
Nom du chantier Garage associatif et centre de mobilité

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier

Ce chantier a été créé il y a 15 années sur demande de la direction du 
travail afin de palier un problème de mobilité des personnes qui ne 
pouvaient se rendre soit au travail soit en formation du fait du faible 
maillage et des amplitudes des réseaux de transport public. 

Par extension le garage réparation concoure à résoudre la même 
problématique afin cette fois de mettre en place un service de réparation 
des véhicules afin de permettre une continuité de la mobilité. 

Le premier objectif est de permettre à des personnes en difficulté 
d'insertion de débuter un parcours d'insertion sur des contrats de 7 mois 
afin de faciliter l’accès et le retour à l'emploi. Le deuxième objectif est de 
permettre à des personnes bénéficiaires des minima sociaux de louer 
des scooters et des voitures à tarifs sociaux afin de leur permettre d'aller 
en formation, en stage ou sur leur lieu de travail. C'est aussi disposer 
d'un garage associatif pour la réparation des véhicules à tarif social.
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Objectifs généraux du chantier

L'objectif est de permettre à des personnes qui sont très éloignées de 
l'emploi de trouver une activité professionnelle avec un 
accompagnement social et professionnel individualisé dans le but de se 
réinsérer et d'obtenir un emploi.

La FALEPA CORSICA a la mission d'une part de mettre à disposition des 
scooters et des voitures aux bénéficiaires des minima sociaux pour aller 
vers l’emploi, la formation ou les stages. D'autre part, nous disposons 
d’un atelier de réparation alternative de véhicules à destination des 
bénéficiaires des minimas sociaux. Par extension nous acceptons le 
grand public qui souhaiterait faire des réparations dans un garage 
associatif.

Dates du chantier Du 01/01/20 au 31/12/20 Durée en mois : 12

Partenaires associés DIRRECTE, DDCSPP, CAPA, FSE, COLLECTIVITE DE CORSE

Publics visés Tous les bénéficiaires des minima sociaux

Nombre de postes de travail 6

Durée hebdomadaire du travail 26

Production Ajaccio - 20090
Lieu d’exécution du chantier 

Formation Ajaccio - 20090

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser

Mécanique auto, moto et scooters. Révision autos, motos et scooters. Les  activités 
sont soit à destination de notre parc de véhicule, soit à destinations des véhicules des 
bénéficiaires des minimas sociaux, soit a destination du grand public.
La mise à disposition ne se fait uniquement pour les bénéficiaires des minimas 
sociaux.
Nous disposons d’un service de lavage de véhicule sans eau à destination des 
particuliers et des entreprises.

Client final ou maître d’ouvrage Bénéficiaires des minimas sociaux.

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier

CFPPA, GRETA, OPTIMUS

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation)

Plan de formation en construction (projet d’intégration d’un poste sur l’ingénierie de 
formation)

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets..)

Demande de devis

Détaillez le planning du chantier 
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés.

Horaires des salariés : 8h30-12h30 ou 8h30-13h30 du lundi au vendredi
20 heures de production et 6 heures de formation. 
Concernant la formation nous proposons à l’ensemble des salariés des formations 
complémentaires en fonction des souhaits et des projets professionnels. Ces 
formations ne sont pas en lien avec l’objet du chantier.
De plus nous organisons des formations directement sur le terrain car il est difficile de 
mobiliser les personnes sur du travail théorique en salle. Nous avons donc choisi de 
faire la formation en même temps que nous réalisons les différentes réparations pour 
nos clients : vidange, changement des pneus, freins avant, freins arrières, éclairage, 
moteurs scooters, carburation, frein AV et AR scooters,…..

L’accompagnement social et professionnel se réalise au quotidien ou à minima une 
fois par semaine avec l’ASP. 

PELLEGRIN Patrice
Personnes à contacter
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Fiche descriptive de l’ACI  2

Nom du chantier Atelier de récupération de meuble de 
d’électroménager – recyclerie – atelier bois

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier

Ce chantier a été créé il y a 20 années au sein de la FALEP de Corse du 
Sud afin de disposer d’un atelier permettant d’équiper les appartements 
gérés par la FALEP de Corse du Sud dans le cadre des hébergements 
d’urgence. Ce chantier a été intégrer à la Falepa Corsica il y 15 ans afin 
de le réorganiser et de développer de nouveaux services. 

C’est permettre à des personnes en grande difficulté de bénéficier de 
meubles et d'électroménager  à des tarifs sociaux, permettre à des 
personnes très éloignées de l’emploi de débuter un parcours d'insertion 
avec des contrats de 7 mois afin de faciliter l'accès et leur retour à 
l'emploi.

La recyclerie permet non seulement de proposer des postes en insertion 
autour des thèmes de la vente et de la gestion globale d’un magasin 
mais aussi de travailler autour de la préservation de l’environnement en 
donnant une deuxième vie aux produits de tous types afin qu’ils ne se 
retrouvent  plus dans les poubelles. Nous travaillons aussi sur la 
sensibilisation et sur la communication sur les thèmes de la protection 
de l’environnement.

L’atelier du bois permet d’être les chainons manquants dans  la globalité 
du service lié à la deuxième vie des produits (réparation, changement 
d’affectation d’un produit et upcycling). De plus, il est un atout important 
pour travailler sur les créations car beaucoup de personnes se 
positionnent dans une réflexion sur leur façon de consommer.

Objectifs généraux du chantier

L'objectif est de permettre à des personnes qui sont très éloignées de 
l'emploi de trouver une activité professionnelle avec un 
accompagnement social et professionnel individualisé dans le but de se 
réinsérer et d'obtenir un emploi ou une formation.
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L'utilisation de ce service est possible par le biais des fiches de 
prescriptions que chaque partenaire doit remplir. Ce fonctionnement 
permet de cibler la population vraiment dans le besoin. La encore la plus 
grande partie des personnes utilisant ce service sont issus des quartiers 
prioritaires et des quartiers de veille active. De plus nous avons 
développé un service de déménagement social, de mise en déchetterie, 
de désarchivage et de débarassage.

La recyclerie permet de vendre tout type de produits dans le cadre d’une 
boutique classique et ouverte à tout le monde avec gestion des stocks, 
gestions de la caisse et animation de cet espace de vente.

Nous travaillons avec l’atelier bois sur tout le processus global de  
récupération, fabrication, réparation, changement d’affectation, d’up 
cycling des différents produits que nous collectons. 

Nous avons créé une gamme de composteur individuel ou collectif en 
bois, nous créons des lombricomposteurs de différentes tailles en bois, 
nous envisageons l’expérimentation de chalets de compostage  et nous 
développons un réseau de Give Box et de boites à livre. En  fait notre 
atelier bois nous permet de mettre en place toute une gamme de produits 
liés au recyclage et aux traitements des déchets. 

Nous avons formé des salariés de la Falepa Corsica au titre de guide 
composteur afin de pouvoir disposer du cycle complet à savoir ; 
conception, fabrication, information, sensibilisation, installation de nos 
équipements éco-conçus et formation des usagers.

PERSPECTIVE POUR 2020-2021

EXPERIMENTATION ADEME SUR ECO CONCEPTION ET ECONOMIE DE 
LA FONCTIONNALITE

Nous travaillons avec d’ADEME sur une expérimentation à partir d’un 
projet d’éco-conception et d’aller vers  l’économie de la fonctionnalité.

EXTENTION DU CHANTIER BOIS SUR UN SITE SPECIFIQUE DE 
FABRICATION

Nous sommes en train de travailler sur un projet de fabrication de Tiny 
House pour des clients qui souhaiteraient en avoir plusieurs. Nous 
envisageons de renforcer temporairement cette équipe pour répondre à 
cette opportunité. Nous vous proposerons un budget specifique en 
fonction des opportunités de développement.

RECYCLERIE RURAL - CREATION D’UN NOUVEAU CHANTIER POUR 4 
PERSONNES

Dans le cadre de notre développement nous sommes en train de 
travailler avec notre partenaire institutionnel sur la création d’une 
recyclerie classique et industrielle dans le milieu rural. Nous vous 
présenterons un budget lorsque nous aurons plus avancé avec notre 
partenaire. Nous devrions avoir une lettre d’intention du président de 
cette institution. Ce projet devrait pouvoir se mettre en place courant  
2020.
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Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Durée en mois : 12

Partenaires associés DDCSPP, CAPA, communauté de communes, COLLECTIVITE DE CORSE

Publics visés Bénéficiaires des minima sociaux

Nombre de postes de travail 10

Durée hebdomadaire du travail 26 heures 

Production Ajaccio - 20090
Lieu d’exécution du chantier 

Formation Ajaccio - 20090

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser

Récupération de meuble de d’électroménager
Livraison des meubles
Déménagement, désarchivages, démontage et remontage de meuble 
Fabrication, création et up-cycling
Travail du bois

Client final ou maître d’ouvrage Bénéficiaires des minima sociaux et client privé et institutionnel

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier

CFPPA, GRETA, OPTIMUS

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation) Plan de formation en construction 

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets..)

Demande de devis

Détaillez le planning du chantier 
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés.

Horaires des salariés : 8h30-13h30 du lundi au vendredi
Concernant la formation nous proposons à l’ensemble des salariés des formations 
complémentaires en fonction des souhaits et des projets professionnels. Ces 
formations ne sont pas en lien avec l’objet du chantier. 

L’accompagnement social et professionnel se réalise au quotidien ou à minima une 
fois par semaine avec l’ASP. 

PELLEGRIN Patrice
Personnes à contacter
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Fiche descriptive de l’ACI  3
Nom du chantier Chantier de second œuvre du bâtiment

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier

Ce chantier a été créé il y a 20 années au sein de la FALEP de Corse du 
Sud afin de disposer d’un atelier permettant la rénovation des 
appartements gérés par la FALEP de Corse du Sud dans le cadre des 
hébergements d’urgence. Ce chantier a été intégrer à la Falepa Corsica il 
y 15 ans afin de le réorganiser et de développer de nouveaux services. 
Le premier objectif est d'augmenter l'offre de logement pour les 
personnes en difficulté en rénovant des appartements des bénéficiaires 
des minimas sociaux pour améliorer leur condition de vie, c’est aider les 
associations d'utilité sociale à rénover leurs locaux. Le deuxième objectif 
est de permettre à des personnes en difficultés  d'insertion de débuter un 
parcours d'insertion avec des contrats de 7 mois afin de faciliter l’accès 
et le retour à l'emploi.

Objectifs généraux du chantier

L'objectif est de permettre à des personnes qui sont très éloignées de 
l'emploi de trouver une activité professionnelle avec un 
accompagnement social et professionnel individualisé dans le but de se 
réinsérer et d'obtenir un emploi.

La rénovation des logements pour les bénéficiaires pourra se réaliser à 
partir d'une fiche de demande de travaux é mise par les prescripteurs. 
Les domaines d'intervention sont les suivants : petite maçonnerie, petite 
plomberie, petite électricité, carrelage, faïence, placo-plâtre, enduit, 
peinture.

Dates du chantier Du 1/01/2020 au 31/12/2020 Durée en mois : 12 mois 

Partenaires associés DIRECCTE, CAPA, Collectivité de Corse

Publics visés Bénéficiaires des minima sociaux

Nombre de postes de travail 8

Durée hebdomadaire du travail 26

Lieu d’exécution du chantier Production Ajaccio - 20090 
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Formation Ajaccio - 20090

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser

Travaux de second œuvre du bâtiment : enduit, peinture, placo-plâtre, ponçage, 
carrelage, faïence, petite maçonnerie, petite plomberie, petite électricité.

Client final ou maître d’ouvrage Bénéficiaires des minima sociaux et client privé et institutionnel

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier

CFPPA, GRETA, OPTIMUS

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation) Plan de formation en construction 

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets..)

Demande de devis

Détaillez le planning du chantier 
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés.

Horaires des salariés : 8h30-13h30 du lundi au vendredi
Concernant la formation nous proposons à l’ensemble des salariés des formations 
complémentaires en fonction des souhaits et des projets professionnels. Ces 
formations ne sont pas en lien avec l’objet du chantier. 
De plus nous formons les ouvriers directement sur le terrain car il est difficile de 
mobiliser les personnes sur du travail théorique en salle. Nous avons donc choisi de 
dispenser la formation sur les chantiers directement et ce au moment des travaux.

L’accompagnement social et professionnel se réalise au quotidien ou à minima une 
fois par semaine avec l’ASP. 

PELLEGRIN Patrice
Personnes à contacter
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Fiche descriptive de l’ACI  4
Nom du chantier Entretien et aménagement des espaces naturels

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier

Ce chantier a été créé en 2009 au moment des grands incendies qu’il y a 
eu sur la vallée de la Gravona et sur Olmeto. Sur la demande du préfet de 
l’époque et de la Direction du travail nous avons ouvert ce chantier. 
Nous avons donc travaillé sur la réfection de 30 km de clôture afin de 
réduire la divagation des animaux. Nous avons durant cette période 
trouvé de nouveaux partenariats afin de faire perdurer ce chantier.

Objectifs généraux du chantier

L'objectif est de permettre à des personnes qui sont très éloignées de 
l'emploi de trouver une activité professionnelle avec un 
accompagnement social et professionnel individualisé dans le but de se 
réinsérer et d'obtenir un emploi ou une formation.

Dates du chantier Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Durée en mois : 12

Partenaires associés 

Publics visés Les collectivités et les clients privés

Nombre de postes de travail 8

Durée hebdomadaire du travail 26 heures

Production Ajaccio - 20090 et grand ajaccio
Lieu d’exécution du chantier 

Formation Ajaccio - 20090 et grand ajaccio

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser

Débroussaillage, démarquisage, élagage, petit maçonnerie, entretien espaces verts
Pierre sèche, petits patrimoines bâtis

Client final ou maître d’ouvrage Client privé et institutionnel

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier

CFPPA, GRETA, OPTIMUS

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation) Plan de formation en construction 
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Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets..)

Demande de devis

Détaillez le planning du chantier 
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés.

Horaires des salariés : 8h30-13h30 du lundi au vendredi
Concernant la formation nous proposons à l’ensemble des salariés des formations 
complémentaires en fonction des souhaits et des projets professionnels. Ces 
formations ne sont pas toujours en lien avec l’objet du chantier. 
De plus nous formons les ouvriers directement sur le terrain car il est difficile de 
mobiliser les personnes sur du travail théorique en salle. Nous avons donc choisi de 
dispenser la formation sur les chantiers directement et ce au moment des travaux.

L’accompagnement social et professionnel se réalise au quotidien ou à minima une 
fois par semaine avec l’ASP. 

PELLEGRIN Patrice
Personnes à contacter

Fiche descriptive de l’ACI  5 – 
CHANTIER EN COURS DE CREATION 

Nom du chantier
CHANTIER SUR LA PERMACULTURE LE 
COMPOSTAGE ET LA GESTION DES BIO 

DECHETS

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier

Ce chantier sera  intégré à la Falepa Corsica sur la demande de  notre 
partenaire institutionnel qui souhaite développer un outil d’insertion sur 
son secteur.  

Le premier objectif est  de  développer un chantier d’insertion basé sur 
une activité de production maraichère qui est absente du territoire.

Le secteur ne dispose plus de production maraichère après la fermeture 
des quelques exploitations du fait de l’âge avancé des propriétaires et de 
leur non succession. 

Le deuxième objectif est de permettre à des personnes en difficultés  
d'insertion de débuter un parcours d'insertion avec des contrats de 7 
mois afin de faciliter l’accès et le retour à l'emploi. 

Sur ce territoire il y 150 personnes au RSA et 100 chômeurs de longue 
durée. Les personnes sur ce secteur n’ont pratiquement aucune 
possibilité  de travail si ce n’est les quelques postes dans le tourisme et 
ce sur quelque mois seulement. De plus le faible nombre d’entreprises 
artisanales ne permet pas de proposer des emplois à l’année.

Ce chantier de  permaculture maraichère est particulièrement porteur sur 
ce secteur car non seulement il y a des terres disponibles et le marché 
potentiel de vente se trouve sur le secteur lui-même entre les habitants et 
les restaurateurs. 

De plus une hall de vente vient d’être inaugurée sur le secteur  et le 
chantier d’insertion prévoit de disposer d’un stand de vente. L’intérêt de 
ce lieu est de permettre d’ajouter aux notions de  production toutes les  
notions liées à la vente, relation client, commandes,…..
De plus dans le programme leader porté par le GAL une fiche action 
préconise le développement des circuits courts. Dans ce cadre le 
chantier d’insertion de trouve au centre de cette démarche.

Nous travaillons sur ce dossier pour qu’il puisse sortir dans le courant 
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de 2020. Nous travaillons en collaboration avec notre partenaire pour 
que nous puissions revenir avec vous pour vous présenter ce projet.

Objectifs généraux du chantier

Les salariés seront placés sous l'autorité directe du chef de chantier. 
L’équipe des salariés devra se conformer aux dispositions du règlement 
intérieur du chantier d'insertion.

L'objectif est de permettre à des personnes qui sont très éloignées de 
l'emploi de trouver une activité professionnelle avec un 
accompagnement social et professionnel individualisé dans le but de se 
réinsérer et d'obtenir un emploi.

Un plan de chantier est élaboré en début d'action. Il vise à fournir la 
répartition des tâches entre les ouvriers.

Dates du chantier COURANT2020 Durée en mois : 12 mois 

Partenaires associés DIRECCTE, COLLECTIVITE DE CORSE, COMMUNAUTE DE COMMUNES

Publics visés Bénéficiaires des minima sociaux

Nombre de postes de travail 4

Durée hebdomadaire du travail 26

Production ajaccio
Lieu d’exécution du chantier 

Formation ajaccio

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser

Maraichage bio et permaculture, préparation de la terre, semi, plant, récolte, vente au 
particulier et sur les écoles pour la suffisance alimentaire à l’échelle du territoire 
locale.

Travail de la terre, semi, entretien, arrosage, récolte, lutte contre les ravageurs, travail 
sur la régénération de la terre agricole
Travail sur les éléments du compostage, en andain, en composteur et en chalet de 
compostage, travail dans un deuxième temps sur le traitement des bio-déchets de 
cuisine et de jardin.

Vente des produits sur un marché

Client final ou maître d’ouvrage Bénéficiaires des minima sociaux et client privé et institutionnel

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier

CFPPA, GRETA, OPTIMUS

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation) Plan de formation en construction 

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets..)

Demande de devis

Détaillez le planning du chantier 
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés.

Horaires des salariés : 8h30-13h30 du lundi au vendredi
Concernant la formation nous proposons à l’ensemble des salariés des formations 
complémentaires en fonction des souhaits et des projets professionnels. Ces 
formations ne sont pas en lien avec l’objet du chantier. 
De plus nous formons les ouvriers directement sur le terrain car il est difficile de 
mobiliser les personnes sur du travail théorique en salle. Nous avons donc choisi de 
dispenser la formation sur les chantiers directement et ce au moment des travaux.

L’accompagnement social et professionnel se réalisera en sous-traitance  au 
quotidien ou à minima une fois par semaine avec l’ASP. 

PELLEGRIN Patrice
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Personnes à contacter

VI. Demande de financement

6.1 –  DEMANDE D’AIDE AUX POSTES :

Renseigner le nombre d’ETP prévisionnels à financer pour l’année 2020
Rappel des montants AP/ETP 2020 en référence : 
ACI : 20 199  €  - (5823,95 par poste RSA/An)

Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées 

Nbre 
en 
ETP

Nbre de 
personnes 
bénéficiaire
s du RSA

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée* 

Dont part 
aide au 
poste Etat

Dont 
part 
aide au 
poste 
CdC
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée)

Financement 
complémenta
ire CdC (PDI, 
FSE…)

 hors aide 
au poste

ACI

32 23,77 20 514062 397580 116482 245947

Durée hebdomadaire du travail : 26 heures

6.2- LE FONDS DEPARTEMENTAL D’INSERTION – FDI 
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En 2020, envisagez-vous de formuler une demande de FDI ?  Oui  Non
 Si Oui :

Quelle est la nature de l’action envisagée :

- Aide au Démarrage d’une structure nouvelle 

- Aide au développement, à l’adaptation et à 
la diversification des activités 

- Aide spécifique à l’appui conseil 

- Aide à la professionnalisation 

- Evaluation /Expérimentation 

- Aide exceptionnelle à la consolidation 
financière











 Quel est le montant de l’aide que vous comptez solliciter au titre du FDI ? 

Aux alentours de 30 000 pour l’équipement de la menuiserie, pour compléter les équipements 
des autres chantiers et pour l’acquisition d’un véhicule utilitaires pour les opérations de 
livraison de manutention.

 Avez-vous sollicité un cofinancement ?

Si Oui:

Cofinancements publics
Collectivités territoriales Autres (préciser)

Collectivité de 
Corse

EPCI Commune

MONTANTS

Cofinancements privés
Fondation Autres

Préciser : 
Fondation PSA

Préciser : 
……

Préciser :………. Préciser : 
……

Préciser : 
……

MONTANTS 50 000 euros
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6.2.1. PRESENTATION DU PROJET :

INTITULE DE L’ACTION 

1 – Récupération/recyclerie : renforcement de 
notre outillage de notre atelier bois

2- Garage : Continuation du renouvellement des 
scooters qui ont 15 ans et dont nous avons de 
plus en plus de difficulté pour trouver des pièces 
de rechange. Peugeot à une obligation de 
fourniture de pièce de rechange pendant 10 ans. 
Nous sommes à 5 années de dépassement.  
Nous souhaiterions passer vers des scooters 
électriques

3 – Bâtiment, Espace Verts, Récupération et 
Garage : Adaptation du matériel aux personnes 
TH et AAH lorsque cela est possible. Acquisition 
d’un véhicule de transport pour la recyclerie que 
nous mutualiserons avec la menuiserie.

RESPONSABLE DU PROJET PAOLETTI NELCY - Présidente

OBJECTIFS DE L’ACTION

Chantier d’insertion afin de développer une 
nouvelle activité, puis de renouveler le parc de 
scooter vers des scooters électriques Peugeot.
C’est ensuite d’adapter le matériel aux 
personnes qui sont des troubles physiques afin 
de satisfaire aux contraintes physiques des TH 
ou AHH (matériel moins lourds, aides au 
travail…)
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DATE PREVISIONNELLE DE MISE EN 
ŒUVRE 01/01/2020

DESCRIPTION DE L’ACTION 
Chantier d’insertion afin de mettre en situation 
de travail des bénéficiaires des minimas sociaux 
et rendre des services a à d’autres personnes 
bénéficiaires des minimas sociaux.

SI PROGRAMME PLURIANNUEL 
DETAILLER LES PHASES Sans objet

LIEU DE REALISATION DU PROJET AJACCIO

METHODE D’EVALUATION ET DE 
RENDU COMPTE 

Évaluations liées à nos conventions avec la 
Collectivité de Corse et la DIRECCTE (Nombre de 
PMSMP, pourcentage des sorties, nature des sorties, 
catégories des personnes embauchées, temps de 
présence des ouvriers).

BUDGET DE L’ACTION 

1 291 612 avec l’auto-école sociale qui n’est pas 
un chantier d’insertion mais qui est financé par 
la Collectivité de Corse.

PIECES JUSTIFICATIVES (Devis)

Pour le moment nous n’avons pas fait les devis. 
Ils seront réalisés en fonction de l’enveloppe 
proposée, nous nous adapterons.

Je soussigné :

Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus

A AJACCIO le 14/02/20120

Nom et qualité du signataire, cachet de la structure :

Signature
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VII. Présentation du projet d’insertion de la structure

SI VOUS REMPLISSEZ CE DOSSIER DEPUIS PLUSIEURS ANNEES, VEILLEZ A METTRE 
A JOUR !

La structure doit présenter son projet d’insertion en s’inspirant du référentiel fourni 
en annexe 3 (avec une présentation de son projet d’insertion sur chacun des axes).

Des indicateurs seront ensuite négociés avec l’UD et les services compétents de la CdC  
permettant d’évaluer les résultats obtenus. Il est par ailleurs rappelé que la structure n’a pas 
d’obligation de remplir la totalité des rubriques mais uniquement les items figurant dans son 
projet d’insertion.

Décrivez le projet d’insertion de votre structure sur les quatre axes suivants :
- Axe n°1 : Accueil et intégration en milieu de travail
- Axe n°2 : Les objectifs opérationnels liés à l’accompagnement social et professionnel
- Axe n°3 : La formation des salariés en insertion
- Axe n°4 : La contribution à l’activité économique et au développement territorial

Axe n° 1 : 

EI, EITI et ETTI : Le recrutement et la mise en situation de travail

AI et ACI: L’accueil et l’intégration en milieu de travail

Fonction Actions Moyens mobilisés 
en Interne

Partenariats
(Nom, contenu des interventions, 

fréquences..)

Procédures de dépôt d’offres, 
modalités de recrutement et 
formalités d’agrément

Intégration en milieu de travail 
pour la prise de poste (ACI-EI, 
EITI)

Accompagnement du salarié 
pour la mise en place des 
missions (AI-ETTI)
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PRÉSENTATION DE L’AXE 1: ACCUEIL ET 
INTÉGRATION EN MILIEU DE TRAVAIL 

Avant l’embauche ou l’entrée dans la SIAE :

Pour faire connaître l’offre d’insertion aux prescripteurs :  

Les personnes se présentant spontanément à la FALEPA CORSICA sont réorientées 
systématique vers Pôle emploi.

Dépôt offres d'emploi à Pôle Emploi 

Information transmise à Pôle Emploi précisant les tâches à réaliser au sein du chantier mais 
ne donne pas de prérequis spécifiques. Pour le moment le seul prérequis que nous ayons c’est 
qu’il n’y a pas de prérequis pour postuler sur les chantiers de la FALEPA CORSICA. 

Néanmoins et en fonction de l’évolution de nos objectifs et des exigences demandées à notre 
chantier, nous augmenterons peut-être l’exigence de nos prérequis. A ce moment-là nous 
recruterons des personnes plus opérationnelles et donc nous laisserons plus de personnes 
dans la difficulté sans solution d’emploi. La recherche des objectifs modifie la répartition des 
opportunités d’emploi des personnes en difficulté et modifie la gestion et la philosophie des 
chantiers d’insertion.
    
Pour le recrutement

Le recrutement effectif des salariés se réalise au sein d'un Comité de sélection, co-animé par 
l'ensemble de nos partenaires financiers (la DDTEFP, le PLIE, collectivité de Corse ;…) et en 
présence de nos partenaires techniques (Mission Locale, Cap Emploi, Pôle Emploi).

Pour l’accueil et l’intégration au milieu de travail

La procédure d’accueil et d’intégration est la suivante : 

L’accueil des salaries se réalise toujours par le responsable de l’association et la personne 
chargée de l’accompagnement social et professionnel.

Une fiche d’intégration permet de suivre l’ensemble de la procédure d’entrée.

Présentation de la structure via un livret d'accueil et un organigramme, remis au salarié le 
jour de son intégration permettant de présenter l’ensemble de la structure (4 chantiers). Le 
salarié à ainsi une connaissance globale de l’association et pas seulement par le chantier où il 
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est affecté. Un organigramme de la structure est donné et commenté ce qui complète le 
livret d’accueil.

Ensuite le responsable fait une lecture commentée du règlement intérieur de la FALEPA et 
les salariés signent le règlement intérieur actant ainsi de sa prise de connaissance et de son 
adhésion au mode de fonctionnement de la structure. Ce règlement permet de faire un point 
sur les droits et les obligations liés au contrat de travail.  Enfin une explication et une 
présentation des règles de sécurité et de l’hygiène est faîte aux salariés.

La personne chargée du suivi social et professionnel présente les modalités de son 
intervention et fait signer un engagement moral entre le salarié et la structure concernant sa 
participation active à sa réinsertion. Signature d'une feuille d'émargement concernant le 
premier entretien et cette feuille suivra le salarié sur la totalité de la période de son contrat 
de travail.

Un droit à l’image est signé par le salarié afin de permettre à la FALEPA d’utiliser l’image du 
salarié pour toute publication (parution Internet, Corse Matin etc...).

Nous allons affecter le matériel (chaussure et pantalon de sécurité) que nous notons sur la 
feuille d’intégration et nous nous rendons sur les chantiers pour une présentation de 
l’encadrant technique, des ouvriers et des locaux. 

L’encadrant prend ensuite le relais avec une présentation plus précise du fonctionnement de 
l’atelier où il est affecté, une présentation des règles de vie collective et des règles de 
sécurité.

Au cours de sa période dans la structure, des séances de formation sur les outils de 
production et sur les règles de sécurité spécifiques sont organisées au sein de chaque atelier. 
La formation sur nos chantiers d’insertion est réalisée par nos encadrants qui sont formés 
aux métiers qu’ils encadrent. 

A côté de la formation purement technique une autre formation est réalisée sur les savoirs 
être de base. Cette formation est un peu particulière car elle est plus une relation au 
quotidien sur des thèmes sur lesquels les encadrants reviennent tous les jours. Les thèmes 
abordés sont des thèmes transversaux qui permettront à nos futurs sortants de se préparer 
convenablement à une prochaine relation professionnelle : présence, ponctualité, tenue 
vestimentaire, hygiène, ordre et organisation matériel, sécurité, relations dans l’équipe de 
travail, respects des consignes, implication, autonomie, faculté d’adaptation, contrôle qualité

Pour l’ensemble des trois chantiers nous avons la même organisation. En fonction des thèmes 
d’abordés le temps de formation est soit séparé du temps de travail soit intégré dans le 
temps de la production.

Par exemple : 

- Formation sur les pneus est séparée du temps de production
- Formation sur les plaquettes de frein ou l’échappement est intégrée dans le temps de la 
production 
- Formation plomberie et placo-plâtre est séparée de la production
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- Formation sur l’enduit, les sous-couches, les peintures est intégrée dans le temps de 
production
- Formation sur les outils, les peintures bois, les traitements du bois est intégrée dans le 
temps de production

Axe n°2 : 

La professionnalisation et l'intermédiation sociale et professionnelle

Décrire de manière détaillée :

- Les objectifs généraux (fonctions) des actions d’accompagnement dans le cadre du 
parcours d’insertion

- Indiquer les évolutions d’action : renforcement, création de nouveaux outils, ingénierie 
d’accompagnement

A)Accompagnement réalisé en interne (s’appuyer sur les référentiels propres à chaque type 
de SIAE)

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre

Accompagnement social 
(accompagnement aux démarches, 

relais auprès de partenaires)

Accompagnement professionnel 
(suivi et formalisation des étapes de 

parcours, évaluation  des 
compétences…, préparation à la 

sortie : périodes de mise en situation 
en milieu professionnel, 

accompagnement des démarches,…)
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Pour l’accompagnement social :

Diagnostic approfondi de la situation sociale du salarié à l'entrée du chantier après recueil 
d’informations auprès du ou des référents : logement, santé, endettement, situation familiale, 
justice, personne en rupture sociale ou pas, etc...

Écoute active du salarié avec entretien hebdomadaire, voire une périodicité plus courte si 
besoin est

En fonction des problématiques détectées, orientation vers les organismes ou les structures 
idoines (psychologues, médecins ou psychiatres en fonction de l'urgence diagnostiquée, 
service logement, sécurité sociale, caisse d'allocations familiales, centre d'alcoologie et de 
tabacologie, négociation avec le Trésor Public, la Banque de France etc...). Durant cette phase 
l’ASP vient en soutien de cette démanche. Une fiche interne de suivi des entretiens et des 
actions du personnel de la FALEPA CORSICA est complétée par l’ASP après chaque action ou 
évènement social ou professionnel.

Entretiens réguliers avec l'encadrant du chantier, personne ressource, afin de suivre 
l'évolution des savoir-être du salarié (arriver à l'heure, respect hiérarchique, présentation 
etc...)

Pour l’accompagnement professionnel 

Diagnostic approfondi de la situation professionnelle du salarié après recueil d’informations 
auprès du ou des référents (niveau scolaire, diplômes, mobilité, expériences professionnelles 
antérieures, savoir-faire,...)

Écoute active du salarié avec entretien hebdomadaire, voire une périodicité plus courte si 
besoin est.

Dans le cadre de l’insertion professionnelle et nous élaborons avec le salarié des axes de 
progrès : entreprises ou organismes de formation contactés, EMT mises en place, démarches 
effectuées par le salarié. L’ensemble des techniques de recherche d’emploi sont abordées 
avec les salariés : rédaction de CV, rédaction de lettre de motivation, consultation des offres 
du Pôle Emploi et recherche d’autres offres par d’autres vecteurs,…

Entretiens réguliers avec l'encadrant du chantier, personne ressource en contact quotidien 
avec le salarié, afin de suivre l'évolution des savoir-faire du salarié (évolution des 
compétences techniques visées dans le champ d'activité du chantier, évolution de la 
compréhension des consignes, etc...).
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Aide à la définition du projet professionnel, en adéquation avec le profil du 
salarié :

 1 - Emploi direct : 

Présentation des secteurs d'activité sur le bassin d'emploi, travail sur le ROME, élaboration 
de CV et lettre de motivation, décodage d'une offre d'emploi, compréhension du milieu 
économique, repérage géographique, 

Mise en situation dans le cadre des PMSMP, suite à la définition du projet professionnel ou la 
découverte d'un métier.

 Mise en relation avec les entreprises du secteur, SIAE et ETTI (passerelles déjà 
opérationnelles)

2 - Formation professionnelle :

Présentation de l'offre de formation du territoire et élargie si mobilité géographique du 
salarié
Orientation en amont vers les organismes de formation avec une remise à niveau si besoin est
Mise en relation avec centre de formation et intégration. Partenariat opérationnel avec l’AFPA.

Pour évaluer les compétences :

A la FALEPA CORSICA, mise en place d'un livret de compétences garage : test à l'entrée, à 
mi-parcours, en fin de parcours. Évaluation de la progression du candidat.

Un tronc commun est mis en place sur chacun des chantiers et en fonction des projets 
professionnels.
 
Le livret de compétences (tronc commun) est complété en fonction de l’évolution du salarié. 
De plus les tests de connaissances sont mis en place par période afin de valider des évolutions 
des acquisitions des salariés. Nous nous attacherons à mettre en œuvre tous les livrets de 
compétences.

Pour préparer la sortie :

Bilan des actions sociales et professionnelles avec le salarié
Mise en place des PMSMP pour une immersion dans le milieu ordinaire de travail
Relais avec les différents référents pour prendre le relais sur le plan social, si les
problématiques ne sont pas réglées.
Relais avec le SPE et préconisation d'une suite de parcours 
Mise en place d'un suivi à 3 mois lorsque le salarié a intégré une entreprise ou une formation
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B) Accompagnement réalisé en externe (ou par une mise à disposition)

Nom du prestataire
(ou partenaire qui 
réalise une mise à 

disposition)

Type de 
prestation
(préciser si 

individuel ou 
collectif)

Nombre de 
bénéficiaires Durée Coût pour la structure

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet
Sans objet

C) Accompagnement de publics spécifiques, pour une partie des salariés en 
insertion (Personnes placées sous-main de justice, jeunes avec bas niveau de 
qualification….)

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre 

Travail identique que pour les autres salariés avec un partenariat 
plus étroit avec les partenaires des personnes placées sous-main 

de justice, jeunes avec bas niveau de qualification,….
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Axe n° 3 :

La formation des salariés en insertion - PIC IAE

2019  Prévisionnel 2020
Formations

Formations 
réalisées 

Nombre d’heures 
réalisées

Nombre de
bénéficiaires

Formations 
prévues 

Nombre de 
bénéficiaires

Formations liées au 
poste (réalisées en 
interne ou externe pour 
l’acquisition de gestes 
professionnels

Formations des savoirs 
de base (illettrisme, 
linguistique…)

Formations pré-   
qualifiantes

 

Formations qualifiantes 
(CCP, CQP, BEP-CAP, 
CACES….) et VAE

Mobilisation de la 
formation en fin de 
parcours :

- alternance (CIPI, 
CDPI contrats de pro…)

- outils Pôle Emploi 
(POEC)

- autres (CPF, CIF,…)

TOTAL

Nombre de salariés en insertion présents en 2019 : 30

Programme de formation 2019 
et 2020 est noté en page 10

Concernant le programme de 
formation de 2020 est en 

mouvement perpétuel car il est 
fonction des souhaits et des 
projets de formations des 

ouvriers.
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Axe n°4 :

La contribution à l’activité économique et au développement territorial

Fonctions Actions Moyens mobilisés en 
Interne

Partenariats 
(Nom, contenu des 

interventions, fréquence...)

Sécuriser  l’activité économique 
(développement commercial, 

partenariats…)

Développement d’activités répondant à 
des besoins non satisfaits dans le cadre 

d’un ancrage territorial

Diversification des partenariats 
financiers  

Mutualisation de moyens avec d’autres 
SIAE ou structures (GES, PTCE….)

Accès aux marchés publics à clauses, 
aux marchés privés (achats 

responsables et RSE…)

Relations INSERTION avec les 
entreprises :

développer des parcours de 
recrutements, préparer les salariés aux 

métiers en tension sur le territoire…
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CONTRIBUTION À L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET 
AU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Concernant nos chantiers d’insertion nous n’avons fait aucune opération commerciale spécifique 
afin de prendre de nouveaux marchés sur le secteur concurrentiel puisque nous n’en avons pas la 
possibilité au regard de nos agréments chantier d’insertion et des contraintes réglementaires (30 
% de notre CA).

Par contre nous réalisons régulièrement de la communication afin de maintenir notre volume 
d’activité auprès des prescripteurs au cours de réunion de présentation ou au cours envoie de 
courrier. 

Nous avons mis en place des nouveaux partenariats pour le chantier rénovation intérieure et 
l’atelier de récupération de meubles et d’électroménager afin d’enrichir notre activité et ce 
toujours dans le cadre de nos agréments.
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VIII. SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE DE CORSE (aide aux postes 
et subvention de fonctionnement)
La Collectivité de Corse et l’Etat affirment leur volonté commune de poursuivre et d’approfondir leur 
collaboration afin d’assurer la prise en charge des publics les plus prioritaires dans les parcours 
d’insertion.

1. Aide aux postes d’insertion 
En application de l’article L. 5132-3-1 du code du travail, le soutien de la Collectivité de Corse aux 
structures de l’insertion par l’activité économique est formalisé dans le second volet de la convention 
d’objectifs et de moyens signé avec l’Etat, qui fixe le nombre de personnes inscrits dans un parcours 
d’insertion au sein des ateliers et chantiers d’insertion conventionnés par l’Etat et le montant de 
l’engagement financier correspondant. L’intervention financière de la Collectivité de Corse est 
conditionnée par l’obtention du conventionnement IAE accordé par la DIRECCTE-UT 2A et 2B. Elle a 
pour but de participer à la mise en œuvre d’un accompagnement social et professionnel individualisé 
des personnes éloignées du marché du travail. Elle est limitée aux bénéficiaires du RSA inscrits dans 
un parcours d’insertion au sein d’un ACI et résidants sur le territoire de la région Corse.

Dans ce cadre, le montant de la participation de la Collectivité de Corse correspond à une contribution 
financière mensuelle égale à 88 % du montant forfaitaire du RSA pour une personne seule, dans la 
limite de la durée de conventionnement. Ce montant est versé par personne embauchée par 
l’organisme conventionné par l’Etat en qualité d’atelier et chantier d’insertion.

Intitulé de l’action pour laquelle le cofinancement de l’aide au poste est sollicité (Une seule 
demande par action) 

 Première demande de conventionnement  Reconduction 

Si reconduction, année de la 1ère demande de conventionnement :…………………………………

2. Aide au fonctionnement
La Collectivité de Corse apporte son soutien financier aux structures porteuses d’ACI conventionnés 
avec l’Etat. L’aide au fonctionnement des structures est accordée dans le cadre d’un 
conventionnement qui détermine les conditions de financement des ACI qui en sont demandeurs. 
La convention de financement conclue entre la CDC et la structure porteuse de l’ACI détermine des 
objectifs quantitatifs (nombre de bénéficiaires RSA) et qualitatifs (nombre de sorties dynamiques et de 
périodes de mise en situation en milieu professionnel réalisés) conditionnant le versement de la 
subvention.  

Intitulé de l’action pour laquelle le cofinancement de l’aide au poste est sollicité (Une seule 
demande par action) : POUR LES QUATRE CHANTIERS D’INSERTION : GARAGE, 
RECUPERATION, RECYCLERIE, ATELIER DU BOIS, ESPACES VERTS ET BATIMENT

Montant de la subvention SIAE  2020 sollicité : 
(Cohérence avec le Tableau  du paragraphe 6.1 du dossier)         245 947 euros
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Recrutement prévisionnel 2020

Les salariés en insertion bénéficiaires du RSA 

ACI
Préciser intitulé

Nombre de 
salariés en 
insertion

Nombre de bénéficiaires 
rSa (Statut à l’entrée)

Durée prévisionnelle 
du parcours 

d’insertion dans  de la 
structure

Garage 6 3 Entre 1 jour et 5 ans

Espaces verts 8 6 Entre 1 jour et 5 ans

Bâtiment 8 7 Entre 1 jour et 5 ans

Récupération/recyclerie/Bois 10 4 Entre 1 jour et 5 ans

TOTAL 32 20

Je soussigné :

Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus

A Ajaccio Le 14/02/2020

Nom et qualité du signataire, cachet de la structure :

Signature
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IX. ANNEXES

ANNEXE 1

Attestation de délégation de la signature du ou de la représentant(e) légal(e)

Je soussigné(e), [NELCY PAOLETTI PRESIDENTE en qualité de représentant(e) légal(e) de 

L’association Falepa Corsica , ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que 

délégation de signature est donnée à M. PELEGRIN PATRICE DIRECTEUR, à l’effet de 

signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de l’opération décrite dans la présente 

demande de subvention, à son suivi administratif et financier et tout document sollicité par les 

instances habilitées au suivi, à l’évaluation et au contrôle des aides financières attribuées. 

Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la 

mention «pour le (ou la) représentant(e) légal(e) et par délégation ». 

Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature.

Rappel : Le délégant n’est pas dessaisi de ses compétences, et en conserve la responsabilité 
éventuelle. Déléguer, c’est attribuer à autrui la capacité juridique d’engager l’association 
(article 1984 du Code civil). Le délégataire doit strictement respecter son mandat et ne rien 
faire au-delà, sauf à engager sa responsabilité civile (article 1989 du Code civil). Tout acte 
signé en vertu d’une délégation de signature est réputé être signé par le délégant lui-même. 
Le délégant est alors tenu de respecter les engagements pris par le délégataire et est donc 
responsable des actes de celui-ci, éventuellement même les actes au-delà de la stricte 
exécution du mandat s’il les a ratifiés expressément ou tacitement (article 1998 du Code civil). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445236&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445247&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=02D7F46FF06414212BF57F98F9A98112.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445293&cidTexte=LEGITEXT000006070721
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ANNEXE 2.1.

BUDGET PREVISIONNEL DE LA STRUCTURE PORTEUSE
ANNEE 2019

ANNEXE 2.2

BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION
ANNEE 2019

(1) Ne pas indiquer les centimes

(2)  L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès 
d'autres financeurs publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document 
complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités 
sollicitées.

(3) Catégories d'établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de 
communes ;
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Annexe 3 : référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion
Axe n°1: l'accueil et l'intégration en milieu de travail
Objectifs globaux : 
□ S’assurer que les personnes, qu’elles soient envoyées par les différents prescripteurs, notamment par le Pôle Emploi, ou 
qu’elles se présentent spontanément, correspondent aux publics que la structure entend recruter, compte tenu de son 
projet d'insertion et de la capacité de la structure à répondre aux spécificités du parcours vers l’emploi ;
□ Veiller à l’information complète des salariés recrutés sur les implications et les engagements inhérents à l’embauche par 
une SIAE, en particulier les droits et obligations liés au contrat de travail.

Fonctions Actions Compétences et outils 
requis 

Présenter aux personnes accueillies l’offre d’insertion et le projet 
d'insertion de la structure 

Un projet d'insertion 
formalisé

Réorienter les personnes se présentant spontanément vers un 
prescripteur susceptible d'accorder un agrément IAE dans les cas où 
l'agrément est obligatoire

Partenariat avec le Pôle 
Emploi

Définir des profils de poste et de pré-requis de recrutement

Partenariat avec les 
prescripteurs et les 
collectivités territoriales dans 
une logique de couverture 
des besoins des territoires 

 Accueil

Mettre en place une procédure de recrutement performante :
- Dépôt des offres au Pôle Emploi ;
- Mise en place d'entretiens d'embauche individuels.

Qualification des personnes 
chargées du recrutement

Intégration en 
milieu de travail

Etablir un diagnostic de la situation sociale et professionnelle du 
demandeur d’emploi, en lien avec le Pôle Emploi, en se fondant 
notamment sur les diagnostics établis préalablement : 
- Parcours antérieur (formation initiale, formation continue, expérience 
professionnelle et situation sociale) ;
- Acquis, potentiel et motivations ;
- Identifier les problématiques sociales (santé, logement, mobilité, justice, 
sécurité, illettrisme) ;
- Recenser des difficultés et problèmes spécifiques.

Qualification des personnes 
chargées d'élaborer le 
diagnostic 
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Informer le futur salarié du fonctionnement de la structure, de son 
organisation et des conditions de travail par :
 - La transmission de documents supports (règlement intérieur, livret 
d'accueil) ;
 - L'organisation d'une visite du lieu de travail ; 
 - Information sur le contrat de travail

Connaissance de la 
réglementation et des 
structures administratives

Axe n°2 : l'accompagnement social et professionnel

Objectifs globaux: 

□ Veiller à la mise en œuvre et au bon déroulement du parcours d'insertion du salariè au sein de la structure (intégration 
initiale au sein de la structure, fourniture d'un cadre de travail, préparation de la sortie) dans le respect du droit du travail, 
notamment des règles d'hygiène et de sécurité ;
□ Contribuer au traitement des problématiques sociales, obstacles à une insertion professionnelle efficace, dans le cadre 
d'un réseau de partenariats.

Fonctions Actions Compétences et outils 
requis

Accompagnement 
socio 
professionnel

Désigner un référent au sein de la structure chargé d'assurer le suivi des 
salariés en insertion en lien avec le référent de parcours extérieur à la 
structure

Qualification des référents en 
lien avec les compétences 
des référents de parcours 
extérieurs à la structure 
(PLIE quand il en existe) et 
formation à 
l'accompagnement socio-
professionnel
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Accompagner le salarié dans les démarches administratives liées à sa 
reprise d'activité

Connaissance du milieu 
institutionnel et mobilisation 
de partenariats

Elaborer ou affiner avec le futur salarié, en lien avec le référent de 
parcours extérieur à la structure, un parcours d'insertion (au besoin en 
adaptant un projet de parcours déjà réalisé avec d'autres acteurs) 
précisant les principales échéances et les moyens qui seront mis en 
œuvre. Formaliser ce projet professionnel de parcours dans un document 
écrit

Qualification des référents et 
construction d'un référentiel 
de parcours

Réaliser des entretiens et bilans réguliers sur l'évolution du salarié en 
insertion et, au besoin, réajuster le projet professionnel en lien avec le 
référent de parcours extérieur à la structure 
Formaliser chacune des étapes du parcours (entretiens et bilans) au sein 
de la structure (livret d'accueil et de suivi)

Qualification des référents et 
des encadrants 
Méthodologie et formalisation 
(référentiel de parcours)

Proposer, en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure, 
une réorientation vers les acteurs les plus à même d'apporter des 
réponses adéquates à la situation des salariés en insertion, soit parce 
qu'ils rencontrent des difficultés au sein de la structure, soit dans une 
optique de dynamisation du parcours d'insertion

Connaissance du milieu 
institutionnel et mobilisation 
de partenariats

Accompagnement 
social

Mettre en œuvre des solutions aux problématiques sociales identifiées : 
en mobilisant des ressources internes à la structure et en favorisant 
l'accès aux actions, aux mesures et aux dispositifs existants en orientant 
les salariés en insertion vers les acteurs pertinents et en les 
accompagnant dans les démarches

Connaissance du milieu 
institutionnel et mobilisation 
de partenariats

Désigner un encadrant technique pour l'apprentissage des gestes et des 
pré-requis professionnels

Recruter des salariés 
permanents pour assurer un 
encadrement technique de 
qualité. Qualification des 
encadrants

Accompagnement 
professionnel et 
encadrement au 
poste de travail Accompagner le salarié en insertion dans son adaptation au poste de 

travail : présentation des règles de vie collective, formation sur les outils 
de production, les règles de sécurité

Qualification des encadrants 
(en lien avec le domaine 
d'activité) et formation des 
encadrants au droit de travail 
et hygiène et sécurité
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Encadrer les salariés en insertion en situation de travail (en veillant 
notamment au respect des horaires de travail, des règles de sécurité…) 
et permettre l'acquisition de savoir-être et de savoir-faire

Qualification des encadrants

Evaluer les compétences professionnelles acquises tout au long du 
contrat du travail et formaliser ces acquis (attestations de compétences, 
démarches de VAE) et identifier sur cette base d'éventuels besoins de 
formation complémentaire

Qualification des encadrants 
et référents

Réalisation d'un bilan final, formalisation des acquis du salarié, analyse 
des différentes options envisageables et préparation de la suite du 
parcours avec le référent de parcours

Qualification des  référents 
en lien avec les 
compétences des référents 
de parcours extérieurs à la 
structure 

Présenter des techniques de recherche d'emploi et aider à la recherche 
d'emploi (recherche des offres, rédaction de CV, de lettres de motivation, 
simulation d'entretien, consultation des offres du Pôle Emploi…)

Qualification des encadrants 
; informatisation ; 
partenariats ; connaissance 
du bassin d'emploi

Informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension et 
les mettre en relation avec les employeurs de ces secteurs

Partenariats avec les 
entreprises "classiques"
Partenariats avec les filières, 
branches et entreprises en 
difficultés de recrutement 
(bâtiment, restauration, 
service à domicile, etc.)

Mettre en place des passerelles avec des entreprises "classiques" pour 
le placement des salariés en insertion (notamment partenariats, mise en 
place de parrainage, transfert des compétences acquises en matière 
d'insertion vers ces entreprises pour les aider dans l'accueil de ces 
nouveaux salariés)

Connaissance par le chargé 
de mission "relation avec les 
entreprises" du secteur 
marchand "classique" et 
partenariat avec ces 
entreprises

Accompagnement 
professionnel 
(préparation à la 
sortie)

Mettre en place des passerelles avec les autres SIAE: partenariats 
opérationnels, mutualisation de moyens, statut d'ensemblier de la 
structure

Partenariats et échanges 
d'information entre structures
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Transmettre le livret d'accueil et de suivi ainsi que le bilan final à la 
nouvelle SIAE embauchant la personne ou aux référents de parcours 
extérieurs à la structure dans le respect des règles de déontologie

Partenariats et échanges 
d'information entre structures

Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion

Objectifs globaux :
□ Outre une productivité accrue dans le poste occupé au sein de la SIAE, améliorer l'employabilité des salariés en insertion 
en développant des compétences débouchant sur l'emploi.

Fonctions Actions Compétences et outils 
requis

Identifier les besoins en formation des salariés à partir du diagnostic et 
des entretiens  

Elaborer des plans individuels de formation  (dispositions légales)

Connaissance du mode de 
fonctionnement des 
dispositifs de la formation 
professionnelle continue et 
de l'offre de formation du 
territoire

Informer les salariés des différentes modalités de formation et les 
accompagner 

Partenariat et suivi avec les 
organismes dispensateurs de 
formation

Formation des     
salariés en 
insertion

Réaliser des formations en interne (adaptation au poste et savoirs de 
base)

Qualification des encadrants 
techniques
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Mobiliser l'offre de formations externes (savoirs de base et formation pré-
qualifiantes) et réaliser une évaluation de ces formations dans le cadre 
d'entretiens

Partenariats avec la 
Collectivité de Corse, 
mobilisation des OPCO via le 
PIC IAE

Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial
Objectifs globaux :

□ Concilier la viabilité économique de la structure avec ses missions d'insertion et d'utilité sociale ;

□ Contribuer au développement économique d'un secteur d'activité et d'un territoire dans le respect des règles de la 
concurrence et du droit du travail.

Fonctions Actions Compétences et outils 
requis

Développement 
économique, 
territorial et utilité 

Développer une stratégie commerciale avec la promotion des produits 
auprès des clients potentiels ;
Vendre des produits et des prestations aux prix du marché ;

Qualification des salariés 
permanents, des encadrants 
et des bénévoles
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Se doter des compétences nécessaires pour répondre aux appels d'offre 
publics (notamment clause d'insertion) ;
Chercher des niches d'activité nouvelles
Développer des activités répondant à des besoins collectifs non satisfaits 
en direction des collectivités publiques ou de personnes en difficultés, 
hors salariés en insertion

Rechercher et diversifier des partenariats financiers avec des organismes 
financiers, des entreprises et des fondations
Mutualiser avec d'autres structures les fonctions de direction et 
d'accompagnement 
Développer des outils financiers et analytiques : commissaires au 
compte, comptabilité générale et analytique, indicateurs financiers de 
pilotage, rapport d'activité et financier

Compétences de gestion et 
d'ingénierie financière

Transférer les compétences : aider les entreprises "classiques" à 
améliorer leurs procédures de recrutement, d'accueil et d'encadrement 
de salariés ayant rencontré des difficultés

Partenariats avec les 
entreprises "classiques"

Mettre en place des actions spécifiques de lutte contre les discriminations Partenariats avec les 
entreprises "classiques"

sociale

Contribuer au développement ou au maintien de l'activité économique du 
territoire, notamment en zone rurale, en fournissant des emplois

Partenariats avec les 
services développement 
économique des collectivités 
et chambres consulaires
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association FALEPA Corsica dont le siège social est situé Chemin de Biancarello 
Villa Michaud 20090 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Nelcy PAOLETTI 
SIRET : 484 327 937 00021
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) GARAGE ASSOCIATIF ET CENTRE DE 
MOBILITE en application de la délibération n° 20/098 CP de la Commission 
Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 3 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités en lien avec la mécanique 
automobile.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 50 322 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure FALEPA
Agence bancaire SOCIETE GENERALE
N° de compte 00037269079 
Code 
établissement

30003

Code guichet 00251
Clé RIB 71

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
FALEPA Corsica
(Cachet et signature obligatoires)

                                  Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par Monsieur Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Association FALEPA Corsica dont le siège social est situé Chemin de 
Biancarello Villa Michaud 20090 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Nelcy PAOLETTI 
SIRET : 484 327 937 00021
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) ESPACES VERTS en application de la 
délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 6 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités dans le champ de l’entretien et 
de l’aménagement des espaces verts et naturels.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 2 sorties dynamiques

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public rSa du 
chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être transmis 
au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 69 644 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure FALEPA
Agence bancaire SOCIETE GENERALE
N° de compte 00037269079 
Code 
établissement

30003

Code guichet 00251
Clé RIB 71

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
FALEPA Corsica
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Association FALEPA Corsica  dont le siège social est situé Chemin de 
Biancarello Villa Michaud 20090 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Nelcy PAOLETTI 
SIRET : 484 327 937 00021
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) RECUPERATION ET RECYCLERIE en 
application de la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du                      
29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 4 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre des activités de récupération de meubles 
et d’électroménager et de revente au sein de la Boutique recyclerie.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à 
fournir à la Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux 
modalités de rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 
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- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 45 329 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 
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Structure FALEPA
Agence bancaire SOCIETE GENERALE
N° de compte 00037269079 
Code 
établissement

30003

Code guichet 00251
Clé RIB 71

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.
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En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
FALEPA Corsica
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association FALEPA Corsica dont le siège social est situé Chemin de Biancarello 
Villa Michaud 20090 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Nelcy PAOLETTI 
SIRET : 484 327 937 00021
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) SECOND ŒUVRE DU BATIMENT  en 
application de la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du                     
29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 7 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités en lien avec la mécanique 
automobile.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 2 sorties dynamiques

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public rSa du 
chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être transmis 
au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 51 544 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure FALEPA
Agence bancaire SOCIETE GENERALE
N° de compte 00037269079 
Code 
établissement

30003

Code guichet 00251
Clé RIB 71

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association           Le Président du Conseil Exécutif de Corse
FALEPA Corsica
(Cachet et signature obligatoires)

                                  Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association I Chjassi Muntagnoli dont le siège social est situé Hameau Reggeto 
20230 SAN GIOVANNI DI MORIANI
Représentée par son président M. BARRE Eric 
SIRET : 431 265 776 00010
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) I CHJASSI MUNTAGNOLI en application de la 
délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2019. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 10 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Costa Verde
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à accompagner les salariés en parcours d’insertion par le 
biais d’activités de réouverture et d’entretien des sentiers, de réhabilitation du petit 
patrimoine bâti. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 3 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 2 formations 
- 2 sorties dynamiques

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                       
160 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure I CHJASSI MUNTAGNOLI
Agence bancaire CAISSE D’EPARGNE
N° de compte 08011245861
Code 
établissement

11315

Code guichet 00001
Clé RIB 48

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité 

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation 

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
I Chjassi Muntagnoli
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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Dossier unique d’instruction

Année [2020]

Demande de conventionnement et de subvention
                                           ACI     □                   

Nom de la structure : [L’IMPRESA CASTELLU FIUMORBU]

Un dossier par demande de conventionnement
 A retourner par courriel et voie postale avant le 15 février 2020

DIRECCTE de Corse

Unité Départementale de Corse du Sud :
Service instructeur : IAE
Adresse : 2 chemin de Lorett o CS 10332
20182 AJACCIO CEDEX

Collectivité de Corse :

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse

Palazzu di a Cullettività di Corsica Corsu 
Napuleone

BP 414 – 20 183 Aiacciu cedex

Service instructeur : Direction Insertion Logement
Courriel : anne-marjorie.difraya@isula.corsica

Ce dossier unique commun entre la DIRECCTE de Corse- Unité Départementale de Haute-Corse 
et la Collectivité de Corse s’adresse à tout organisme porteur d’un projet d’insertion candidat à 
un conventionnement ou à un renouvellement de sa convention au titre de l’IAE. Il constitue 
également le support de la demande d’aide financière auprès   :

 de l’Unité Départementale de Haute-Corse de la DIRECCTE au titre de l’aide au poste, 
du Fonds Départemental d’Insertion

 de la Collectivité de Corse au titre de l’aide au poste concernant les seuls bénéficiaires de 
RSA dans les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) prévu(s) par le second volet de la 
convention annuelle d’objectifs et de moyens relatif à l’IAE.

http://blog.lefigaro.fr/social/2008/11/07/logo_pole_emploi_469__1905b.jpg
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Ce dossier est commun et l'instruction reste de la compétence de chaque financeur.

SOMMAIRE

I Pièces à joindre à votre dossier p.3

II Présentation de la structure p.5

III Moyens humains et matériels utilisés par la structure p.8

IV  Moyens financiers de la structure p.11

V SPECIAL ACI PORTEUR MULTIPLE p.12

VI Demande de financement p.13

VII Présentation du projet d’insertion de la structure p.16

VIII Demande de subvention dans le cadre du PTI de la CdC p.21

IX Annexes p.23



3

 I-PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER
 Les pièces précédées de ce signe ne sont à fournir qu’en cas de changement intervenu depuis la 

dernière transmission à l’Unité Départementale (UD) de la DIRECCTE. 
Remarque importante : les structures qui sont déjà conventionnées au titre de l’année N-1 ne devront 
fournir que les éléments nouveaux (statuts actualisés en cas de changement, bilan le plus récent…..).

LES PIECES ADMINISTRATIVES :

DANS TOUS LES CAS :
 Le dossier de demande de conventionnement SIAE et de subvention(s) dument complété (daté, signé 
et portant le cachet de l’organisme permettant l’identification précise du signataire en particulier le nom, 
le prénom et la fonction),
 Le compte de résultat et le bilan de la structure entière certifiés de l’année N-1 seront transmis au 30 
juin de l’année N au plus tard (attention, en cas de multi activités (IAE – Autres), le compte et le bilan 
doivent porter sur l’intégralité de la structure et non pas uniquement sur les activités liées à l’IAE),
  Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de la structure, le pouvoir de ce dernier au 
signataire,
 L’organigramme de la structure,
  Pour les salariés permanents : les CV des encadrants techniques et des personnes chargées de 
l’accompagnement socioprofessionnel.
 Les fiches de postes des emplois proposés aux salariés en insertion et celles des permanents,
 RIB ou RIP

SOCIETES :
 Extrait KBis, inscription au registre ou répertoire concerné,
 Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, 
effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe,
 Dernière liasse fiscale complète,

  Pour les ETTI, copie de la déclaration préalable d'activité de l'entreprise de travail temporaire et 
attestation de garantie mentionnée à l'article L. 1251-49 du code du travail. Ces documents peuvent être 
envoyés après signature de la convention en cas de création d'entreprise ou d'établissement. S'ils ne 
sont pas fournis au moment de l'instruction, la demande précise le territoire sur lequel l'entreprise 
envisage de développer ses activités

ASSOCIATIONS :
 Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture,
 Statuts, liste des membres du conseil d’administration et du bureau avec l’indication de leur situation, 

professionnelle, seulement s’ils ont été modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale,
  Des informations relatives aux ressources propres (montant des cotisations, nombre de cotisants, 
rémunération des services rendus …).
  Attestation  fiscale ou à défaut sur l’honneur de non assujettissement à la TVA (si le budget de 
l’opération est présenté TTC), et déclaration que l'association est à jour de ses obligations 
administratives, comptables, sociales et fiscales (déclarations et paiements correspondants) ;

Remarque : 

- La tenue d’une comptabilité analytique par activité est préconisée (structure porteuse de 
plusieurs activités)

- L’adhésion à un Centre de gestion agréé est recommandée 
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Rappel : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par 
les articles 441-6 et 441-7 du Code Pénal.
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 II. PRESENTATION DE LA STRUCTURE

2.1. INFORMATIONS GENERALES

Nom de la structure :L IMPRESA CASTELLU FIUMORBU
Lieux d’activité dans le département :20240 GHISONACCIA
Identification du responsable de la structure (le représentant légal, le président ou autre personne

désignée par les statuts) :

Nom :   PAOLACCI                                                     Prénom : JEAN TOUSSAINT

Fonction : PRESIDENT

Téléphone : 07.86.71.82.17                                      Courriel : impresa.castellu.fiumorbu@gmail.com
Identification de la personne chargée du dossier de convention et de subvention (si différent du

représentant légal) :

Nom :  FRATTI                                                           Prénom : MARIE

Fonction : SECRETAIRE

Téléphone : 04.20.01.93.33                                        Courriel : impresa.castellu.fiumorbu@gmail.com
2.2. SITUATION JURIDIQUE 

Forme juridique :Association loi 1901

Date de création :20/01/2010

Numéro de Siret : 52022944400010 Code NAF 
APE:9499Z

Numéro récépissé Préfecture : W2B3000555

N° de déclaration d'activité (organisme de formation) : 

Convention collective (Intitulé):ACI 3016

Adresse du siège social :Route de Ghisoni BP 162 20240 Ghisonaccia

Téléphone : 07.86.71.82.17                                                                        Fax :

Courriel : impresa.castellu.fiumorbu@gmail.com

Site Internet : 

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales : □ Non  □ Oui   Lesquelles?

Votre organisme dispose-t-il d’agrément(s) administratifs(s) ? □ Oui         □ Non

 Si Oui, précisez lesquels (exemple : ESUS, services aux personnes, CHRS…..)
IAE délivré par la DIRECCTE le 01/09/2010

Votre organisme est-il reconnu d’utilité publique ?   Oui   Non

Si oui, fournir les justificatifs :

 Votre organisme dispose-t-il d’un commissaire aux comptes ?   Oui   Non

 Votre structure organisme est-il assujetti à la TVA ?   Oui   Non

 Adhérez-vous à un réseau ?  Oui   Non

Si Oui lequel ou lesquels ? :
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 Quel est votre OPCA ? : UNIFORMATION

2.3. STRATEGIE ET ACTIVITES DE LA SIAE : Remarque : en cas d’ensemblier, il faut détailler la partie 
conventionnée au titre d’une AI, ACI- EI, EITI ou ETTI.

 Quelles sont les principales activités1 qui serviront de supports à la SIAE ? (Exemple : 
entretien d'un lieu, activités de bâtiment, de recyclage des déchets…) ?

Entretien espaces verts. Débroussaillage, Démaquisage, Ouverture de pare feu, Petite maçonnerie. 
Petite maintenance. Enlèvements des déchets, d’encombrants. Logistique évènementielle

 Ces activités ont-elles des spécificités particulièrement adaptées aux publics en insertion et 

à leurs besoins ? Si Oui, lesquelles ?

Oui.

Les salariés sont accompagnés d’un encadrant technique d’insertion.

Ils sont équipés de vêtements de sécurité.

En fonction des capacités et des freins de chacun, l’encadrant met à disposition l’outil adéquat 

pour le bon déroulement des interventions.

Avez-vous un client / donneur d’ordre qui représente plus de 50 % de votre chiffre d’affaires 

?

1 L’article L.513-6 du code du travail fixe aux ETTI une obligation d’activité exclusive 



7

 Oui   Non

Précisez le nombre de clients / donneurs d’ordre qui représentent plus de 25 % de votre chiffre 

d’affaires ?

 aucun  un  deux   trois

 En 2019, comment vos ventes (ou prestations de service) ont-elles été réparties entre ces 

différents clients ?

 (en % par type de clientèle) :

 En 2019 avez-vous réalisé - ou vos sociétés utilisatrices (cas des ETTI) - une partie de 

votre activité dans le cadre de l’exécution de marchés publics ?

 Oui  Non  Ne sait pas

 Si Oui : En 2020, quel est le montant de vos recettes prévisionnelles 

liées aux marchés publics ? 

2.4. TERRITOIRE D’INTERVENTION 

Préciser le territoire sur lequel votre structure intervient (nom des communes ou 

intercommunalités) : PLAINES ORIENTALES CORSE (liste en annexe 1)

Préciser l’organisation de votre siège et de vos antennes (obligatoire pour les AI et les ETTI) 

:

Siège et antennes Code postal Jours d’ouverture Horaires d’ouverture

% Type d’activités

Particuliers : 15% EVENEMENTIEL

Associations : 2% EVENEMENTIEL

Etat / Entreprises publiques : 1% ENTRETIEN ESPACES VERTS, OUVERTURE SENTIERS

Entreprises privées : 1% ENTRETIEN ESPACES VERTS

Organismes HLM : 0%

Collectivités territoriales : 0% Interventions manifestations offertes : Restos du cœur, ligue contre le cancer…etc

Autres (précisez) : COMMUNES 56% ENTRETIENS ESPACES VERTS, EVENEMENTIEL

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES

25% ENTRETIEN VERT, NETTOYAGE POUBELLES, ENLEVEMENT INSIVILITES
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Siège :

Antenne (précisez nom) 
GHISONACCIA 20240 Lundi, mercredi, 

vendredi

8H00/15H30

Mardi, jeudi 8H00/16H00

Votre structure agit-elle dans un territoire couvert par :

- Un Quartier Prioritaire politique de la Ville (QPV)?      Oui  Non     Ne 

sait pas

III. MOYENS HUMAINS ET MATERIELS MOBILISES PAR LA 
STRUCTURE

3.1 - MOYENS HUMAINS PREVISIONNELS ANNEE 2020 : 15 CDDI, 3CDI  

3.1.1 - SALARIES PERMANENTS PARTICIPANT A L’ACTIVITE CONVENTIONNEE IAE : 
Rappel : 

 1 ETP (salariés permanent chargés de l’accompagnement social et technique) en AI, EI, ETTI 
équivaut à 1 607 h travaillées

 1 ETP (salariés permanents chargés de l’accompagnement social et technique) en ACI équivaut à 
1 820 h payées

Nom et Prénom Fonction
Type de contrat

(ou signaler si mise à 
disposition)

En ETP annuel

Gestion – Administration : 

Nom 1 ….  FRATTI MARIE  SECRETAIRE / COMPTABLE  CDI 0.8

Nom 2 ….  

Nom 3 ….  
Développement 
commercial/économique :
Nom 1 …..

Nom 2 ….  

Accompagnement social professionnel :

Nom 1 ….  FRATTI MARIE  C.I.P EN COURS DE FORMATION  CDI 0.2

Nom 2 ….  

Formation
Nom 3 …

Nom 4 ….  

Encadrement technique *
Nom 1 ….  CASALONGA 
SEBASTIEN  E.T.I  CDI 1

Nom 2 …PAOLACCI JACQUES 
ETIENNE.  E.T.I CDI 1

Nom 3 ….  

Effectifs en nombre
 Type de contrat

(ou signaler si mise à 
disposition)

En ETP annuel
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Agents de production hors salariés en insertion des SIAE  (ex. salariés en CDI des Régies de Quartier)

Autres : 

TOTAL ETP 
Salariés permanents 3

 Fiches de poste, CV et diplômes à joindre au dossier pour les salariés permanents encadrants 
techniques et les conseillers en insertion professionnelle

Evolution des moyens humains 2019/2020 :    0
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3.1.2 – FORMATION DES PERMANENTS

Présentez les formations suivies par les permanents intervenant sur l’activité IAE conventionnée.

Types de formation : gestion-administration (1) / accompagnement social et professionnel (2) / encadrement 
technique (3) / commercial/développement économique (4) / autres (5) tels que : Ingénierie de formation

FORMATIONS REALISEES EN 2019
Type de 

formation 
(choix 1 à 

5)

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures)

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2019

CONSEILLERE EN INSERTION PROFESSIONNELLE 2 378 1
CACES 5 105 1
RESSOURCERIE RECYCLERIE 4 680 1

Si autre, précisez : 

FORMATIONS PREVUES EN 2020
Type de 

formation 
(choix 1 à 

5)

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures)

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2019

PERMIS REMORQUE BE 4 78 2
FORMATION PIERRES SECHES 4 80 2

 Pour les SIAE qui ont mis en œuvre des formations pour leurs permanents comment votre OPCA a participé 
au financement des formations ? COUT PEDAGOGIQUE 100% OU 80%

3.1.3 - EFFECTIFS BENEVOLES INTERVENANT SUR LES ACTIVITES IAE :

 En 2019, combien de bénévoles ont participé à vos activités conventionnées au titre de 
l’IAE : 

 L’activité de vos bénévoles a représenté combien d’Equivalent Temps Plein :
(1 ETP = 1.820H) 

 Si vous faites intervenir des bénévoles, sur quelles activités ont-ils été mobilisés (hors participation à la 
gouvernance de la SIAE) : 

o Accueil/intégration : (préciser les activités réalisées : réunions d’information, tests de 
compétences…) :

o Accompagnement social : (préciser les activités réalisées : démarches logement, mobilité, 
accès aux droits…) :

o Accompagnement professionnel : (préciser les activités réalisées : ……….) :

o Formation des personnes en insertion : (préciser les formations dispensées : savoirs de 
base….) :

3.1.4 QUALITE DE L’EMPLOI DANS LA STRUCTURE : 

Santé et sécurité au travail : Avez-vous rédigé le DUER (Document Unique d’Evaluation des Risques) :
Voir articles L.4121-2 (principes généraux de prévention) et R 4121-1 pour le DUERP 
 éléments nouveaux depuis 2019 ? OUI

Dialogue social : Comment sont mis en place les IRP (Instances Représentatives du Personnel) ? :
(pour les SIAE de plus de 11 salariés)
 éléments nouveaux depuis 2019 ? PROCES VERBAL DE CARENCE
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A quel service de santé au travail adhérez-vous ? (nom, adresse, tel) : Service de Santé au Travail Haute corse 
Résidence « LE DESK »20 impasse Julie ZANNI-BARBONI20200 BASTIA Tél : 0495585971
3.2 - DESCRIPTIF DES MOYENS MATERIELS UTILISES PAR LA STRUCTURE DANS LE 
CADRE DES ACTIVITES CONVENTIONNEES IAE  

Décrivez les moyens matériels que vous utilisez dans le cadre des activités pour lesquelles vous sollicitez un 
conventionnement IAE.

3.2.1 - LOCAUX :
Modalité d’occupation

Nombre Surface (m²)
Propriétaire Locataire Mise à disposition 

gracieuse
Bureaux 1   

Salles de réunion, de formation   

Ateliers de production   

Lieux de vente   

Autres DEPOT 1   

 Si vous êtes locataire, avez-vous des inquiétudes quant à la reconduction éventuelle de votre (vos) bail(baux) ?

 oui Si oui à quelle échéance : 

3.2.2 – MOYENS MATERIELS :

Décrivez les autres moyens matériels que votre structure utilise dans le cadre de ses activités conventionnées au 
titre de l’IAE (véhicules, machines utiles à la production, autres équipements…). 
Précisez l’état de vétusté et les éventuels projets de renouvellement ou d’achat de nouveaux équipements :

Type de matériel Description des principaux équipements Etat de vétusté et projet de 
renouvellement ou d’achat

EQUIPEMENT INFORMATIQUE
Logiciels de base de 

données pour le suivi des 
salariés (nom)

Pas de logiciel particulier je suis les salariés à 
partir d’un tableau que j’ai créé

Achat  ????

Ordinateurs, photocopieurs, 
fax, matériels audiovisuels et 

sonores

2 ordinateurs de bureau
1 Photocopieur de qualité en location

Bon état

MATERIELS ET OUTILLAGES

Equipements et machines 
utilisées pour la production 

ou la réalisation de 
prestations de services.

Débroussailleuses, tronçonneuses, souffleur, 
tous outils nécessaires aux différentes activités

Vêtements de sécurité pour tous les salariés

Certains outils ont quelques années 
mais sont toujours utilisés car 
entretenus, d’autres sont récents

Ce matériel doit être renouvelé, une 
aide a été demandée en 2019 

VEHICULES DE TRANSPORT

Véhicules utilitaires véhicules 
particuliers destinés au 

transport de marchandises 
ou au transport de 

voyageurs.

1 Camions benne
1 Camion benne double cabine
1 Camion benne
1 Fourgon
1 utilitaire Partner
1 utilitaire Kangoo

En réparation
Bon état
Bon état
Bon état
Vétuste
Bon état
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IV. Moyens financiers de la structure
DOCUMENTS A COMPLETER JOINTS EN ANNEXE SOUS FORMAT EXCEL

1- Compte de résultat provisoire 2019 de la structure
2- Compte de résultat provisoire 2019 de l’activité conventionnée IAE
3- Budget prévisionnel 2020 de la structure
4- Budget prévisionnel 2020 de l’activité conventionnée IAE

Veillez à fournir votre liasse fiscale et le PV de l’AG validant les comptes annuels dès qu’ils sont établis.
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V. SPECIAL ACI – PORTEUR MULTIPLE
Descriptif pour chacun des ACI concernés par la présente demande de conventionnement

A recopier en autant d’ACI concernés par la demande de 
conventionnement. 

Fiche descriptive de l’ACI  1
Nom du chantier L’IMPRESA CASTELLU FIUMORBU

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier ACI LOI 1901

Objectifs généraux du chantier INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE

Dates du chantier Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Durée en mois : 12

Partenaires associés 

Publics visés TOUT PUBLIC ELOIGNE OU TRES ELOIGNE DE L’EMPLOI

Nombre de postes de travail 18 DONT 15 CDDI ///  EN ETP 12

Durée hebdomadaire du travail 30H00 / CDDI et 
1CDI 35H00/ ETI

Production Commune et code  postal  GHISONACCIA 20240
Lieu d’exécution du chantier 

Formation Commune et code  postal BORGO 20200, CORTI 20250

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser

Entretien espaces verts. Débroussaillage, Démaquisage, Ouverture de pare feu, Petite 
maçonnerie. Petite maintenance. Enlèvements des déchets, d’encombrants. Logistique 
évènementielle

Client final ou maître d’ouvrage LA COMMUNAUTE DES COMMUNES CASTEL’FIUM ETTOUTES LES COMMUNES 
DE LA PLAINE ORIENTALE

Nom(s) du ou des organismes 
de formation intervenant sur le 
chantier

Association L'Amichi di u Rughjone intervenant Monsieur Grimaldi

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation)

Formation pierres sèches sur site dans une commune adhérente
(Formation prévue en 2019, reportée en 2020 tous les salariés sont concernés)
Côut 5 036€ sur 2x 5 jours en 2 équipes accompagnées chacune de son ETI

Procédure mise en place pour le 
choix des organismes de 
formation (gré à gré / appel à 
projets...)

En fonction des formations délivrées et leur coût le cas échéant : L’AFPA, Le CFA, Le 
CAMPUS (anciennement l’IMF), CESR20, LE GRETA, et d’autres organismes si les 
formations ne sont pas sur l’Ile



14

Détaillez le planning du chantier 
(yc volet lié à la formation et 
l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés.

Vous trouverez en annexes 1 et 2 le tableau des formations, ainsi que celui du suivi 
des salariés

Personnes à contacter
Marie FRATTI 07.86.71.82.17

Secrétaire/Comptable Impresa.castellu.fiumorbu@gmaol.com

VI. Demande de financement

6.1 – DEMANDE D’AIDE AUX POSTES :

Renseigner le nombre d’ETP prévisionnels à financer pour l’année 2020

Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées 

Nbre 
en 
ETP

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA

TOTAL 
montant 
aide au 
poste 
demandée* 

Dont part 
aide au 
poste 
Etat

Dont part 
aide au 
poste 
CdC
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée)

Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…)

 hors aide au 
poste BRSA

ACI

15 12 6 ou 7 241 416€ 212 446
28 970€

40 000€

Durée hebdomadaire du travail : 30H00

Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 
MAD/
contrat de 
mission - 
CDDI

Nbre 
en 
ETP

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée* 

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat

Dont part 
aide au 
poste 
CdC
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée)

Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…)

 hors aide au 
poste

AI

ETTI

Durée hebdomadaire du travail :

Nombre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées

Nbre 
en 
ETP

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA

TOTAL 
montant 
aide au 
poste 
demandée* 

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat

Dont part 
aide au 
poste CdC
(sur la base de 
88% du montant 
RSA personne 
isolée)

Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…)

 hors aide au 
poste

EI

Durée hebdomadaire du travail :
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6.2- LE FONDS DEPARTEMENTAL D’INSERTION – FDI 

En 2020, envisagez-vous de formuler une demande de FDI ?  Oui  Non

Si Oui :
NOUS NE PENSONS PAS !!!!!!  NOS DEMANDES ONT ETE FAITES EN 2019, MEME SI CERTAINES SONT 
TOUJOURS EN ATTENTE DE REPONSE

 Quelle est la nature de l’action envisagée :

- Aide au Démarrage d’une structure nouvelle 

- Aide au développement, à l’adaptation et à la 
diversification des activités 

- Aide spécifique à l’appui conseil 

- Aide à la professionnalisation 

- Evaluation /Expérimentation 

- Aide exceptionnelle à la consolidation financière













 Quel est le montant de l’aide que vous comptez solliciter au titre du FDI ? …………………. Euros

 Avez-vous sollicité un cofinancement ?

Si Oui:

Cofinancements publics
Collectivités territoriales Autres (préciser)

Collectivité de 
Corse

EPCI Commune

MONTANTS

Cofinancements privés
Fondation Autres

Préciser : …………. Préciser : …… Préciser :………. Préciser : …… Préciser : ……

MONTANTS
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6.2.1. PRESENTATION DU PROJET :

INTITULE DE L’ACTION 

RESPONSABLE DU PROJET 

OBJECTIFS DE L’ACTION

DATE PREVISIONNELLE DE MISE EN 
ŒUVRE

DESCRIPTION DE L’ACTION 

SI PROGRAMME PLURIANNUEL DETAILLER 
LES PHASES 

LIEU DE REALISATION DU PROJET 

METHODE D’EVALUATION ET DE RENDU 
COMPTE 

BUDGET DE L’ACTION 

PIECES JUSTIFICATIVES (Devis)

Je soussigné :

Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus

A…………………………………………….. Le …… / …… / ……….

Nom et qualité du signataire, cachet de la structure :

Signature
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VII. Présentation du projet d’insertion de la structure
SI VOUS REMPLISSEZ CE DOSSIER DEPUIS PLUSIEURS ANNEES, VEILLEZ A METTRE A JOUR !

La structure doit présenter son projet d’insertion en s’inspirant du référentiel fourni en annexe 3 (avec 
une présentation de son projet d’insertion sur chacun des axes).

Des indicateurs seront ensuite négociés avec l’UD et les services compétents de la CdC permettant d’évaluer 
les résultats obtenus. Il est par ailleurs rappelé que la structure n’a pas d’obligation de remplir la totalité des 
rubriques mais uniquement les items figurant dans son projet d’insertion.

Décrivez le projet d’insertion de votre structure sur les quatre axes suivants :
- Axe n°1 : Accueil et intégration en milieu de travail
- Axe n°2 : Les objectifs opérationnels liés à l’accompagnement social et professionnel
- Axe n°3 : La formation des salariés en insertion
- Axe n°4 : La contribution à l’activité économique et au développement territorial

Axe n° 1 : 

EI, EITI et ETTI : Le recrutement et la mise en situation de travail

AI et ACI : L’accueil et l’intégration en milieu de travail

Fonction Actions Moyens mobilisés 
en Interne

Partenariats
(Nom, contenu des interventions, 

fréquences.)

Procédures de dépôt d’offres, 
modalités de recrutement et 
formalités d’agrément

Appels 
téléphoniques et 
envois de mails

Veille 
informationnelle 
« demande 
d’emploi »
Présence sur les 
forums de l’emploi

Pôle emploi, Mission locale Rurale, 
Cap emploi

Intégration en milieu de travail 
pour la prise de poste (ACI-
EI, EITI)

Accueil dans la 
structure, 
présentation de 
l’équipe de 
l’encadrement

Présentation de la 
structure, des 
personnes de 
l’équipe dans 
laquelle il est 
affecté

Le Président, la secrétaire, la C.I.P, 
les encadrants techniques

Accompagnement du salarié 
pour la mise en place des 
missions (AI-ETTI)
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Axe n°2 : 

La professionnalisation et l'intermédiation sociale et professionnelle

Décrire de manière détaillée :

- Les objectifs généraux (fonctions) des actions d’accompagnement dans le cadre du parcours d’insertion
- Indiquer les évolutions d’action : renforcement, création de nouveaux outils, ingénierie 

d’accompagnement

A)Accompagnement réalisé en interne (s’appuyer sur les référentiels propres à chaque type 
de SIAE)

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre

Accompagnement social 
(accompagnement aux démarches, 

relais auprès de partenaires) Accueil du salarié une fois par mois pour 
un suivi individuel, et si besoin pour le 
salarié la C.I.P reste à sa disposition

Prise de contact avec différents partenaires en 
fonction de la problématique rencontrée.

Accompagnement professionnel 
(suivi et formalisation des étapes de 

parcours, évaluation des 
compétences…, préparation à la 

sortie : périodes de mise en situation 
en milieu professionnel, 

accompagnement des démarches,)

Accueil du salarié une fois par mois pour 
un suivi individuel, et si besoin pour le 
salarié la C.I.P reste à sa disposition

Contacts avec le secteur marchand pour des 
mises en situations en milieu professionnel

Une fois la formation définie, prise de contact 
avec la structure qui propose cette formation, 
suivi de la mise en place du dossier de demande 
de financement auprès de notre OPCO 
UNIFORMATION

Accueil du salarié dans le bureau, remise du 
programme au salarié pour son entrée en 
formation.
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B) Accompagnement réalisé en externe (ou par une mise à disposition)

Nom du prestataire
(ou partenaire qui 
réalise une mise à 

disposition)

Type de 
prestation
(préciser si 

individuel ou 
collectif)

Nombre de 
bénéficiaires Durée Coût pour la structure

AUCUNE

C) Accompagnement de publics spécifiques, pour une partie des salariés en 
insertion (Personnes placées sous-main de justice, jeunes avec bas niveau de 

D) Qualification…)

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre 

Suivi individuel du salarié par le 
C.I.P

Entretiens Individuels, Tous les entretiens 
sont ciblés sur l’insertion, l’accompagnement 
vers l’emploi. Ils servent à desceller les 
problématiques qui mettent un frein à l’accès 
vers un emploi durable.

Un bureau calme, un accueil serein, 
un échange en toute confiance.

Suivi « Actions Collectives » par 
le C.I.P

Collectifs thématiques sur un thème d’intérêt 
commun que je choisis. Tous les entretiens 
sont ciblés sur l’insertion, la sociabilisation, 
l’estime de soi

Une mise à disposition d’une salle 
équipée d’ordinateur.
Un bureau consacré à ces actions, en 
fonction du thème : du papier, stylos…



20

Axe n° 3 :

La formation des salariés en insertion - PIC IAE

2019  Prévisionnel 2020
Formations

Formations 
réalisées 

Nombre d’heures 
réalisées

Nombre de
Bénéficiaires

Formations 
prévues 

Nombre de 
bénéficiaires

Formations liées au 
poste (réalisées en 
interne ou externe pour 
l’acquisition de gestes 
professionnels)

SST 48 17 Oui 14

Formations des savoirs 
de base (illettrisme, 
linguistique…)

Formations des savoirs 
de base

Numérique
Bureautique

130 1

Formations qualifiantes 
(CCP, CQP, BEP-CAP, 
CACES…) et VAE

CACES / 372/389 105 3 Oui 5

Formations Qualifiantes Permis Poids lourd 294 2 Non

Formations Qualifiantes Permis 
Remorques

48
2

Formations qualifiantes Initiation à la 
pierre sèche

80 16
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Formations Certifiantes Installateur de 
réseaux câblés

284 1 Non

Formations Certifiantes Intégrateur, 
développeur, 
infographie web

480 1

Formations Certifiantes Sellier 
maroquinerie d’art

140 1 Non

Formations 
Diplômantes

Conseillère en 
insertion 
professionnelle

371 1 Non

Formations 
Diplômantes D.E Ambulancier 630 1 Je ne sais pas

Mobilisation de la 
formation en fin de 
parcours :

- alternance (CIPI, 
CDPI contrats de pro…)

- outils Pôle Emploi 
(POEC)

- autres (CPF, CIF,…)

TOTAL 2 610 26 39

Nombre de salariés en insertion présents en 2019 : 19
                                                             Au 31/12/2019 : 13



22

Axe n°4 :

La contribution à l’activité économique et au développement territorial

Fonctions Actions Moyens mobilisés en 
Interne

Partenariats 
(Nom, contenu des 

interventions, fréquence...)

Sécuriser l’activité économique 
(développement commercial, 

partenariats…)

Une Adhésion est 
proposée tous les 
ans.

Administratif : 
élaboration 
d’Adhésions et de 
Prestations de 
services facturée en 
fin d’année en fonction 
du nombre 
d’interventions.

Communauté de communes 
du Fiumorbu, toutes ses 
communes, quelques 
communes de l’Oriente, 
associations, Entreprises.

Développement d’activités répondant à 
des besoins non satisfaits dans le cadre 

d’un ancrage territorial

Nous intervenons 
déjà dans le 
nettoyage et la 
désinfection des 
containers poubelles 
et leur emplacement.
Nous envisageons 
de recycler tous 
dérivés de bois (voir 
rapport d’activité)

Achat d’un karcher et 
de produits.
Etablir une zone de 
stockage pour le bois.

La communauté de 
communes du Fiumorbu.

Diversification des partenariats 
financiers  

Nous remplissons un 
dossier mutualisé 
pour les subventions 
délivrées par la 
DIRECCTE et la 
COLLECTIVITE 
UNIQUE DE CORSE
Si besoin 
d’investissement de 
matériels nous 
établissons un FDI, 
parfois nous devons 
faire appel à des co-
financeurs.

La secrétaire est 
chargée des dossiers, 
ils sont d’abord 
adressés par mail suivi 
d’un envoi postal.

LA DIRECCTE
LA COLLECTIVITE DE 
CORSE
CORSE ACTIVE
L’ADEC
LA CAF
FONDATIONS PRIVEES

Mutualisation de moyens avec d’autres 
SIAE ou structures (GES, PTCE…)

Accès aux marchés publics à clauses, 
aux marchés privés (achats 

responsables et RSE…)

La RSE est liée à la 
notion de 
développement 
durable et repose sur 
3 piliers 
fondamentaux : 
Économique : 
Satisfaire et fidéliser 
les clients

Une anticipation et 
maîtrise des risques.
Achats responsables 
de papiers recyclés
Privilégier les 
échanges numériques.

La Communauté de 
communes du Fiumorbu

Relations INSERTION avec les 
entreprises :

Développer des parcours de 
recrutements, préparer les salariés aux 

métiers en tension sur le territoire…

Contact avec les 
secteur marchand, 
mise en situation en 
milieu professionnel.

Rencontre de 
l’employeur, échanges 
téléphoniques, et par 
mails

Toutes les structures du 
secteur marchand
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VIII. SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE DE CORSE (aide aux postes 
et subvention de fonctionnement)

La Collectivité de Corse et l’Etat affirment leur volonté commune de poursuivre et d’approfondir 
leur collaboration afin d’assurer la prise en charge des publics les plus prioritaires dans les 
parcours d’insertion.

1. Aide aux postes d’insertion 

En application de l’article L. 5132-3-1 du code du travail, le soutien de la Collectivité de Corse aux 
structures de l’insertion par l’activité économique est formalisé dans le second volet de la convention 
d’objectifs et de moyens signé avec l’Etat, qui fixe le nombre de personnes inscrits dans un parcours 
d’insertion au sein des ateliers et chantiers d’insertion conventionnés par l’Etat et le montant de 
l’engagement financier correspondant.
L’intervention financière de la Collectivité de Corse est conditionnée par l’obtention du conventionnement 
IAE accordé par la DIRECCTE (UT 2A et 2B). Elle a pour but de participer à la mise en œuvre d’un 
accompagnement social et professionnel individualisé des personnes éloignées du marché du travail. 
Elle est limitée aux bénéficiaires du rSa inscrits dans un parcours d’insertion au sein d’un ACI et résidants 
sur le territoire de la région Corse.

Dans ce cadre, le montant de la participation de la Collectivité de Corse correspond à une contribution 
financière mensuelle égale à 88 % du montant forfaitaire du rSa pour une personne seule, dans la 
limite de la durée de conventionnement. Ce montant est versé par personne embauchée par l’organisme 
conventionné par l’Etat en qualité d’atelier et chantier d’insertion.

Intitulé de l’action pour laquelle le cofinancement de l’aide au poste est sollicité (Une seule 
demande par action) : 

 Première demande de conventionnement  Reconduction 

Si reconduction, année de la 1ère demande de conventionnement : 2011

2. Aide au fonctionnement

La Collectivité de Corse apporte son soutien financier aux structures porteuses d’ACI conventionnés 
avec l’Etat. L’aide au fonctionnement des structures est accordée dans le cadre d’un conventionnement 
qui détermine les conditions de financement des ACI qui en sont demandeurs. 
La convention de financement conclue entre la CdC et la structure porteuse de l’ACI détermine des 
objectifs quantitatifs (nombre de bénéficiaires rSa) et qualitatifs (nombre de sorties dynamiques et de 
périodes de mise en situation en milieu professionnel réalisés) conditionnant le versement de la 
subvention.  

Montant de la subvention SIAE 2020 sollicité : 
(Cohérence avec le Tableau du paragraphe 6.1 du dossier)

40 000€
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Recrutement prévisionnel 2020

Les salariés en insertion bénéficiaires du RSA 

ACI
Préciser intitulé

Nombre de 
salariés en 
insertion

Nombre de bénéficiaires 
rSa (Statut à l’entrée)

Durée prévisionnelle 
du parcours d’insertion 

dans de la structure

L’Impresa Castellu 
Fiumorbu

              6 4 2 ans

TOTAL 6 4

Je soussigné : Jean Toussaint PAOLACCI

Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus

A Ghisonaccia Le 17 /12 /2019

Nom et qualité du signataire, cachet de la structure : Le Président, Jean Toussaint 
PAOLACCI 

Signature
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IX. ANNEXES

ANNEXE 1

Attestation de délégation de la signature du ou de la représentant(e) légal(e)

Je soussigné(e), [nom, prénom et qualité du ou de la représentant(e), en qualité de 

représentant(e) légal(e) de [nom de l’organisme bénéficiaire qui sollicite l’aide au poste, désigné 

dans le présent dossier], ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que délégation de 

signature est donnée à [nom, prénom et qualité du délégataire], à l’effet de signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de l’opération décrite dans la présente demande de subvention, 

à son suivi administratif et financier et tout document sollicité par les instances habilitées au 

suivi, à l’évaluation et au contrôle des aides financières attribuées. 

Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la 

mention «pour le (ou la) représentant(e) légal(e) et par délégation ». 

Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature.

Rappel : Le délégant n’est pas dessaisi de ses compétences, et en conserve la responsabilité éventuelle. 
Déléguer, c’est attribuer à autrui la capacité juridique d’engager l’association (article 1984 du Code civil). Le 
délégataire doit strictement respecter son mandat et ne rien faire au-delà, sauf à engager sa responsabilité civile 
(article 1989 du Code civil). Tout acte signé en vertu d’une délégation de signature est réputé être signé par le 
délégant lui-même. Le délégant est alors tenu de respecter les engagements pris par le délégataire et est donc 
responsable des actes de celui-ci, éventuellement même les actes au-delà de la stricte exécution du mandat s’il 
les a ratifiés expressément ou tacitement (article 1998 du Code civil). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445236&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445247&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=02D7F46FF06414212BF57F98F9A98112.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445293&cidTexte=LEGITEXT000006070721
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ANNEXE 2.1
BUDGET PREVISIONNEL DE LA STRUCTURE PORTEUSE

ANNEE 2020
CHARGES MONTANTS PRODUITS MONTANTS

60 Achats 10 550€  70 Ventes 100 000€
602 Achats stockés  Productions Vendues  
604 Prestations de services  Marchés publics  
605 Achat matériel              3 500 Marchés publics insertion  
606 Achats fournitures non stockées              7 050 Prestations de service         100 000

61 Charges externes 31 787€ Mise à disposition de personnel  
611 Sous-traitance générale   74 - SUBVENTIONS (2)
612 Crédit-bail             ETAT DIRECCTE         250 262
613 Locations immobilières  ETAT (préciser l'administration)  
613 Locations mobilières              1 028 ETAT (préciser l'administration)  
614 Charges locatives  ETAT (préciser l'administration)  
615 Entretien réparations            24 000 COLLECTIVITE DE CORSE (aides aux postes)            34 126

616 Primes d'assurances              6 609
COLLECTIVITE DE CORSE (Aide au 
fonctionnement            40 000

617 Etudes et recherches    
618 Documentation générale et colloques                 150   

62 Autres charges externes 20 050€   
621 Personnel extérieur à l'entreprise  INTERCOMMUNALITE (EPCI)3  
622 Honoraires              6 000 INTERCOMMUNALITE (EPCI)  

 Presta. Formation/tutorat personnel insertion              2 200   
 Prestataire action hors formation/tutorat  COMMUNES, ASSO, Entreprises ADHESIONS            21 250

624 Transports et Déplacements            10 000  
626 Frais de télécom et postaux                 800 Autres établissements publics :  
627 Service bancaire                 700 Agence du service civique  
628 Divers                 350 Aides privées (fondation…)  

63 Impôts et taxes sur salaires 4 300€   
631 Taxes sur salaires    

   
633 Vers. Formation, transport, construction              4 000   
635 Impôts directs, indirects et droits                 300   

64 Salaires et charges 366 388€   
 Gestion administration            26 000   
 Accompagnement social-emploi-formation    
 Encadrement technique            56 000   
 Personnel insertion         284 388   
 Autres personnels hors activité insertion    
 Autres frais    
 Autres frais du personnel insertion   
65 Charges de gestion courante   75 - Produits gestion courantes              7 000
66 Charges financières              4 698  76 - Produits financiers  
67 Charges exceptionnelles   77 - Produits exceptionnels  
68 Dotations aux amortissements            14 565  
68 Dotations aux provisions  

 78 - Reprises sur amortissements et 
provisions

69 Impôt sur société                 300  
TOTAL CHARGES 452 638€ TOTAL PRODUITS 452 638€

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
86 Emplois des contributions volontaires 0 87-Contributions volontaires en nature 0

TOTAL CHARGES  TOTAL PRODUITS  
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(1) Ne pas indiquer les centimes

(2)  L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres 
financeurs publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera 
demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées.

(3) Catégories d'établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ;
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Annexe 3 : référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion

Axe n°1: l'accueil et l'intégration en milieu de travail

Objectifs globaux : 
□ S’assurer que les personnes, qu’elles soient envoyées par les différents prescripteurs, notamment par le Pôle Emploi, ou qu’elles se présentent 
spontanément, correspondent aux publics que la structure entend recruter, compte tenu de son projet d'insertion et de la capacité de la structure à 
répondre aux spécificités du parcours vers l’emploi ;
□ Veiller à l’information complète des salariés recrutés sur les implications et les engagements inhérents à l’embauche par une SIAE, en particulier 
les droits et obligations liés au contrat de travail.

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Présenter aux personnes accueillies l’offre d’insertion et le projet d'insertion de la 
structure Un projet d'insertion formalisé

Réorienter les personnes se présentant spontanément vers un prescripteur susceptible 
d'accorder un agrément IAE dans les cas où l'agrément est obligatoire Partenariat avec le Pôle Emploi

Définir des profils de poste et de pré-requis de recrutement

Partenariat avec les prescripteurs et 
les collectivités territoriales dans une 
logique de couverture des besoins 
des territoires 

 Accueil

Mettre en place une procédure de recrutement performante :
- Dépôt des offres au Pôle Emploi ;
- Mise en place d'entretiens d'embauche individuels.

Qualification des personnes chargées 
du recrutement

Etablir un diagnostic de la situation sociale et professionnelle du demandeur d’emploi, 
en lien avec le Pôle Emploi, en se fondant notamment sur les diagnostics établis 
préalablement : 
- Parcours antérieur (formation initiale, formation continue, expérience professionnelle et 
situation sociale) ;
- Acquis, potentiel et motivations ;
- Identifier les problématiques sociales (santé, logement, mobilité, justice, sécurité, 
illettrisme) ;
- Recenser des difficultés et problèmes spécifiques.

Qualification des personnes chargées 
d'élaborer le diagnostic 

Intégration en 
milieu de travail

Informer le futur salarié du fonctionnement de la structure, de son organisation et des 
conditions de travail par :
 - La transmission de documents supports (règlement intérieur, livret d'accueil) ;
 - L'organisation d'une visite du lieu de travail ; 
 - Information sur le contrat de travail

Connaissance de la réglementation 
et des structures administratives



29

Axe n°2 : l'accompagnement social et professionnel

Objectifs globaux: 

□ Veiller à la mise en œuvre et au bon déroulement du parcours d'insertion du salariè au sein de la structure (intégration initiale au sein de la 
structure, fourniture d'un cadre de travail, préparation de la sortie) dans le respect du droit du travail, notamment des règles d'hygiène et de sécurité ;

□ Contribuer au traitement des problématiques sociales, obstacles à une insertion professionnelle efficace, dans le cadre d'un réseau de 
partenariats.

Fonctions Actions Compétences et outils requis

Désigner un référent au sein de la structure chargé d'assurer le suivi des salariés en 
insertion en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure

Qualification des référents en lien avec 
les compétences des référents de 
parcours extérieurs à la structure 
(PLIE quand il en existe) et formation à 
l'accompagnement socio-
professionnel

Accompagner le salarié dans les démarches administratives liées à sa reprise d'activité Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats

Elaborer ou affiner avec le futur salarié, en lien avec le référent de parcours extérieur à la 
structure, un parcours d'insertion (au besoin en adaptant un projet de parcours déjà 
réalisé avec d'autres acteurs) précisant les principales échéances et les moyens qui 
seront mis en œuvre. Formaliser ce projet professionnel de parcours dans un document 
écrit

Qualification des référents et 
construction d'un référentiel de 
parcours

Réaliser des entretiens et bilans réguliers sur l'évolution du salarié en insertion et, au 
besoin, réajuster le projet professionnel en lien avec le référent de parcours extérieur à la 
structure 
Formaliser chacune des étapes du parcours (entretiens et bilans) au sein de la structure 
(livret d'accueil et de suivi)

Qualification des référents et des 
encadrants 
Méthodologie et formalisation 
(référentiel de parcours)

Accompagnement 
socio 
professionnel

Proposer, en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure, une réorientation 
vers les acteurs les plus à même d'apporter des réponses adéquates à la situation des 
salariés en insertion, soit parce qu'ils rencontrent des difficultés au sein de la structure, 
soit dans une optique de dynamisation du parcours d'insertion

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats

Accompagnement 
social

Mettre en œuvre des solutions aux problématiques sociales identifiées : en mobilisant 
des ressources internes à la structure et en favorisant l'accès aux actions, aux mesures 
et aux dispositifs existants en orientant les salariés en insertion vers les acteurs pertinents 
et en les accompagnant dans les démarches

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats
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Désigner un encadrant technique pour l'apprentissage des gestes et des pré-requis 
professionnels

Recruter des salariés permanents 
pour assurer un encadrement 
technique de qualité. Qualification des 
encadrants

Accompagner le salarié en insertion dans son adaptation au poste de travail : présentation 
des règles de vie collective, formation sur les outils de production, les règles de sécurité

Qualification des encadrants (en lien 
avec le domaine d'activité) et formation 
des encadrants au droit de travail et 
hygiène et sécurité

Encadrer les salariés en insertion en situation de travail (en veillant notamment au respect 
des horaires de travail, des règles de sécurité…) et permettre l'acquisition de savoir-être 
et de savoir-faire

Qualification des encadrants

Accompagnement 
professionnel et 
encadrement au 
poste de travail

Evaluer les compétences professionnelles acquises tout au long du contrat du travail et 
formaliser ces acquis (attestations de compétences, démarches de VAE) et identifier sur 
cette base d'éventuels besoins de formation complémentaire

Qualification des encadrants et 
référents

Réalisation d'un bilan final, formalisation des acquis du salarié, analyse des différentes 
options envisageables et préparation de la suite du parcours avec le référent de parcours

Qualification des  référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure 

Présenter des techniques de recherche d'emploi et aider à la recherche d'emploi 
(recherche des offres, rédaction de CV, de lettres de motivation, simulation d'entretien, 
consultation des offres du Pôle Emploi…)

Qualification des encadrants ; 
informatisation ; partenariats ; 
connaissance du bassin d'emploi

Informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension et les mettre en 
relation avec les employeurs de ces secteurs

Partenariats avec les entreprises 
"classiques"
Partenariats avec les filières, branches 
et entreprises en difficultés de 
recrutement (bâtiment, restauration, 
service à domicile, etc.)

Mettre en place des passerelles avec des entreprises "classiques" pour le placement des 
salariés en insertion (notamment partenariats, mise en place de parrainage, transfert des 
compétences acquises en matière d'insertion vers ces entreprises pour les aider dans 
l'accueil de ces nouveaux salariés)

Connaissance par le chargé de 
mission "relation avec les entreprises" 
du secteur marchand "classique" et 
partenariat avec ces entreprises

Mettre en place des passerelles avec les autres SIAE: partenariats opérationnels, 
mutualisation de moyens, statut d'ensemblier de la structure

Partenariats et échanges d'information 
entre structures

Accompagnement 
professionnel 
(préparation à la 
sortie)

Transmettre le livret d'accueil et de suivi ainsi que le bilan final à la nouvelle SIAE 
embauchant la personne ou aux référents de parcours extérieurs à la structure dans le 
respect des règles de déontologie

Partenariats et échanges d'information 
entre structures
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Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion

Objectifs globaux :

□ Outre une productivité accrue dans le poste occupé au sein de la SIAE, améliorer l'employabilité des salariés en insertion en développant des 
compétences débouchant sur l'emploi.

Fonctions Actions Compétences et outils requis
Identifier les besoins en formation des salariés à partir du diagnostic et des entretiens  

Elaborer des plans individuels de formation  (dispositions légales)

Connaissance du mode de 
fonctionnement des dispositifs de la 
formation professionnelle continue et 
de l'offre de formation du territoire

Informer les salariés des différentes modalités de formation et les accompagner 
Partenariat et suivi avec les 
organismes dispensateurs de 
formation

Réaliser des formations en interne (adaptation au poste et savoirs de base) Qualification des encadrants 
techniques

Formation des     
salariés en 
insertion

Mobiliser l'offre de formations externes (savoirs de base et formation pré-qualifiantes) et 
réaliser une évaluation de ces formations dans le cadre d'entretiens

Partenariats avec la Collectivité de 
Corse, mobilisation des OPCO via le 
PIC IAE
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Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial

Objectifs globaux :

□ Concilier la viabilité économique de la structure avec ses missions d'insertion et d'utilité sociale ;

□ Contribuer au développement économique d'un secteur d'activité et d'un territoire dans le respect des règles de la concurrence et du droit du travail.
Fonctions Actions Compétences et outils requis

Développer une stratégie commerciale avec la promotion des produits auprès des clients 
potentiels ;
Vendre des produits et des prestations aux prix du marché ;
Se doter des compétences nécessaires pour répondre aux appels d'offre publics 
(notamment clause d'insertion) ;
Chercher des niches d'activité nouvelles
Développer des activités répondant à des besoins collectifs non satisfaits en direction des 
collectivités publiques ou de personnes en difficultés, hors salariés en insertion

Qualification des salariés permanents, 
des encadrants et des bénévoles

Rechercher et diversifier des partenariats financiers avec des organismes financiers, des 
entreprises et des fondations
Mutualiser avec d'autres structures les fonctions de direction et d'accompagnement 
Développer des outils financiers et analytiques : commissaires au compte, comptabilité 
générale et analytique, indicateurs financiers de pilotage, rapport d'activité et financier

Compétences de gestion et 
d'ingénierie financière

Transférer les compétences : aider les entreprises "classiques" à améliorer leurs 
procédures de recrutement, d'accueil et d'encadrement de salariés ayant rencontré des 
difficultés

Partenariats avec les entreprises 
"classiques"

Mettre en place des actions spécifiques de lutte contre les discriminations Partenariats avec les entreprises 
"classiques"

Développement 
économique, 
territorial et utilité 
sociale

Contribuer au développement ou au maintien de l'activité économique du territoire, 
notamment en zone rurale, en fournissant des emplois

Partenariats avec les services 
développement économique des 
collectivités et chambres consulaires
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association IMPRESA CASTELLU FIUMORBU dont le siège social est situé BP 
162 20240  GHISONACCIA
Représentée par son président M. PAOLACCI Jean-Toussaint 
SIRET : 520 229 444 000 10
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1  Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) IMPRESA CASTELLU FIUMORBU en 
application de la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente                      
du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 7 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Corse
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à accompagner les salariés en parcours d’insertion par le 
biais d’activités d’entretien des espaces verts, débroussaillage, démaquisage, 
d’enlèvement des déchets et d’encombrants.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 3 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 2 formations
- 2 sorties dynamiques 

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public rSa du 
chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être transmis 
au plus tard le 30 juin N+1.

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                
40 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure IMPRESA CASTELLU FIUMORBU
Agence bancaire Caisse d’Epargne 
N° de compte 08012731173
Code 
établissement

11315

Code guichet 00001
Clé RIB 01

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Impresa Castellu Fiumorbu
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association INIZIATIVA dont le siège social est situé Chemin de Ranucchieto 
entrée nord-ouest 20167 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Nora ETTORI 
SIRET : 499 019 479 00033
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) RECYCL’ECO en application de la délibération 
n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 6 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre des activités de collecte, réparation et 
démantèlement d'ordinateurs et d’appareils électroménagers.  

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 3 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 3 sorties dynamiques

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 48 287 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure Association INIZIATIVA
Agence bancaire CMT
N° de compte 02107130300
Code 
établissement

17150

Code guichet 20002
Clé RIB 96

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Iniziativa
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association INIZIATIVA dont le siège social est situé Chemin de Ranucchieto 
entrée nord-ouest  20167 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Nora ETTORI 
SIRET : 499 019 479 00033
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) ESPACES VERTS en application de la 
délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 4 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités dans le domaine de l’entretien 
des espaces verts et naturels (démaquisage, débroussaillage, production et vente de 
légumes). 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 2 sorties dynamiques

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
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document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 27 500 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure Association INIZIATIVA
Agence bancaire CMT
N° de compte 02107130300
Code 
établissement

17150

Code guichet 20002
Clé RIB 96

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Iniziativa
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Association INIZIATIVA dont le siège social est situé : Chemin de Ranucchieto 
entrée nord-ouest 20167 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Nora ETTORI 
SIRET : 499 019 479 00033
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) FIL ET FER en application de la délibération               
n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 2 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités de collecte et de repassage du 
linge des particuliers, de retouches et couture ainsi que de création d’accessoires.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 35 000 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure Association INIZIATIVA
Agence bancaire CMT
N° de compte 02107130300
Code 
établissement

17150

Code guichet 20002
Clé RIB 96

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Iniziativa
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association INIZIATIVA dont le siège social est situé Chemin de Ranucchieto 
entrée nord-ouest 20167 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme Nora ETTORI 
SIRET : 499 019 479 00033
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) CREATIVU en application de la délibération                           
n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 2 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : AIACCIU
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3.2Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre des activités de collecte, valorisation et 
recyclage d’objets divers et de matériel de puériculture.  

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 20 000 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure Association INIZIATIVA
Agence bancaire CMT
N° de compte 02107130300
Code 
établissement

17150

Code guichet 20002
Clé RIB 96

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Iniziativa
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association pour l’Intégration le Soutien l’Accompagnement au Travail et 
l’Insertion Sociale des personnes adultes souffrant de troubles psychiques dite 
ISATIS
dont le siège social est situé 6 rue Henri Barbusse Immeuble Astragale 06 100 NICE 
Représentée par son président M. GRECO Jean-Claude 
SIRET : 410 516 157 00 626
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) ATELIER DES FEES en application de la 
délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 2 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Cismonte (Bastia pour les activités de collecte)
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à accompagner les salariés en parcours d’insertion par la 
mise en œuvre d’activités dans le champ de la récupération, valorisation, vente de 
jouets et matériels de puériculture. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation 
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 



3

des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                    
25 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure ISATIS 
Agence bancaire CREDIT MUTUEL
N° de compte 00010093325
Code 
établissement

10278

Code guichet 07905
Clé RIB 54

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
ISATIS
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

L’association pour l’Intégration le Soutien l’Accompagnement au Travail et 
l’Insertion Sociale des personnes adultes souffrant de troubles psychiques dite 
ISATIS
dont le siège social est situé 6 rue Henri Barbusse Immeuble Astragale 06100 NICE 
Représentée par son président M. GRECO Jean-Claude 
SIRET : 410 516 157 00 626
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet la définition des conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) INSTALL’TOIT en application de la délibération 
n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 3 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Cismonte (Bastia pour les activités de collecte)
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à accompagner les salariés en parcours d’insertion par le 
biais d’activités de récupération, valorisation, vente et livraison de mobilier, 
électroménager et autre matériels favorisant l’accès ou le maintien dans le logement 
de publics modestes. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

-  1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
-  2 formations 
-  1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public rsa du 
chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être transmis 
au plus tard le 30 juin N+1.

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
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document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                            
20 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure ISATIS 
Agence bancaire CREDIT MUTUEL
N° de compte 00010093325
Code 
établissement

10278

Code guichet 07905
Clé RIB 54

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association             Le Président du Conseil Exécutif de Corse
ISATIS
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse,
d’une part

Et

La Mission Locale de Bastia dont le siège social est situé 7 avenue Paul 
GIACOBBI  20600 BASTIA
Représentée par son président M. SAVELLI Pierre 
SIRET : 328 565 361
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et 
solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet, en application de la délibération n° 20/098 CP 
de la Commission Permanente du 29 juillet 2020, de définir les conditions de 
financement de l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) porté par la Mission Locale de 
Bastia.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 2 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Cismonte
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

La Mission Locale de Bastia se propose de développer l’activité support dans le 
champ de l’entretien des espaces verts et naturels, travaux paysagers, le traitement 
des encombrants et des décharges sauvages, la restauration du petit patrimoine bâti 
et vernaculaire. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de la structure sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
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document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

Article 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                           
10 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure MISSION LOCALE DE L’ARRONDISSEMENT DE BASTIA 
POLE ECONOMIQUE ET SOCIAL

Agence bancaire Crédit Mutuel de Bastia
N° de compte 00010880341
Code 
établissement

10278

Code guichet 07908
Clé RIB 38

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de la Mission                  Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Locale de Bastia
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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Dossier unique d’instruction 
 

Année 2020 
 

Demande  de conventionnement et de subvention 
                                           ACI     □                    
 

Nom de la structure : [SUD CORSE INSERTION] 

 

 
Un dossier par demande de conventionnement 

 A retourner par courriel et/ou voie postale avant le 15.02.2020 
  

DIRECCTE de Corse 
 
Unité Départementale de Corse du Sud : 
Service instructeur : IAE 
Adresse  : 2 chemin de Loretto CS 10332 
20182 AJACCIO CEDEX 
Courriel : didier.le-bleis@direccte.gouv.fr 
 

Collectivité de Corse : 
 

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de 
Corse 

Palazzu di a Cullettività di Corsica Corsu 
Napuleone 

BP 414 – 20 183 Aiacciu cedex 
 

Service  instructeur: Direction Insertion Logement 
Courriel : dominique.ottavi@corsedusud.fr 

 

Ce dossier unique commun entre la  DIRECCTE de Corse- Unité Départementale de Corse du 
Sud et la Collectivité de Corse s’adresse à tout organisme porteur d’un projet d’insertion 
candidat à un conventionnement ou à un renouvellement de sa convention au titre de l’IAE. Il 
constitue également le support de la demande d’aide financière  auprès   : 
 

• de l’Unité Départementale de Corse du Sud de la DIRECCTE au titre de l’aide au poste, 
du fonds départemental d’insertion 

▪ de la Collectivité de Corse au titre de l’aide au poste concernant les seuls bénéficiaires 
de RSA dans les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) prévu(s) par le second volet de la 
convention annuelle d’objectifs et de moyens relatif à l’IAE. 

 
 

 

 

http://blog.lefigaro.fr/social/2008/11/07/logo_pole_emploi_469__1905b.jpg


2 

 

Ce dossier est commun et l'instruction reste de la compétence de chaque financeur. 
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 I-PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER 

 

 Les pièces précédées de ce signe ne sont à fournir qu’en cas de changement intervenu depuis la 

dernière transmission à l’Unité Départementale (UD) de la DIRECCTE.  

Remarque importante : les structures qui sont déjà conventionnées au titre de l’année N-1 ne devront 

fournir que les éléments nouveaux (statuts actualisés en cas de changement, bilan le plus récent…..). 

 
LES PIECES ADMINISTRATIVES : 

 
DANS TOUS LES CAS : 

 Le dossier de demande de conventionnement SIAE et de subvention(s) dument complété (daté, 

signé et portant le cachet de l’organisme permettant l’identification précise du signataire en particulier 

le nom, le prénom et la fonction), 

 Le compte de résultat et le bilan de la structure entière certifiés de l’année N-1 seront transmis au 

30 juin de l’année N au plus tard (attention, en cas de multi activités (IAE – Autres), le compte et le 

bilan doivent porter sur l’intégralité de la structure et non pas uniquement sur les activités liées à l’IAE), 

 Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de la structure, le pouvoir de ce dernier au 

signataire, 

 L’organigramme de la structure, 

 Pour les salariés permanents : les CV des encadrants techniques et des personnes chargées de 

l’accompagnement socioprofessionnel. 

 Les fiches de postes des emplois proposés aux salariés en insertion et celles des permanents, 

 RIB ou RIP 

 

SOCIETES : 

 Extrait KBis, inscription au registre ou répertoire concerné, 

 Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux de participation, 

effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe, 

 Dernière liasse fiscale complète, 

 Pour les ETTI, copie de la déclaration préalable d'activité de l'entreprise de travail temporaire et 

attestation de garantie mentionnée à l'article L. 1251-49 du code du travail. Ces documents peuvent 

être envoyés après signature de la convention en cas de création d'entreprise ou d'établissement. S'ils 

ne sont pas fournis au moment de l'instruction, la demande précise le territoire sur lequel l'entreprise 

envisage de développer ses activités 

 
ASSOCIATIONS : 

 Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture, 
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 Statuts, liste des membres du conseil d’administration et du bureau avec l’indication de leur 

situation, professionnelle, seulement s’ils ont été modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale, 

 Des informations relatives aux ressources propres (montant des cotisations, nombre de cotisants, 

rémunération des services rendus …). 

 Attestation fiscale ou à défaut sur l’honneur de non assujettissement à la TVA (si le budget de 

l’opération est présenté TTC), et déclaration que l'association est à jour de ses obligations 

administratives, comptables, sociales et fiscales (déclarations et paiements correspondants) ; 

 

Remarque :  
 

- La tenue d’une comptabilité analytique par activité est préconisée (structure porteuse de 
plusieurs activités) 

- L’adhésion à un Centre de gestion agréé est recommandée  
 

Rappel : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par 

les articles 441-6 et 441-7 du Code Pénal.
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 II. PRESENTATION DE LA STRUCTURE 

2.1. INFORMATIONS GENERALES 

Nom de la structure : SUD CORSE INSERTION 

Lieux d’activité dans le département : PORTO-VECCHIO 

Identification du responsable de la structure (le représentant légal, le président ou autre personne 

désignée par les statuts) : 

Nom : GIOVANNANGELI                                            Prénom : Gilles 

Fonction : Président 

Téléphone :                                                                 Courriel : g.giovannangeli@orange.fr 

Identification de la personne chargée du dossier de convention et de subvention (si diffèrent du 

représentant légal) : 

Nom : PEREZ                                                             Prénom : Virginie 

Fonction : Directrice 

Téléphone : 04.95.50.07.47                                        Courriel : virginiejacques.sci@gmail.com 

2.2. SITUATION JURIDIQUE  

Forme juridique : Association 

Date de création : 28/12/2009 

Numéro de Siret : 520 152 257 00017     Code NAF /APE: 9499Z 

Numéro récépissé Préfecture : W2A4000687 

N° de déclaration d'activité (organisme de formation) : 94 20 20795 20 

Convention collective (Intitulé): ACI 

Adresse du siège social : Immeuble St Jean – Quartier Poretta – 20137 Porto-Vecchio 

Téléphone : 04.95.50.07.47                                                                        Fax : 

Courriel : virginiejacques.sci@gmail.com 

Site Internet : www.sudcorseinsertion.com 

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales : X Non   □ Oui   Lesquelles? 

Votre organisme dispose-t-il d’agrément(s) administratifs(s) ? X Oui         □ Non 

 Si Oui, précisez lesquels (exemple : ESUS, services aux personnes, CHRS…..) 

-> Agrément ESUS 

-> Agrément annuel d’ACI 
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-> Agrément auto-école associative 

 

Votre organisme est-il reconnu d’utilité publique ?      Oui  X Non 

Si oui, fournir les justificatifs : 

 Votre organisme dispose-t-il d’un commissaire aux comptes ?  X Oui   Non 

 Votre structure organisme est-il assujetti à la TVA ?     Oui  X Non 

 Adhérez-vous à un réseau ? X Oui   Non 

Si Oui lequel ou lesquels ? : Cress Corsica ; Réseau National des ACI 

 Quel est votre OPCA ? : Uniformation 

 

2.3. STRATEGIE ET ACTIVITES DE LA SIAE : Remarque : en cas d’ensemblier, il faut détailler la partie 
conventionnée au titre d’une AI,ACI- EI, EITI ou ETTI. 
 

▪ Quelles sont les principales activités1 qui serviront de supports à la SIAE ? (exemple : entretien 

d'un lieu, activités de bâtiment, de recyclage des déchets…) ? 

 
Sud Corse Insertion possède possède deux agrément ACI : 
- Atelier Chantier d’Insertion Mobilité, nommé AMI (Atelier Mobilité Insertion). Agréé depuis 2007 
- Atelier Chantier d’Insertion Recyclerie, nommé Dinò. Agréé depuis 2019 
 
1/ L’AMI permet à des personnes en mal d’insertion professionnelle de se former à la mécanique dans 
tout en répondant à un réel besoin dans notre microrégion. Se déplacer sur la communauté des 
communes Sud Corse impose souvent, par manque d’un réseau de transports en commun développé, 
un véhicule personnel. On remarque que l’état de certaines voitures, en raison du manque de moyens 
financiers de leurs propriétaires, laisse souvent à désirer. Ce sont notamment ces véhicules qui servent 
de supports pédagogiques dans le cadre de notre ACI Mobilité. 
Cet Atelier Mobilité Insertion a une double utilité sociale : 
1/ l’embauche de 5 salariés très éloignés de l’emploi et rencontrant des difficultés insertionnelles 
d’ordre divers, sociales et/ou professionnelles 
2/ proposition de prestations de service pour un public bénéficiaire des minima sociaux ou plus 
largement pour toutes les personnes désireuses de faire un geste solidaire. 
Nos prestations sont les suivantes : 
-> Atelier de petites réparations : mécanique courante des véhicules à 4 roues 
-> Mise à disposition de véhicule : location de voitures, scooters et vélos réglementée dans le temps, 
ayant pour objet l’accès, le maintien ou la recherche d’emploi. Les utilisateurs doivent s’inscrire dans 
une démarche d’accès à l’autonomie en matière de mobilité. 
-> Entretien des véhicules : prestation de nettoyage des voitures 
 
2/ Dinò permet à des personnes en situation d’insertion de se former au poste de «  Valoriste en 
recyclerie » tout en répondant à la problématique des déchets et donc à la mise en place du réemploi. 
Cet ACI permet l’embauche de 6 salariés en CDDI éloignés du marché du travail. Sur ce poste, chacun 
des salariés appréhende la collecte des objets destinés à être déchets, à leur revalorisation (nettoyage 
et réparation) et à la vente de ces derniers (vente en boutique). Chacun des salariés est amené à voir 
chacun des postes et ensuite nous nous adaptons à leurs profils et leurs appétences. 
 
 
 

 

1 L’article L.513-6 du code du travail fixe aux ETTI une obligation d’activité exclusive  
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▪ Ces activités ont-elles des spécificités particulièrement adaptées aux publics en insertion et à leurs 

besoins ? Si Oui, lesquelles ? 

1/ AMI 
L’activité mobilité a une spécificité particulièrement adaptée aux personnes en insertion. 
La prestation « Mise à disposition de véhicule » est destinée uniquement aux personnes en situation 
d’insertion sociale et professionnelle. Cette prestation est réglementée dna sle temps et les utilisateurs 
de ce service sont orientés vers notre ACI par un prescripteur (partenaire social, emploi, formation ou 
santé). Sans la fiche de prescription, nous ne procédons pas à la location du véhicule. 
La prestation « Réparations mécaniques » est ouverte aux personnes inscrites dans un parcours 
d’insertion dans les mêmes conditions que précédemment. Mais elle est également accessible à toutes 
les personnes ne s’inscrivant pas dans ce type de parcours et souhaitant faire un geste solidaire. Cet 
acte solidaire nous permet notamment d’accroitre notre activité journalière et de proposer à nos 
salariés une situation de travail qui se rapproche d’une entreprise dite traditionnelle. Néanmoins, il est 
proposé 2 grilles tarifaires afin e dissocier les personnes inscrites dans une démarche d’insertion et les 
autres. Cette grille tarifaire est appliquée dès lors que le bénéficiaire présente la fiche de prescription. 
La prestation « Entretien des véhicules » est ouverte à tous sans distinction de prix puisque cette 
prestation ne s’inscrit pas dans une démarche d’accès à l’emploi. 
 
2/ Dinò 
Aucune spécificité d’ouverture unique à ce type de public. Les objets destinés à être déchets sont 
donnés à titre gratuit à la recyclerie par les particuliers. Nous les remettons en état et en vente dans 
notre boutique ouverte à tous. Nous pratiquons des tarifs bas afin que les personnes qui perçoivent de 
faibles revenus puissent y accéder. Notre choix a été d’être ouvert à tous afin de répondre au mieux à 
la problématique des déchets et d’inciter chacun au réemploi. 

 

Avez-vous un client / donneur d’ordre qui représente plus de 50 % de votre chiffre d’affaires ? 

 Oui   X Non 

 

Précisez le nombre de clients / donneurs d’ordre qui représentent plus de 25 % de votre chiffre 

d’affaires ? 

 aucun   un    X deux    trois 

 

 En 2019, comment vos ventes (ou prestations de service) ont-elles été réparties entre ces différents 

clients ? Le compte 70, vente de produits, est uniquement alimenté par les particulliers. 

 (en % par type de clientèle) : 

 % Type d’activités 

Particuliers : 
100 

Les 3 prestations de service que nous proposons 

Associations : 
 

 

Etat / Entreprises publiques : 
 

 

Entreprises privées : 
 

 

Organismes HLM : 
 

 

Collectivités territoriales : 
 

 

Autres (précisez) : 
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▪ En 2019 avez-vous réalisé - ou vos sociétés utilisatrices (cas des ETTI) - une partie de votre 

activité dans le cadre de l’exécution de marchés publics ? 

 Oui     X Non     Ne sait pas 

 

 Si Oui : En 2020, quel est le montant de vos recettes prévisionnelles  

liées aux marchés publics ?  

 

2.4. TERRITOIRE D’INTERVENTION  

 

Préciser le territoire sur lequel votre structure intervient (nom des communes ou intercommunalités) : 

Porto-Vecchio / Communauté des communes Sud Corse / Propriano / Alta Rocca 

Préciser l’organisation de votre siège et de vos antennes (obligatoire pour les AI et les ETTI) : 

 

Siège et antennes Code postal Jours d’ouverture Horaires d’ouverture 

Siège : 20 137 Lundi au vendredi 08H30 - 12H00 
14H00 – 17H00 

 

ACI AMI  20 137 Lundi au vendredi 08H30 - 12H00 
14H00 – 17H00 

ACI Dinò 20 137 Mardi au samedi 10H30 - 18H00 

Antenne (précisez nom) 

…………… 

   

Antenne (précisez nom) 

…………… 

   

 

Votre structure agit-elle dans un territoire couvert par : 

- Un Quartier Prioritaire politique de la Ville (QPV)?     X Oui   Non      Ne sait pas 

 

 

 

III. MOYENS HUMAINS ET MATERIELS MOBILISES PAR LA 
STRUCTURE 
 
 
3.1 - MOYENS HUMAINS PREVISIONNELS ANNEE 2020 :   
 
3.1.1 - SALARIES PERMANENTS PARTICIPANT A L’ACTIVITE CONVENTIONNEE IAE :  
Rappel :  

• 1 ETP (salariés permanent chargés de l’accompagnement social et technique) en AI, EI, ETTI 
équivaut à 1 607 h travaillées 

• 1 ETP (salariés permanents chargés de l’accompagnement social et technique) en ACI équivaut à 
1 820 h payées 
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Nom et Prénom Fonction 
Type de contrat 

(ou signaler si mise à 
disposition) 

En ETP annuel 
 

Gestion – Administration :  

Nom 1 PEREZ Virginie   Directrice CDI 0.30 

Nom 2 ….      

Nom 3 ….      

Développement 
commercial/économique : 

   

Nom 1 CORSI Don Pierre Chargé de communication et coordinateur CDI 0.10 

Nom 2 ….      

Accompagnement social professionnel : 

Nom 1 AL BOUZEDI Yasmina  ASP AMI & Dinò CDI 0.60 

Nom 2 ….      

Formation    

Nom 3 …    

Nom 4 ….      

Encadrement technique * 

Nom 1 BERNARDIN Thierry ETI AMI CDI 1 

Nom 2 OLIVIERI Vannina  ETI Dinò CDI 1 

Nom 3 ….      

 Effectifs en nombre 
 Type de contrat 

(ou signaler si mise à 
disposition) 

En ETP annuel 
 

Agents de production hors salariés en insertion des SIAE  (ex. salariés en CDI des Régies de Quartier 

    

Autres :  

    

  
TOTAL ETP  
Salariés permanents  

3 

 

➢ Fiches de poste, CV et diplômes à joindre au dossier pour les salariés permanents encadrants 
techniques et les conseillers en insertion professionnelle 

 
 
Evolution des moyens humains 2019/2020 :   Pas de changement prévu pour les moyens humains en 2020 
dans le cadre de ces 2 ACI
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3.1.2 – FORMATION DES PERMANENTS 
 
Présentez les formations suivies par les permanents intervenant sur l’activité IAE conventionnée. 
 
Types de formation : gestion-administration (1) / accompagnement social et professionnel (2) / encadrement 
technique (3) / commercial/développement économique (4) / autres (5) tels que : Ingénierie de formation 
 

 

FORMATIONS REALISEES EN 2019 
Type de 

formation 
(choix 1 à 

5) 

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures) 

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2019 

SST INITIALE 
 
 
 

5 14 2 

Formation Habilitation électrique norme NF (BS/BE Manœuvre) 3 14 1 

Accompagner le changement 1 14 1 

Bases du management 1 21 1 

Gérer les projets - Base 1 21 1 

 
Si autre, précisez :  
 
 

 
 

FORMATIONS PREVUES EN 2020 

Type de 
formation 
(choix 1 à 

5) 

Durée moyenne 
par participant 

(en nombre 
d’heures) 

Nombre de salariés 
permanents 

bénéficiaires en 
2020 

Diplôme ETI 3 154 1 

Diplôme CIP 2 154 1 

SST initiale 5 14 2 

Accompagner les apprentissages en situation de travail 3 14 2 

Entretien Professionnel CPF et CEP 1 14 1 

 
 

• Pour les SIAE qui ont mis en œuvre des formations pour leurs permanents comment votre OPCO a 
participé au financement des formations ?  

En 2019 Notre OPCO a financé les formations dans le cadre du Plan de formation avec une prise 
en charge à 100 % 
Pour 2020, le coût pédagogique de la formation ETI et CIP sont pris en charge a 100%. Les frais 
annexes seront à la charge de Sud Corse Insertion ; la formation SST est en cours de demande 
auprès des organismes de formation et ensuite nous verrons avec l’OPCO car des salariés en 
CDDI seront également inscrits ; les formations « Accompagner les apprentissages en siatuation 
de travail » et « Entretien professionnel », elles font parties du catalogue des formations gratuites 
donc il restera à charge de l’association les frais annexes. 
 
 

 
 
3.1.3 - EFFECTIFS BENEVOLES INTERVENANT SUR LES ACTIVITES IAE : 
 

• En 2019, combien de bénévoles ont participé à vos activités conventionnées au titre de 
l’IAE :  
 

• L’activité de vos bénévoles a représenté combien d’Equivalent Temps Plein : 
(1 ETP = 1.820H)  

 

• Si vous faites intervenir des bénévoles, sur quelles activités ont-ils été mobilisés (hors participation à la 
gouvernance de la SIAE) :  

 
o Accueil/intégration : (préciser les activités réalisées : réunions d’information, tests de 

compétences…) : 
 

o Accompagnement social : (préciser les activités réalisées : démarches logement, mobilité, 
accès aux droits…) : 

 
o Accompagnement professionnel : (préciser les activités réalisées : ……….) : 

 

0 

0 
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o Formation des personnes en insertion : (préciser les formations dispensées : savoirs de 
base….) : 

 
 
3.1.4 QUALITE DE L’EMPLOI DANS LA STRUCTURE : (suite des premiers éléments discutés en 2019) 
 
Santé et sécurité au travail : Avez-vous rédigé le DUER (Document Unique d’Evaluation des Risques) : 
Voir articles L.4121-2 (principes généraux de prévention) et R 4121-1 pour le DUERP  

➔ éléments nouveaux depuis 2018 ? Aucun 
 
Dialogue social : Comment sont mis en place les IRP (Instances Représentatives du Personnel) ? : 
(pour les SIAE de plus de 11 salariés) 

➔ éléments nouveaux depuis 2018 ? En 2019, nous n’étions toujours pas une SIAE de plus de 11 salariés. 
 
A quel service de santé au travail adhérez-vous ? (nom, adresse, tel) : Corse du sud 

 
 
3.2 - DESCRIPTIF DES MOYENS MATERIELS UTILISES PAR LA STRUCTURE DANS LE 
CADRE DES ACTIVITES CONVENTIONNEES IAE    
 
Décrivez les moyens matériels que vous utilisez dans le cadre des activités pour lesquelles vous sollicitez un 
conventionnement IAE. 
 
3.2.1 – LOCAUX ACI AMI : 

 Nombre Surface (m²) 
Modalité d’occupation 

Propriétaire Locataire 
Mise à disposition 

gracieuse 

Bureaux 1   X  

Salles de réunion, de formation 1   X  

Ateliers de production 1   X  

Lieux de vente      

Autres      

 
 
3.2.1 – LOCAUX ACI Dinò : 

 Nombre Surface (m²) 
Modalité d’occupation 

Propriétaire Locataire 
Mise à disposition 

gracieuse 

Bureaux 1   X  

Salles de réunion, de formation 1   X  

Ateliers de production 1   X  

Lieux de vente 1   X  

Autres      

 

• Si vous êtes locataire, avez-vous des inquiétudes quant à la reconduction éventuelle de votre (vos) bail(s) ? 
 

X oui concernant le garage AMI  
Si oui à quelle échéance : nous n’avons pas d’échéance précise mais nos locaux sont délabrés et cela 
s’accentue rapidement mais le propriétaire ne souhaite pas engagés des travaux.    
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3.2.2 – MOYENS MATERIELS ACI AMI : 
 
Décrivez les autres moyens matériels que votre structure utilise dans le cadre de ses activités conventionnées au 
titre de l’IAE (véhicules, machines utiles à la production, autres équipements…).  
Précisez l’état de vétusté et les éventuels projets de renouvellement ou d’achat de nouveaux équipements : 
 
 

Type de matériel Description des principaux équipements Etat de vétusté et projet de 
renouvellement ou d’achat 

EQUIPEMENT INFORMATIQUE 

Logiciels de base de données 
pour le suivi des salariés 

(nom) 

 
AUCUN 

 

Ordinateurs, photocopieurs, 
fax, matériels audiovisuels et 

sonores 

2 ordinateurs, 1 photocopieuse/scanner, 1 
téléphone/fax, 1 mobile 

CORRECT & NEUF concernant le 
PC du secrétariat sur lequel travaille 
quotidiennement la salariée en 
CDDI recrutée sur ce poste. 

MATERIELS ET OUTILLAGES 

Equipements et machines 
utilisés pour la production ou 
la réalisation de prestations 

de services. 

 
1 pont élévateur, 1 valise multimarques, 1 
équilibreuse, 1 clef à choc, 1 presse, 1 démonte 
pneus, 1 aspirateur professionnel, 1 
shampouineuse professionnelle. 
 

 
CORRECT & NEUF 
 

VEHICULES DE TRANSPORT 
Véhicules utilitaires  

véhicules particuliers 
destinés au transport de 

marchandises ou au transport 
de voyageurs. 

 
 
AUCUN 

 

 
 
3.2.2 – MOYENS MATERIELS ACI Dinò : 
 
Décrivez les autres moyens matériels que votre structure utilise dans le cadre de ses activités conventionnées au 
titre de l’IAE (véhicules, machines utiles à la production, autres équipements…).  
Précisez l’état de vétusté et les éventuels projets de renouvellement ou d’achat de nouveaux équipements : 
 
 

Type de matériel Description des principaux équipements Etat de vétusté et projet de 
renouvellement ou d’achat 

EQUIPEMENT INFORMATIQUE 

Logiciels de base de données 
pour le suivi des salariés 

(nom) 

 
AUCUN 

 

Ordinateurs, photocopieurs, 
fax, matériels audiovisuels et 

sonores 

1 Ipad, 1 photocopieuse/scanner, 1 
téléphone/fax, 1 mobile, 1 caisse enregistreuse. 

NEUF 
 

MATERIELS ET OUTILLAGES 

Equipements et machines 
utilisés pour la production ou 
la réalisation de prestations 

de services. 

 
Outillage pour revalorisation des objets collectés 
 

 
NEUF 

VEHICULES DE TRANSPORT 
Véhicules utilitaires  

véhicules particuliers 
destinés au transport de 

marchandises ou au transport 
de voyageurs. 

 
Camionnette pour la collecte et la livraison. 

NEUF : véhicule de location en 
attente de recevoir notre véhicule 
LLD  
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IV. Moyens financiers de la structure 
 

DOCUMENTS A COMPLETER JOINTS EN ANNEXE SOUS FORMAT EXCEL 
 

1- Compte de résultat provisoire 2019 de la structure 
2- Compte de résultat provisoire 2019 de l’activité conventionnée IAE 
3- Budget prévisionnel 2020 de la structure 

 
Veillez à fournir votre liasse fiscale et le PV de l’AG validant les comptes annuels dès qu’ils sont établis. 
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V. SPECIAL ACI – PORTEUR MULTIPLE 
 
Descriptif pour chacun des ACI concernés par la présente demande de conventionnement 

 
A recopier en autant d’ACI concernés par la demande de 
conventionnement.  
 

Fiche descriptive de l’ACI 1 

Nom du chantier ATELIER MOBILITE INSERTION 

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier 

Cet ACI est ouvert depuis 10/2007 en qualité d’ACI pérenne puisqu’il apporte une 
réponse mobilité sur notre territoire où il y a peu ou pas de transport en commun. Et 
ceux existants sont intramuros aux communes, aucun transport ne les relie. La 
nécessité de créer cet ACI avait été à l’époque issu d’un travail au sein d’une charte 
territorial, volet mobilité.  

Objectifs généraux du chantier 
Proposer des prestations en lien avec la mobilité, frein majeure dans les démarches 
d’insertion sociale et/ou professionnelle 

Dates du chantier Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Durée en mois : 12 mois 

Partenaires associés  
DIRECCTE, Collectivité de Corse, Agence de Service et de paiement, Commune de 
Porto-Vecchio, Communauté des communes Sud Corse, CGET. 
 

Publics visés 

Pour les postes en CDDI ce sont les personnes éloignées de l’emploi, celles relevant 
des critères de l’IAE. 
Pour les bénéficiaires de nos prestations, aussi bien les personnes en situation 
d’insertion que toutes les personnes désireuses de réaliser un geste solidaire. 

Nombre de postes de travail 
5 postes en CDDI répartis comme suit : 4 aide-mécaniciens et 1 secrétaire 
DONT 3 destinés aux bénéficiaires du RSA (2aide-mécaniciens et 1 secrétaire) 

Durée hebdomadaire du travail 26 heures  

Lieu d’exécution du chantier  
Production 20 137 Porto-Vecchio 

Formation 20 137 Porto-Vecchio 

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser 

Activité en lien avec la mobilité puisque cet ACI est un garage.  
- Nous proposons à nos salariés d’être sur des postes soit d’aide-mécanicien soit de 
secrétaire. Ces derniers sont donc formés, initiés aux tâches en lien avec leur fiche de 
poste. 
- Nos 3 prestations sont : la mise à disposition de véhicules, les réparations 
mécaniques ; l’entretien intérieur des véhicules. 
 

Client final ou maître d’ouvrage Particuliers 

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier 

 
 
 
 

Contenu des formations (fournir le 
plan de formation) 

 
 
 
 

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets..) 

 
 
 
 

Détaillez le planning du chantier  
(yc volet lié à la formation et 

l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés. 

Les salariés en CDDI signent un contrat de 6 mois & 26h hebdomadaire réparties en 
fonction de leur frein et de nos besoins sur 4 jours (08h30 – 12h00 / 14h 00 – 17h00) ou 
5 jours (2X ½  de repos). La plupart choisissent de travailler 4 jours. Les CDDI peuvent 
être renouvelés à 3 reprises puisqu’ils bénéficient d’un agrément de 24 mois. Au terme 
de chaque CDDI nous réalisons un bilan détaillé et prenons la décision de procéder ou 
non au renouvellement. Les salariés investis sur le poste et volontaire dans ses 
démarches d’insertion sont généralement renouvelés sauf désaccord d’un partenaire tel 
que la DIRECCTE, la Collectivité de Corse ou le Pôle Emploi. Durant de temps de 
travail ils sont encadrés et s’initient à la petite mécanique ou au secrétariat. Les 
entretiens individuels permettant de travailler leur projet professionnel, leur projet de vie 
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et poser les freins à leur retour à l’emploi ne sont pas proposés de façon identique à 
chacun d’eux. En effet, l’ASP en fonction des difficultés, des aides à mettre en place et 
du soutien à apporter réalise plus ou moins d’entretien hebdomadaire. Parfois ces 
entretiens sont réalisés en binôme avec l’ETI afin de poser d’autres éléments de travail. 

 
Personnes à contacter 

Directrice Virginie PEREZ 

  

 

 
Fiche descriptive de l’ACI 2 

Nom du chantier Dinò 

Contexte de création ou de 
renouvellement du chantier 

Cet ACI est ouvert depuis 12/2019 en qualité d’ACI pérenne puisqu’il apporte une 
réponse à la problématique des déchets via le réemploi sur notre territoire Le souhait de 
créer cet ACI a débuté au sein de Sud Corse Insertion en 2014 et s’est concrétisé en 
2016 suite à l’appel à projet ADEME que nous avons obtenu pour bénéficier d’une 
formation en 2017 et 2018 concernant le modèle économique et juridique d’une 
ressourcerie. Parallèlement nous avons participé à un programme européen ERASMUS 
+ toujours dans l’optique d’ouvrir une recyclerie dans les meilleures conditions. De plus, 
l’extrême sud de la Corse était jusque-là le seul territoire non couvert par ce type 
d’activité. La volonté de nombreux partenaires telles que la DIRRECTE, la Collectivité 
de Corse ou encore l’ADEME a permis de mener a bien ce projet d’ACI avec son 
ouverture très récente. 
 

Objectifs généraux du chantier Proposer via une boutique la revalorisation d’objets destinés à être déchets. 

Dates du chantier Du 01/01/2020 au 31/12/2020 Durée en mois : 12 mois 

Partenaires associés  

DIRECCTE, Collectivité de Corse, Agence de Service et de paiement, Commune de 
Porto-Vecchio, Communauté des communes Sud Corse, CGET. 
 
ADEME, ADEC, Corse Active. 
 

Publics visés 

Pour les postes en CDDI ce sont les personnes éloignées de l’emploi, celles relevant 
des critères de l’IAE. 
Les clients de la boutique sont toutes les personnes désireuses de contribuer à la 
diminution des déchets. 
 

Nombre de postes de travail 
6 postes en CDDI ren qualité de « Valorite en recyclerie » DONT 2 destinés aux 
bénéficiaires du RSA. 

Durée hebdomadaire du travail 26 heures  

Lieu d’exécution du chantier  
Production 20 137 Porto-Vecchio 

Formation 20 137 Porto-Vecchio 

Nature de l’activité du chantier et 
descriptif sommaire des tâches 
techniques à réaliser 

Activité en lien avec le réemploi et la sensibilisation de l’Environnement. 
- Nous collectons les objets (vêtements, mobliers, vaisselles, livres, objets divers, etc) 
destinés à être jetés afin de les remettre en état lorsque nécessaire. Ensuite ils sont 
remis en vente au sein de notre boutique. 
proposons à nos salariés d’être sur des postes soit d’aide-mécanicien soit de 
secrétaire. Ces derniers sont donc formés, initiés aux tâches en lien avec leur fiche de 
poste. 
- Nous avons créé une marque « Tote Boya », sacs et cousins réalisés avec les bouées 
pneumatiques et serviettes. 
- En 2020, nous allons mettre en place des actions de sensibilisation auprès du public. 
 

Client final ou maître d’ouvrage Particuliers 

Nom(s) du ou des organismes de 
formation intervenant sur le 
chantier 
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Contenu des formations (fournir le 
plan de formation) 

 
 
 
 

Procédure mise en place pour le 
choix des organisme de formation 
(gré à gré / appel à projets..) 

 
 
 
 

Détaillez le planning du chantier  
(yc volet lié à la formation et 

l’accompagnement) en précisant 
notamment les horaires 
hebdomadaires de travail des 
salariés en contrats aidés. 

Les salariés en CDDI signent un contrat de 6 mois & 26h hebdomadaire réparties sur 5 
jours du mardi au samedi. Le choix a été de les faire travailler en journée continu 
comme suit sur 2 sessions alternés plus ou moins comme suit: 10H30 /16H ou 
12H/18H. 
Les CDDI peuvent être renouvelés à 3 reprises puisqu’ils bénéficient d’un agrément de 
24 mois. Au terme de chaque CDDI nous réalisons un bilan détaillé et prenons la 
décision de procéder ou non au renouvellement. Les salariés investis sur le poste et 
volontaire dans ses démarches d’insertion sont généralement renouvelés sauf 
désaccord d’un partenaire tel que la DIRECCTE, la Collectivité de Corse ou le Pôle 
Emploi. Durant de temps de travail ils sont encadrés et s’initient au métier de valoriste 
en recyclerie. Les entretiens individuels permettant de travailler leur projet 
professionnel, leur projet de vie et poser les freins à leur retour à l’emploi ne sont pas 
proposés de façon identique à chacun d’eux. En effet, l’ASP en fonction des difficultés, 
des aides à mettre en place et du soutien à apporter réalise plus ou moins d’entretien 
hebdomadaire. Parfois ces entretiens sont réalisés en binôme avec l’ETI afin de poser 
d’autres éléments de travail. 

 
Personnes à contacter 

Directrice Virginie PEREZ 

  

 
 
 
 
 
 

VI. Demande de financement 
 

 
6.1 –  DEMANDE D’AIDE AUX POSTES : 
 
Renseigner le nombre d’ETP prévisionnels à financer pour l’année 2020 
Rappel des montants AP/ETP 2019 en référence :  
ACI : 20 199  €   
AI : 1 361 €   
EI : 10 478 €  /   
ETTI : 4 453 € 

 

 
 
 
 
ACI 
AMI 
 

Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées  

Nbre 
en 
ETP 

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA 

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée*  

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat 

Dont part 
aide au 
poste 
CdC 
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée) 

 Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…) 
 
→ hors aide au 
poste 

5 3.71 3 74 938 
 

52 509 22 429 
 

 -> 79 068 CdC 
-> Autres 
demandes telles 
que Politique de 
ville seront 
déposées. 
 

 
Durée hebdomadaire du travail : 26 heures 
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ACI 
DINÒ 
 

Nbre 
prévisionnel 
de 
personnes 
salariées  

Nbre 
en 
ETP 

Nbre de 
personnes 
bénéficiaires 
du RSA 

TOTAL 
montant aide 
au poste 
demandée*  

Dont 
part 
aide au 
poste 
Etat 

Dont part 
aide au 
poste 
CdC 
(sur la base 
de 88% du 
montant 
RSA 
personne 
isolée) 

 Financement 
complémentaire 
CdC (PDI, FSE…) 
 
→ hors aide au 
poste 

6 4.46 2 89 885 
 

74 933 14 952 
 

 Des demandes 
auprès de la CdC, 
FSE et Politique 
de ville seront 
déposées. 

 
Durée hebdomadaire du travail : 26 heures 
 
  
 
6.2- LE FONDS DEPARTEMENTAL D’INSERTION – FDI ATELIER MOBILITE INSERTION 
 
En 2020, envisagez-vous de formuler une demande de FDI ? X Oui    Non 
 
 Si Oui : 
 

 Quelle est la nature de l’action envisagée : 
 
- Aide au Démarrage d’une structure nouvelle  
 
- Aide au développement, à l’adaptation et à la 
diversification des activités  
 
- Aide spécifique à l’appui conseil  
 
- Aide à la professionnalisation  
 
- Evaluation /Expérimentation  
 
- Aide exceptionnelle à la consolidation financière 

 
 
X 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 Quel est le montant de l’aide que vous comptez solliciter au titre du FDI ?  

86 930 €uros 
 

 Avez-vous sollicité un cofinancement ?  
Une demande de prêt bancaire auprès de la Caisse d’épargne pourra être faite. 
 
Si Oui:  
  

 Cofinancements publics 

 
MONTANTS 

Collectivités territoriales Autres (préciser) 

Collectivité de 
Corse 

EPCI Commune   
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 Cofinancements privés 

MONTANTS 

Fondation Autres 

Préciser : …………. Préciser : …… Préciser :………. Préciser : …… Préciser : …… 

 
 

    

 
 
 
 
 
6.2.1. PRESENTATION DU PROJET : 
 

INTITULE DE L’ACTION  

 
ATELIER MOBILITE INSERTION 
 

RESPONSABLE DU PROJET  

 
Virginie PEREZ, Directrice 
 

OBJECTIFS DE L’ACTION 

 
Déménager le garage Atelier Mobilité Insertion pour la 
raison suivante : local qui devient insalubre sur le volet 
électrique et isolation puisqu’il pleut à l’intérieur. Nous 
souhaitons que nos salariés puissent bénéficier d’un lieu 
de travail aux normes et agréable ; maintenir une clientèle 
fidèle qui risque à terme de ne plus venir vu l’état du 
garage. Le sérieux de notre activité pourrait être remise en 
question par ces derniers. 
 
Le propriétaire a été informé officiellement par notre 
structure mais n’engage aucuns travaux. De plus le garage 
n’est pas aux normes concernant les conditions d’accueil 
de nos salariés puisque ne nous bénéficions pas de 
douche ni même d’un toilette accessible aux personnes à 
mobilité réduite. 
 
Nous réalisons notre activité au sein de ce garage depuis 
10/2009 et sa dégradation nous oblige à envisager un 
départ au plus vite. 
 
Ci-joint photos 
 
 

DATE PREVISIONNELLE DE MISE EN 
ŒUVRE 

 
2nd trimestre 2020 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION  

 
Nous souhaitons aménager notre garage mobilité dans un 
hangar existant que nous avons visité à la sortie sud de 
Porto-Vecchio (zone en voie de développement : 
supermarché spar, boulangerie, brasserie, Kyrnolia, 
diverses entreprises du bâtiment, salle de sport). Le 
hangar est existant mais à nu, nous devons donc réaliser 
tous les travaux d’électricité, plomberie, peinture, 
aménagement. 
 

SI PROGRAMME PLURIANNUEL DETAILLER 
LES PHASES  
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LIEU DE REALISATION DU PROJET  

 
Porto-Vecchio 
 

METHODE D’EVALUATION ET DE RENDU 
COMPTE  

 
Factures acquittées des travaux. 
 

BUDGET DE L’ACTION  

 
86 930 €uros 
 

PIECES JUSTIFICATIVES (Devis) 

 
-> Gros œuvre et peinture (peinture spécifique au sol et à 
hauteur d’homme) : 54 429.68 €uros 
-> Électricité & VMC/Climatisation :  15 339.50 € 
-> Plomberie : 17 160 €uros 
 
Ci-joint les devis travaux 
 
N.B : nous avons souhaité (excepté le plombier) travailler 
avec les corps de métier qui ont réalisés les travaux de 
Dinò puisque cela s’est passé parfaitement. 
 

 
 
 

Je soussigné : Virginie PEREZ 
 
Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus 
 
A Porto-Vecchio, le 13/02/2020 
 
 
Nom et qualité du signataire, cachet de la structure : Virginie PEREZ, Directrice 
 
 
Signature 
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VII. Présentation du projet d’insertion de la structure 
 

SI VOUS REMPLISSEZ CE DOSSIER DEPUIS PLUSIEURS ANNEES, VEILLEZ A METTRE A JOUR ! 
 

La structure doit présenter son projet d’insertion en s’inspirant du référentiel fourni en annexe 3 (avec 
une présentation de son projet d’insertion sur chacun des axes). 
 
Des indicateurs seront ensuite négociés avec l’UD et les services compétents de la CdC  permettant d’évaluer 
les résultats obtenus. Il est par ailleurs rappelé que la structure n’a pas d’obligation de remplir la totalité des 
rubriques mais uniquement les items figurant dans son projet d’insertion. 
 
Décrivez le projet d’insertion de votre structure sur les quatre axes suivants : 

- Axe n°1 : Accueil et intégration en milieu de travail 

- Axe n°2 : Les objectifs opérationnels liés à l’accompagnement social et professionnel 

- Axe n°3 : La formation des salariés en insertion 

- Axe n°4 : La contribution à l’activité économique et au développement territorial 
 

 

Axe n° 1 :  
AMI - Dinò 

 
EI, EITI et ETTI : Le recrutement et la mise en situation de travail 

 
AI et ACI: L’accueil et l’intégration en milieu de travail 

 
 

 
Fonction 

 
Actions 

Moyens 
mobilisés en 

Interne 

Partenariats 
(Nom, contenu des interventions, 

fréquences..) 

 
 

Procédures de 
dépôt d’offres, 
modalités de 
recrutement et 
formalités 
d’agrément 

 

Les offres d’emploi sont déposées au 
Pôle Emploi de Porto-Vecchio. Notre 
référent Pôle Emploi en charge de 
l’IAE met en place plusieurs fois par an 
des comités de sélection où sont 
présents tous les ACI du bassin. Nous 
recevons une à une les personnes 
répondant au profil des ACI et 
intéressé par ce dispositif afin 
d’évaluer leur situation personnelle et 
professionnelle. Suite à leur accord et 
à leur appétence pour l’un ou l’autre 
des ACI, les ACI avec des postes à 
pourvoir immédiatement choisissent 
(en fonction des urgences du public) 
les candidats qu’ils souhaitent récruter 
et les autres sont inscrit sur une liste 
de réserve qui servira pour les 
recrutements à venir de chaque ACI. 
De plus, depuis janvier 2019, un ACI 
après l’autre anime un atelier de 
présentation des ACI et postes 
proposés sur le bassin lors des 
« mardis de l’emploi ». 

La 
Directrice et 
le 
coordinateur 
pour 
assister aux 
comités de 
sélection. 

Partenariat avec Pôle Emploi qui 
met en œuvre les comités, nous 
avons un seul et unique référent 
IAE pour l’ensemble des ACI du 
bassin. 
 
Partenariat avec la Collectivité de 
Corse et la DIRECCTE, présents 
aux comités de sélection afin d’avoir 
leur accord sur les profils 
sélectionnés et retenus. 

 
 
Intégration en 
milieu de travail 
pour la prise de 
poste (ACI-EI, 
EITI) 
 

 

Chaque salarié est accueilli le jour de 
son début de contrat par l’ETI et la 
ASP. Une explication du 
fonctionnement de la structure et de 
l’activité lui est faite afin qu’il puisse 
prendre possession de son poste. Les 
salariés permanents sont là pour 
répondre à chacune de ses questions 
ainsi que les ours qui suivent. 

L’ETI et 
l’ASP 
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Accompagnement 
du salarié pour la 
mise en place des 
missions (AI-
ETTI) 
 

 

  

 

 

 
Axe n°2 :  

 
La professionnalisation et l'intermédiation sociale et professionnelle 

AMI - Dinò 
 
Décrire de manière détaillée : 
 

- Les objectifs généraux (fonctions) des actions d’accompagnement dans le cadre du parcours d’insertion 

- Indiquer les évolutions d’action : renforcement, création de nouveaux outils, ingénierie 
d’accompagnement 

 
A) Accompagnement réalisé en interne (s’appuyer sur les référentiels propres à chaque type 

de SIAE) 

 

Fonctions d’accompagnement Actions Moyens mis en œuvre 

 
 
 

Accompagnement social 
(accompagnement aux démarches, 

relais auprès de partenaires) 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ASP est la personne référente dans 
l’accompagnement, l’aide et le soutien 
des salariés en CDDI. Ce dernier est 
celui qui établit un bilan de la situation 
professionnelle, sociale, et familiale à 
l’entrée du salarié au sein de l’ACI et qui 
évalue les évolutions et les nouveaux 
freins qui apparaissent. Ce dernier fait 
également le relai avec le réseau des 
partenaires afin d’apporter 
l’accompagnement social et 
professionnel le plus optimal possible. 
En dehors des nombreuses rencontres 
quotidiennes non formalisées et des 
retours qu’il peut avoir l’ETI, l’ASP 
propose des entretiens individuels. Leur 
nombre varient d’un salarié à l’autre en 
fonction des moments, des besoins 
verbalisés et des différentes 
problématiques. Cet accompagnement 
se veut donc individualisé afin de 
répondre au mieux aux besoins de 
chacun. C’est également lui, en binôme 
avec l’ETI, et surtout en accord avec le 
salarié, qui détermine les moments les 
plus appropriés aux PMSMP et 
formations en fonction de ce qui est 
proposé sur notre bassin et des dates. 
Toutes les démarches, sociales ou 
professionnelles, l’ASP les réalise avec 
les salariés en CDDI. Néanmoins et afin 
de voir leur volonté ou de les amener 
vers une certaine autonomie nous leur 
demandons de chercher par eux-même 
une PMSMP ou de se rendre auprès de 
certains services seul. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sud Corse Insertion possède au sein de son 
équipe un Accompagnateur Social et 
Professionnel qui réalise l’accompagnement des 
salariés en CDDI des 2 ACI.  
Depuis l’ouverture de notre 1er ACI en 10/2007 le 
choix a été fait de posséder à l’interne cette 
compétence. 
 
Ce dernier s’entoure d’un partenariat fort avec les 
structures de l’emploi, de la formation, du social 
et de la santé présentes sur le bassin. Ces 
dernières permettent de prendre le relais lorsque 
les compétences spécifiques et spécialisées 
dépassent le cadre de celles de l’ASP, telles que 
psychologue, assistant social, formateur. 
 

 
 
 

Accompagnement professionnel 
(suivi et formalisation des étapes de 

parcours, évaluation  des 
compétences…, préparation à la 

sortie : périodes de mise en situation 
en milieu professionnel, 

accompagnement des démarches,…) 
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B) Accompagnement réalisé en externe (ou par une mise à disposition) 
 

 
 

Nom du prestataire 
(ou partenaire qui 
réalise une mise à 

disposition) 

Type de 
prestation 
(préciser si 

individuel ou 
collectif) 

Nombre de 
bénéficiaires 

 
 

Durée 

 
 

Coût pour la structure 

 
 
 
 
 
 
 

  

  

 
 
 
 
 
 
 

  

  

 
 

C) Accompagnement de publics spécifiques, pour une partie des salariés en 
insertion (Personnes placées sous-main de justice, jeunes avec bas niveau de qualification….) 

 
 
 

Fonctions d’accompagnement Actions 

 
Moyens mis en œuvre  

ASP 
Accompagnement vers une insertion sociale 
et/ou professionnelle 

 
 
Les moyens mis en œuvre sont les 
mêmes quel que soit le public. Nous 
adaptons notre travail à notre public 
mais nous ne proposons pas une 
spécificité particulière pour un public 
cible. 

ETI Accompagnement sur le poste de travail 
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Axe n° 3 : 
 

La formation des salariés en insertion - PIC IAE 

AMI - Dinò 
 

 
 

Formations 

2019 
 

 Prévisionnel 2020 

Formations 
réalisées  

Nombre 
d’heures 
réalisées 

Nombre de 
bénéficiaires 

 
Formations 

prévues  
 

Nombre de 
bénéficiaires 

Formations liées au 
poste (réalisées en 
interne ou externe pour 
l’acquisition de gestes 
professionnels) 

 
Chaque salarié est 
formé en interne  
sur les postes 
occupés  
concernant  
l’acquisition des  
gestes prof. 

 
Durant toute la 
durée de leur  
CDDI 

  Tous les salariés 
  en CDDI. 
 

IDEM 2019 

 
 
IDEM 2019 : 
nombre non 
déterminé, en 
fonction des 
sorties et entrées. 

Formations des savoirs 
de base (illettrisme, 
linguistique…) 

 
Aucune 
Tous les salariés ont 
 eu une évaluation  
CLEA mais aucun  
n’a souhaité entrer  
en formation pour  
acquérir les  
compétences clés 
 non acquises. 

 
 
 
Évaluation CLEA 

CLEA : 7h/bénéficiaire 
/ 

Formation 
possible si salarié 
en demande et si 
présente sur le 
bassin ou bien 
sur la région ou 
au niveau 
national si le 
salarié veut et/ou 
peut se déplacer. 

 
Non déterminé 

 
 
Formations pré-   
qualifiantes 

 
 

 
 
 
Aucune 

 
 
 
/ 

/ 

Formation 
possible si salarié 
en demande et si 
présente sur le 
bassin ou bien 
sur la région ou 
au niveau 
national si le 
salarié veut et/ou 
peut se déplacer. 

 
Non déterminé 

Formations qualifiantes 
(CCP, CQP, BEP-CAP, 
CACES….) et VAE 

 
 
 
Aucune 

 
 
 
/ 

/ 

Formation 
possible si salarié 
en demande et si 
présente sur le 
bassin ou bien 
sur la région ou 
au niveau 
national si le 
salarié veut et/ou 
peut se déplacer. 

 
Non déterminé 

Mobilisation de la 
formation en fin de 
parcours : 

- alternance (CIPI, 
CDPI contrats de pro…) 

- outils Pôle Emploi 
(POEC) 

- autres (CPF, CIF,…) 

 
 
 
Aucune 

 
 
 
/ 

/ 

Formation 
possible si salarié 
en demande et si 
présente sur le 
bassin ou bien 
sur la région ou 
au niveau 
national si le 
salarié veut et/ou 
peut se déplacer. 

 
Non déterminé 

TOTAL 

  

  

 

 

Chacun de nos salariés en CDDI passent tous l’évaluation CLEA. Ensuite ils décident eux-
mêmes de poursuivre la formation en fonction des résultats obtenus. 

 

Nombre de salariés en insertion présents en 2019 : ACI AMI 9 ; ACI Dinò 6 
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Axe n°4 : 
AMI - Dinò 

 
La contribution à l’activité économique et au développement territorial 

 
 

Fonctions Actions 
Moyens mobilisés en 

Interne 

Partenariats  
(Nom, contenu des 

interventions, fréquence...) 

 
Sécuriser  l’activité 

économique (développement 
commercial, partenariats…) 

 

AMI 
Afin de développer l’activité 
économique  
-> nous maintenons l’ouverture 
des prestations à tous 
-> nous avons obtenu un marché 
pour entretenir les véhicules de 
l’OEC 
-> nous sommes présents sur les 
réseaux sociaux afin de faire la 
promotion de notre ACI auprès 
des personnes qui ne le 
connaissent pas, et d’éclairer sur 
le geste solidaire qu’il est 
possible à chacun de faire. 
 
Dinò 
Notre boutique est ouvert à tous. 

La Direction ainsi que 
la personne en charge 
de la communication. 

AMI 
Nous avons mis en place 
un partenariat avec 1001 
pneus afin d’être 
référencer sur leur site 
pour que les commandes 
de pneus puissent être 
livrées directement dans 
notre garage. 

Développement d’activités 
répondant à des besoins non 
satisfaits dans le cadre d’un 

ancrage territorial 

AMI 
L’activité de notre ACI a été mis 
en place en 2007 pour répondre 
à un frein important de notre 
bassin, la mobilité. Cette 
problématique est toujours 
présente bien que depuis 2018 la 
commune ait mis en place des 
navettes gratuites pour se 
déplacer dans Porto-Vecchio 
intra-muros. Néanmoins sans 
véhicule il est très difficile de se 
déplacer au-delà du cœur de ville 
et impossible de se déplacer 
d’une commune à l’autre sur le 
même territoire de la 
communauté des communes Sud 
Corse. 
 
Dinò 
Première et seule recyclerie 
présente sur l’extrême sud de la 
Corse. 
 

 

 

Diversification des 
partenariats financiers   

Nos financeurs sont diversifiés 
bien que la Collectivité de Corse 
et le FSE soient les principaux 
financeurs de ces 2 ACI.  

Recherche de 
nouveaux financeurs 
par la Direction. 

 

 
Mutualisation de moyens 

avec d’autres SIAE ou 
structures (GES, PTCE….) 

Non. 
Néanmoins nous sollicitons les 
autres ACI mobilité et recyclerie 
chaque fois que nécessaire, 
aussi bien pour du transfert de 
compétences que des 
informations diverses. 

 

 

 
Accès aux marchés publics à 
clauses, aux marchés privés 

(achats responsables et 
RSE…) 

Nous n’avons pas répondu à ce 
type de marché jusqu’alors. 
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Relations INSERTION avec 

les entreprises : 
développer des parcours de 
recrutements, préparer les 

salariés aux métiers en 
tension sur le territoire… 

 

Nous n’avons pas de démarche 
spécifique avec les entreprises. 
Nous réalisons nos démarches 
auprès de celles-ci en fonction 
des besoins et des demandes de 
nos salariés. Néanmoins nous 
avons un partenariat fort avec 
Pôle Emploi, Cap Emploi et la 
Mission Locale qui eux ont 
développé un réseau 
d’entreprises important. Ce sont 
donc nos relais lorsque 
nécessaire.  

Cette mission est celle 
de l’ASP 

 
 
 
Pôle Emploi, Cap emploi, 
Mission Locale et 
certaines entreprises du 
bassin avec lesquels nous 
travaillons régulièrement. 
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VIII. SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE DE CORSE (aide aux postes 
et subvention de fonctionnement) 
 
La Collectivité de Corse et l’Etat affirment leur volonté commune de poursuivre et d’approfondir leur 
collaboration afin d’assurer la prise en charge des publics les plus prioritaires dans les parcours 
d’insertion. 
 

1. Aide aux postes d’insertion  
 
En application de l’article L. 5132-3-1 du code du travail, le soutien de la Collectivité de Corse aux 
structures de l’insertion par l’activité économique est formalisé dans le second volet de la convention 
d’objectifs et de moyens signé avec l’Etat, qui fixe le nombre de personnes inscrits dans un parcours 
d’insertion au sein des ateliers et chantiers d’insertion conventionnés par l’Etat et le montant de 
l’engagement financier correspondant. 
L’intervention financière de la Collectivité de Corse est conditionnée par l’obtention du 
conventionnement IAE accordé par la DIRECCTE-UT 2A et 2B. Elle a pour but de participer à la mise 
en œuvre d’un accompagnement social et professionnel individualisé des personnes éloignées du 
marché du travail. Elle est limitée aux bénéficiaires du rSa inscrits dans un parcours d’insertion au sein 
d’un ACI et résidants sur le territoire de la région Corse. 
 
Dans ce cadre, le montant de la participation de la Collectivité de Corse correspond à une contribution 
financière mensuelle égale à 88 % du montant forfaitaire du rSa pour une personne seule, dans la 
limite de la durée de conventionnement. Ce montant est versé par personne embauchée par 
l’organisme conventionné par l’Etat en qualité d’atelier et chantier d’insertion. 
 
Intitulé de l’action pour laquelle le cofinancement de l’aide au poste est sollicité (Une seule 
demande par action) :  
 
 

 Première demande de conventionnement      X Reconduction  
 
Si reconduction, année de la 1ère demande de conventionnement : ACI AMI 2007 ; ACI Dinò 2019. 
 
 

2. Aide au fonctionnement 
 
La Collectivité de Corse apporte son soutien financier aux structures porteuses d’ACI conventionnés 
avec l’Etat. L’aide au fonctionnement des structures est accordée dans le cadre d’un 
conventionnement qui détermine les conditions de financement des ACI qui en sont demandeurs.  
La convention de financement conclue entre la CdC et la structure porteuse de l’ACI déterm ine des 
objectifs quantitatifs (nombre de bénéficiaires rSa) et qualitatifs (nombre de sorties dynamiques et de 
périodes de mise en situation en milieu professionnel réalisés) conditionnant le versement de la 
subvention.   
 

Montant de la subvention SIAE [2020] sollicité :     
(Cohérence avec le Tableau  du paragraphe 6.1 du dossier) 
 

79 068 € ACI AMI 
20 000 € ACI Dinò 
 
 
 
 

 
 
 

 
99 068 € 
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Recrutement prévisionnel [année N] 
 

Les salariés en insertion bénéficiaires du RSA  
 

ACI 
Préciser intitulé 

Nombre de 
salariés en 
insertion 

Nombre de bénéficiaires 
rSa (Statut à l’entrée) 

 

Durée prévisionnelle 
du parcours d’insertion 

dans  de la structure 

Atelier Mobilité Insertion 5 3 24 mois 

Dinò 6 2 24 mois 

    

    

    

TOTAL 11 5  

 
 

 

Je soussigné : Virginie PEREZ 
 
Certifie l’exactitude des renseignements portés ci-dessus 
 
A Porto-Vecchio, le 13/02/2020 
 
 
Nom et qualité du signataire, cachet de la structure : Virginie PEREZ, Directrice 
 
 
Signature 
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IX. ANNEXES 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 
 

Attestation de délégation de la signature du ou de la représentant(e) légal(e) 
 
 
 

Je soussigné(e),Gilles GIOVANNANGELI, en qualité de représentant légal de Sud Corse 

Insertion, ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que délégation de signature est 

donnée à Virginie PEREZ, à l’effet de signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de 

l’opération décrite dans la présente demande de subvention, à son suivi administratif et 

financier et tout document sollicité par les instances habilitées au suivi, à l’évaluation et au 

contrôle des aides financières attribuées.  

Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la 

mention «pour le (ou la) représentant(e) légal(e) et par délégation ».  

Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature. 

 

Rappel : Le délégant n’est pas dessaisi de ses compétences, et en conserve la responsabilité éventuelle. 

Déléguer, c’est attribuer à autrui la capacité juridique d’engager l’association (article 1984 du Code civil). Le 
délégataire doit strictement respecter son mandat et ne rien faire au-delà, sauf à engager sa responsabilité civile 
(article 1989 du Code civil). Tout acte signé en vertu d’une délégation de signature est réputé être signé par le 
délégant lui-même. Le délégant est alors tenu de respecter les engagements pris par le délégataire et est donc 
responsable des actes de celui-ci, éventuellement même les actes au-delà de la stricte exécution du mandat s’il 
les a ratifiés expressément ou tacitement (article 1998 du Code civil).  

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445236&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5215935ED7B57FB575E284788042AFD.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445247&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=02D7F46FF06414212BF57F98F9A98112.tpdjo12v_3?idArticle=LEGIARTI000006445293&cidTexte=LEGITEXT000006070721
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ANNEXE 2.1. 
 

BUDGET PREVISIONNEL DE LA STRUCTURE PORTEUSE 
ANNEE 2020 

CHARGES MONTANTS(1) PRODUITS MONTANTS

Achats  70 - Ventes

Achats stockés Productions Vendues

Prestations de services Marchés publics

Achat matériel Marchés publics insertion

Achats fournitures non stockées Prestations de service

Charges externes Mise à disposition de personnel

Sous-traitance générale  74 - SUBVENTIONS (2)

Crédit-bail ETAT (préciser l'administration)

Locations immobilières ETAT (préciser l'administration)

Locations mobilières ETAT (préciser l'administration)

Charges locatives ETAT (préciser l'administration)

Entretien réparations COLLECTIVITE de CORSE

Primes d'assurances

Etudes et recherches

Documentation générale et colloques

Autres charges externes

Personnel extérieur à l'entreprise INTERCOMMUNALITE (EPCI)3

Honoraires INTERCOMMUNALITE (EPCI)

Presta. formation/tutorat personnel insertion

Prestataire action hors formation/tutorat COMMUNES

Publications COMMUNES

Transports et déplacement COMMUNES

Frais de télécom et postaux Autres établissemts publics : 

Service bancaire Agence du service civique

Divers Aides privées ( fondation…)

Impôts et taxes sur salaires

Taxes sur salaires

Impôts directs, indirects et droits

Salaires et charges

Gestion administration

Accompagnement social-emploi-formation

Encadrement technique

Personnel insertion

Autres personnel hors activité insertion

Autres frais

Autres frais du personnel insertion

Charges de gestion courante  75 - Produits gestion courantes

dont cotisation, dons mauels ou legs

Charges financières  76 - Produits financiers

Charges exceptionnelles  77 - Produits exceptionnels

Dotations aux amortissements

Dotations aux provisions

Impôt sur société

TOTAL PRODUITS

Emplois des contributions volontaires 87-Contributions volontaires en nature

TOTAL

 78 - Reprises sur amortissements et 

provisions

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

TOTAL

Vers. Formation, transport, construction

TOTAL CHARGES
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Annexe 3 : référentiel d'appui à la formalisation d'un projet d'insertion 

Axe n°1: l'accueil et l'intégration en milieu de travail 

Objectifs globaux :  
□ S’assurer que les personnes, qu’elles soient envoyées par les différents prescripteurs, notamment par le Pôle Emploi, ou qu’elles se présentent 
spontanément, correspondent aux publics que la structure entend recruter, compte tenu de son projet d'insertion et de la capacité de la structure à 
répondre aux spécificités du parcours vers l’emploi ; 
□ Veiller à l’information complète des salariés recrutés sur les implications et les engagements inhérents à l’embauche par une SIAE, en particulier 
les droits et obligations liés au contrat de travail. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis  

 Accueil 

Présenter aux personnes accueillies l’offre d’insertion et le projet d'insertion de la 
structure  

Un projet d'insertion formalisé 

Réorienter les personnes se présentant spontanément vers un prescripteur susceptible 
d'accorder un agrément IAE dans les cas où l'agrément est obligatoire 

Partenariat avec le Pôle Emploi 

Définir des profils de poste et de pré-requis de recrutement 

Partenariat avec les prescripteurs et 
les collectivités territoriales dans une 
logique de couverture des besoins 
des territoires  

Mettre en place une procédure de recrutement performante : 
- Dépôt des offres au Pôle Emploi ; 
- Mise en place d'entretiens d'embauche individuels. 

Qualification des personnes chargées 
du recrutement 

Intégration en 
milieu de travail 

Etablir un diagnostic de la situation sociale et professionnelle du demandeur d’emploi, 
en lien avec le Pôle Emploi, en se fondant notamment sur les diagnostics établis 
préalablement :  
- Parcours antérieur (formation initiale, formation continue, expérience professionnelle et 
situation sociale) ; 
- Acquis, potentiel et motivations ; 
- Identifier les problématiques sociales (santé, logement, mobilité, justice, sécurité, 
illettrisme) ; 
- Recenser des difficultés et problèmes spécifiques. 
 
 
 

Qualification des personnes chargées 
d'élaborer le diagnostic  

Informer le futur salarié du fonctionnement de la structure, de son organisation et des 
conditions de travail par : 
 - La transmission de documents supports (règlement intérieur, livret d'accueil) ; 
 - L'organisation d'une visite du lieu de travail ;  
 - Information sur le contrat de travail 

Connaissance de la réglementation 
et des structures administratives 
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Axe n°2 : l'accompagnement social et professionnel 

Objectifs globaux:  

□ Veiller à la mise en œuvre et au bon déroulement du parcours d'insertion du salariè au sein de la structure (intégration initiale au sein de la 
structure, fourniture d'un cadre de travail, préparation de la sortie) dans le respect du droit du travail, notamment des règles d'hygiène et de sécurité ; 

□ Contribuer au traitement des problématiques sociales, obstacles à une insertion professionnelle efficace, dans le cadre d'un réseau de 
partenariats. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Accompagnement 
socio 
professionnel 

Désigner un référent au sein de la structure chargé d'assurer le suivi des salariés en 
insertion en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure 

Qualification des référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure 
(PLIE quand il en existe) et formation 
à l'accompagnement socio-
professionnel 

Accompagner le salarié dans les démarches administratives liées à sa reprise d'activité 
Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats 

Elaborer ou affiner avec le futur salarié, en lien avec le référent de parcours extérieur à 
la structure, un parcours d'insertion (au besoin en adaptant un projet de parcours déjà 
réalisé avec d'autres acteurs) précisant les principales échéances et les moyens qui 
seront mis en œuvre. Formaliser ce projet professionnel de parcours dans un document 
écrit 

Qualification des référents et 
construction d'un référentiel de 
parcours 

Réaliser des entretiens et bilans réguliers sur l'évolution du salarié en insertion et, au 
besoin, réajuster le projet professionnel en lien avec le référent de parcours extérieur à 
la structure  
Formaliser chacune des étapes du parcours (entretiens et bilans) au sein de la structure 
(livret d'accueil et de suivi) 

Qualification des référents et des 
encadrants  
Méthodologie et formalisation 
(référentiel de parcours) 

Proposer, en lien avec le référent de parcours extérieur à la structure, une réorientation 
vers les acteurs les plus à même d'apporter des réponses adéquates à la situation des 
salariés en insertion, soit parce qu'ils rencontrent des difficultés au sein de la structure, 
soit dans une optique de dynamisation du parcours d'insertion 

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats 

Accompagnement 
social 

Mettre en œuvre des solutions aux problématiques sociales identifiées : en mobilisant 
des ressources internes à la structure et en favorisant l'accès aux actions, aux mesures 
et aux dispositifs existants en orientant les salariés en insertion vers les acteurs 
pertinents et en les accompagnant dans les démarches 

Connaissance du milieu institutionnel 
et mobilisation de partenariats 
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Accompagnement 
professionnel et 
encadrement au 
poste de travail 

Désigner un encadrant technique pour l'apprentissage des gestes et des pré-requis 
professionnels 

Recruter des salariés permanents 
pour assurer un encadrement 
technique de qualité. Qualification des 
encadrants 

Accompagner le salarié en insertion dans son adaptation au poste de travail : 
présentation des règles de vie collective, formation sur les outils de production, les 
règles de sécurité 

Qualification des encadrants (en lien 
avec le domaine d'activité) et 
formation des encadrants au droit de 
travail et hygiène et sécurité 

Encadrer les salariés en insertion en situation de travail (en veillant notamment au 
respect des horaires de travail, des règles de sécurité…) et permettre l'acquisition de 
savoir-être et de savoir-faire 

Qualification des encadrants 

Evaluer les compétences professionnelles acquises tout au long du contrat du travail et 
formaliser ces acquis (attestations de compétences, démarches de VAE) et identifier sur 
cette base d'éventuels besoins de formation complémentaire 

Qualification des encadrants et 
référents 

Accompagnement 
professionnel 
(préparation à la 
sortie) 

Réalisation d'un bilan final, formalisation des acquis du salarié, analyse des différentes 
options envisageables et préparation de la suite du parcours avec le référent de 
parcours 

Qualification des  référents en lien 
avec les compétences des référents 
de parcours extérieurs à la structure  

Présenter des techniques de recherche d'emploi et aider à la recherche d'emploi 
(recherche des offres, rédaction de CV, de lettres de motivation, simulation d'entretien, 
consultation des offres du Pôle Emploi…) 

Qualification des encadrants ; 
informatisation ; partenariats ; 
connaissance du bassin d'emploi 

Informer les salariés en insertion sur les métiers et secteurs en tension et les mettre en 
relation avec les employeurs de ces secteurs 

Partenariats avec les entreprises 
"classiques" 
Partenariats avec les filières, 
branches et entreprises en difficultés 
de recrutement (bâtiment, 
restauration, service à domicile, etc.) 

Mettre en place des passerelles avec des entreprises "classiques" pour le placement 
des salariés en insertion (notamment partenariats, mise en place de parrainage, 
transfert des compétences acquises en matière d'insertion vers ces entreprises pour les 
aider dans l'accueil de ces nouveaux salariés) 

Connaissance par le chargé de 
mission "relation avec les entreprises" 
du secteur marchand "classique" et 
partenariat avec ces entreprises 
 

Mettre en place des passerelles avec les autres SIAE: partenariats opérationnels, 
mutualisation de moyens, statut d'ensemblier de la structure 

Partenariats et échanges 
d'information entre structures 

Transmettre le livret d'accueil et de suivi ainsi que le bilan final à la nouvelle SIAE 
embauchant la personne ou aux référents de parcours extérieurs à la structure dans le 
respect des règles de déontologie 

Partenariats et échanges 
d'information entre structures 
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Axe n° 3 : la formation des salariés en insertion 

Objectifs globaux : 

□ Outre une productivité accrue dans le poste occupé au sein de la SIAE, améliorer l'employabilité des salariés en insertion en développant des 
compétences débouchant sur l'emploi. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Formation des     
salariés en 
insertion 

Identifier les besoins en formation des salariés à partir du diagnostic et des entretiens 
 

  

Elaborer des plans individuels de formation  (dispositions légales) 

Connaissance du mode de 
fonctionnement des dispositifs de la 
formation professionnelle continue et 
de l'offre de formation du territoire 

Informer les salariés des différentes modalités de formation et les accompagner  
Partenariat et suivi avec les 
organismes dispensateurs de 
formation 

Réaliser des formations en interne (adaptation au poste et savoirs de base) 
Qualification des encadrants 
techniques 

Mobiliser l'offre de formations externes (savoirs de base et formation pré-qualifiantes) et 
réaliser une évaluation de ces formations dans le cadre d'entretiens 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Partenariats avec la Collectivité de 
Corse, mobilisation des OPCO via le 
PIC IAE 
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Axe n° 4 : la contribution à l'activité économique et au développement territorial 

Objectifs globaux : 

□ Concilier la viabilité économique de la structure avec ses missions d'insertion et d'utilité sociale ; 

□ Contribuer au développement économique d'un secteur d'activité et d'un territoire dans le respect des règles de la concurrence et du droit du 
travail. 

Fonctions Actions Compétences et outils requis 

Développement 
économique, 
territorial et utilité 
sociale 

Développer une stratégie commerciale avec la promotion des produits auprès des 
clients potentiels ; 
Vendre des produits et des prestations aux prix du marché ; 
Se doter des compétences nécessaires pour répondre aux appels d'offre publics 
(notamment clause d'insertion) ; 
Chercher des niches d'activité nouvelles 
Développer des activités répondant à des besoins collectifs non satisfaits en direction 
des collectivités publiques ou de personnes en difficultés, hors salariés en insertion 
 

Qualification des salariés permanents, 
des encadrants et des bénévoles 

Rechercher et diversifier des partenariats financiers avec des organismes financiers, 
des entreprises et des fondations 
Mutualiser avec d'autres structures les fonctions de direction et d'accompagnement  
Développer des outils financiers et analytiques : commissaires au compte, comptabilité 
générale et analytique, indicateurs financiers de pilotage, rapport d'activité et financier 

Compétences de gestion et 
d'ingénierie financière 

Transférer les compétences : aider les entreprises "classiques" à améliorer leurs 
procédures de recrutement, d'accueil et d'encadrement de salariés ayant rencontré des 
difficultés 

Partenariats avec les entreprises 
"classiques" 

Mettre en place des actions spécifiques de lutte contre les discriminations 
Partenariats avec les entreprises 
"classiques" 

Contribuer au développement ou au maintien de l'activité économique du territoire, 
notamment en zone rurale, en fournissant des emplois 

Partenariats avec les services 
développement économique des 
collectivités et chambres consulaires 
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Association SUD CORSE INSERTION dont le siège social est situé Immeuble St 
Jean Quartier Poretta 20137 PORTIVEGHJU
Représentée par son président M. Gilles GIOVANNANGELI 
SIRET : 520 152 257 00017
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) MOBILITE INSERTION en application de la 
délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 : Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 3 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : PORTIVECHJU
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3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre des activités dans le champ de la 
mécanique automobile et du secrétariat. 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 2 sorties dynamiques

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1.

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 79 068 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure SUD CORSE INSERTION 
Agence bancaire CAISSE D’EPARGNE Provence Alpes Corse
N° de compte 08010019015
Code 
établissement

11315

Code guichet 00001
Clé RIB 18

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association             Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Sud Corse Insertion
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Association SUD CORSE INSERTION dont le siège social est situé Immeuble 
Saint Jean Quartier Poretta 20137 PORTIVECHJU
Représentée par son président M. Gilles GIOVANNANGELI 
SIRET : 520 152 257 00017
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) DINO en application de la délibération                              
n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 2 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : PORTIVECHJU
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3.2Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre des activités de collecte et de remise en 
état de biens et de vente en boutique.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 1 Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 1 formation
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
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des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 20 000 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure SUD CORSE INSERTION
Agence bancaire CAISSE D’EPARGNE PROVENCE ALPES CORSE
N° de compte 08010019015
Code 
établissement

11315

Code guichet 00001
Clé RIB 18

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia.

Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Sud Corse Insertion
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Association VALINCO LOISIRS DEVELOPPEMENT (V.L.D) dont le siège social 
est situé 21, Cours Balisoni 20113 ULMETU
Représentée par son président M. Dominique FILONI 
SIRET : 491 398 459 00017
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème 
partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité, 

Vu la délibération n° 20/098 CP de la Commission Permanente du 29 juillet 
2020,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’Atelier et Chantier d’Insertion (ACI) AMENAGEMENT DES ESPACES NATURELS 
ET MARAICHAGE en application de la délibération n° 20/098 CP de la Commission 
Permanente du 29 juillet 2020.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 7 bénéficiaires du RSA
Territoire(s) d’intervention : Communauté de communes du Sartenais - Valincu - 
Taravu
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3.2Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre d’activités de débroussaillage, 
démaquisage, bucheronnage, pose de clôtures, plantation et vente de légumes 
(jardin solidaire d’ARGHJUSTA E MURICCIU). 

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’objectif de l’association est de mettre en œuvre au sein d’un ACI 
l’accompagnement des bénéficiaires du RSA particulièrement éloignés de l’emploi et 
de faciliter leur insertion sociale et professionnelle.

A ce titre, les objectifs de l’ACI sont déterminés comme suit :

- 2 Périodes de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP)
- 3 formations
- 1 sortie dynamique

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

La structure est tenue de souscrire une assurance couvrant les dommages causés 
aux bénéficiaires ou de leur fait au cours de l’exécution des prestations dont elle a la 
charge.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions 

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, la structure s’engage 
à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention précisant pour les 
salariés en insertion les actions mises en œuvre et leurs résultats à l’issue du 
parcours dans la structure. Ce document signé par la personne habilitée à cet 
effet doit faire apparaître la réalisation des objectifs fixés pour le public RSA 
du chantier ou de chaque chantier en cas de porteur multiple. Il doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1

- le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 



3

document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1. 

- Les comptes annuels visés par le comptable et le cas échéant par le 
commissaire aux comptes et approuvés par l’assemblée compétente. Ces 
documents doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des 
comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

L’évaluation porte en particulier sur la conformité des résultats aux objectifs. Les 
documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de l’ACI d’un montant de 80 239 € est 
attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par la présente 
convention. 

5.2 Modalités de paiement

5.2.1 Versement de la subvention en trois temps

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 4 de la 
présente convention.

5.2.2 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le versement du solde pour chaque 
objectif non atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 - 
fonction 444 - chapitre 9344 - comptes 6568 et 65748 du budget de la Collectivité de 
Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure ASSOCIATION VALINCO LOISIRS
Agence bancaire CREDIT AGRICOLE
N° de compte 71111336010
Code 
établissement

12006

Code guichet 00071
Clé RIB 77

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
RSA ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 8 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.
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ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia

         Fait à AIACCIU, le 

Le président de l’association              Le Président du Conseil Exécutif de Corse
Valinco Loisirs Développement
(Cachet et signature obligatoires)

                                     Gilles SIMEONI


